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Section I. Instructions aux soumissionnaires
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	[bookmark: _Toc156373284][bookmark: _Toc478838018][bookmark: _Toc37951297]1.	Objet du Marché
	1.1 Faisant suite à l’Avis d’Appel d’Offres indiqué dans les Données Particulières de l’Appel d’Offres (DPAO), le Maître d’Ouvrage tel qu’il est indiqué dans les DPAO publie le présent Dossier d’Appel d’Offres en vue de la réalisation des Travaux spécifiés à la Section VII-Spécifications techniques et plans. Le nom, le numéro d’identification et le nombre de lots distincts faisant l’objet de l’Appel d’Offres (AO) figurent dans les DPAO.
1.2 Dans le présent Dossier d’Appel d’Offres :
(a) Le terme « par écrit » signifie communiqué sous forme écrite (par courrier postal, courriel, télécopie, incluant si cela est indiqué dans les DPAO, la distribution ou la remise par le canal du système d’achat électronique utilisé par le Maître d’Ouvrage) avec accusé de réception ;
(b) Si le contexte l’exige, le singulier désigne le pluriel, et vice versa ; 
(c) Le terme « jour » désigne un jour calendaire, sauf s’il est indiqué qu’il s’agit de « jour ouvrable ». Un jour ouvrable est un jour de travail officiel de l’Emprunteur, à l’exclusion des jours fériés officiels de l’Emprunteur ;
(d) Le sigle « ES » signifie environnemental et social (incluant l’Exploitation et les Abus Sexuel (EAS), et le Harcèlement Sexuel (HS) ;
(e) « Exploitation et Abus Sexuels (EAS) englobe les significations suivantes :
L’« Exploitation Sexuelle » (ES), définie comme le fait d'abuser ou de tenter d'abuser d'un état de vulnérabilité, de pouvoir différentiel ou de confiance à des fins sexuelles, incluant, mais sans y être limité, le fait de profiter monétairement, socialement ou politiquement de l’exploitation sexuelle d’une autre personne; 

Les « Abus Sexuels » (AS), définis  comme toute intrusion physique ou menace d’intrusion physique de nature sexuelle, soit par force ou sous des conditions inégales ou par coercition ;
(f)  Le « Harcèlement Sexuel » (HS) est défini comme toute avance sexuelle inopportune,  toute demande de faveurs sexuelles ou tout autre comportement verbal ou physique à connotation sexuelle par le personnel de l’Entrepreneur à l’égard d’autres personnels de l’Entrepreneur ou du Maître d’Ouvrage ;
(g) « Le Personnel de l’Entrepreneur » est défini dans la sous-rubrique 1 (ii) des Condition Générales du Marché ; et
(h) « Le Personnel du Maître d’Ouvrage » est défini dans la sous-rubrique 1 (nn) des Conditions Générales du Marché.
Une liste non-exhaustive de : (i) comportements qui constituent l’EAS ; et (ii) comportements qui constituent le HS, est jointe dans le formulaire du Code de Conduite de la Section IV.  

	[bookmark: _Toc438438821][bookmark: _Toc438532556][bookmark: _Toc438733965][bookmark: _Toc438907006][bookmark: _Toc438907205][bookmark: _Toc156373285][bookmark: _Toc478838019][bookmark: _Toc37951298]2.	Origine des fonds
	2.1 L’Emprunteur ou le bénéficiaire (ci-après dénommé « l’Emprunteur »), identifié dans les DPAO, a sollicité ou obtenu un Prêt/Crédit/Don (ci-après dénommé « les fonds ») de la Banque internationale pour la Reconstruction et le Développement ou de l’Association internationale de Développement (ci-après dénommée la « Banque »), d’un montant spécifié dans les DPAO en vue de financer le projet décrit dans les DPAO. L’Emprunteur a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements autorisés au titre du Marché pour lequel le présent appel d’offres est lancé.
2.2 La Banque n’effectuera les paiements qu’à la demande de l’Emprunteur, après avoir approuvé lesdits paiements, conformément aux articles et conditions de l’accord de financement intervenu entre l’Emprunteur et la Banque pour l’octroi d’un prêt, crédit ou don (ci-après dénommé « l’Accord de financement ») et ces paiements seront soumis à tous égards aux clauses et conditions dudit Accord de financement. L’Accord de financement interdit tout retrait du Compte de prêt destiné au paiement de toute personne physique ou morale, ou de toute importation de fournitures, matériels, équipement ou matériaux lorsque ledit paiement, ou ladite importation, tombe sous le coup d’une interdiction prononcée par le Conseil de Sécurité de l’Organisation des Nations Unies, au titre du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies. Aucune partie autre que l’Emprunteur ne peut se prévaloir de l’un quelconque des droits stipulés dans l’Accord de prêt ni prétendre détenir une créance sur les fonds provenant du financement.
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3.	Fraude et Corruption 
	3.1 La Banque exige le respect de ses Directives en matière de lutte contre la Fraude et la Corruption et des règles et procédures de sanctions applicables, telles qu’établies par le régime de Sanctions du Groupe Banque mondiale, comme indiqué dans la Section VI.
3.2 Aux fins d’application de ces dispositions, les Soumissionnaires devront permettre et faire en sorte que leurs agents (qu’ils soient déclarés ou non), leurs sous-traitants, consultants, prestataires de services, fournisseurs, et le personnel, permettent à la Banque d’examiner les comptes, pièces comptables, relevés et autres documents relatifs à toute procédure de de sélection initiale, de pré-qualification, de remise des offres, remise de proposition, et d’exécution des marchés (en cas d’attribution), et de les soumettre pour vérification à des auditeurs désignés par la Banque.
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	4.1 Les Soumissionnaires peuvent être constitués d’entreprises privées ou publiques (sous réserve des dispositions de l’article 4.6 des IS) ou de tout groupement les comprenant au titre d’un accord existant ou tel qu’il ressort d’une intention de former un tel accord supporté par une lettre d’intention et un projet d’accord de groupement. En cas de groupement tous les membres le constituant seront solidairement responsables pour l’exécution de la totalité du Marché conformément à ses termes. Le groupement désignera un Mandataire avec pouvoir de représenter valablement tous ses membres durant l’appel d’offre, et en cas d’attribution du Marché à ce groupement, durant l’exécution du Marché. A moins que le DPAO n’en dispose autrement, le nombre des participants au groupement n’est pas limité.
4.2 Les Soumissionnaires ne peuvent être en situation de conflit d’intérêt et ceux dont il est déterminé qu’ils sont dans une telle situation seront disqualifiés. Sont considérés comme pouvant avoir un tel conflit avec l’un ou plusieurs intervenants au processus d’Appel d’offres les Soumissionnaires dans les situations suivantes : 
(a) Les Soumissionnaires placés sous le contrôle de la même entreprise ;
(b)  Les Soumissionnaires qui reçoivent directement ou indirectement des subventions l’un de l’autre ;
(c) Les Soumissionnaires qui ont le même représentant légal dans le cadre du présent Appel d’offre ; 
(d) Les Soumissionnaires qui entretiennent entre eux directement ou par l’intermédiaire d’un tiers, des contacts leur permettant d’avoir accès aux informations contenues dans leurs offres ou de les influencer ;
(e) Les Soumissionnaires ou l’une des firmes auxquelles ils sont affiliés qui ont fourni des services de conseil pour la préparation des spécifications, plans, calculs et autres documents pour les travaux qui font l’objet du présent Appel d’offres ; ou
(f) Le Soumissionnaire qui, lui-même, ou l’une des firmes auxquelles il est affilié, a été recruté ou doit l’être par l’Emprunteur ou le Maître d’Ouvrage, pour effectuer la supervision ou le contrôle des Travaux dans le cadre du Marché.
(g)  Le Soumissionnaire qui fournit des biens, des travaux ou des services autres que des services de consultant qui font suite ou sont liés directement aux services de conseil fournis pour la préparation ou l’exécution du Projet mentionné dans l’article 2.1 des IS, qu’il avait lui-même fournis ou qui avaient été fournis par toute autre entreprise qui lui est affiliée et qu’il contrôle directement ou indirectement ou qui le contrôle ou avec laquelle il est soumis à un contrôle commun.
(h) Les Soumissionnaires qui entretiennent une étroite relation d’affaires ou de famille avec un membre du personnel de l’Emprunteur (ou du personnel de l’entité d’exécution du Projet ou d’un bénéficiaire d’une partie du Prêt) : i) qui intervient directement ou indirectement dans la préparation du Dossier d’appel d’offres ou des Spécifications du Marché, et/ou dans le processus d’évaluation des Offres ; ou ii) qui pourrait intervenir dans l’exécution ou la supervision de ce même Marché, sauf si le conflit qui découle de cette relation a été réglé d’une manière satisfaisante pour la Banque pendant le processus de sélection et l’exécution du marché . 
4.3 Une entreprise soumissionnaire (à titre individuel ou en tant que partenaire d’un Groupement) ne doit pas participer dans plus d’une Offre (à l’exception de variantes éventuellement permises), y compris en tant que sous-traitant. La participation d’un Soumissionnaire à plusieurs offres provoquera la disqualification de toutes les offres auxquelles il aura participé. Une entreprise qui n’est ni un Soumissionnaire, ni un partenaire de Groupement, peut figurer en tant que sous-traitant dans plusieurs offres.
4.4 Sous réserve des dispositions de l’article 4.8 des IS, un Soumissionnaire, ainsi que les entités qui le constituent, doit avoir la nationalité d’un des pays éligibles tels que définis dans la Section V. du présent document-Pays éligibles. Un Soumissionnaire sera réputé avoir la nationalité d'un pays donné s’il y est constitué en société, ou enregistré, et soumis à son droit, tel qu’il ressort de ses statuts ou documents équivalents et de ses documents d'enregistrement. Ce critère s’appliquera également à la détermination de la nationalité des sous-traitants et fournisseurs du Marché. 
4.5 Un Soumissionnaire ayant fait l’objet d’une sanction prononcée par la Banque, en vertu des Directives de la Banque en matière de lutte contre la Fraude et la Corruption, et en conformité avec les politiques et sanctions applicables telles que prévues dans le régime de Sanctions du Groupe Banque mondiale, - comme décrites dans la Section VI, paragraphe 2.2 d - sera inéligible pour être pré-qualifié, présélectionné, soumettre une offre ou une proposition ou à se voir attribuer un contrat financé par la Banque, ou recevoir un bénéfice quelconque (qu’il soit d’ordre financier ou autre) d’un tel contrat, pour la période que la Banque aura déterminée. La liste des entreprises et individus déclarés inéligibles est disponible à l’adresse électronique mentionnée aux DPAO. 
4.6 Les établissements publics du pays du Maître d’Ouvrage sont admis à participer à la condition qu‘ils puissent établir à la satisfaction de la Banque (i) qu’ils jouissent de l’autonomie juridique et financière, (ii) qu’ils sont régis par les règles du droit commercial, et (iii) qu’ils ne se trouvent pas sous la supervision ou la tutelle du Maître d’Ouvrage. 
4.7 Le Soumissionnaire ne devra pas faire l’objet d’une exclusion temporaire par le Maître d’Ouvrage au titre d’une Déclaration de garantie d’offre ou de proposition.
4.8 Les entreprises et les individus en provenance des pays énumérés à la Section V sont inéligibles à la condition que (a) la loi ou la réglementation du pays de l’Emprunteur interdise les relations commerciales avec le pays de l’entreprise, sous réserve qu’il soit établi à la satisfaction de la Banque que cette exclusion n’empêche pas le jeu efficace de la concurrence pour les Travaux objet du présent Appel d’offres ; ou (b) si, en application d’une décision prise par le Conseil de Sécurité des Nations Unies au titre du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, le pays de l’Emprunteur interdit toute importation de fournitures en provenance du pays de l’entreprise ou tout paiement aux personnes physiques ou morales dudit pays. Si les travaux doivent être exécutés dans plusieurs pays (et plusieurs pays constituent l’Emprunteur ou sont impliqués dans la procédure d’appel d’offres), l’exclusion d’une firme ou d’un individu en application de l’article 4.8 (a) ci-dessus par l’un des pays concernés pourra s’appliquer à la présente procédure avec l’accord de la Banque et des Emprunteurs concernés.
4.9 Le Soumissionnaire doit fournir tout document que le Maître d’Ouvrage peut raisonnablement exiger, établissant à la satisfaction du Maître d’Ouvrage qu’il continue d’être admis à concourir. 
4.10 Une entreprise, tombant sous le coup d’une sanction par l’Emprunteur l’excluant de ses marchés, sera admise à participer au présent processus, à moins que, à la demande de l’Emprunteur, la Banque ne détermine que l’exclusion : (a) est relative à un cas de fraude et corruption, et (b) ait été prononcée dans le cadre d’une procédure judiciaire ou administrative équitable à l’égard de l’entreprise.
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	5.1 Sous réserve des dispositions figurant à la Section V, Pays éligibles, tous les matériaux, matériels, équipements et services faisant l’objet du présent marché et financés par la Banque peuvent provenir de tout pays et les dépenses pour les besoins du Marché seront limitées à de tels matériaux, matériels, équipements et services. Les soumissionnaires peuvent se voir demander par le Maître d’Ouvrage de justifier la provenance de ces matériaux, matériels, équipements et services.
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	6.1 Le Dossier d’Appel d’Offres comprend toutes les Sections dont la liste figure ci-après. Il doit être interprété à la lumière des additifs issus conformément à l’article 8 des IS. 
PARTIE 1 :	Procédures d’appel d’Offres
 Section I. Instructions aux soumissionnaires (IS)
 Section II. Données particulières de l’appel d’offres (DPAO)
 Section III. Critères d’évaluation et de qualification
 Section IV. Formulaires de soumission
 Section V. Pays éligibles
 Section VI. Fraude et Corruption
PARTIE 2 :	Spécifications des Travaux
 Section VII. Spécifications techniques et plans
PARTIE 3 : 	Marché
 Section VIII. Cahier des Clauses administratives générales (CCAG)
 Section IX. Cahier des Clauses administratives particulières (CCAP)
 Section X. Formulaires du Marché
6.2 L’Avis d’Appel d’Offres publié par le Maître d’Ouvrage ne fait pas partie du Dossier d’appel d’offres.
6.3 Le Maître d’Ouvrage ne peut être tenu responsable vis-à-vis des Soumissionnaires de l’intégrité du Dossier d’Appel d’offres, des réponses aux demandes de clarifications, du compte rendu de la réunion préparatoire précédant le dépôt des Offres (le cas échéant) et des additifs au Dossier d’Appel d’Offres conformément à l’article 8 des IS, s’ils n’ont pas été obtenus directement auprès de lui. En cas de contradiction, les documents directement issus par le Maître d’Ouvrage auront précédence.
6.4 Le Soumissionnaire devra examiner l’ensemble des instructions, formulaires, conditions et spécifications figurant au Dossier d’Appel d’Offres. Il lui appartient de fournir tous les renseignements et documents demandés dans le Dossier d’Appel d’Offres. 

	[bookmark: _Toc156373290][bookmark: _Toc478838025][bookmark: _Toc37951304]7.	Éclaircissements apportés au Dossier d’Appel d’Offres, visite du site et réunion préparatoire
	7.1 Un Soumissionnaire souhaitant obtenir des éclaircissements sur le Dossier d’Appel d’Offres devra contacter le Maître d’Ouvrage, par écrit, à l’adresse du Maître d’Ouvrage indiquée dans les DPAO ou soumettra sa demande au cours de la réunion préparatoire prévue, le cas échéant, en application des dispositions de l’article 7.4 des IS. Le Maître d’Ouvrage répondra par écrit à toute demande d’éclaircissements reçue au plus tard quatorze jours (14) jours avant la date limite de dépôt des offres. Il adressera une copie de sa réponse (indiquant la question posée mais sans mention de son origine) à tous les soumissionnaires qui auront obtenu le Dossier d’Appel d’Offres conformément à l’article 6.3 des IS. Si les DPAO le prévoient, le Maître d’Ouvrage publiera également sa réponse sur site internet identifié dans les DPAO. Au cas où le Maître d’Ouvrage jugerait nécessaire de modifier le Dossier d’Appel d’Offres pour donner suite aux éclaircissements demandés, il le fera conformément à la procédure stipulée aux articles 8 et 22.2 des IS.
7.2 Il est recommandé au Soumissionnaire de visiter et d’inspecter le site des travaux et ses environs et d’obtenir par lui-même, et sous sa propre responsabilité, tous les renseignements qui peuvent être nécessaires pour la préparation de son offre et la signature d’un marché pour l’exécution des Travaux. Les coûts liés à la visite du site sont entièrement à la charge du Soumissionnaire.
7.3 Le Maître d’Ouvrage autorisera le Soumissionnaire et ses employés ou agents à pénétrer dans ses locaux et sur ses terrains aux fins de ladite visite, mais seulement à la condition expresse que le Soumissionnaire, ses employés et agents dégagent le Maître d’Ouvrage, ses employés et agents, de toute responsabilité pouvant en résulter et les indemnisent si nécessaire, et qu’ils demeurent responsables des accidents mortels ou corporels, des pertes ou dommages matériels, coûts et frais encourus du fait de cette visite.
7.4 Lorsque les DPAO le prévoient, le représentant que le Soumissionnaire aura désigné est invité à assister à une réunion préparatoire sur le Site des Travaux. L’objet de la réunion est d’éclaircir tout point et de répondre à toutes questions qui pourraient être soulevées à ce stade.
7.5 Il est demandé au Soumissionnaire de soumettre, dans la mesure du possible, toutes ses questions par écrit, de façon à ce qu’elles parviennent au Maître d’Ouvrage au plus tard une semaine avant la réunion préparatoire. 
7.6 Le compte-rendu de la réunion, le cas échéant, incluant le texte des questions posées par les Soumissionnaires (sans en identifier la source) et des réponses données, y compris les réponses préparées après la réunion, sera transmis sans délai à tous ceux qui ont obtenu le Dossier d’Appel d’Offres en conformité avec les dispositions de l’article 6.3 des IS. Si spécifié dans les DPAO, le Maître d’Ouvrage publiera dans les meilleurs délais le compte-rendu de la réunion préparatoire sur le site web indiqué dans le DPAO. Toute modification du dossier d’appel d’offres qui pourrait s’avérer nécessaire à l’issue de la réunion préparatoire sera faite par le Maître d’Ouvrage par la publication d’un additif conformément aux dispositions de l’article 8 des IS, et non par le canal du compte-rendu de la réunion préparatoire. Le fait qu’un soumissionnaire n’assiste pas à la réunion préparatoire à l’établissement des offres ne constituera pas un motif de rejet de son offre.

	[bookmark: _Toc156373291][bookmark: _Toc478838026][bookmark: _Toc37951305]8.	Modifications apportées au Dossier d’Appel d’Offres 
	8.1 Le Maître d’Ouvrage peut à tout moment avant la date limite de dépôt des offres, modifier le Dossier d’Appel d’Offres en publiant un additif. 
8.2 Tout additif publié sera considéré comme faisant partie intégrante du Dossier d’Appel d’Offres et sera communiqué par écrit à tous les Soumissionnaires éventuels qui ont obtenu le Dossier d’Appel d’Offres du Maître d’Ouvrage en conformité avec les dispositions de l’article 6.3 des IS. Le Maître d’Ouvrage publiera immédiatement l’additif sur la page Web identifiée à l’article 7.1 des IS. 
8.3 Afin de laisser aux soumissionnaires éventuels un délai raisonnable pour prendre en compte l’additif lors de la préparation de leur offre, le Maître d’Ouvrage peut, à sa discrétion, reporter la date limite de remise des Offres conformément aux dispositions de l’article 22.2 des IS. 
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	9.1 Le soumissionnaire supportera tous les frais afférents à la préparation et à la présentation de son offre, et le Maître d’Ouvrage ne sera en aucun cas responsable de ces frais ni tenu de les régler, quels que soient le déroulement et l’issue de la procédure d’Appel d’offres.
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	10.1 L’Offre, ainsi que toute la correspondance et tous les documents la concernant échangés entre le Soumissionnaire et le Maître d’Ouvrage seront rédigés dans la langue indiquée dans les DPAO. Les documents complémentaires et les publications fournis par le Soumissionnaire dans le cadre de la soumission peuvent être rédigés dans une autre langue à condition d’être accompagnés d’une traduction des passages pertinents à l’offre dans la langue indiquée dans les DPAO, auquel cas, aux fins d’interprétation de l’offre, la traduction fera foi.
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	11.1 L’offre comprendra les documents suivants :
(a) La Lettre de Soumission préparée conformément aux dispositions de l’Article 12 des IS ; 
(b) Les autres formulaires inclus dans la Section IV-Formulaires de Soumission dûment remplis, y compris le Bordereau des Prix unitaires et le Détail quantitatif et estimatif, ou le Programme d’Activités remplis conformément aux dispositions des articles 12 et 14 des IS ;
(c) la Garantie d’offre ou la déclaration de garantie d’offre établie conformément aux dispositions de l’article 19.1 des IS ;
(d) des variantes, si leur présentation est autorisée, conformément aux dispositions de l’article 13 des IS ;
(e) la confirmation par écrit de l’habilitation du signataire de l’offre à engager le Soumissionnaire, conformément aux dispositions de l’article 20.3 des IS ; 
(f) les documents conformément à l’article 17 des IS attestant que le Soumissionnaire est éligible ;
(g) les documents conformément à l’article 17 des IS attestant que le Soumissionnaire est qualifié pour exécuter le Marché si son offre est retenue ;
(h) la Proposition technique soumise conformément à l’article 16 des IS ; et 
(i) tout autre document requis par les DPAO.
11.2 En sus des documents requis à l’article 11.1 des IS, l’Offre présentée par un Groupement d’entreprises devra inclure soit une copie de l’Accord de Groupement liant tous les membres du Groupement, soit une lettre d’intention de constituer un tel Groupement signée par tous les membres du Groupement et assortie d’un projet d’accord. 
11.3 Dans la Lettre de Soumission, le Soumissionnaire fournira les informations relatives aux commissions et indemnités versées en relation avec son Offre.
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	12.1 Le Soumissionnaire établira son offre et les annexes (le Programme d’Activités ou le Bordereau des Prix unitaires et le Détail quantitatif et estimatif) en remplissant la Lettre de Soumission inclue dans la Section IV-Formulaires de soumission, sans apporter aucune modification à sa présentation, et aucun autre format ne sera accepté, sous réserves des dispositions de l’article 20.3 des IS. Toutes les rubriques devront être remplies et inclure les renseignements demandés.
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	13.1 Sauf disposition contraire figurant aux DPAO, les offres variantes ne seront pas prises en compte.
13.2 Lorsque les travaux peuvent être exécutés dans des délais d’exécution variables, les DPAO préciseront ces délais, ainsi que la méthode retenue pour l’évaluation du délai proposé par le Soumissionnaire. 
13.3 Excepté dans le cas mentionné à l’article 13.4 ci-dessous, les Soumissionnaires souhaitant offrir des variantes techniques devront d’abord chiffrer la solution de base du Maître d’Ouvrage telle que décrite dans le Dossier d’Appel d’Offres, et fournir en outre tous les renseignements nécessaires à l’évaluation complète par le Maître d’Ouvrage de la variante proposée, y compris les plans, notes de calcul, spécifications techniques, sous-détails de prix et méthodes de construction proposées, ainsi que tout autre détail nécessaire. Seules les variantes techniques du Soumissionnaire, ayant offert l’offre conforme à la solution de base évaluée la plus avantageuse, pourront être prises en considération par le Maître d’Ouvrage.
13.4 Lorsque les Soumissionnaires sont autorisés par les DPAO à soumettre des variantes techniques pour certains éléments d’ouvrages, ces éléments seront identifiés dans les DPAO ainsi que leur méthode d’évaluation, et décrits dans la Section VII-Spécifications des Travaux. 
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	14.1 Les prix et rabais indiqués par le Soumissionnaire dans sa Lettre de Soumission et le Programme d’Activités ou le Bordereau des Prix unitaires et le Détail quantitatif et estimatif seront conformes aux stipulations ci-après. 
14.2 Le Soumissionnaire remettra une Offre pour l’ensemble des Travaux décrits à l’article 1.1 des IS, en indiquant des prix pour tous les postes de Travaux, comme identifié dans la Section IV, Formulaires de Soumission. Dans le cas d’un Marché à prix unitaires, le Soumissionnaire fournira tous les taux et prix figurant au Bordereau des Prix unitaires et au Détail quantitatif et estimatif. Les postes pour lesquels aucun taux ou prix n’aura été fourni par le Soumissionnaire ne feront l’objet d’aucun règlement par le Maître d’Ouvrage au cours de l’exécution du Marché, et seront réputés être inclus dans les taux figurant au Bordereau des Prix unitaires et au Détail quantitatif et estimatif. 
14.3 Le montant devant figurer à la Soumission, conformément aux dispositions de l’article 12.1 des IS, sera le montant total de l’Offre, à l’exclusion de tout rabais éventuel.
14.4 Le Soumissionnaire indiquera les rabais et la méthode d’application desdits rabais dans la Lettre de Soumission conformément à l’article 12.1 des IS.
14.5 A moins qu’il n’en soit stipulé autrement dans les DPAO et le CCAP, les prix indiqués par le Soumissionnaire seront fermes durant l’exécution du Marché. Si les prix indiqués par le Soumissionnaire seront révisables durant l’exécution du Marché conformément aux dispositions du CCAP, le Soumissionnaire devra fournir en annexe à la Lettre de Soumission, les indices et paramètres retenus pour les formules de révision des prix. Le Maître d’Ouvrage pourra exiger du Soumissionnaire de justifier les indices et les paramètres qu’il propose.
14.6 Si l’article 1.1 des IS indique que l’appel d’offres est lancé pour plusieurs lots pouvant faire l’objet de marchés séparés, les Soumissionnaires désirant offrir un rabais de prix en cas d’attribution de plusieurs lots spécifieront les rabais applicables à chaque groupe de lots ou à chaque lot. Les rabais proposés seront présentés conformément à l’article 14.4 des IS, à la condition toutefois que les offres pour l’ensemble des lots, soient soumises et ouvertes en même temps.
14.7 Tous les droits, impôts et taxes payables par l’Entrepreneur au titre du Marché, ou à tout autre titre, vingt-huit (28) jours avant la date limite de dépôt des offres seront réputés inclus dans les prix[footnoteRef:1] et dans le montant total de l’offre présentée par le Soumissionnaire. [1: 	Pour les marchés forfaitaires, enlever « les prix »] 
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	15.1 Les monnaies de l’Offre et les monnaies de règlement seront identiques et seront conformes aux dispositions des DPAO.
15.2 Le Maître d’Ouvrage peut demander aux Soumissionnaires de justifier leurs besoins en monnaies nationale et étrangères et d’établir que les montants inclus dans les prix unitaires et totaux, et indiqués en annexe à la Soumission[footnoteRef:2], sont raisonnables et conformes aux dispositions du Dossier d’Appel d’Offres ; à cette fin, un état détaillé de ses besoins en monnaies étrangères sera fourni par le Soumissionnaire. [2: 	Pour un marché à prix forfaitaire, supprimer « les montants inclus dans les prix unitaires et totaux, et indiqués en annexe à la Soumission » et remplacer par « le montant forfaire » et formuler le reste de la phrase au singulier. ] 
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	16.1 Le Soumissionnaire devra fournir une proposition technique incluant un programme des travaux et les méthodes d’exécution prévues, la liste du matériel, du personnel, le calendrier d’exécution et tout autre renseignement demandé à la Section IV-Formulaires de Soumission. La proposition technique devra inclure tous les éléments permettant d’établir que l’offre du Soumissionnaire est conforme aux exigences des Spécifications et du Calendrier des Travaux.
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	17.1 Afin d’établir qu’il est éligible conformément à l’article 4 des IS, le Soumissionnaire remplira la Lettre de Soumission en utilisant le formulaire figurant à la Section IV- Formulaires de Soumission.
17.2 Le Soumissionnaire fournira les informations requises afin d’établir qu’il possède les qualifications requises pour exécuter le Marché conformément à la Section III – Critères d’évaluation et de qualification, en utilisant les formulaires figurant à la Section IV- Formulaires de Soumission.
17.3 Lorsque l’article 33 des IS prévoit l’application de la préférence en faveur des entreprises du pays de l’Emprunteur, les Soumissionnaires prétendant au bénéfice de cette préférence, que ce soit individuellement ou en groupement, devront fournir tous les renseignements requis pour satisfaire aux critères d’éligibilité à la préférence nationale, tels qu’indiqués à l’article 33 des IS. 
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	18.1 Les Offres demeureront valides pendant la période spécifiée dans les DPAO, ou telle qu’amendée par le Maître d’Ouvrage selon les dispositions de l’article 8 des. Une Offre qui n’est pas valide jusqu’à la date spécifiée dans les DPAO, ou telle qu’amendée par le Maître d’Ouvrage selon les dispositions de l’article 8 des IS, sera rejetée par le Maître d’Ouvrage.
18.2 Exceptionnellement, avant la date d’expiration de la validité des offres, le Maître d’Ouvrage peut demander aux Soumissionnaires de proroger la durée de validité de leurs Offres. La demande et les réponses seront formulées par écrit. Lorsqu’ une Garantie d’Offre ou une Déclaration de garantie d’offre est exigée en application de l’article 19 des IS, elle sera prolongée de vingt-huit (28) jours au-delà de la date de validité de l’Offre. Un Soumissionnaire peut refuser de proroger la validité de son offre sans perdre sa garantie. Un soumissionnaire qui consent à cette prorogation ne se verra pas demander de modifier son Offre, ni ne sera autorisé à le faire, sous réserve des dispositions de l’article 18.3 des IS. 
18.3 Si l’attribution du marché est retardée de plus de cinquante-six (56) jours au-delà de la date d’expiration de la validité de l’Offre  spécifiée selon les dispositions de l’article 18.1 des IS. Le prix du Marché sera actualisé comme suit : 
(a)	dans le cas d’un marché à prix ferme, le Montant du Marché sera égal au Montant de l’Offre actualisé par le facteur figurant aux DPAO ; ou
(b)	dans le cas d’un marché à prix révisable, le Montant du Marché sera le Montant de l’Offre ; et
(c)	dans tous les cas, les offres seront évaluées sur la base du Montant de l’Offre sans prendre en considération l’actualisation susmentionnée. 

	[bookmark: _Toc156373302][bookmark: _Toc478838038][bookmark: _Toc37951317]19.	Garantie d’offre
	19.1 Si cela est requis dans les DPAO, le Soumissionnaire fournira l’original d’une garantie d’offre ou d’une déclaration de garantie d’offre, qui fera partie intégrante de son Offre. Lorsqu’une garantie d’offre est exigée, le montant et la monnaie dans laquelle elle doit être libellée seront indiqués dans les DPAO.
19.2 La Déclaration de garantie d’offre se présentera selon le modèle présenté à la Section IV – Formulaires de soumission.
19.3 Lorsqu’elle est requise par le présent article, la Garantie d’offre sera une garantie à première demande et se présentera sous l’une des formes ci-après, au choix du Soumissionnaire :
(a) une garantie d’offre émise par une banque ou une institution financière (telle une compagnie d’assurances ou un organisme de caution) ; 
(b) un crédit documentaire irrévocable ; ou
(c) un chèque de banque ou un chèque certifié ; ou
(d) toute autre garantie mentionnée, le cas échéant, dans les DPAO,
	en provenance d’une source reconnue, établie dans un pays satisfaisant aux critères d’origine figurant à la Section V. Pays Eligibles. Si une garantie inconditionnelle est émise par une institution financière située en dehors du pays du Maître d’Ouvrage, l’institution financière émettrice devra avoir une institution financière correspondante dans le pays du Maître d’Ouvrage afin d’en permettre l’exécution, le cas échéant, à moins que le Maître d’Ouvrage n’ait donné son accord par écrit, avant le dépôt de l’Offre, pour qu’une institution financière correspondante dans le pays du Maître d’Ouvrage ne soit pas requise. Dans le cas d’une garantie bancaire, la garantie d’offre sera établie conformément au formulaire figurant à la Section IV- Formulaires de Soumission, ou dans une autre forme similaire pour l’essentiel et approuvée par le Maître d’Ouvrage avant le dépôt de l’Offre. La Garantie d’offre devra demeurer valide pour une période de vingt-huit (28) jours au-delà de la date initiale de l’expiration de la validité de l’Offre, ou au-delà de la date de validité prorogée selon les dispositions de l’article 18.2 des IS.
19.4 Si une garantie d’offre est requise en application de l’article 19.1 des IS, toute offre non accompagnée d’une garantie d’offre conforme pour l’essentiel sera rejetée par le Maître d’Ouvrage comme étant non conforme. 
19.5 Si une garantie d’offre est requise en application de l’article 19.1 des IS, les Garanties d’offre des Soumissionnaires non retenus leur seront restituées dans les meilleurs délais après que le Soumissionnaire retenu aura signé le Marché et fourni la garantie de bonne exécution et si cela est stipulé dans les DPAO, la garantie de performance environnementale et  sociale (ES) prescrites à l’article 48 des IS.
19.6 La Garantie d’offre du Soumissionnaire retenu lui sera restituée dans les meilleurs délais après la signature du Marché, contre remise de la Garantie de bonne exécution et, si cela est stipulé dans les DPAO, la garantie de performance environnementale et sociale (ES)  requise.
19.7 La garantie d’offre peut être saisie : 
(a) si le Soumissionnaire retire son Offre avant la date d’expiration de la  validité de l’Offre qu’il aura spécifiée dans sa Soumission, ou le cas échéant prorogée par le Soumissionnaire ; ou
(b) s’agissant du Soumissionnaire retenu, si ce dernier manque à son obligation
(i) de signer le Marché en application de l’article 47 des IS ; ou 
(ii) de fournir la Garantie de bonne exécution et, si cela est stipulé dans les DPAO, la garantie de performance environnementale et sociale (ES)  en application de l’article 48 des IS.
19.8 La garantie d’Offre, ou la Déclaration de Garantie d’Offre d’un groupement d’entreprises sera libellée au nom du groupement qui a soumis l’Offre. Si un groupement n’a pas été formellement constitué lors du dépôt de l’Offre, la garantie d’offre ou la Déclaration de Garantie d’Offre de ce groupement sera libellée au nom de tous les futurs membres du groupement, conformément au libellé du projet d’accord de groupement mentionné aux articles 4.1 et 11.2 des IS.
19.9 Lorsqu’en application de l’article 19.1 des IS, une déclaration de garantie d’offre a été exigée à la place d’une Garantie d’Offre et si :
(a)	le Soumissionnaire retire son Offre avant la date d’expiration de la validité de l’Offre mentionné par le Soumissionnaire dans sa le Formulaire de Soumission ou toute date prolongée par le  Soumissionnaire; ou bien
(b)	le Soumissionnaire retenu manque à son obligation de (i) signer le Marché conformément à l’article 47 des IS ; ou (ii) fournir la Garantie de bonne exécution et si cela est stipulé dans les DPAO, la garantie de performance environnementale et sociale (ES),  conformément à l’article 48 des IS,
	l’Emprunteur pourra disqualifier le Soumissionnaire de toute attribution de marché par le Maître d’Ouvrage pour la période de temps stipulée dans les DPAO.
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	20.1 Le Soumissionnaire préparera un original des documents constitutifs de l’Offre tels que décrits à l’article 11 des IS, en indiquant clairement la mention « ORIGINAL ». Une offre variante, lorsqu’elle est recevable, en application de l’article 13 des IS portera clairement la mention « VARIANTE ». Par ailleurs, le Soumissionnaire soumettra le nombre d’exemplaires supplémentaires de son Offre tel qu’il est indiqué dans les DPAO, en mentionnant clairement sur ces exemplaires « COPIE ». En cas de différences entre les copies et l’original, l’original fera foi.
20.2 Le Soumissionnaire devra marquer « CONFIDENTIEL » tout renseignement à caractère confidentiel ou d’exclusivité commerciale. Ceci pourra inclure des informations confidentielles, des secrets commerciaux, ou des informations commerciales ou financières sensibles.
20.3 L’original et toutes les copies de l’Offre seront dactylographiés ou écrits à l’encre indélébile et seront signés par une personne dûment habilitée à signer au nom du Soumissionnaire. Cette habilitation sera établie dans la forme spécifiée dans les DPAO, et jointe à la Soumission. Le nom et le titre de chaque signataire devront être dactylographiés ou imprimés sous la signature. Toutes les pages de l’Offre, à l’exception des publications non modifiées, seront paraphées par la personne signataire de l’Offre.
20.4 Les Offres soumises par des entreprises groupées devront être signées au nom du groupement par un représentant habilité du groupement de manière à engager tous les membres du groupement et inclure le pouvoir du mandataire du groupement signé par les personnes habilitées à signer au nom du groupement.
20.5 Tout ajout entre les lignes, rature ou surcharge, pour être valable, devra être signé ou paraphé par la personne signataire. 
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	21.1 Le Soumissionnaire devra placer son offre dans une enveloppe unique (procédure à une seule enveloppe), et cachetée. Dans l’unique enveloppe, le Soumissionnaire placera les enveloppes distinctes et cachetées ci-après :
(a)	 une enveloppe portant la mention « ORIGINAL », contenant tous les documents constitutifs de l’Offre, tels que décrits à l’Article 11 des IS, et
(b)	une enveloppe portant la mention « COPIES », contenant toutes les copies de l’Offre demandées ; et
(c)	si des offres variantes sont autorisées en application de l’Article 13 des IS, le cas échéant :
(i)	une enveloppe portant la mention « ORIGINAL -VARIANTE », contenant l’Offre variante ; et
(ii)	les copies demandées de l’Offre variante dans l’enveloppe portant la mention « COPIES - VARIANTE ». 
21.2 Les enveloppes intérieure et extérieure devront :
(a) comporter le nom et l’adresse du Soumissionnaire ;
(b) être adressées au Maître d’Ouvrage conformément à l’article 22.1 des IS ;
(c) comporter l’identification de l’Appel d’Offres conformément à l’article 1.1 des IS ;
(d) comporter la mention de ne pas les ouvrir avant la date et l’heure fixées pour l’ouverture des plis.
21.3 Si les enveloppes ne sont pas cachetées et marquées comme il est demandé ci-dessus, le Maître d’Ouvrage ne sera pas tenu pour responsable si l’offre est égarée ou ouverte prématurément.

	[bookmark: _Toc438532616][bookmark: _Toc438532617][bookmark: _Toc156373306][bookmark: _Toc478838042][bookmark: _Toc37951321][bookmark: _Toc424009124][bookmark: _Toc438438846][bookmark: _Toc438532618][bookmark: _Toc438733990][bookmark: _Toc438907028][bookmark: _Toc438907227]22.	Date et heure limite de remise des offres 
	22.1 Les Offres doivent être reçues par le Maître d’Ouvrage à l’adresse indiquée dans les DPAO et au plus tard à la date et à l’heure qui y sont spécifiées. Lorsque les DPAO le prévoient, les Soumissionnaires devront avoir la possibilité de soumettre leur offre par voie électronique. Dans un tel cas, les Soumissionnaires devront suivre la procédure prévue aux DPAO.
22.2 Le Maître d’Ouvrage peut, à sa discrétion, reporter la date limite de remise des offres en modifiant le Dossier d’Appel d’Offres en application de l’article 8 des IS, auquel cas, tous les droits et obligations du Maître d’Ouvrage et des Soumissionnaires régis par la date limite précédente seront régis par la nouvelle date limite. 

	[bookmark: _Toc438438847][bookmark: _Toc438532619][bookmark: _Toc438733991][bookmark: _Toc438907029][bookmark: _Toc438907228][bookmark: _Toc156373307][bookmark: _Toc478838043][bookmark: _Toc37951322]23.	Offres hors délai
	23.1 Le Maître d’Ouvrage n’acceptera aucune offre arrivée après l’expiration du délai de remise des offres conformément à l’article 22 des IS. Toute offre reçue par le Maître d’Ouvrage après la date et l’heure limite de dépôt des offres sera déclarée hors délai, écartée et renvoyée au Soumissionnaire sans avoir été ouverte.

	[bookmark: _Toc424009126][bookmark: _Toc438438848][bookmark: _Toc438532620][bookmark: _Toc438733992][bookmark: _Toc438907030][bookmark: _Toc438907229][bookmark: _Toc156373308][bookmark: _Toc478838044][bookmark: _Toc37951323]24.	Retrait, substitution et modification des offres 
	24.1 Un Soumissionnaire peut retirer, remplacer, ou modifier son offre après l’avoir remise, par voie de notification écrite, dûment signée par un représentant habilité, assortie d’une copie de l’habilitation en application de l’article 20.3 des IS. La modification ou l’offre de remplacement correspondante doit être jointe à la notification écrite. Toutes les notifications devront être :
(a) préparées et délivrées en application des articles 20 et 21 des IS (sauf pour ce qui est des notifications de retrait qui ne nécessitent pas de copies). Par ailleurs, les enveloppes doivent porter clairement, selon le cas, la mention « RETRAIT », « OFFRE DE REMPLACEMENT » ou « MODIFICATION » ; et 
(b) reçues par le Maître d’Ouvrage avant la date et l’heure limites de remise des offres conformément à l’article 22 des IS.
24.2 	Les Offres dont les Soumissionnaires demandent le retrait en application de l’article 24.1 ci-dessus leur seront renvoyées sans avoir été ouvertes.
24.3 Une Offre ne peut pas être retirée, remplacée ou modifiée entre la date et l’heure limite de dépôt des offres et la date d’expiration de la validité spécifiée par le Soumissionnaire dans sa Soumission, ou la date d’expiration de la période de prorogation de la validité.

	[bookmark: _Toc156373309][bookmark: _Toc478838045][bookmark: _Toc37951324]25.	Ouverture des plis 
	25.1 Sous réserve des dispositions figurant aux articles 23 et 24.2 des IS, à la date, heure et à l’adresse indiquées dans les DPAO le Maître d’Ouvrage procédera à l’ouverture en public de toutes les offres reçues avant la date et l’heure limites (quel que soit le nombre d’offres reçues) en présence des représentants des Soumissionnaires et de toute autre personne qui souhaite être présente. Les procédures spécifiques à l’ouverture d’offres électroniques si de telles offres sont prévues à l’article 22.1 des IS seront détaillées dans les DPAO. 
25.2 Dans un premier temps, les enveloppes marquées « RETRAIT » seront ouvertes et leur contenu annoncé à haute voix, et l’enveloppe contenant l’offre correspondante sera renvoyée au Soumissionnaire sans avoir été ouverte. Le retrait d’une offre ne sera autorisé que si la notification correspondante contient une habilitation valide du signataire à demander le retrait et si cette notification est lue à haute voix. 
25.3 Ensuite, les enveloppes marquées « OFFRE DE REMPLACEMENT » seront ouvertes et annoncées à haute voix et la nouvelle offre correspondante substituée à la précédente, qui elle-même sera renvoyée au Soumissionnaire concerné sans avoir été ouverte. Le remplacement d’une offre ne sera autorisé que si la notification correspondante contient une habilitation valide du signataire à demander le remplacement et qu’elle est lue à haute voix. 
25.4 Puis, les enveloppes marquées « MODIFICATION » seront ouvertes et leur contenu lu à haute voix avec l’offre correspondante. La modification d’une offre ne sera autorisée que si la notification correspondante contient une habilitation valide du signataire à demander la modification et qu’elle est lue à haute voix. 
25.5 Toutes les enveloppes restantes seront ouvertes l’une après l’autre et le nom du Soumissionnaire annoncé à haute voix, ainsi que la mention éventuelle d’une modification, le montant de l’Offre par lot le cas échéant, y compris les rabais et leur modalités d’imputation, les variantes le cas échéant, l’existence d’une Garantie d’offre si elle est exigée ou d’une déclaration de garantie d’offre, et tout autre détail que le Maître d’Ouvrage juge utile de mentionner. 
25.6 Seuls les rabais et variantes de l’offre annoncés à haute voix lors de l’ouverture des plis seront soumis à évaluation. La Lettre de Soumission et le Bordereau des prix unitaires et du Détail quantitatif seront paraphées par les représentants du Maître d’Ouvrage présents à la cérémonie d’ouverture des plis de la manière précisée dans les DPAO. 
25.7 A l’ouverture des Offres, le Maître d’Ouvrage ne doit ni se prononcer sur les mérites des offres ni rejeter aucune des offres (à l’exception des offres reçues hors délais et en conformité avec l’article 23.1 des IS).
25.8 Le Maître d’Ouvrage établira le procès-verbal de la séance d’ouverture des plis, qui comportera au minimum : 
(a)	le nom du Soumissionnaire et, s’il y a retrait, remplacement de l’Offre ou modification, 
(b)	le Montant de l’Offre, et de chaque lot le cas échéant, y compris les rabais, 
(c)	toute variante proposée, et 
(d)	l’existence ou l’absence d’une garantie d’offre lorsqu’une telle garantie est exigée. 
25.9 Il sera demandé aux représentants des Soumissionnaires présents de signer le procès- verbal d’ouverture des plis. L’absence de la signature d’un Soumissionnaire ne porte pas atteinte à la validité et au contenu du Procès-verbal. Un exemplaire du Procès-verbal sera distribué à tous les Soumissionnaires.

	[bookmark: _Toc438438850][bookmark: _Toc438532629][bookmark: _Toc438733994][bookmark: _Toc438962076][bookmark: _Toc461939620][bookmark: _Toc478838046][bookmark: _Toc37951325]E. 	Évaluation et comparaison des offres

	[bookmark: _Toc438532628][bookmark: _Toc438438851][bookmark: _Toc438532630][bookmark: _Toc438733995][bookmark: _Toc438907032][bookmark: _Toc438907231][bookmark: _Toc156373310][bookmark: _Toc478838047][bookmark: _Toc37951326]26.	Confidentialité
	26.1 Aucune information relative à l’évaluation des offres et à la recommandation d’attribution du Marché ne sera donnée aux soumissionnaires ni à toute autre personne non concernée par ladite procédure tant que la Notification de l’intention d’attribution du Marché n’aura pas été transmise à tous les Soumissionnaires conformément à l’article 43 des IS. 
26.2 Toute tentative faite par un Soumissionnaire pour influencer le Maître d’Ouvrage lors de l’évaluation des offres ou lors de la décision d’attribution peut entraîner le rejet de son Offre.
26.3 Nonobstant les dispositions de l’article 26.2 des IS, entre le moment où les plis seront ouverts et celui où le Marché est attribué, un Soumissionnaire qui souhaite entrer en contact avec le Maître d’Ouvrage pour des motifs ayant trait à son Offre devra le faire uniquement par écrit.

	[bookmark: _Toc424009129][bookmark: _Toc438438852][bookmark: _Toc438532631][bookmark: _Toc438733996][bookmark: _Toc438907033][bookmark: _Toc438907232][bookmark: _Toc156373311][bookmark: _Toc478838048][bookmark: _Toc37951327]27.	Éclaircissements concernant les Offres
	27.1. Pour faciliter l’examen, l’évaluation, la comparaison des offres et la vérification des qualifications des Soumissionnaires, le Maître d’Ouvrage a toute latitude pour demander à un Soumissionnaire des éclaircissements sur son offre. Aucun éclaircissement apporté par un Soumissionnaire autrement qu’en réponse à une demande du Maître d’Ouvrage ne sera pris en compte. La demande d’éclaircissement du Maître d’Ouvrage ainsi que la réponse qui y sera apportée seront formulées par écrit. Aucune modification de prix, ni aucun changement substantiel de l’Offre (y compris un changement dans le Montant de son Offre fait à l’initiative du Soumissionnaire) ne seront demandés, offerts ou autorisés, si ce n’est pour confirmer la correction des erreurs arithmétiques découvertes par le Maître d’Ouvrage lors de l’évaluation des offres en application de l’article 31 des IS.
27.2. L’offre d’un Soumissionnaire qui ne fournit pas les éclaircissements sur son Offre avant la date et l’heure spécifiée par le Maître d’Ouvrage dans sa demande d’éclaircissement sera susceptible d’être rejetée.

	[bookmark: _Toc156373312][bookmark: _Toc478838049][bookmark: _Toc37951328]28.	Divergences, réserves ou omissions 
	28.1 Aux fins de l’évaluation des Offres, les définitions suivantes s’appliqueront :
(a) Une « divergence » est un écart par rapport aux stipulations du Dossier d’Appel d’Offres ;
b)	Une « réserve » est la formulation d’une conditionnalité restrictive, ou la non acceptation d’une disposition requise par le Dossier d’Appel d’Offres ; et 
(c) Une « omission » est l’absence totale ou partielle des renseignements et documents exigés par le Dossier d’Appel d’Offres. 

	[bookmark: _Toc438532633][bookmark: _Toc478838050][bookmark: _Toc37951329]29.	Conformité des offres
	29.1 Le Maître d’Ouvrage établira la conformité de l’Offre sur la base de son seul contenu, tel que défini à l’article 11 des IS.
29.2 Une Offre conforme pour l’essentiel est une Offre conforme aux dispositions du Dossier d’Appel d’Offres, sans divergence, réserve ou omission importante. Les divergences, réserves ou omissions importantes sont celles qui : 
(a) si elles étaient acceptées, 
(i) limiteraient de manière importante la portée, la qualité ou les performances des travaux spécifiés dans le Marché ; ou 
(ii) limiteraient, d’une manière importante et non conforme au Dossier d’Appel d’Offres, les droits du Maître d’Ouvrage ou les obligations du Soumissionnaire au titre du Marché ; ou 
(b) si elles étaient rectifiées, seraient préjudiciable aux autres Soumissionnaires ayant présenté des offres conformes pour l’essentiel.
29.3 Le Maître d’Ouvrage examinera les aspects techniques de l’offre en application de l’article 16 des IS, notamment pour s’assurer que toutes les exigences de la Section VII (Spécifications techniques et plans) ont été satisfaites sans divergence, réserve ou omission importante.
29.4 Le Maître d’Ouvrage écartera toute offre qui n’est pas conforme pour l’essentiel aux dispositions du Dossier d’Appel d’Offres et le Soumissionnaire ne pourra pas par la suite la rendre conforme en apportant des corrections aux divergences, réserves ou omissions importantes constatées. 

	[bookmark: _Toc438438854][bookmark: _Toc438532636][bookmark: _Toc438733998][bookmark: _Toc438907035][bookmark: _Toc438907234][bookmark: _Toc156373314][bookmark: _Toc478838051][bookmark: _Toc37951330]30.	Non-Conformité et erreurs
	30.1 Lorsqu’une offre est conforme pour l’essentiel, le Maître d’Ouvrage peut tolérer toute non-conformité ou omission qui ne constitue pas une divergence importante par rapport aux conditions de l’appel d’offres.
30.2 Lorsqu’une offre est conforme pour l’essentiel aux dispositions du Dossier d’Appel d’Offres, le Maître d’Ouvrage peut demander au Soumissionnaire de présenter, dans un délai raisonnable, les informations, ou la documentation, nécessaires pour remédier à la non-conformité mineure constatée dans l’Offre en comparaison avec la documentation requise par le Dossier d’Appel d’Offres. Une telle demande ne peut, en aucun cas, porter sur un élément reflété dans le Montant de l’Offre. Le Soumissionnaire qui ne donnerait pas suite à cette demande peut voir son offre écartée. 
30.3 Lorsqu’une Offre est conforme pour l’essentiel aux dispositions du Dossier d’Appel d’Offres, le Maître d’Ouvrage rectifiera les non-conformités ou omissions mineures qui affectent le Montant de l’Offre. A cet effet, le Montant de l’Offre sera ajusté, uniquement aux fins de l’évaluation, pour tenir compte de l’élément manquant ou non conforme de la manière indiquée dans les DPAO, en ajoutant la moyenne des prix de l’élément ou composant fournis par les autres soumissionnaires ayant remis des offres substantiellement conformes. Si le prix de cet élément ou composant ne peut pas être estimé par la prise en compte du prix des autres offres substantiellement conformes, le Maître d’Ouvrage fera sa propre estimation.

	[bookmark: _Toc438532638][bookmark: _Toc438532639][bookmark: _Toc156373315][bookmark: _Toc478838052][bookmark: _Toc37951331]31.	Correction des erreurs arithmétiques
	31.1 Lorsqu’une Offre est conforme pour l’essentiel, le Maître d’Ouvrage en rectifiera les erreurs arithmétiques sur la base suivante :
(a) Dans le cas d’un Marché à prix unitaires seulement, s’il existe une contradiction entre le prix unitaire et le prix total obtenu en multipliant le prix unitaire par la quantité correspondante, le prix unitaire fera foi et le prix total sera rectifié, à moins que, de l’avis du Maître d’Ouvrage, la virgule des décimales du prix unitaire soit manifestement mal placée, auquel cas le prix total indiqué prévaudra et le prix unitaire sera rectifié ; 
(b) Si le total obtenu par addition ou soustraction des sous totaux n’est pas exact, les sous totaux feront foi et le total sera rectifié ; et 
(c) S’il existe une contradiction entre le montant indiqué en lettres et le montant indiqué en chiffres, le montant en lettres fera foi, à moins que ce montant ne soit entaché d’une erreur arithmétique, auquel cas le montant en chiffres prévaudra sous réserve des alinéas a) et b) ci-dessus.
31.2 Il sera demandé au Soumissionnaire d’accepter la correction des erreurs arithmétiques. Si le Soumissionnaire n’accepte pas les corrections apportées en conformité avec l’article 31.1, son offre sera écartée. 

	[bookmark: _Toc438532643][bookmark: _Toc438532644][bookmark: _Toc438438857][bookmark: _Toc438532646][bookmark: _Toc438734001][bookmark: _Toc438907038][bookmark: _Toc438907237][bookmark: _Toc156373316][bookmark: _Toc478838053][bookmark: _Toc37951332]32.	Conversion en une seule monnaie
	32.1 Aux fins d’évaluation et de comparaison des Offres, le Maître d’Ouvrage convertira tous les prix des offres exprimés en diverses monnaies dans la monnaie spécifiée dans les DPAO. 

	[bookmark: _Toc438438858][bookmark: _Toc438532647][bookmark: _Toc438734002][bookmark: _Toc438907039][bookmark: _Toc438907238][bookmark: _Toc156373317][bookmark: _Toc37951333]33.	Marge de préférence[footnoteRef:3] [3:  	Aux fins d’application de la marge de préférence, une entreprise est considérée comme nationale à la condition qu’elle soit enregistrée dans le pays du Maître d’Ouvrage, qu’elle appartienne en majorité à des ressortissants de ce pays, et qu’elle ne soustraite pas à des entreprises étrangères plus de 10 pourcent du Montant du Marché (à l’exclusion des Sommes à valoir). Les groupements d’entreprises sont considérés comme nationaux et bénéficient de la préférence nationale à la condition que chacun de leurs membres soit enregistré dans le pays du Maître d’Ouvrage, appartienne en majorité à des ressortissants de ce pays, et que le groupement soit enregistré dans le pays du Maître d’Ouvrage. Le Groupement bénéficiant de la préférence nationale ne doit pas sous-traiter pas plus de 10 pourcent du Montant du Marché (à l’exclusion des Sommes à valoir) à des entreprises étrangères. Les groupements entre entreprises nationales et étrangères ne peuvent bénéficier de la préférence nationale.] 

	33.1 Sauf stipulation contraire dans les DPAO, aucune marge de préférence ne sera accordée. 

	[bookmark: _Toc478838054][bookmark: _Toc37951334]34.	Sous-traitants
	34.1 Le Maître d’Ouvrage n’entend pas faire exécuter certaines parties spécifiques des travaux par des sous-traitants sélectionnés à l’avance par le Maître d’Ouvrage, sauf disposition contraire dans les DPAO.
34.2 Les Soumissionnaires peuvent proposer une sous-traitance à concurrence du pourcentage de la valeur du Marché ou du volume des Travaux tel que prévu aux DPAO. Les sous-traitants proposés par le Soumissionnaire doivent être pleinement qualifiés pour la partie des travaux qui leur incomberait.
34.3 Les qualifications des sous-traitants ne seront pas utilisées par le Soumissionnaire pour justifier sa propre qualification à exécuter le Marché, à moins que la partie spécifique des Travaux à réaliser par un Sous-traitant n’ait été identifié par le Maître d’Ouvrage dans les DPAO comme susceptible d’être réalisé par des « Sous-traitants spécialisés » ; dans un tel cas, l’expérience du Sous-traitant spécialisé sera prise en compte aux fins d’évaluation de la qualification du Soumissionnaire.

	[bookmark: _Toc438438859][bookmark: _Toc438532648][bookmark: _Toc438734003][bookmark: _Toc438907040][bookmark: _Toc438907239][bookmark: _Toc156373318][bookmark: _Toc478838055][bookmark: _Toc37951335][bookmark: _Hlt438533055]35.	Évaluation des Offres
	35.1 Pour évaluer les Offres, le Maître d’Ouvrage n’utilisera que les critères et méthodes définis dans la présente clause et dans la Section III, Critères d’évaluation et de qualification. Le recours à tous autre critères et/ou méthodes ne sera pas permis. Par le moyen de ces critères et méthodes, le Maître d’Ouvrage déterminera l’Offre la plus avantageuse en conformité avec l’article 40 des IS. 
35.2 Pour évaluer les offres, le Maître d’Ouvrage prendra en compte les éléments ci-après :
(a)	le Montant de l’Offre, en excluant les Sommes à valoir et, le cas échéant, les provisions pour imprévus figurant dans le récapitulatif du Détail quantitatif et estimatif[footnoteRef:4], mais en ajoutant le montant des Travaux en régie, lorsqu’ils sont chiffrés de façon compétitive ; [4: 	 Pour un marché à prix forfaitaire, supprimer « le récapitulatif du Détail quantitatif et estimatif » et remplacer par « le Programme d’Activités chiffré ».] 

(b)	les ajustements apportés au prix pour rectifier les erreurs arithmétiques en application de l’article 31.1 des IS ;
(c)	les ajustements imputables aux rabais offerts en application de l’article 14.4 des IS ;
(d)	la conversion en une seule monnaie des montants résultant des opérations a), b) et c) ci-dessus, conformément aux dispositions de l’article 32 des IS ;
(e)	les ajustements résultant de toute autre modification, divergence ou réserve quantifiable calculés conformément à l’article 30.3 des IS ; et
(f)	les ajustements résultant de l’utilisation des facteurs d’évaluation additionnels stipulés dans les DPAO et à la Section III, Critères d’évaluation et de qualification.
35.3 L’effet éventuel des formules de révision des prix figurant dans les CCAG et CCAP qui seront appliquées durant la période d’exécution du Marché, ne sera pas pris en considération lors de l’évaluation des offres.
35.4 Lorsque le Dossier d’Appel d’Offres prévoit que les Soumissionnaires pourront indiquer le montant de chaque lot séparément, la méthode d’évaluation permettant de déterminer la combinaison des offres de moindre coût pour l’ensemble des lots compte tenu de tous les rabais offerts dans le Formulaire de Soumission, sera précisée dans la Section III, Critères d’évaluation et de qualification.
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	36.1 Le Maître d’Ouvrage comparera le Montant évalué des Offres conformes pour l’essentiel aux dispositions du Dossier d’Appel d’Offres afin de déterminer l’Offre évaluée de moindre coût en application de l’article 35.2 des IS.

	[bookmark: _Toc478838057][bookmark: _Toc37951337]37.	Offres anormalement basses
	37.1 Une Offre anormalement basse est une offre qui, en tenant compte de sa portée, du mode de fabrication des produits, de la solution technique et du calendrier de réalisation, apparait si basse qu’elle soulève des préoccupations chez le Maître d’Ouvrage quant à la capacité du Soumissionnaire à réaliser le Marché pour le prix proposé.
37.2 S’il considère que l’offre est anormalement basse, le Maître d’Ouvrage devra demander au Soumissionnaire des éclaircissements par écrit, y compris une analyse détaillée du prix en relation avec l’objet du Marché, sa portée, le calendrier de réalisation, la répartition des risques et responsabilités, et toute autre exigence contenue dans le Dossier d’Appel d’Offres. 
37.3 Après avoir vérifié les informations et le détail du prix fournis par le Soumissionnaire, dans le cas où le Maître d’Ouvrage établit que le Soumissionnaire n’a pas démontré sa capacité à réaliser le Marché pour le prix proposé, il écartera l’Offre. 

	[bookmark: _Toc478838058][bookmark: _Toc37951338]38.	Offre déséquilibrée
	38.1 Dans le cas d’un Marché à prix unitaires, si l’Offre évaluée de moindre coût est fortement déséquilibrée par rapport à l’estimation faite par le Maître d’Ouvrage de l’échéancier de paiement des travaux à exécuter, le Maître d’Ouvrage peut demander au Soumissionnaire de fournir des éclaircissements par écrit. Les demandes d’éclaircissements pourront porter sur le sous détail de prix pour tout élément du Détail quantitatif et estimatif, aux fins d’établir que ces prix sont compatibles avec les méthodes de construction et l’échéancier proposé. 
38.2 Après avoir examiné les informations et le sous détail de prix fournis par le Soumissionnaire, le Maître d’Ouvrage peut selon le cas :
(a)	accepter l’Offre, ou
(b)	demander que le montant de la Garantie de bonne exécution soit porté, aux frais de l’Attributaire du Marché, à un niveau qui ne pourra pas dépasser 20% du Montant du Marché, ou
(c)	écarter l’Offre. 

	[bookmark: _Toc438438861][bookmark: _Toc438532655][bookmark: _Toc438734005][bookmark: _Toc438907042][bookmark: _Toc438907241][bookmark: _Toc156373320][bookmark: _Toc478838059][bookmark: _Toc37951339]39.	Qualification du Soumissionnaire
	39.1 Le Maître d’Ouvrage s’assurera que le Soumissionnaire ayant soumis l’Offre évaluée de moindre coût et conforme pour l’essentiel aux dispositions du Dossier d’Appel d’Offres, a démontré dans son Offre qu’il possède les qualifications requises pour exécuter le Marché de façon satisfaisante et ce, conformément à cette même section.
39.2 Cette détermination sera fondée sur l’examen des pièces attestant les qualifications du Soumissionnaire qu’il aura soumises en application de l’article 17 des IS. La détermination ne tiendra pas compte des qualifications d’autres entreprises telles que les filiales, maison-mère, sous-traitants (autres que des sous-traitants spécialisés si cela est permis dans le Dossier d’Appel d’Offres) du Soumissionnaire, ou de toute autre entreprise distincte du Soumissionnaire.
39.3 L’attribution du Marché au Soumissionnaire est subordonnée à la vérification que le Soumissionnaire satisfait ou continue de satisfaire aux Critères de qualification. Dans le cas contraire, l’Offre sera écartée et le Maître d’Ouvrage procédera à l’examen de la seconde offre évaluée de moindre coût afin d’établir de la même manière si le Soumissionnaire est qualifié pour exécuter le Marché.

	[bookmark: _Toc478838060][bookmark: _Toc37951340]40.	Offre la plus avantageuse
	40.1 Après avoir évalué le coût des Offres, le Maître d’Ouvrage détermine l’Offre la plus avantageuse. Il s’agit de l’Offre présentée par le Soumissionnaire satisfaisant aux critères de qualification et
(a)	qui est conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres et
(b)	dont le coût évalué est le moindre.

	[bookmark: _Toc156373321][bookmark: _Toc478838061][bookmark: _Toc37951341][bookmark: _Toc438438862][bookmark: _Toc438532656][bookmark: _Toc438734006][bookmark: _Toc438907043][bookmark: _Toc438907242]41.	Droit du Maître d’Ouvrage d’accepter et d’écarter les offres 
	41.1. Le Maître d’Ouvrage se réserve le droit d’accepter ou d’écarter toute offre, et d’annuler la procédure d’Appel d’Offres et de rejeter toutes les offres à tout moment avant l’attribution du Marché, sans encourir de ce fait une responsabilité quelconque vis-à-vis des Soumissionnaires. En cas d’annulation, les Offres et les garanties de soumission seront renvoyées sans délai aux Soumissionnaires.

	[bookmark: _Toc478838062][bookmark: _Toc37951342]42.	Période d’Attente
	42.1 Le Marché ne sera pas attribué avant l’achèvement de la Période d’Attente. La période d’Attente sera de dix (10) jours ouvrables sous réserve de prorogation en conformité avec à l’article 48 des IS. La Période d’Attente commence le lendemain du jour auquel le Maître d’Ouvrage aura transmis à chacun  des Soumissionnaires la Notification de l’intention d’attribution du Marché.  Lorsqu’une seule Offre est soumise, ou si le Marché est en réponse à une situation d’urgence reconnue par la Banque, la période d’Attente ne sera pas applicable.

	[bookmark: _Toc478838063][bookmark: _Toc37951343]43.	Notification de l’intention d’attribution
	43.1 Lorsque la Période d’Attente est applicable, cette période commence lorsque le Maître d’Ouvrage aura transmis à tous les Soumissionnaires, la Notification de son intention d’attribution du Marché au soumissionnaire retenu. La Notification de l’intention d’attribution du Marché doit au minimum contenir les renseignements ci-après :
(a)	le nom et l’adresse du Soumissionnaire dont l’offre est retenue ; 
(b)	le Montant du Marché de ce Soumissionnaire ;
(c)	le nom de tous les Soumissionnaires ayant remis une offre, le prix de leurs offres tel qu’annoncé lors de l’ouverture des plis et le coût évalué de chacune des offres ;
(d)	une déclaration indiquant le(s) motif(s) pour le(s)quel(s) l’Offre du Soumissionnaire non retenu, destinataire de la notification, n’a pas été retenue, sauf si l’information en (c) ci-dessus ne révèle le motif ; 
(e)	la date d’expiration de la période d’attente ; et
(f)	les instructions concernant la présentation d’une demande de débriefing et/ou d’un recours durant la période d’attente.

	[bookmark: _Toc438438863][bookmark: _Toc438532657][bookmark: _Toc438734007][bookmark: _Toc438962089][bookmark: _Toc461939621][bookmark: _Toc478838064][bookmark: _Toc37951344]F. 	Attribution du Marché

	[bookmark: _Toc438438864][bookmark: _Toc438532658][bookmark: _Toc438734008][bookmark: _Toc438907044][bookmark: _Toc438907243][bookmark: _Toc156373322][bookmark: _Toc478838065][bookmark: _Toc37951345]44.	Critères d’attribution
	44.1 Sous réserve des dispositions de l’article 41.1 des IS, le Maître d’Ouvrage attribuera le Marché au Soumissionnaire dont l’Offre aura été évaluée la plus avantageuse. 

	[bookmark: _Toc438438866][bookmark: _Toc438532660][bookmark: _Toc438734010][bookmark: _Toc438907046][bookmark: _Toc438907245][bookmark: _Toc156373323][bookmark: _Toc478838066][bookmark: _Toc37951346]45.	Notification de l’attribution du Marché
	45.1 Avant l’expiration du Délai de validité des offres, et à l’expiration de la période d’attente indiqué à l’article 42.1 des IS et tel que prorogé le cas échéant, et après le traitement satisfaisant de tout recours déposé durant la période d’attente, le Maître d’Ouvrage adressera au Soumissionnaire retenu, la lettre de notification de l’attribution. La lettre de notification à laquelle il est fait référence ci-après et dans le Marché sous l’intitulé « Lettre de Marché » comportera le montant que le Maître d’Ouvrage devra régler à l’Entrepreneur pour l’exécution du Marché auquel il est fait référence ci-après et dans les documents contractuels sous le terme de « Montant du Marché ». 
45.2 Simultanément, le Maître d’Ouvrage publiera la notification d’attribution qui devra contenir, au minimum, les renseignements ci-après :
(a)	le nom et l’adresse du Maître d’Ouvrage ; 
(b)	l’intitulé et la référence du marché faisant l’objet de l’attribution, ainsi que la méthode d’attribution utilisée ;
(c)	le nom de tous les Soumissionnaires ayant remis une offre, le prix de leurs offres tel qu’annoncé lors de l’ouverture des plis et le coût évalué de chacune des offres ;
(d)	les noms des soumissionnaires dont l’offre a été écartée pour non-conformité ou n’ayant pas satisfait aux conditions de qualification, ou dont l’offre n’a pas été évaluée et le motif correspondant ;
(e)	le nom et l’adresse du Soumissionnaire dont l’offre est retenue, le montant total final du Marché, la durée d’exécution et un résumé de l’objet du Marché ; et
(f)  Le Formulaire de Divulgation de Propriété Bénéficiaire, si spécifiée à l’article 49.1 des IS.
45.3 La notification d’attribution sera publiée sur le site du Maître d’Ouvrage d’accès libre s’il existe, ou dans, au minimum, un journal national de grande diffusion dans le pays du Maître d’Ouvrage, ou dans le journal officiel. Le Maître d’Ouvrage publiera la notification d’attribution également dans UNDB en ligne.
45.4 Jusqu’à la rédaction et l’approbation de la version officielle et définitive du Marché, la Notification d’attribution constituera l’engagement réciproque du Maître d’Ouvrage et de l’Attributaire.

	[bookmark: _Toc478838067][bookmark: _Toc37951347]46.	Débriefing par le Maître d’Ouvrage
	46.1 Après avoir reçu du Maître d’Ouvrage, la Notification de l’intention d’attribution du Marché mentionnée à l’article 43.1 des IS, tout Soumissionnaire non retenu dispose de trois (3) jours ouvrables pour solliciter un débriefing, par demande écrite adressée au Maître d’Ouvrage. Le Maître d’Ouvrage devra accorder un débriefing à tout Soumissionnaire non retenu qui en aura fait la demande dans ce délai.
46.2 Lorsqu’une demande de débriefing aura été présentée dans le délai prescrit, le Maître d’Ouvrage accordera le débriefing dans le délai de cinq (5) jours ouvrables à moins que le Maître d’Ouvrage ne décide d’accorder le débriefing plus tard, pour un motif justifié. Dans un tel cas, la période d’attente sera automatiquement prorogée jusqu’à cinq (5) jours ouvrables après que le débriefing aura eu lieu. Si plusieurs débriefings sont ainsi retardés, la période d’attente sera prolongée jusqu’à cinq (5) jours ouvrables après que le dernier débriefing ait eu lieu. Le Maître d’Ouvrage informera tous les soumissionnaires par le moyen le plus rapide de la prolongation de la période d’attente. 
46.3 Lorsque la demande de débriefing par écrit est reçue par le Maître d’Ouvrage après le délai de trois (3) jours ouvrables, le Maître d’Ouvrage devra accorder le débriefing dès que possible, et normalement au plus tard dans le délai de quinze (15) jours ouvrables suivant la publication de la notification d’attribution du Marché. Une demande de débriefing reçue après le délai de (3) jours ouvrables ne donnera pas lieu à une prorogation de la période d’attente.
46.4 Le débriefing peut être oral ou par écrit. Un soumissionnaire réclamant un débriefing devra prendre à sa charge toute dépense y afférente.

	[bookmark: _Toc438438867][bookmark: _Toc438532661][bookmark: _Toc438734011][bookmark: _Toc438907047][bookmark: _Toc438907246][bookmark: _Toc156373324][bookmark: _Toc478838068][bookmark: _Toc37951348]47.	Signature du Marché
	47.1 Dans les meilleurs délais suivant la notification de l’attribution, le Maître d’Ouvrage enverra au Soumissionnaire retenu l’Acte d’Engagement.
47.2 Dans les vingt-huit (28) jours suivant la réception de l’Acte d’Engagement, le Soumissionnaire retenu le renverra au Maître d’Ouvrage après l’avoir daté et signé.

	[bookmark: _Toc438438868][bookmark: _Toc438532662][bookmark: _Toc438734012][bookmark: _Toc438907048][bookmark: _Toc438907247][bookmark: _Toc156373325][bookmark: _Toc478838069][bookmark: _Toc37951349]48.	Garantie de bonne exécution
	48.1 Dans les vingt-huit (28) jours suivant la réception de la lettre de notification de l’attribution du Marché effectuée par le Maître d’Ouvrage, le Soumissionnaire retenu devra fournir la Garantie de bonne exécution (sous réserve des dispositions de l’article 38.2 (b) des IS) et si cela est stipulé dans les DPAO, la garantie de performance environnementale et sociale (ES), conformément au CCAG en utilisant le modèle de garantie de bonne exécution et le modèle de garantie de performance ES figurant à la Section X-Formulaires du Marché ou tout autre modèle jugé acceptable par le Maître d’Ouvrage ; si la Garantie de bonne exécution fournie par le Soumissionnaire retenu est sous la forme d’une caution, cette dernière devra être émise par un organisme de caution ou une compagnie d’ assurance acceptable au Maître d’Ouvrage. Un organisme de caution, ou une compagnie d’assurance, situé en dehors du Pays du Maître d’Ouvrage devra avoir un correspondant dans le Pays du Maître d’Ouvrage, à moins que le Maître d’Ouvrage n’ait donné son accord par écrit pour que le correspondant ne soit pas exigé.
48.2 Le défaut de fourniture par le Soumissionnaire retenu de la garantie de bonne exécution et, si cela est stipulé dans les DPAO, la garantie de performance environnementale et sociale (ES) susmentionnée, ou le fait qu’il ne signe pas l’Acte d’Engagement, constituera un motif suffisant d’annulation de l’attribution du Marché et de saisie de la Garantie d’Offre, auquel cas le Maître d’Ouvrage pourra attribuer le Marché au Soumissionnaire dont l’Offre est jugée conforme pour l’essentiel au dossier d’appel d’offres et classée la deuxième plus avantageuse.

	[bookmark: _Toc348175797][bookmark: _Toc156373326][bookmark: _Toc478838070][bookmark: _Toc37951350]49.	Conciliateur
	49.1 Le Maître d’Ouvrage propose dans les DPAO la nomination du Conciliateur dont le nom est indiqué, au taux de rémunération journalière indiqué dans les DPAO, plus remboursement des dépenses. Si le Soumissionnaire n’accepte pas la proposition du Maître d’Ouvrage, il devra le mentionner dans sa Soumission. Si dans la Lettre de notification d’attribution, le Maître d’Ouvrage n’est pas d’accord sur la nomination du Conciliateur, le Maître d’Ouvrage demandera à l’Autorité de nomination du Conciliateur désignée dans le CCAP en conformité avec la Clause 23.1 du CCAG de désigner le Conciliateur.

	[bookmark: _Toc478838071][bookmark: _Toc37951351]50.	Réclamation concernant la Passation des Marchés
	50.1	Les procédures applicables pour formuler une réclamation relative à la passation de marché sont indiquées dans les DPAO.
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[bookmark: _Toc438366665][bookmark: _Toc156027992][bookmark: _Toc156372848][bookmark: _Toc326657861][bookmark: _Toc478837995][bookmark: _Toc37951231]Section II. Données particulières de l’appel d’offres (DPAO)
Les données particulières qui suivent, relatives à la passation des marchés de travaux, complètent, précisent, ou amendent les articles des Instructions aux Soumissionnaires (IS). En cas de conflit, les clauses ci-dessous prévalent sur celles des IS.

	
	A. Introduction

	IS 1.1
		Numéro de l’Avis Appel d’Offres :
	AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT
N°……../AONO/PROLOG /COMMUNE DE YAGOUA /SIGAMP /2025 DU ………/………/2025______________________ 



	Nom du Maître d’Ouvrage
	Maire de la Commune de YAGOUA 

	Nom de l’AO :
	TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE SIX  (06) MINI ADDUCTION D’EAU POTABLE A ENERGIE SOLAIRE DANS SIX  (06) Localités DE LA COMMUNE DE YAGOUA, ARRONDISSEMENT DE YAGOUA ,  DEPARTEMENT DU MAYO DANAY, REGION DE L’EXTREME-NORD.

	Numéro d’identification de l’AO :
	

	Nombre et numéro d’identification des lots faisant l’objet du présent AO : 


Ces travaux sont en six lots chacun 


	IS 1.2(a)
	NA

	IS 2.1
	Nom de l’Emprunteur : République du Cameroun représentée par le Ministère de la Décentralisation et du Développement Local  (MINDDEVEL)
Crédit No : IDA 72130-CM
Nom du Projet : Projet Gouvernance Locale et Communauté (PROLOG)

	IS 4.1
	Le nombre des membres d’un groupement ne dépassera pas : Trois (03)

	IS 4.5
	Une liste des entreprises qui ne sont pas admises à participer aux projets de la Banque figure à l’adresse électronique suivante : http://www.worldbank.org/debarr.

	B. Dossier d’Appel d’Offres

	IS 7.1
	Aux seules fins d’obtention d’éclaircissements, l’adresse du Maître d’Ouvrage est la suivante :
Les renseignements complémentaires d’ordre technique peuvent être obtenus dans les services du Maître d’Ouvrage, notamment à la Mairie de Yagoua, auprès du Secrétaire Particulier du Maire de la commune de Yagoua tous les jours ouvrables de 7h30Mn à 15h30Mn.

	IS 7.1
	Les demandes de clarification doivent être reçues par le Maître d’Ouvrage pas plus de: Quatorze (14) jours avant la date limite de remise des offres. 
A 

	IS 7.6
	Site internet : NA

	C. Préparation des Offres

	IS 10.1
	La langue de l’Offre est en : Français 
Toute correspondance sera échangée en Français. 
La langue de traduction des documents complémentaires et imprimés fournis par le Soumissionnaire sera Français.

	IS 11.1 (b)
	Le Soumissionnaire devra joindre  le Bordereau des Prix unitaires et le Détail quantitatif et estimatif 

	11.1 (i)
	Le Soumissionnaire devra joindre à son offre les autres documents suivants : 
· le statut juridique ; ou le registre de commerce ;
· une attestation de non faillite ;
· une attestation de conformité fiscale signée par une autorité compétente ;
· une attestation de non exclusion des marchés publics signée par l’ARMP et spécifique à la présente soumission ;
· une attestation de soumission délivrée par la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale (CNPS) et spécifique à la présente soumission ;
· le Numéro Immatriculation Unique timbré;
· le plan de localisation timbré;
· Attestation de Catégorisation ;
· une attestation de domiciliation bancaire délivrée par une banque de premier ordre ;
· Attestation et rapport de visite de site signée sur l’honneur par le soumissionnaire;
· Une Garantie de soumission (caution de soumission) d’un montant de Quatre  cent mille  (400 000) Francs CFA
· Un accord de groupement signé par devant notaire sera exigé en cas de groupement
Toutes les pièces citées ci-dessus devront être conformes ; datées et signées par les autorités compétentes et datant de moins de Trois (03) mois.

En cas de candidature groupée, chacune des pièces exigées ci-dessus doit être transmise par chacun des membres du groupement à l’exception de la quittance et de l’attestation de domiciliation bancaire et la garantie de soumission (caution de soumission) qui seront présentées par le Mandataire uniquement.

Code de conduite pour le Personnel de l’Entrepreneur (ES)
Le Soumissionnaire devra soumettre le Code de Conduite applicable à son personnel (comme défini par la sous-rubrique 1. (ii) des Conditions Générales du Marché) afin d’assurer la conformité aux bonnes pratiques environnementales et sociales (ES) spécifiées dans le Marché. 
Le Soumissionnaire devra utiliser à cette fin le formulaire du Code de Conduite fourni en Section IV. 
En Section IV, aucune modification substantielle ne pourra être introduite dans ce formulaire, excepté si le Soumissionnaire introduit des exigences additionnelles, compris  le cas échéant,  pour prendre en compte des circonstances  particulières ou risques spécifiques au marché.  
Stratégies de Gestion et Plans de mise en œuvre de gestion des risques ES.
Le Soumissionnaire devra soumettre les Stratégies de Gestion et Plans de mise en œuvre de la gestion des risques majeurs dans les domaines environnemental et social (ES) ci-après :

1. Plan de prévention et plan d’action en réponse aux Violences Baseés sur le Genre (VBG)/ à l’Exploitation et aux Abus Sexuels (EAS) et Harcèlement Sexuel (HS) ;
2. Plan de gestion des déblais et matériau afin de limiter les risques de rejet excessif de sédiments dans les eaux de surface, d’instabilité (éboulement) et d’impact excessif sur l’occupation du sol ;
3. Plan de Gestion et de suivi de la qualité de l’eau afin limiter la pollution de l’eau de drainage issues des sites d’activités et de stockage de produits dangereux conformément à la règlementation en vigueur ; 
4. Plan de Gestion des produits dangereux afin de réduire les risques de pollution chronique ou accidentelle de l’eau ou des sols par les produits ou déchets dangereux stockés sur les sites d’activité ; 
5. Plan de Gestion des poussières et autres émissions atmosphériques afin de limiter la pollution de l’air à partir des sites d’activités et de respecter la règlementation en vigueur ;
6. Plan de contrôle de bruit afin de limiter le bruit sur le chantier et dans ses alentours ; 
7. Plan de gestion des ressources culturelles physiques afin de permettre la protection de ressources culturelles physiques (RCP) et la gestion des découvertes fortuites au cours des travaux ; 
8. Plan de gestion de défrichement et abattage afin de limiter les conséquences du défrichement sur l’environnement des travaux ; 
9. Plan de déchets solides et liquides afin prévenir la pollution du milieu naturel par la production de déchets solides, les déchets dangereux et les eaux provenant des installations de chantier ;
10. Plan de Gestion de la circulation afin d’assurer la sécurité des communautés locales eu égard au trafic généré par le chantier ;
11. Plan de conception et gestion des sites et installations de chantier afin de limiter les risques naturels pour le personnel et optimiser les conditions de travail ; 
12. Plan de gestion de la santé du personnel afin d’assurer des conditions de bonne santé et de soins médicaux pour l’ensemble du personnel ;
13. Plan de démobilisation des sites afin d’assurer la restauration des sites exploités et installation de chantier en fin de chantier ;
14. Plan de gestion du recrutement de la main d’œuvre afin de prévenir les risques d’afflux de population 
15. Plan d’évaluation des risques sécuritaire sur le chantier
16. Plan de Gestion d'Urgence (PGU)
17. Plan de Signalisation Temporaire (PST)
18. Plan de Communication
19. Mécanisme de Gestion des Plaintes (MGP) et des Violences Basées sur Le Genre (VBG) 
20. Plan de Protection Environnemental et Social (PPES) du site de la base vie et base logistique (installation et démobilisation)
Plan de Protection Environnementale et Sociale du site (PPES) de Dépôt aux cas échéant 
NB : A l’exception de la garantie de soumission (caution de soumission), l’absence de toute autre pièce ci-dessus n’entraînera pas le rejet de l’offre au moment de l’évaluation. Toutefois celles-ci seront exigées au moment de l’attribution du Marché. 

	IS 13.1
	Les variantes ne sont pas autorisées.

	IS 13.2
	Des délais d’exécution des travaux différents de celui mentionné ne sont pas autorisés.
Le délai d’exécution des travaux est de 02 mois à compter de la date de notification de l’Ordre de service de démarrage

	IS 13.4
	Les variantes techniques spécifiées ci-dessous ne sont pas autorisés autorisées 

	IS 14.5
	Les prix proposés par le Soumissionnaire ne seront pas sujets à des révisions durant l’exécution du marché. 

	IS 15.1
	Les monnaies de l’offre et les monnaies de règlement seront les suivantes : 
Les prix seront entièrement libellés dans Francs CFA XAF (la Monnaie du Pays du Maître d’Ouvrage).

	IS 18.1
	La Période de validité de l’offre sera de quatre-vingt-dix (90) jours calendaires à compter de la date limite de remise des offres.

	IS 18.3 (a)
	NA

	IS 19.1
	une Caution de soumission. 	
Chaque soumissionnaire devra joindre à ses pièces administratives, une Caution de soumission de 400 000 Francs CFA Pour chaque lot assortie d’un récépissé délivré par la Caisse des Dépôts et Consignations (CDEC) 

	IS 19.3(d)
	NA
	
« Néant »

	IS 19.9
	NA

	IS 20.1
	Outre l’original de l’Offre, le nombre de copies demandé est de : Sept (07), accompagné d’une clé USB contenant la version numérique aux formats modifiable (Word et Excel ou tout autre version modifiable) et non modifiable (PDF) 

	IS 20.3
	La confirmation écrite de l’habilitation du signataire à engager le Soumissionnaire consistera en : un mandat, une procuration ou un pouvoir de signature dûment délivré par l’autorité compétente.

	D. Remise des offres et ouverture des plis

	IS 22.1 
	Chaque Offre rédigée en français ou anglais en sept (07) exemplaires dont un (01) original et cinq (06) copies respectivement marquées comme telles devra parvenir au Secrétariat de la Commune de YAGOUA ou au PROLOG/EN  Tél. .............................. au plus tard le ___________________ à ____ heures et devra porter la mention : « AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT N°______/AONO/PROLOG/COMMUNE DE YAGOUA /SIGAMP DU …..…/……../2025 TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE SIX  (06) MINI ADDUCTION D’EAU POTABLE A ENERGIE SOLAIRE DANS SIX  (06) Localités DE LA COMMUNE DE YAGOUA ,ARRONDISSEMENT DE YAGOUA ,  DEPARTEMENT DU MAYO DANAY, REGION DE L’EXTREME-NORD.
« À N’OUVRIR QU’EN SÉANCE DE DÉPOUILLEMENT»
Le soumissionnaire n’aura pas l’option de soumettre son offre par voie électronique.

	IS 25.1
	L’ouverture des plis aura lieu à l’adresse suivante :
Adresse : salle de la Commission Interne de Passation des Marchés placée auprès la Commune de Yagoua 
 


	IS 25.1
	NA

	IS 25.6
	La Lettre de Soumission, le Programme d’Activités ou le Bordereau des Prix unitaires et le Détail quantitatif et estimatif seront paraphés par les Président de la CIPM et le Représentant du Maître d’Ouvrage assistant à l’ouverture des plis comme suit « Chaque Offre sera paraphée par le président de la CIPM et le représentant du Maître d’Ouvrage et toute modification au prix unitaire ou total sera paraphée dans les mêmes circonstances. »

	E. Évaluation et comparaison des Offres

	IS 32.1
	La monnaie utilisée pour convertir en une seule monnaie tous les prix des offres exprimées en diverses monnaies, aux fins d’évaluation et de comparaison de ces offres, est : le Franc CFA BEAC (XAF)
La source du taux de change à employer est : la Banque des Etat de l’Afrique Centrale (BEAC)
La date de référence est : 28 jours avant la date limite de remise des offres et au plus tard la date de l’expiration du délai de validité des offres comme spécifiée selon les dispositions de l’article 18.1 des IS. 

	IS 33.1
	Une marge de préférence ne sera pas accordée aux entreprises nationales.

	IS 34.1
	Sans Objet 

	IS 34.2
	Sans Objet 

	IS 34.3
	Le pourcentage maximum des Travaux pouvant être sous-traités par l’Entrepreneur est de : 20 %  du montant total du Marché » ou 20 % « du volume des Travaux ».
Les Soumissionnaires prévoyant de sous-traiter plus de 10% du volume total des Travaux devront préciser dans leur Offre l’(les) activité(s) ou éléments de travaux qu’ils entendent sous-traiter, donner des informations détaillées sur ces sous-traitants, leurs qualifications et expérience. 

	F. Attribution du Marché

	IS 47.1
	Le Soumissionnaire retenu aura à fournir le Formulaire de divulgation des bénéficiaires effectifs.

	IS 48.1 et 48.2
	Le Soumissionnaire retenu devra fournir une Garantie de performance environnementale et sociale (ES).

	IS 49 
	Nom du Conciliateur, proposé par le Maître d’Ouvrage : l’Agence de Régulation des Marchés Publics (ARMP). 

	IS 50 .1
	Les procédures de présentation d’une réclamation concernant la passation des marchés est détaillée dans les Règles de Passation de Marchés applicables aux Emprunteurs dans le cadre de financement de projets d’investissement (Annexe III). Un Soumissionnaire désirant présenter une réclamation concernant la passation des marchés devra présenter sa réclamation en suivant ces procédures, par écrit (par le moyen le plus rapide, c’est-à-dire courriel ou télécopie) à :
A l’attention de : LIRAWA Pierre 
 Titre/position : MAIRE DE LA COMMUNE DE YAGOUA  
Agence : COMMUNE YAGOUA 
[bookmark: _GoBack]Adresse courriel : 
En résumé, une réclamation concernant la passation des marchés pourra porter sur :
1. Les termes du présent Dossier d’Appel d’Offres National Ouvert ; et/ou
2. La décision d’attribution du marché par le Maître d’Ouvrage.
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[bookmark: _Toc438266925][bookmark: _Toc438267899][bookmark: _Toc438366666][bookmark: _Toc478837996][bookmark: _Toc156027993][bookmark: _Toc156372849][bookmark: _Toc326657863][bookmark: _Toc37951232]Section III. Critères d’évaluation et de qualification
Cette Section inclut les facteurs, méthodes et critères que le Maître d’Ouvrage doit utiliser pour évaluer une offre et déterminer si un Soumissionnaire satisfait aux qualifications requises. Le Maître d’Ouvrage n’utilisera pas d’autres critères que ceux indiqués dans le présent Dossier d’appel d’offres. 
Tout montant indiqué par le Soumissionnaire sera en équivalent US$ ou € en utilisant le taux de change déterminé de la manière suivante :
· Pour le chiffre d’affaires et autres données financières annuels requis, le taux de change applicable sera celui du dernier jour de l’année calendaire en question ;
· Pour le montant d’un marché, le taux de change sera celui de la date de signature du marché en question.
Les taux de change seront ceux provenant de la source identifiée à l’article 32.1 des IS. Le Maître d’Ouvrage aura la latitude de corriger toute erreur commise dans la détermination du taux de change utilisé dans l’Offre.
[Le Maître d’Ouvrage sélectionnera les critères considérés adéquats pour la passation du marché en question, insèrera le texte modèle en utilisant les exemples ci-dessous, ou un autre texte acceptable, et supprimera le texte en italiques.]
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[bookmark: _Toc37951534]1.	Marge de préférence (NA)
Si les DPAO le prévoient, une marge de préférence nationale de 7,5% (sept pourcent et demi) sera accordée aux entreprises nationales conformément et sous réserve des dispositions suivantes :
(a)	Les entreprises souhaitant bénéficier d’une telle préférence, doivent, dans le cadre des justifications de leurs qualifications, fournir également les informations portant entre autres sur l’actionnariat de l’entreprise, et tout autre élément permettant d’établir si l’entreprise (ou les entreprises groupées) est (sont) qualifiée(s) pour bénéficier de la préférence nationale conformément à la classification établie par l’Emprunteur et acceptée par la Banque.
(b)	Une fois les Offres reçues et revues par l’Emprunteur, les Offres conformes pour l’essentiel seront classées en deux groupes :
(i)	Groupe A : Soumissionnaires nationaux éligibles à la préférence nationale ;
(ii) 	Groupe B : Autres Soumissionnaires.
Dans un premier temps, toutes les Offres évaluées d’un Groupe seront comparées entre elles afin de déterminer l’Offre évaluée de moindre coût de chaque Groupe, qui sera à son tour comparée avec l’Offre évaluée de moindre coût de l’autre Groupe. Si à l’issue de cette comparaison, une Offre du Groupe A est de moindre coût, elle sera l’attributaire du Marché. Si une Offre du Groupe B est de moindre coût, dans une seconde étape, toutes les offres du Groupe B majorées d’un montant équivalent à 7,5% (appliqué au montant des Offres corrigées pour erreurs arithmétiques et rabais et excluant les Sommes à Valoir et les Travaux en Régie, le cas échéant), seront comparées à l’Offre évaluée de moindre coût du Groupe A. Si l’Offre du Groupe A est de moindre coût, elle sera l’attributaire du Marché ; dans le cas contraire, l’Offre évaluée de moindre coût du Groupe B telle que déterminée lors de la première étape ci-dessus sera sélectionnée.
Le Maître d’Ouvrage utilisera les critères et méthodes définis dans les Sections 2 et 3 ci-après afin de déterminer quelle est l’Offre la plus avantageuse. Il s’agit de l’Offre présentée par le Soumissionnaire satisfaisant aux critères de qualification et
(a) 	qui est conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres et
(b) 	dont le coût évalué est le plus bas.


[bookmark: _Toc37951535]2.	Évaluation (IS 35)
En sus des critères dont la liste figure à l’article 35.2 (a) – (e) des IS, les critères ci-après seront utilisés :
2.1	Acceptabilité de la Proposition Technique :
L’évaluation de l’Offre technique présentée par le Soumissionnaire comprendra (a) l’évaluation de la capacité technique du Soumissionnaire à mobiliser les équipements et le personnel clés pour l’exécution du Marché, (b) la méthode d’exécution, (c) le calendrier de travail, et (d) les sources d’approvisionnement dans les détails suffisants, et en conformité avec les exigences définies à la Section VII  Spécifications des Travaux.
2.2	Marchés pour lots multiples (IS 35.4) : (NA)
[bookmark: _Toc448224293]Pursuant to ITB 35.4 of the Instructions to Bidders, if Works are grouped in multiple contracts, evaluation will be as follows:
a) Critères d’attribution pour lots multiples [IS 35.4]:
Lots
Les Soumissionnaires ont l’option de remettre une offre pour un ou plusieurs lots. Les offres seront évaluées lot par lot, en tenant compte des rabais offerts, le cas échéant, après avoir considéré toutes les combinaisons possibles de lots. Le marché sera attribué au Soumissionnaire ou Soumissionnaires qui aura/ont offert le prix évalué le moins-disant pour les lots combines, sous réserve que le/s Soumissionnaire/s retenu/s remplisse/nt les critères de qualification pour un lot ou une combinaison de lots selon le cas. 
Dossiers d’appels d’offres
Les Soumissionnaires ont l’option de remettre une offre pour un ou plusieurs dossiers d’appels d’offres ou pour plusieurs lots de chacun d’eux.  Les offres seront évaluées dossier par dossier, en tenant compte des rabais offerts, le cas échéant, après avoir considéré toutes les combinaisons possibles de dossiers d’appels d’offres ou de lots pour chacun d’eux. Le marché sera attribué au Soumissionnaire ou Soumissionnaires qui aura/ont offert le prix évalué le moins-disant pour les dossiers combinés, sous réserve que le/s Soumissionnaire/s retenu/s remplisse/nt les critères de qualification pour une combinaison de dossiers et/ou de lots, selon le cas. un lot ou une combinaison de lots selon le cas. Critères de qualification pour lots multiples :
(b) 	Critères de qualification pour lots multiples :
La présente Section décrit les critères de qualification pour chaque lot et pour les lots multiples. Les critères de qualification à considérer au titre de 3.1, 3.2, 4.2(a) et 4.2(b) ci-après pour plus d’un lot (ou groupe de lots) sont les minima agrégés requis pour l’ensemble des lots (groupes de lots) pour lesquels le Soumissionnaire a remis offre. Cependant, en ce qui concerne l’expérience spécifique requise au point 4.2 (a) ci-après, le Maître d’Ouvrage sélectionnera l’une ou plusieurs des options identifiées ci-après :
N est le nombre minimum requis de marchés
V est la valeur minimale requise d’un marché
(a)	Qualification pour un marché :
Option 1 :
(i) 	avoir réalisé au moins N marchés de montant V chacun,
ou 
Option 2 :
(i) 	avoir réalisé au moins N marchés de montant V chacun, ou
(ii) 	avoir réalisé un montant total d’au moins NxV où le nombre de marchés réalisés par le Soumissionnaire peut être inférieur à N, mais chaque marché est d’un montant minimum de V ;
(b)	Qualification pour lots multiples :
Option 1 :
(i) 	Le minimum requis pour des lots multiples sera le montant cumulé de l’ensemble des lots pour lesquels le Soumissionnaire a remis offre comme suit (sachant qu’un même marché ne peut être pris en compte plus d’une fois au titre de nombres de marchés N1, N2, N3, etc. différents) :
Lot1 : avoir réalisé au moins N1 marchés, chacun d’un montant minimal de V1 ;
Lot 2 : avoir réalisé au moins N2 marchés, chacun d’un montant minimal de V2
Lors 3 : avoir réalisé au moins N3 marchés, chacun d’un montant minimal de V3 ;
Etc., 
ou
Option 2 :
(i) 	Le minimum requis pour des lots multiples sera le montant cumulé pour l’ensemble des lots pour lesquels le Soumissionnaire a remis offre comme suit (sachant qu’un même marché ne peut être pris en compte plus d’une fois au titre de nombres de marchés N1, N2, N3, etc. différents) :
Lot1 : avoir réalisé au moins N1 marchés, chacun d’un montant minimal de V1 ;
Lot 2 : avoir réalisé au moins N2 marchés, chacun d’un montant minimal de V2
Lors 3 : avoir réalisé au moins N3 marchés, chacun d’un montant minimal de V3 ;
Etc.
ou
(ii) 	Lot 1 : avoir réalisé au moins N1 marchés, chacun d’un montant minimal de V1 ; ou avoir réalisé au total un montant d’au moins N1xV1 avec un nombre de marchés inférieur à N1, mais chacun d’un montant minimal de V1 
Lot 2 : avoir réalisé au moins N2 marchés, chacun d’un montant minimal de V2 ; ou avoir réalisé au total un montant d’au moins N2xV2 avec un nombre de marchés inférieur à N2, mais chacun d’un montant minimal de V2
Lot 3 : avoir réalisé au moins N3 marchés, chacun d’un montant minimal de V3 ; ou avoir réalisé au total un montant d’au moins N3xV3 avec un nombre de marchés inférieur à N3, mais chacun d’un montant minimal de V3
Etc.
ou
Option 3 :
(i) 	Le minimum requis pour des lots multiples sera le montant cumulé pour l’ensemble des lots pour lequel le Soumissionnaire a remis offre comme suit (sachant qu’un même marché ne peut être pris en compte plus d’une fois au titre de nombres de marchés N1, N2, N3, etc. différents) :
Lot1 : avoir réalisé au moins N1 marchés, chacun d’un montant minimal de V1 ;
Lot 2 : avoir réalisé au moins N2 marchés, chacun d’un montant minimal de V2
Lors 3 : avoir réalisé au moins N3 marchés, chacun d’un montant minimal de V3 ;
Etc., ou
(ii) 	Lot 1 : avoir réalisé au moins N1 marchés, chacun d’un montant minimal de V1 ; ou avoir réalisé au total un montant d’au moins N1xV1 avec un nombre de marchés inférieur à N1, mais chacun d’un montant minimal de V1 
Lot 2 : avoir réalisé au moins N2 marchés, chacun d’un montant minimal de V2 ; ou avoir réalisé au total un montant d’au moins N2xV2 avec un nombre de marchés inférieur à N2, mais chacun d’un montant minimal de V2
Lot 3 : avoir réalisé au moins N3 marchés, chacun d’un montant minimal de V3 ; ou avoir réalisé au total un montant d’au moins N3xV3 avec un nombre de marchés inférieur à N3, mais chacun d’un montant minimal de V3
Etc., ou
(iii)	Sous réserve de conformité au point (ii) ci-dessus concernant le montant minimal pour un marché à lot unique, le nombre total de marchés peut être inférieur ou égal à N1+N2+N3+… pourvu que le montant total desdits marchés est égal ou supérieur à N1xV1+N2xV2+N3xV3+…
2.3	Variantes au délai d’exécution (NA)
Si elles sont permises en application de l’article 13.2 des IS, elles seront évaluées comme suit : 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………
2.4	Acquisition durable (NA)
[Si des exigences d’acquisition durable ont été spécifiées dans la Section VII, en fonction des besoins, indiquer que (i) soit ces exigences seront évaluées sur la base oui/non (conformité) ou (ii) la méthodologie pour le calcul d’un ajustement monétaire à effectuer au prix de l’offre pour les besoins de l’évaluation, pour tenir compte des offres qui dépassent le minimum exigé en matière de durabilité]
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
2.5	Variantes techniques (pour des éléments prédéfinis des travaux) (NA)
Si elles sont permises en application de l’article 13.4 des IS, elles seront évaluées comme suit :
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………


2.6	Sous-traitants spécialisés
Si autorisée en IS 34, seule l’expérience spécifique de sous-traitants spécialisés autorisés par le Maître d’Ouvrage sera prise en compte. L’expérience générale et les ressources financières des sous-traitants spécialisés ne seront pas ajoutées à celles du Soumissionnaire pour justifier sa qualification.
Les sous-traitants spécialisés doivent être qualifiés pour les travaux pour lesquels ils sont proposés et répondre aux critères suivants : [Insérer la liste des critères]
 Références spécifiques en relation avec la mission
 La capacité financière 
 …………………………….
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[bookmark: _Toc37951536]3.	Qualification
	Critères d’éligibilité et de  Qualification
	Spécification de conformité
	Documentation

	No.
	Objet
	Critère
	Entité unique
	Groupement d’entreprises
	

	
	
	
	
	Toutes Parties Combinées
	Chaque membre
	Un membre
	Documentation Requise

	[bookmark: _Toc107899636][bookmark: _Toc487641740]1. Critères d’admissibilité

	1.1
	Nationalité
	Conforme à l’article 4.3 des IS.
	Doit satisfaire au critère
	Doit satisfaire au critère
	Doit satisfaire au critère
	Sans objet
	Formulaires ELI - 1 et 2, avec pièces jointes

	1.2
	Conflit d’intérêts
	Pas de conflit d’intérêts selon l’article 4.2 des IS. 
	Doit satisfaire au critère
	Doit satisfaire au critère
	Doit satisfaire au critère
	Sans objet
	Formulaire de Soumission

	1.3
	Exclusion par la Banque
	Ne pas avoir été exclu par la Banque, tel que décrit à l’article 4.4 des IS. 
	Doit satisfaire au critère
	Doit satisfaire au critère
	Doit satisfaire au critère
	Sans objet
	Formulaire de Soumission

	1.4
	Entreprise publique du pays de l’Emprunteur
	Conforme à l’article 4.5 des IS.
	Doit satisfaire au critère
	Doit satisfaire au critère
	Doit satisfaire au critère
	Sans objet
	Formulaires ELI - 1, 2, avec pièces jointes

	1.5
	Exclusion au titre d’une résolution des Nations Unis ou de la réglementation du pays emprunteur
	Ne pas avoir été exclu au titre de la réglementation du pays emprunteur en matière de relations commerciales avec le pays du Soumissionnaire ou d’une résolution du Conseil de Sécurité des Nations Unis conformément à la Section V, Pays Eligibles.
	Doit satisfaire au critère
	doit satisfaire au critère
	Doit satisfaire au critère
	Sans objet
	Formulaire de Soumission

	2. Antécédents de défaut d’exécution de marché

	2.1
	Antécédents de non-exécution de marché
	Pas de défaut d’exécution incombant au Soumissionnaire d’un marché au cours des cinq (05) dernières années [2020, 2021, 2022, 2023, 2024] depuis le 1er janvier de l’année 
2020.
	Doit satisfaire au critère1, 2. 
	Doit satisfaire au critère.
	Doit satisfaire au critère[footnoteRef:5]. [5:  	Ce critère s’applique également aux marchés exécutés par le Soumissionnaire en tant que membre d’un Groupement.] 

	Sans objet
	Formulaire ANT - 2

	2.2
	Exclusion dans le cadre de la mise en œuvre d’une Déclaration de garantie d’offre/de proposition 
	Ne pas être sous le coup d’une sanction relative à la mise en œuvre d’une Déclaration de garantie d’offre/de proposition en application de l’article 4.7 des IS ou de l’article  19.9 des IS.
	Doit satisfaire au critère.
	Doit satisfaire au critère.
	Doit satisfaire au critère.
	Sans objet
	Soumission (Formulaire)

	2.3
	Litiges en instance
	La solvabilité actuelle et la rentabilité à long terme du Soumissionnaire telles qu’évaluées au critère 3.1 ci-après restent acceptables même dans le cas où l’ensemble des litiges en instance seraient tranchés à l’encontre du Soumissionnaire.
	Doit satisfaire au critère. 
	Sans objet
	Doit satisfaire au critère.
	Sans objet
	Formulaire ANT - 2

	2.4
	Antécédents de litiges
	Absence d’antécédent de différends systématiquement conclus à l’encontre du Soumissionnaire  depuis le 1er janvier de l’année 2021.
	Doit satisfaire au critère.
	Doit satisfaire au critère.
	Doit satisfaire au critère.
	Sans objet
	Formulaire ANT - 2

	2.5
	Déclaration : Performance passée dans les domaines environnemental, et social (ES) 
	Déclarer tous les marchés de travaux qui ont fait l’objet de suspension ou de résiliation et/ou de saisie de la garantie de performance par le Maître d’Ouvrage pour des motifs de non-respect des exigences contractuelles en matière environnementale, et sociale (ES) (incluant l’Exploitation et Abus Sexuels (EAS), et au cours des cinq dernières années  .
	Doit fournir la déclaration. En cas de recours à des Sous-traitants spécialisés, ceux-ci doivent également fournir la déclaration.
	Sans objet
	Chaque membre doit fournir la déclaration. En cas de recours à des Sous-traitants spécialisés, ceux-ci doivent également fournir la déclaration.
	Sans objet
	Formulaire ANT - 3
Déclaration de performance ESHS

	[bookmark: _Toc487641742]3. Situation et Performance Financières

	3.1
	Capacité financière
	(i) Le Soumissionnaire doit démontrer qu’il dispose d’avoir liquides ou a accès à des actifs non grevés ou des lignes de crédit, etc. autres que l’avance de démarrage éventuel, à des montants suffisants pour subvenir aux besoins de trésorerie nécessaires à l’exécution des travaux objet du présent Appel d’Offres à hauteur de 15 000 000 FCFA et nets de ses autres engagements ; 
	Doit satisfaire au critère
	Doit satisfaire au critère
	Sans objet
	Sans objet
	Formulaire FIN – 3.1 avec pièces jointes

	

	
	(ii) le Soumissionnaire doit démontrer, à la satisfaction du Maître d’Ouvrage qu’il dispose de moyens financiers lui permettant de satisfaire les besoins en trésorerie des travaux en cours et à venir dans le cadre de marchés déjà engagés ; 
	Doit satisfaire au critère
	Doit satisfaire au critère
	Sans objet
	Sans objet 
	

	
	
	(iii) Soumission de bilans vérifiés ou, si cela n’est pas requis par la réglementation du pays du Soumissionnaire, autres états financiers acceptables par le Maître d’Ouvrage pour les trois (03) dernières années [2022, 2023, 2024] démontrant la solvabilité actuelle et la rentabilité à long terme du Soumissionnaire.
	Doit satisfaire au critère
	Sans objet
	Doit satisfaire au critère
	Sans objet
	

	3.2
	Chiffre d’affaires annuel moyen 
	Avoir un chiffre d’affaires annuel moyen d’au moins  15 000 000 Francs CFA, calculé de la manière suivante : le total des paiements mandatés reçus pour les marchés en cours et/ou achevés au cours des cinq (05) dernières années [2020, 2021, 2022, 2023, 2024] divisées par cinq (05)
	Doit satisfaire au critère
	Doivent satisfaire au critère
	Doit satisfaire à 60%  de la spécification
	Doit satisfaire à 40 %  de la spécification
	Formulaire FIN – 3.2

	4.1
(a)
	Expérience générale en construction
	Expérience de marchés de construction à titre d’entrepreneur principal, de membre de groupement, d’ensemblier ou de sous-traitant au cours des cinq (05) dernières années [2020, 2021, 2022, 2023, 2024]  à partir du 
1er janvier de l’année 2020
	Doit satisfaire au critère
	Sans objet
	Doit satisfaire au critère
	Sans objet
	Formulaire EXP – 4.1

	4. Expérience

	4.2
(a)
	Expérience spécifique de construction et de gestion de contrat
	(i) Réalisation à titre d’entrepreneur principal, de membre d’un groupement[footnoteRef:6], d’ensemblier, ou de sous-traitant[footnoteRef:7] d’un nombre deux (02) minimal de marchés similaires[footnoteRef:8] stipulé ci-après, de manière satisfaisante et achevés pour l’essentiel[footnoteRef:9] exécutés au cours des Cinq (05) dernières années [2020, 2021, 2022, 2023, 2024] à compter du 1er janvier 2020  jusqu’à la date limite de remise des offres :  [6:  	Lorsque le Soumissionnaire a participé en tant que membre d’un groupement ou sous-traitant, au titre de ce critère, seule la part spécifique du Soumissionnaire et non celle du Groupement ou de l’entrepreneur principal devra être prise en considération.]  [7:  	Le volume, nombre ou taux de production de toute activité clé peut être démontré à travers un ou plusieurs marchés combinés si exécuté de manière simultanée. Le taux de production sera le taux annuel pour l’activité (les activités) de construction principale(s).]  [8:  	La similarité sera établie en fonction de la taille physique, de la complexité, des méthodes / technologies de construction et/ou d’autres caractéristiques décrites dans la Section VII, Spécifications des Travaux. L’agrégation d’un nombre de marchés de petits montants (inférieurs à la valeur indiquée dans la colonne « critère ») pour atteindre le chiffre du montant requis ne sera pas acceptée.]  [9:  	Par achèvement pour l’essentiel, on entend un achèvement à 80% ou plus des travaux prévus au marché.] 

Le montant des deux marchés similaires (AEP) doit et d’un montant cumulé minimum de deux cent trente-deux millions quatre-vingt mille  (50 000 000) francs CFA au cours des Cinq (05) dernières années [2020, 2021, 2022, 2023, 2024].
Les marchés présentés au titre de ces critères doit satisfaire aux exigences essentielles minimales ci-après : « Travaux de construction des bâtiments complets comprenant leur implantation, la réalisation des fondations, des élévations en maçonnerie d’agglomérés et superstructures en BA, des faux plafonds, des charpentes et leur couverture, ainsi que tous les travaux du second œuvre.
	Doit satisfaire au critère 
	Doivent satisfaire au critère[footnoteRef:10]  [10:  	Dans le cas d’un groupement, les montants des marchés achevés par chaque membre ne peuvent être combinés pour déterminer si le montant minimum requis pour un seul marché au titre de ce critère est atteint. De la même manière que pour l’entité unique, Chaque marché exécuté par chaque membre présenté au titre de ce critère doit satisfaire au montant minimum par marché requis. Afin de déterminer si le groupement répond au critère de qualification, seul le nombre de marchés achevés par tous les membres, chaque marché étant équivalent au montant minimum requis peut être agrégé.
] 

	Sans objet 
	Doit satisfaire aux spécifications dans les domaines mentionnés ci-après [indiquer les activités et les exigences minimales correspondantes qui doivent être satisfaites par au moins un Membre] sinon indiquer « Sans Objet »] 
	Formulaire EXP 4.2 (a)

	4.2
(b)
	Expérience Spécifique
	Pour les marchés référencés ci-dessus ou pour d’autres marchés exécutés en tant qu’entrepreneur principal, membre de groupement, ou sous-traitant[footnoteRef:11] pendant la période stipulée au paragraphe 4.2 a) ci-dessus à compter du 1er janvier de 2020, une expérience minimale de construction achevée de manière satisfaisante et achevés pour l’essentiel dans les activités-clés suivantes[footnoteRef:12] construction des bâtiments, construction des forages, fourniture des équipements techniques lourds, construction de champs solaire [11:  	Lorsque le Soumissionnaire a participé en tant que membre d’un groupement ou sous-traitant, au titre de ce critère, seule la part spécifique du Soumissionnaire et non celle du groupement ou de l’entrepreneur principal devra être prise en considération.]  [12:  	Le volume, nombre ou taux de production de toute activité clé peut être démontré à travers un ou plusieurs marchés combinés si exécutés de manière simultanée. Le taux de production sera le taux annuel pour l’activité (les activités) de construction principale(s).] 

	Doit satisfaire aux spécifications
[indiquer les activités qui peuvent être réalisées par un sous-traitant spécialisé, si cela est permis en conformité avec IS 34.2]
	Doivent satisfaire aux spécifications
[indiquer les activités qui peuvent être réalisées par un sous-traitant spécialisé, si cela est permis en conformité avec IS 34.2]
	Sans objet
	Doit satisfaire aux spécifications dans les domaines mentionnés ci-après [footnoteRef:13] : [13:  	L’expérience spécifique d’un sous-traitant spécialisé peut être prise en considération.] 

[le cas échéant, parmi les activités clés dont la liste figure dans la première colonne de ce 4.2(b), indiquer les activités (volume, nombre ou cadence de production tel qu’applicable) et les exigences minimales correspondantes qui doivent être satisfaites par une Partie, sinon indiquer « Sans Objet »]
	Formulaire EXP-4.2 (b)

	4..2
(c)
	
	Pour les contrats [substantiellement achevés et en cours de mise en œuvre] en tant qu’entrepreneur principal, membre d’un groupement, ou sous-traitant entre le 1er janvier  2020 et la date limite de soumission des demandes, expérience dans la gestion des risques et des impacts ES dans les aspects suivants : NIES, PGES, Plan d’action EAS/HS
[image: https://ssl.microsofttranslator.com/static/26105338/img/tooltip_logo.gif][image: https://ssl.microsofttranslator.com/static/26105338/img/tooltip_close.gif]OriginalFor contracts [substantially completed and under implementation] as prime contractor, joint venture member, or Subcontractor between 1st January [insert year] and Application submission deadline, experience in managing ES risks and impacts in the following aspects: [Based on the ES assessment, specify, as appropriate, specific experience requirements to manage ES aspects.]

	Doit satisfaire aux critères
	Doivent satisfaire aux critères
	NA
	NA
	Formulaire EXP – 4.2 (c)
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[bookmark: _Toc37951537]4.	Personnel-Clé
Le Soumissionnaire doit établir qu’il disposera du personnel-clé de qualification convenable (et en nombre suffisant) décrit dans les spécifications, qui est nécessaire pour exécuter le Marché.
Le Soumissionnaire doit fournir les détails concernant le personnel que le Soumissionnaire considère approprié pour exécuter le marché, y compris leur formation académique et leur expérience professionnelle. Le Soumissionnaire remplira les formulaires prévus à la Section IV – Formulaires de soumission.

[bookmark: _Toc37951538]5.	Matériel
Le Soumissionnaire doit établir qu’il a le matériel clé suivant :
	
	No.
	Type et caractéristiques du matériel
	Nombre minimum requis

	Moyens en équipements et petit matériel permanent ou mobilisable

	1
	Bétonnière de 250 litres 
	01

	2
	Aiguille vibrante
	02

	3
	Groupe électrogène d’au moins 5 – 10 KVa
	01

	4
	Brouette
	05

	5
	Pioche
	05

	6
	Moules à parpaings
	04

	7
	Clef à griffe
	04

	8
	Serre-joints (à excentrique, à coincement ou avec équerre)
	10

	9
	Autres (préciser)
	-//-

	Matériel roulant, de formation et divers

	10
	Pick up 4x4
	01

	11
	Benne d’au moins 4 m3
	01

	12
	Poste de soudure à l’arc
	01

	13
	Foreuse 
	01



Le Soumissionnaire doit fournir les détails concernant le matériel proposé en utilisant le formulaire MAT de la Section IV, Formulaires de soumission. 
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[bookmark: _Toc494778738]Liste des formulaires
Lettre de Soumission	67
ANNEXES	72
1.	Exemple de Devis Quantitatif Estimatif	72
Libellé des prix dans la ou les monnaie/s de l’Offre	167
Données relatives à la révision des prix	168
Formulaire de Garantie d’offre	169
(Garantie bancaire)	169
Garantie d’Offre	171
(Cautionnement émis par une compagnie de garantie)	171
Modèle de Déclaration de Garantie d’Offre	173
Proposition Technique	175
Formulaires de la Proposition technique	175
Matériel	180
Organisation des travaux sur site	181
Méthode de Réalisation	182
Calendrier de Mobilisation	183
Calendrier d’Exécution	184
Stratégies de gestion et plans de mise en œuvre ES	185
Formulaire de Code de Conduite (ES)	186
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	[bookmark: _Toc478838289][bookmark: _Toc37951678][bookmark: _Toc327863856][bookmark: _Toc461854736]Lettre de Soumission 

	INSTRUCTIONS AUX SOUMISSIONNAIRES : SUPPRIMER CE CARTOUCHE APRES AVOIR REMPLI LE FORMULAIRE
Le Soumissionnaire devra remplir la lettre ci-dessous avec son entête, indiquant clairement le nom et l’adresse commerciale complets.
Notes : le texte en italiques est destiné à faciliter la préparation des formulaires et devra être supprimé dans les formulaires d’offres.



Date de soumission : [insérer la date (jour, mois, année) de remise de l’offre]
AO No. : [insérer le numéro de l’Appel d’Offres]
Variante No. : [Non Applicable]

À : [insérer le nom complet du Maître d’Ouvrage]
[bookmark: _Toc446329300][bookmark: _Toc473887064][bookmark: _Toc488658181][bookmark: _Toc438013346]Nous, les soussignés attestons que : 
(a) Pas de réserves: nous avons examiné le Dossier d’Appel d’Offres, y compris l’additif/ les additifs No. : [insérer les numéros et date ;
(b) Eligibilité : nous remplissons les critères d’éligibilité et nous n’avons pas de conflit d’intérêt tels que définis à l’article 4 des IS ; 
(c) Déclaration de garantie d’offre: nous n’avons pas été exclus par le Maître d’Ouvrage sur la base de la mise en œuvre de la déclaration de garantie d’offre telle que prévue à l’article 4.6 des IS ;
(d) Conformité : nous nous engageons à exécuter conformément au Dossier d’Appel d’Offres et aux Spécifications techniques et plans, les Travaux ci-après : [insérer une brève description des Travaux] ;
(e) Montant de l’offre : le montant total de notre offre, hors rabais offert à l’alinéa (f) ci-après est de : 
	[Montant total de l’offre en lettres et en chiffres, précisant les divers montants et monnaies respectives] ;
	Dans le cas de lots multiples, le montant total de chaque lot : [insérer le montant total de l’offre pour chacun des lots en lettres et en chiffres, précisant les divers montants et monnaies respectives] ;
	Dans le cas de lots multiples, le montant total pour l’ensemble des lots : [insérer le montant total de l’offre en lettres et en chiffres, précisant les divers montants et monnaies respectives] ;
(f) Rabais: les rabais offerts et les modalités d’application desdits rabais sont les suivants : 
(j) Les rabais offerts sont les suivants : [indiquer en détail chacun des rabais offerts] 
(ii) 	La méthode précise de calcul de ces rabais pour déterminer le montant de l’offre est la suivante : [indiquer en détail la méthode d’application de chacun des rabais offerts] ;
(g) Validité de l’offre : notre offre demeurera valide jusqu’à [insérer le jour, mois et année  indiqués aux DPAO - IS 18.1. Cette offre nous engage et pourra être acceptée à tout moment au plus tard  cette date;
(h) Garantie de Bonne Exécution: Si notre offre est acceptée, nous nous engageons à obtenir une garantie de bonne exécution du marché [et une garantie de Performance Environnementale et Sociale, omettre si non applicable} selon les dispositions du document d’appel d’offres ;
(i) Une seule Offre par Soumissionnaire : conformément à l’article 4.3 des Instructions aux soumissionnaires, nous ne soumettons pas une autre offre en qualité de soumissionnaire ou de sous-traitant, et nous ne participons pas en tant que membre d’un groupement à plus d’une offre dans le cadre du présent Appel d’offres, à l’exception des offres variantes présentées conformément à l’article 13 des Instructions aux Soumissionnaires ; 
(j) Suspension et Exclusion : ni notre entreprise, ni nos sous-traitants, fournisseurs, consultants, fabricants ou prestataires de services pour toute partie du marché, ne faisons l’objet et ne sommes pas sous le contrôle d’une entité ou d’une personne, faisant l’objet de suspension temporaire ou d’exclusion prononcée par le Groupe Banque mondiale, ou d’exclusion imposée par le Groupe Banque mondiale en vertu de l’Accord Mutuel d’Exclusion entre la Banque mondiale et les autres banques de développement. En outre nous ne sommes pas inéligibles au titre de la législation, ou d’une autre réglementation officielle du pays du Maître d’Ouvrage, ou en application d’une décision prise par le Conseil de sécurité des Nations Unies ; 
(k) Entreprise ou Institution d’Etat : [insérer soit « nous ne sommes pas une entreprise publique du pays du Maître d’Ouvrage » ou « nous sommes une entreprise publique du pays du Maître d’Ouvrage et nous satisfaisons aux dispositions de l’article 4.5 des IS »] [footnoteRef:14];  [14:  	A utiliser par le soumissionnaire comme approprié] 

(l) Commissions, pourboires et honoraires : Nous avons payé, ou paierons les commissions, gratuités ou honoraires suivants concernant le processus d’appel d’offres ou l’exécution du Marché : [insérer le nom complet de chaque bénéficiaire, son adresse complète, la raison pour laquelle chaque commission ou pourboire a été payé et le montant et la monnaie de chaque commission ou pourboire de ce type]
Les avantages, honoraires ou commissions ci-après ont été versés ou doivent être versés en rapport avec la procédure d’Appel d’offres ou l’exécution/signature du Marché :

	Nom du Bénéficiaire
	Adresse
	Motif
	Montant

		
		
		
		

		
		
		
		

		
		
		
		



	(Si aucune somme n’a été versée ou ne doit être versée, porter la mention « néant »).

(m) Engagement contractuel : Nous comprenons que cette Offre, y compris votre acceptation écrite de votre lettre d’attribution, constituera un engagement contractuel entre nous, jusqu’à ce que le marché soir préparé et notifié.
(n) Pas de contraintes d’accepter les offres : nous comprenons que vous n’êtes pas tenu d’accepter l’Offre évaluée de moindre coût ou toute offre que vous avez pu recevoir ; 
(o) 	Fraude et Corruption : nous certifions que nous avons adopté toute mesure appropriée afin d’assurer qu’aucune personne agissant en notre nom, ou pour notre compte, ne puisse se livrer à un quelconque acte de fraude et corruption ; et
(p) Conciliateur : Nous acceptons la nomination de {insérer le nom proposé dans les Données de l’Appel d’Offres} comme Conciliateur ; ou nous n’acceptions pas la nomination {insérer le nom proposé dans les Données de l’Appel d’Offres} comme Conciliateur, et nous proposons à la place que [insérer le nom] soit nommer comme Conciliateur, dont les honoraires et la biographie sont jointes.  

Nom du Soumissionnaire* [insérer le nom complet du Soumissionnaire]
Nom de la personne autorisée à être signataire de l’Offre au nom du Soumissionnaire ** [insérer le nom complet de la personne autorisée à être signataire de l’offre]
Capacité de la personne signataire de l’Offre:  [indiquer la capacité du signataire de l’offre]
Signature de la personne nommée ci-dessus : [insérer la signature de la personne dont le nom et la capacité sont indiqués ci-dessus]

Date de Signature :  [Insérer la date de signature]jour de [insérer le mois], [insérer l’année]

*Dans le cas d’une offre présentée par un groupement d’entreprises, indiquer le nom du groupement ou de ses partenaires, en tant que Soumissionnaire.
**La personne signataire doit avoir un pouvoir donné par le Soumissionnaire, à joindre à l’offre.


Modèle de Bordereau des prix et
Détail Quantitatif Estimatif
[bookmark: _Toc327863860]A.	Préambule
1. Le Bordereau des prix doit être pris en compte par le Soumissionnaire conjointement avec les Instructions aux soumissionnaires, les Cahiers des Clauses administratives générales et particulières, les Spécifications techniques et les plans.
2. Les quantités spécifiées dans le Détail quantitatif et estimatif sont des quantités estimées et provisoires.  Elles fourniront une base commune pour l’évaluation des offres et l’attribution du marché.  La base des règlements sera les quantités réelles de travaux commandés et exécutés, telles qu’elles seront mesurées par l’Entrepreneur et vérifiées par le Maître d’Œuvre, et valorisées aux taux et prix spécifiés au Bordereau des prix chiffré présenté par l’Entrepreneur dans son offre.  Dans les cas où cette valorisation n’est pas applicable, ou dans tout autre cas, le règlement se fera aux taux et prix que le Maître d’Œuvre pourra fixer dans le cadre des termes du Marché.
3. Sauf dispositions contraires spécifiées dans le Marché, les prix fournis par l’Entrepreneur dans le Bordereau des prix chiffré inclus dans son offre devront comprendre toutes les installations de construction, la main-d’œuvre, la supervision, les matériaux, le montage, l’entretien, les assurances, les frais généraux et profits, les impôts, droits et taxes, ainsi que la couverture des risques généraux, des engagements et autres obligations spécifiées explicitement ou implicitement dans le Marché.
4. Un prix devra être indiqué pour chaque poste dans le Détail quantitatif et estimatif chiffré, que les quantités soient spécifiées ou non.  Le coût des postes pour lesquels l’Entrepreneur n’a pas indiqué de prix sera considéré comme couvert par d’autres prix indiqués dans le Détail quantitatif et estimatif chiffré.
5. Le coût total en accord avec les dispositions du Marché sera inclus dans les postes spécifiés dans le Bordereau des prix et le Détail quantitatif et estimatif chiffrés.  Lorsqu’un poste n’est pas spécifié, le coût correspondant sera considéré comme distribué parmi les prix mentionnés pour des postes correspondants des travaux.
6. Les indications générales et les descriptions des travaux et matériaux ne sont pas nécessairement reprises ou résumées dans le Bordereau des prix et le Détail quantitatif et estimatif inclus dans le Dossier d’Appel d’Offres.  Les références, explicites ou implicites, aux sections appropriées du Dossier doivent être considérées avant de chiffrer les prix pour chaque poste du Bordereau des prix et du Détail quantitatif et estimatif chiffrés soumis dans l’offre.
7. Les matériaux définis comme “roches” sont ceux qui, au jugement du Maître d’Œuvre, nécessitent l’usage d’explosifs, de pics ou marteaux pneumatiques, ou l’utilisation de foreuses à air comprimé pour leur extraction et qui ne peuvent être enlevés/fragmentés qu’avec un bulldozer d’au moins cent cinquante (150) chevaux au frein équipé d’un ripper à une dent.
8. Durant l’évaluation des offres, les erreurs arithmétiques éventuelles relevées dans le Bordereau des prix et le Détail quantitatif et estimatif seront corrigées suivant les dispositions de l’article 31 des Instructions aux Soumissionnaires.
9. La méthode de constatation des prestations exécutées en vue des règlements devra être en accord avec :
[Insérer soit le nom d’un manuel de référence, ou une description détaillée de la ou des méthodes qui seront appliquées.  Il existe à ce sujet plusieurs manuels reconnus.  En l’absence d’un tel manuel la méthode doit être décrite avec précision dans ce préambule, en indiquant par exemple les tolérances admises (par exemple, le volume occupé par les charpentes de soutien des excavations).]
[bookmark: _Toc327863861]B.	Tableaux du Bordereau des prix et Détail quantitatif et estimatif
	[Le Bordereau des prix et le Détail quantitatif et estimatif seront normalement composés d’une série de tableaux dont le contenu correspondra à la nature ou à la séquence des tâches correspondantes, par exemple :
		Tableau 1	-	Postes généraux (par exemple : installation de chantier)
		Tableau 2	-	Terrassements
		Tableau 3	-	Drains et fossés
		Tableau 4	-	etc., comme requis suivant le type de travaux
		Tableau pour les travaux en régie - le cas échéant
		Tableau des sommes à valoir - le cas échéant
		Tableau récapitulatif du Détail quantitatif et estimatif
	Les tableaux du Bordereau des prix et du Détail quantitatif et estimatif seront présentés en accord avec les dispositions prévues pour les monnaies de soumission et de règlement dans les Instructions aux soumissionnaires et les DPAO.  Pour rappel, les prix sont à indiquer dans une seule monnaie, normalement la monnaie du pays du Maître d’Ouvrage (monnaie nationale) et les soumissionnaires indiquent séparément, sous forme de pourcentage, leurs besoins en autres monnaies.
	Un modèle de tableaux du Bordereau des prix et du Détail quantitatif et estimatif est donné à titre d’exemple dans les pages qui suivent.]
Ce modèle peut intégrer d’autres items suite à la visite de site par le soumissionnaire. Le coût généré par ces items ne constitue pas un élément comparatif de l’offre du soumissionnaire.


[bookmark: _Toc333564284][bookmark: _Toc473887066]

[bookmark: _Toc37951679]ANNEXES
Annexe 1 de la Partie financière 
1. [bookmark: _Toc37951680]Exemple de Bordereau des Prix Unitaires
(En Monnaie locale)

Bordereau d’Activités

	Article No.
	Description
	Unité
	Montant

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	[doit être rempli par le Maître d’Ouvrage ; omettre si non applicable] Sommes provisionnelles pour dispositions  additionnelles Environnementales et Sociales (ES).
	
	



Relatif aux Travaux de réalisation d'une adduction d'eau potable (AEP) A ENERGIE SOLAIRE A DAGAMBE 
(à remplir par le soumissionnaire)

	N° DU PRIX
	DESIGNATION
	UNITE
	P.U. EN CHIFFRES (FCFA)

	F100
	ETUDES ET INSTALLATION DE CHANTIER
	 
	 

	F.101
	Installation de chantier avec amenée et repli de matériel 
	 
	 

	
	Ce prix rémunère la construction d’une clôture provisoire de sécurité du chantier, l’amenée et le repli de la totalité des installations de chantier pour l’exécution du forage et comprend :
	 
	 

	
	 la construction d’une clôture provisoire de sécurité lors de l’exécution des travaux.
	 
	 

	
	l’amenée et le repli du matériel et engins nécessaires à l’exécution des travaux
	
	

	
	ce prix forfaitaire sera réglé à raison de 50 pour cent des constat par le Maître d’œuvre de l’amenée et de la conformité de l’ensemble du matériel et du personnel permettant la réalisation complète du marché, et 50 pour cent des constat par le Maître d’œuvre du repli du chantier, après réception provisoire des travaux, et de la remise en état des lieux
	 
	 

	
	Le Forfait à : …………………………………………..Francs CFA
	FF
	 

	F.102
	Etudes Géophysiques et Hydrogéologique, PEO, Plan de Recollement
	 
	 

	
	Le prix comprend :
	 
	 

	
	        Les recherches documentaires
	 
	 

	
	La mise à disposition des matériels et outils appropriés
	 
	 

	
	        Les profils de traîné électrique de maille adaptée
	 
	 

	
	        Les sondages électriques 
	 
	 

	
	        le report graphique des résultats
	 
	 

	
	        Les interprétations des résultats
	 
	 

	
	        Le rapportage des prospections et toutes sujétions
	 
	 

	
	        Le projet d’exécution des ouvrages
	 
	 

	
	          Le plan de recollement des ouvrages
	 
	 

	
	Le Forfait à : ……………………………………………..Francs CFA
	FF
	 

	F.103
	Panneau d’indication du chantier
	 
	 

	
	Il comprend :
	 
	 

	
	          La confection du panneau en bois usinés
	 
	 

	
	          La sérigraphie suivant les indications du modèle type donné par le maître d’ouvrage
	 
	 

	
	          La fixation du panneau 
	 
	 

	
	          Et toutes sujétions de pose. 
	 
	 

	
	Le Forfait à : ……………………………….…………….Francs CFA
	FF
	 

	F200
	FORAGE 
	 
	 

	F.201
	Réalisation d’un forage productif (débit horaire 3m3)
	 
	 

	
	Ce prix rémunère le fonçage en terrain sédimentaire,  la pose et arrachage du tubage provisoire en PVC plein diamètre 175-195 mm,  la foration au marteau fond de trou en Ø6’’ ½ ou Ø6’’ ¾ ou foration à boue au rotary en tricône ou tri lames Ø9'' ⅞ ou 12'' ⅟4, la fourniture et pose de tubes PVC pleins de diamètre 125 -140mm
	 
	 

	
	L’Unité à : ……………………………….…………….Francs CFA
	U
	

	F.202
	Nettoyage, Développement, Essai de pompage
	
	

	
	Ce prix rémunère la mise à disposition des matériels et outils appropriés et le soufflage des forages jusqu’à obtention de l’eau claire
	
	

	
	L'heure à :………………………………………………..francs CFA
	H
	

	F.203
	Analyses de l’eau produite
	
	

	
	Ce prix rémunère la composition de la solution chlorée et l’injection pendant les phases de pompage, le prélèvement des échantillons d’eau et les analyses (physico-chimiques et bactériologiques) par un laboratoire agréé ; 
Le procès-verbal du prélèvement signé de l’Ingénieur, contrôleur, entreprise et du laboratoire ; 
La fourniture du rapport des analyses par le laboratoire agrée en 3 exemplaires
	
	

	
	L’unité à :………………………………………………..francs CFA
	U
	

	F.300
	REALISATION DE LA TETE DU FORAGE
	 
	 

	F.301
	Réalisation d’une tête de forage en acier (tôle de 40/10e de diamètre 27cm et hauteur de 30 cm, plaque de suspension comprenant la lèvre de dépassement 3 cm)
	 
	 

	
	Ce prix comprend :
	 
	 

	
	- La mise à disposition des outils appropriés pour la réalisation ;
	 
	 

	
	- la fourniture de tôle en acier de 40/10 ;
	 
	 

	
	-La fourniture et mise de la lèvre de suspension de 3 cm ;
	 
	 

	
	- La pose de l’ensemble des éléments ;
	 
	 

	
	- Et toutes sujétions.
	 
	 

	
	L’unité à :………………………………………………..francs CFA
	U 
	 

	F.302
	Couvercle de tête de forage en acier (tôle 40/10e) doté d’un manchon de 32 mm, de 6 vis de 12, et anneau pour corde de sécurité
	 
	 

	
	Ce prix comprend :
	 
	 

	
	- La mise à disposition des outils appropriés pour la réalisation ;
	 
	 

	
	- la fourniture de tôle en acier de 40/10 ;
	 
	 

	
	-La fourniture du manchon de 32 mm2 ;
	 
	 

	
	- la fourniture de 6 vis de 12  et anneau pour corde de sécurité ;
	 
	 

	
	- La pose de l’ensemble des éléments ;
	 
	 

	
	- Et toutes sujétions.
	 
	 

	
	L’unité à :………………………………………………..francs CFA
	U 
	 

	F.303
	Réalisation d'une cage de protection de la tête du forage en béton armé            dosé à 350Kg/m3 (ép. 12 cm) et recouverte d'un couvercle en tôle (40/10e) équipé de cadenas. (1,20m x 1,20m x 1,00m)
	 
	 

	
	Ce prix rémunère : 
	 
	 

	
	- La fourniture de tous les matériaux et la confection du béton
	 
	 

	
	- La confection des armatures
	 
	 

	
	- La confection des coffrages
	 
	 

	
	- La mise en œuvre du béton vibré au marteau
	 
	 

	
	- Et toutes sujétions.
	 
	 

	
	L’unité à :………………………………………………..francs CFA
	U
	 

	F.400
	EQUIPEMENTS D'EXHAURE ET DE PRE-TRAITEMENT
	 
	 

	F.401
	Fourniture et pose d’électro pompe immergée et moteur électro pompe immergé (pièce unique). Marque Grundfos SQF 2.5-2 (90-240VAC ; 30-300 VDC) + CU200
	 
	 

	
	Ce prix comprend :
	 
	 

	
	- La mise à disposition des outils appropriés pour la pose
	 
	 

	
	- La fourniture sur les sites des pompes et des accessoires de pose
	 
	 

	
	- La réception technique de conformité des pompes et des accessoires
	 
	 

	
	- Et toutes sujétions
	 
	 

	
	L’unité à :…………………………………………………Francs CFA
	U
	 

	F.402
	Fourniture et pose pompe, de type dosatron, d'injection de solution chlorée 

Ce prix comprend :
La mise à disposition des outils appropriés pour la pose
La fourniture sur les sites des pompes et des accessoires de pose
La réception technique de conformité des pompes et des accessoires
Et toutes sujétions

L’unité à :…………………………………………………Francs CFA
	U
	

	F.403
	Fourniture et pose cuve en PVC de stockage de la solution chlorée 

Ce prix comprend :
La fourniture et l’installation d’une cuve translucide en PVC de 200 litres, ainsi que les outils appropriés pour la pose et le raccordement 
Et toutes sujétions

L’unité à :…………………………………………………Francs CFA
	U
	

	F.404
	Fourniture et pose d'un système de filtration, constitue de 02 filtres à cartouche (01 filtre nylon de 80 microns et 01 filtre en coton de 25 microns) 

Ce prix comprend :
La fourniture et l’installation en série d’un dispositif de filtration à cartouche ou à bougie, ainsi que les accessoires de pose et de raccordement 
Et toutes sujétions

L’unité à :…………………………………………………Francs CFA
	U
	

	F.405
	F et P de clapet anti retour à la sortie de la pompe et à la sortie du forage
	 
	 

	
	Ce prix comprend :
	 
	 

	
	La fourniture et la pose de clapet anti retour
	 
	 

	
	Et toutes sujétions de pose
	 
	 

	
	L’unité à :…………………………………………………Francs CFA
	U
	 

	F.406
	Fourniture et pose de la tuyauterie d’exhaure  (tuyau de refoulement diamètre 40 mm) y compris tous les accessoires de raccordements 
	 
	 

	
	Ce prix comprend :
	 
	 

	
	- La mise à disposition des outils appropriés pour l’installation de la tuyauterie 
	 
	 

	
	- La fourniture sur le site des accessoires de pose
	 
	 

	
	- La fourniture sur les sites de la tuyauterie d’exhaure
	 
	 

	
	- La réception technique de conformité de la tuyauterie et des accessoires
	 
	 

	
	- La pose de la tuyauterie d’exhaure
	 
	 

	
	- Et toutes sujétions
	 
	 

	
	Le Forfait à : …………………………………………….Francs CFA
	ff
	 

	F.407
	Câble bleu ou câble plat de 3x2, 5 mm2 ou 4x2,5 mm²     plus résine de connexion etc.
	 
	 

	
	Ce prix rémunère l’achat et mise en place de câble bleu ou câble plat de 3x2.5 mm2 ou 4x2.5 mm2, y compris toutes sujétions
	 
	 

	
	Le Forfait à : …………………………………………….Francs CFA
	ff
	 

	F.500
	CHAMP PHOTO VOLTAÏQUE + ACCUMULATEUR
	 
	 

	F.501
	Panneaux solaires monocristallin (200Wc, 12v) y/c toutes sujétions
	 
	 

	
	Ce prix comprend :
	 
	 

	
	- La mise à disposition des outils appropriés pour la pose
	 
	 

	
	- La fourniture sur le site des plaques photovoltaïques et des accessoires de pose
	 
	 

	
	- La réception technique de conformité des plaques et accessoires
	 
	 

	
	- La pose des plaques photovoltaïques y/c accessoires
	 
	 

	
	- Et toutes sujétions
	 
	 

	
	L’unité à : …………………………………………….. Francs FCFA
	U
	 

	F.502
	Structure métallique assemblée en acier (type cornière de 65) pour supports des panneaux solaires 
	 
	 

	
	 Ce prix rémunère : 
	 
	 

	
	- La fourniture et pose de structure de supports des panneaux solaires
	 
	 

	
	L’unité à : ……………………………………………..  Francs CFA
	U
	 

	F.503
	Convertisseur (1000w, 12V DC, 220V AC), et câblage (20m de fil de  2x6mm2, fil de raccordement de 2x1, 5mm2), disjoncteur bipolaire plus + 01 flotteurs + système de protection électrique (Mise en terre, parafoudre, paratonnerre)
	 
	 

	
	Ce prix comprend :
	 
	 

	
	- La mise à disposition des outils appropriés pour la pose
	 
	 

	
	L’ensemble à : …………………………………………..Francs CFA
	ENS
	 

	F.504
	Régulateur de charges (30A, 12V)

Ce prix rémunère :
La fourniture et l’installation de l’ensemble des constituants en vue d’assurer le bon fonctionnement des équipements
Et toutes sujétions

L’unité à :…………………………………………………Francs CFA
	U
	

	F.505
	Batterie sans entretien de 100 Ah-12V

Ce prix rémunère :
La fourniture et l’installation de l’ensemble des constituants en vue d’assurer le bon fonctionnement des équipements
Et toutes sujétions

L’unité à :…………………………………………………Francs CFA
	U
	

	F.506
	Rampe de recharge téléphonique a 05 prises de type 2P+T

Ce prix rémunère :
La fourniture et l’installation de l’ensemble des constituants en vue d’assurer le bon fonctionnement des équipements
Et toutes sujétions

L’unité à :…………………………………………………Francs CFA
	U
	

	F.600
	CLÔTURE DE SECURITE ET DE PROTECTION AUTOUR DU CHÂTEAU D’EAU
	 
	 

	F.601
	Fouilles (puits : 60x60x80, rigoles : 20x25xL) pour fondations de la clôture
	 
	 

	
	Ce prix rémunère : 
	 
	 

	
	La fourniture de tout le matériel nécessaire à la réalisation des fouilles en rigoles et en puits
	 
	 

	
	-          l’excavation et le rangement des déblais hors de l’emprise des ouvrages ;
	 
	 

	
	-          Et toutes sujétions
	 
	 

	
	Le mètre cube à : ……………………………………..francs CFA
	m3
	 

	F.602
	Béton de propreté sous semelles et sous longrine dosé à 150kg/m3 (ép. 5cm)
	 
	 

	
	Ce prix rémunère : 
	 
	 

	
	- La fourniture de tous les matériaux et la confection du béton
	 
	 

	
	- La mise en œuvre du béton 
	 
	 

	
	- Et toutes sujétions
	 
	 

	
	Le mètre cube à : ………………………………………..francs CFA
	m3
	 

	F.603
	Béton armé pour semelles de 60x60x20 dosé à 350kg/m3
	 
	 

	
	Ce prix rémunère : 
	 
	 

	
	- La fourniture de tous les matériaux et la confection du béton
	 
	 

	
	- La confection des armatures
	 
	 

	
	- La confection des coffrages
	 
	 

	
	- La mise en œuvre du béton vibré au marteau 
	 
	 

	
	- Et toutes sujétions
	 
	 

	
	Le mètre cube à : ………………………………………………….CFA
	m3
	 

	F.604
	Béton armé dosé à 350kg/m3 pour poteaux de 15x15 (hauteur 2,60 m avec amorces en fondations), longrine de 20x25xLongueur
	 
	 

	
	Ce prix rémunère : 
	 
	 

	
	- La fourniture de tous les matériaux et la confection du béton
	 
	 

	
	- La confection des armatures
	 
	 

	
	- La confection des coffrages
	 
	 

	
	- La mise en œuvre du béton vibré au marteau 
	 
	 

	
	- Et toutes sujétions
	 
	 

	
	Le mètre cube à :…………………………………………..francs CFA
	m3
	 

	F.605
	Grillage en acier galvanisé maillage 60mm hauteur 2.80m

Ce prix comprend :
- La fourniture à pied d’œuvre de tous le matériel
- L’installation sur le mur en agglos de 15
Le mètre carré à  :…………………………………………….. FCFA
	m²
	

	F.606
	Fourniture et pose de porte métallique pleine (tôle ép. 40/10e) double face de dimension 90x220
	 
	 

	
	Il comprend :
	 
	 

	
	la fabrication, l’amenée et pose de la porte en métallique pleine (tôle ép. 40/10e) double face  de 90x220 ;
	 
	 

	
	La fourniture et pose des serrures type ‘vachette originale’ avec 3 clés, 3 paumelles ou cadenas type ‘vachette originale’ avec 3 clés, etc.
	 
	 

	
	Et toutes sujétions.
	 
	 

	
	L’unité à : ……………………………………………………. FCFA
	U
	 

	F.607
	Peinture Glycéro sur menuiserie métallique (porte)
	 
	 

	
	Ce prix rémunère au mètre carré la peinture des plaintes et menuiserie métallique, poteaux et parties visibles de la longrine. Il comprend :
	 
	 

	
	Toutes sujétions de ponçage et de rebouchage à enduit de peinture ;
	 
	 

	
	Finition en (2 couches)
	 
	 

	
	Et toutes sujétions
	 
	 

	
	Le mètre carré à : ……………………………………………… FCFA
	m²
	 

	F.700
	CONSTRUCTION DU CHATEAU D’EAU + SALLE DE COMMANDE
	 
	 

	F.701
	Implantation
	 
	 

	
	Il comprend :
	 
	 

	
	-          le décapage de la terre végétale ;
	 
	 

	
	-          l’enlèvement et la mise en stock pour emploi ou évacuation éventuelle à la décharge publique des terres végétales ;
	 
	 

	
	-          le nivellement de l’emprise du chantier ;
	 
	 

	
	-          et toutes les opérations d’implantation de l’ouvrage proprement dit et toutes autres sujétions.
	 
	 

	
	Le Forfait à : ……………………………………………….Francs CFA
	FF
	 

	F.702
	Fouilles en puits de 100x100x120 pour poteaux 
	 
	 

	
	Ce prix rémunère : 
	 
	 

	
	La fourniture de tout le matériel nécessaire à la réalisation des fouilles
	 
	 

	
	-          l’excavation et rangement des déblais hors de l’emprise des ouvrages ;
	 
	 

	
	-          Et toutes sujétions
	 
	 

	
	Le mètre cube à : ……………………………………..francs CFA
	m3
	 

	F.703
	Béton de propreté dosé à 150kg/m3 (ép. 5cm)
	 
	 

	
	Ce prix rémunère : 
	 
	 

	
	- La fourniture de tous les matériaux et la confection du béton
	 
	 

	
	- La mise en œuvre du béton 
	 
	 

	
	- Et toutes sujétions
	 
	 

	
	Le mètre cube à : ………………………………………..francs CFA
	m3
	 

	F.704
	Béton armé dosé à 350kg/m3 pour semelles de 100x100x25
	 
	 

	
	Ce prix rémunère : 
	 
	 

	
	- La fourniture de tous les matériaux et la confection du béton
	 
	 

	
	- La confection des armatures
	 
	 

	
	- La confection des coffrages
	 
	 

	
	- La mise en œuvre du béton vibré au marteau 
	 
	 

	
	- Et toutes sujétions
	 
	 

	
	Le mètre cube à : ………………………………………………….CFA
	m3
	 

	F.705
	Béton armé dosé à 350kg/m3 pour poteaux de structure porteuse du réservoir (20x25, hauteur 6,90 m y/c amorces en fondations) 
	 
	 

	
	Ce prix rémunère : 
	 
	 

	
	- La fourniture de tous les matériaux et la confection du béton
	 
	 

	
	- La confection des armatures
	 
	 

	
	- La confection des coffrages
	 
	 

	
	- La mise en œuvre du béton vibré au marteau 
	 
	 

	
	- Et toutes sujétions
	 
	 

	
	Le mètre cube à : ………………………………………………….CFA
	m3
	 

	F.706
	Béton armé dosé à 350kg/m3 pour dalle de couverture de la salle de commande, des entretoises et poutre-chainage
	 
	 

	
	Ce prix rémunère : 
	 
	 

	
	- La fourniture de tous les matériaux et la confection du béton
	 
	 

	
	- La confection des armatures
	 
	 

	
	- La confection des coffrages
	 
	 

	
	- La mise en œuvre du béton vibré au marteau 
	 
	 

	
	Et toutes sujétions
	 
	 

	
	Le mètre cube à : …………………………………………francs CFA
	m3
	 

	F.707
	Dallage en Béton armé ép 8 cm dosé à 300kg/m3
	 
	 

	
	Ce prix rémunère :
	 
	 

	
	- La fourniture de tous les matériaux et la confection du béton 
	 
	 

	
	- La confection des armatures
	 
	 

	
	- La confection des coffrages
	 
	 

	
	- La mise en œuvre du béton vibré 
	 
	 

	
	Le mètre carré à :……………………………………………FCFA
	m²
	 

	F.708
	Béton armé pour radier de fond de cuve ép.15cm dosé à 450kg/m3 
	 
	 

	
	Ce prix rémunère :
	 
	 

	
	- La fourniture de tous les matériaux et la confection du béton 
	 
	 

	
	- La confection des armatures
	 
	 

	
	- La confection des coffrages
	 
	 

	
	- La mise en œuvre du béton vibré 
- l’hydrofuge de masse (Sikalite)
	 
	 

	
	Le mètre cube à  : …………………………………………..FCFA
	m3
	 

	F.709
	Béton armé pour voile de cuve ép.20cm dosé à 450kg/m3 
	 
	 

	
	Ce prix rémunère :
	 
	 

	
	- La fourniture de tous les matériaux et la confection du béton 
	 
	 

	
	- La confection des armatures
	 
	 

	
	- La confection des coffrages
	 
	 

	
	- La mise en œuvre du béton vibré 
- l’hydrofuge de masse (Sikalite)
	 
	 

	
	Le mètre cube à  : …………………………………………..FCFA
	m3
	 

	F.710
	Enduit au mortier de ciment dosé à 400kg/m3 ép.3 cm
	 
	 

	
	 Ce prix comprend :
	 
	 

	
	- La fourniture de tous les matériaux et la confection du mortier
	 
	 

	
	- La mise en œuvre du mortier 
	 
	 

	
	Le mètre carré à  :…………………………………………….. FCFA
	m²
	 

	F.711
	Béton armé pour dalle de coupole de cuve ép.12cm dosé à 350kg/m3 
	 
	 

	
	Ce prix rémunère :
	 
	 

	
	- La fourniture de tous les matériaux et la confection du béton 
	 
	 

	
	- La confection des armatures
	 
	 

	
	- La confection des coffrages
	 
	 

	
	- La mise en œuvre du béton vibré 
	 
	 

	
	Le mètre cube à  : …………………………………………..FCFA
	m3
	 

	F.712
	Couvercle de du château en acier (chapeau chinois en tôle 40/10e) avec ouverture à battant et cadenas
	 
	 

	
	Ce prix comprend :
	 
	 

	
	- la fourniture de tôle en acier de 40/10 ;
	 
	 

	
	-La fourniture du manchon de 32 mm2 ;
	 
	 

	
	- la fourniture de cadenas ;
	 
	 

	
	- La pose de l’ensemble des éléments ;
	 
	 

	
	- Et toutes sujétions.
	 
	 

	
	L’unité à :………………………………………………..francs CFA
	U 
	 

	F.713
	Réalisation d’un regard de vidange en béton armé (ép. 12 cm) de 1x1x1 fait en agglo et tapissé de gravier
	 
	 

	
	Ce prix comprend :
	 
	 

	
	- La fourniture de tous les matériaux et la confection du regard 
	 
	 

	
	- La mise en œuvre du regard 
	 
	 

	
	- Et toutes sujétions 
	 
	 

	
	L’unité :……………………………………………………francs CFA
	U
	 

	F.714
	Système de régulation automatique trop plein du réservoir de stockage (flotteur et boite de commande CU 200) y compris toutes sujétions
Ce prix comprend :
La fourniture et l’installation d’un flotteur
La fourniture et l’installation du dispositif de commande automatique 
Et toutes sujétions
L’unité :……………………………………………………francs CFA
	U
	

	F.715
	Echelle fixe en Inox (Acier Inoxydable) pour accès à l’intérieur de la cuve (Hauteur 2.50m) y/c toutes sujétions 
	 
	 

	
	Ce prix comprend :
	 
	 

	
	. La fourniture de l'échelle
	 
	 

	
	- et toutes sujétions 
	 
	 

	
	L’unité à : …………………………………………………francs CFA
	U
	 

	F.716
	Echelle de secours en tube galvanisé de 33/42 fixé sur les poutres (jusqu'à 90 cm du sol)
	 
	 

	
	Ce prix comprend :
	 
	 

	
	. La fourniture de l'échelle
	 
	 

	
	- et toutes sujétions 
	 
	 

	
	L’unité à : …………………………………………………francs CFA
	U
	 

	F.717
	Fourniture et pose de porte métallique pleine dimension 90x220
	 
	 

	
	Il comprend :
	 
	 

	
	la fabrication, l’amenée et pose de la porte métallique pleine de 90x220 ;
	 
	 

	
	La fourniture et pose des serrures type ‘vachette originale’ avec 3 clés, 3 paumelles ou cadenas type ‘vachette originale’ avec 3 clés, etc.
	 
	 

	
	Et toutes sujétions.
	 
	 

	
	L’unité à : ……………………………………………………. FCFA
	U
	 

	F.718
	Peinture vinylique  de type « Pantex » 1300 sur murs en 3 couches :  Imprégnation (1 couche diluée à 40%), Finition 800 (2 couches diluées à 10%) y/c toutes sujétions d’égrenage, de ponçage et de rebouchage à enduit de peintureGlycéro sur menuiserie métallique (porte)
	 
	 

	
	Ce prix rémunère au mètre carré. Il comprend :
	 
	 

	
	Toutes sujétions d’égrenage, de ponçage et de rebouchage à enduit de peinture ;
	 
	 

	
	
	 
	 

	
	Et toutes sujétions
	 
	 

	
	Le mètre carré à : ……………………………………………… FCFA
	m²
	 

	F.719
	Peinture Glycéro sur menuiserie métallique (porte) en 2 couches y/c toutes sujétions de ponçage et de ravalement des surfaces
	m²
	

	F800
	AMENAGEMENT DES AIRES DE PUISAGE (03)
	 
	 

	F.801
	Décapage du sol d'épaisseur 20cm pour mise en forme sous dallage de propreté et dalle de couverture (ép. 20 cm)
	 
	 

	
	Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au contrat le mètre carré des opérations de décapage de terre végétale sur une épaisseur de 10 cm. Il rémunère tous les travaux tels qu'ils sont décrits dans le Cahier des Prescriptions Techniques (CPT) et comprend notamment :
	 
	 

	
	          le terrassement des terres végétales ;  
	 
	 

	
	          le transport et la mise en dépôt ;
	 
	 

	
	Le mètre carré à :……………………………………… Francs CFA
	m2
	 

	F.802
	Fouilles en rigole 
	 
	 

	
	Ce prix rémunère l’excavation des terres sur une épaisseur de 35 cm et le dégagement et rangement des déblais hors de l’emprise des ouvrages 
	 
	 

	
	Le mètre cube à :………………………………………. Francs CFA
	m3
	 

	F.803
	Forme de sable stabilisé d'épaisseur 15cm sous dallage de propreté
	 
	 

	
	Ce prix rémunère : 
	 
	 

	
	La fourniture et mise en place d’un lit de sable de 15cm au fond des fouilles.
	 
	 

	
	Le mètre cube à : ……………………………………… Francs CFA
	m3
	 

	F.804
	Béton de propreté de propreté en béton dosé à 150 kg /m3
	 
	 

	
	Ce prix rémunère : 
	 
	 

	
	La fourniture de tous les matériaux et la confection du béton ;
	 
	 

	
	La mise en œuvre du béton vibré 
	 
	 

	
	Le mètre cube à : ………………………………………Francs CFA
	m3
	 

	F.805
	Béton armé en béton armé dosé à 350 kg /m3 pour aire de puisage de dimensions 300x200x20cm
	 
	 

	
	Ce prix rémunère : 
	 
	 

	
	 La fourniture de tous les matériaux et la confection du béton
	 
	 

	
	 La confection des armatures
	 
	 

	
	 La confection des coffrages
	 
	 

	
	 La mise en œuvre du béton vibré 
	 
	 

	
	Le mètre cube à :…………………………………………Francs CFA
	m3
	 

	F.806
	Construction d’un muret en agglomérés de 15x20x40 avec raidisseurs d’extrémité en béton armé dosé à 350kg/m3 (1,80 x 1,50 m) pour fixer quatre robinets 
	 
	 

	
	Ce prix rémunère : 
	 
	 

	
	 La fourniture des agglos de 15x20x40, et tous les matériaux inhérents à la confection du béton pour les raidisseurs
	 
	 

	
	 La confection des armatures
	 
	 

	
	 La confection des coffrages
	 
	 

	
	La mise en œuvre du béton vibré
	 
	 

	
	Le mètre carré à : ……………………………………….Francs CFA
	m2
	 

	F.807
	Fourniture et Pose de carreaux de faïence sur toute la hauteur du muret de l’aire de puisage (02 faces)
	 
	 

	
	Ce prix rémunère : 
	 
	 

	
	La fourniture des carreaux de faïence ;
	 
	 

	
	La pose du carrelage sur les 02 faces du muret
	 
	 

	
	La confection du mortier de pose du carrelage
	 
	 

	
	La confection de la barbotine pour le jointoiement 
	 
	 

	
	Le mètre carré à : ………………………………………Francs CFA
	m2
	 

	F.808
	Béton armé en béton armé dosé à 350 kg /m3 pour canal de dimensions     20cm x 20cm tout autour de l’aire de puisage pour l'évacuation des eaux perdues vers le puisard
	 
	 

	
	Ce prix rémunère : 
	 
	 

	
	 La fourniture de tous les matériaux et la confection du béton
	 
	 

	
	 La confection des armatures
	 
	 

	
	 La confection des coffrages
	 
	 

	
	 La mise en œuvre du béton vibré 
	 
	 

	
	Le mètre cube à :…………………………………………Francs CFA
	m3
	 

	F.809
	Béton armé dosé à 350kg/m3 pour construction d'un puits perdu en buses perforées et couverture en 2 éléments symétriques 
	 
	 

	
	Ce prix rémunère : 
	 
	 

	
	 La fourniture de tous les matériaux et la confection du béton
	 
	 

	
	 La confection des armatures
	 
	 

	
	 La confection des coffrages
	 
	 

	
	 La mise en œuvre du béton vibré  
	 
	 

	
	Le mètre cube à : ………………………………………Francs CFA
	m3
	 

	F.810
	Réalisation de regard en Béton armé de 100x100 pour compteur volumétrique
	 
	 

	
	Ce prix rémunère : 
	 
	 

	
	 La fourniture de tous les matériaux et la confection du béton
	 
	 

	
	 La confection des armatures
	 
	 

	
	 La confection des coffrages
	 
	 

	
	 La mise en œuvre du béton vibré  
	 
	 

	
	L’unité à :…………………………………………………Francs CFA
	U
	 

	F.900
	CONDUITES 
	 
	 

	F.901
	Fouilles pour tuyauterie de refoulement et de distribution. 
	 
	 

	
	Ce prix rémunère : 
	 
	 

	
	Le terrassement et le dégagement et rangement des déblais hors de l’emprise des ouvrages ;
	 
	 

	
	La fermeture après passage des canalisations
	 
	 

	
	Le mètre cube à : …………………………………………….. CFA
	m3
	 

	F.902
	Couche de sable de 10Cm d’épaisseur
Ce prix rémunère au mètre cube la fourniture et mise en œuvre d’une couche de sable sur les matériaux de terre compactés d’une épaisseur de 10Cm.
Il comprend :
-          La fourniture et l’étalage du sable de remblai (épaisseur de 5cm) sous dallage ;
-          Et toutes sujétions.
Le mètre cube : ………………………………………….. francs CFA
	m3 
	 

	F.903
	F et P grillage avertisseur
	
	

	
	Ce prix comprend :
	 
	 

	
	La fourniture et la pose d’un grillage avertisseur (couleur bleue) sur la canalisation avant le remblayage des fouilles ;
	 
	 

	
	Et toute sujétion de mise en œuvre 
	 
	 

	
	Le mètre linéaire à : ………………………………………..  FCFA.
	ml
	 

	F.904
	Fet P de la conduite de refoulement (pana Flex à pression) de diamètre 40 mm partant de la tête du forage jusqu’à la cuve y/c accessoires de pose
	 
	 

	
	Ce prix comprend :
	 
	 

	
	la fourniture et la pose des Tuyaux pana Flex à pression)  Ø40 comme colonne de refoulement jusqu’au château;
	 
	 

	
	tous les accessoires de raccordement
	 
	 

	
	et toutes sujétions de pose
	 
	 

	
	Le mètre linéaire à : ………………………………………….  FCFA.
	ml
	 

	F.905
	F et P d'un clapet anti retour  y/c accessoires de pose
	 
	 

	
	Ce prix comprend :
	 
	 

	
	la fourniture et la pose de clapet anti retour ;
	 
	 

	
	tous les accessoires de raccordement
	 
	 

	
	et toutes sujétions de pose
	 
	 

	
	l’Unité à : ……………………………………………………..  FCFA
	U
	 

	F.906
	Fet P de la conduite de raccordement PEHD de diamètre 32 mm de la borne fontaine y/c accessoires de pose
	 
	 

	
	Ce prix comprend :
	 
	 

	
	la fourniture et la pose des pana Flex à pression) Ø 32 mm
	 
	 

	
	tous les accessoires de raccordement
	 
	 

	
	et toutes sujétions de pose
	 
	 

	
	Le mètre linéaire à : ………………………………………….  FCFA
	ml
	 

	F.907
	Fourniture et pose du tuyau galva 32 mm muni d’un T pour les robinets (hauteur BF)
	 
	 

	
	Ce prix comprend :
	 
	 

	
	la fourniture et la pose des Tuyaux galva Ø 32mm en T ;
	 
	 

	
	tous les accessoires de raccordement
	 
	 

	
	et toutes sujétions de pose
	 
	 

	
	Le mètre linéaire à : ………………………………………….  FCFA
	ml 
	 

	F.908
	Fourniture et pose robinet 20/27
	 
	 

	
	Ce prix comprend :
	 
	 

	
	la fourniture et la pose des robinets 20/27 ;
	 
	 

	
	tous les accessoires de raccordement
	 
	 

	
	et toutes sujétions de pose
	 
	 

	
	l’Unité à : …………………………………………………….  FCFA
	U
	 

	F.909
	F et P de tuyau pvc Ø40 mm pour vidange château, trop plein, vanne d'arrêt y/c accessoires de pose 
	 
	 

	
	Ce prix rémunère l’achat et mise en place  de tuyau pvc Ø40 mm muni de vanne d’arrêt, y compris toutes sujétions
	 
	 

	
	Le mètre linéaire à : ………………………………………….  FCFA
	ml
	 

	F.910
	F et P vanne d'arrêt de 32mm et y compris accessoires de pose à l'entrée des BF
	 
	 

	
	Ce prix comprend :
	 
	 

	
	La fourniture et la pose des vannes d’arrêt 32 mm
	 
	 

	
	Et toutes sujétions de pose
	 
	 

	
	L’unité à : …………………………………………………….  FCFA.
	U
	 

	F.911
	F et P de compteur volumétrique de 65 (BF et tête du forage)
	 
	 

	
	Ce prix comprend :
	 
	 

	
	la fourniture et la pose de compteur volumétrique ;
	 
	 

	
	tous les accessoires de raccordement
	 
	 

	
	et toutes sujétions de pose
	 
	 

	
	l’unité à : …………………………………………………….  FCFA
	U
	 

	F.1000
	ASPETS SOCIO ENVIRONMENTAUX 
	 
	 

	F.1001
	Bacs à ordures  de collecte en demi-fut
	 
	 

	
	Ce prix rémunère à l’unité la fourniture des bacs à ordure de collecte sur le site de l’ouvrage.
	 
	 

	
	L'unité à ……………………………………………….: Francs CFA
	U
	 

	F.1002
	Fourniture du petit matériel d'entretien (01 brouette, 01 pelle maçon, 01 râteau, 02 paires de gants et 01 arrosoir)
	 
	 

	
	Ce prix rémunère dans l’ensemble la fourniture du matériel d’entretien de bonne qualité à savoir :
	 
	 

	
	          01 brouette
	 
	 

	
	          01 pelle maçon
	 
	 

	
	          01 râteau
	 
	 

	
	          02 paires de gants
	 
	 

	
	          01 arrosoir
	 
	 

	
	L'ensemble à : …………………………………………. Francs CFA
	ENS
	 

	F.1100
	LABELISATION ET MAINTENANCE
	 
	 

	F.1101
	Fourniture  et pose d'une plaque de labélisation (60x80) du financement scellée sur la structure du château
	 
	 

	
	Ce prix comprend :
	 
	 

	
	 La fourniture du métal et la confection de la plaque
	
	 

	
	 La gravure sèche sur la plaque minéralogique
	 
	 

	
	 Le scellement de la plaque sur le château 
	 
	 

	
	 et toutes sujétions 
	 
	 

	
	L'unité à : ……………………………………………….Francs CFA
	U
	 

	F.1102
	Formation et mise en place d’un COGES pour la petite maintenance (entretien des ouvrages)

Ce prix comprend :
La mise en place d’un comité mixte (homme/femme) qui sera chargé de l’entretien régulier des infrastructures, ainsi que de leur surveillance. Ce comité constitué de 07 personnes devra relayer à la Mairie toutes les préoccupations concernant le fonctionnement des ouvrages construits.
La formation à la planification des activités, sur l’intérêt d’assurer la bonne tenue des équipements, comment procéder à la maintenance des infrastructures, comment agir en cas de problème (panne, dysfonctionnement, casse, etc.), qui contacter en cas de nécessité.

L’unité à :……………………………………………….Francs CFA
	U
	

	F.1103
	Fourniture d'une caisse à outils pour les petites interventions d'urgences 

Ce prix comprend :
 La fourniture dans une caisse métallique muni d’un cadenas des équipements ou pièces d’usures ci-après :

- 02 rouleaux de téflon, 
- 03 coudes de différentes sections, 
- 03 Tés de différentes sections,
- 05 manchons de différentes sections,
- 03 robinets du même modèle que ceux installés, 
- 01 clé à molette

L’Ensemble à :…………………………………………….Francs CFA
	Ens
	





NB :

Bordereau des prix unitaires

Le présent cahier des dispositions générales fait partie intégrante du bordereau des prix unitaires.

1. Généralités
Les prix unitaires du bordereau des prix sont des prix hors toutes taxes et droits. Ils comprennent toutes
les dépenses de l’Entrepreneur, sans exception, en vue de réaliser la totalité des travaux prévus
au présent marché, les bénéfices ainsi que toutes les dépenses qui sont la conséquence nécessaire
et directe du travail, et notamment:

Les dépenses en République du Cameroun, telles que :
· salaires payés et charges sociales,
· logement du personnel,
· amortissement du matériel,
· matières consommables non importées,
· frais de transit, amenée des véhicules et matériaux sur le chantier,
· frais de bornage,
· réalisation des essais géotechniques,
· assurances de toutes natures,
· frais généraux et de direction,
· aléas et bénéfices,
· redevances diverses aux propriétaires des terrains, non frappés d’expropriation,
· etc.

D’une façon générale, les prix comprennent également toutes les sujétions résultant de l’application des dispositions administratives et techniques prévues dans les pièces constituant le marché.

Les prix du bordereau tiennent absolument compte des aléas et sujétions des travaux envisagés, dont l’Entrepreneur est censé connaître parfaitement la nature et les difficultés, notamment celles résultant:
· du maintien des trafics durant l’exécution des travaux,
· de la qualité des sols et terrains,
· de l’état des structures existantes qui devraient éventuellement être démolies,
· des conditions de transport et d’accès aux chantiers à toute époque de l’année,
· du régime des eaux et des pluies dans la région et des risques éventuels d’inondation.

L’Entrepreneur ne peut, sous aucun prétexte, revenir sur les prix du marché qui ont été consentis par lui et ne peut se prévaloir de l’insuffisance de renseignements fournis par le Maître d’Ouvrage pour demander une quelconque indemnité.

1. Fournitures des matériaux
Les prix du bordereau tiennent compte de toutes les fournitures de matériaux dont l’Entrepreneur est réputé connaître parfaitement les lieux et les modalités d’extraction, de provenance et d’acheminement.

1. Epuisement, drainage
D’une manière générale, tous les épuisements, ouvrage de drainage provisoire, dispositions nécessaires au libre écoulement des eaux superficielles, captages éventuels d’eaux souterraines ou superficielles sont à la charge de l’Entrepreneur et sont donc compris dans les prix du présent bordereau.

Conclusion
Les soumissionnaires devront compléter le bordereau des prix unitaires à partir des définitions des tâches et des spécifications techniques.
Ces prix devront figurer dans le cadre ci-après, en chiffres et en toutes lettres.
Il est strictement interdit d’indiquer des prix pour les postes de prix ne comportant pas de quantités.

Compte tenu de tout ce qui précède, l’Entrepreneur doit établir les prix du bordereau de telle façon que l’application de ces seuls prix aux quantités correspondantes couvre l’ensemble de la prestation définie au marché, y compris toutes sujétions d’exécution.

Aucune plus-value ne sera accordée pour quelle que cause que ce soit.

2. DEVIS QUANTITATIF ET ESTIMATIF (DQE)
	[bookmark: _Hlk172564734]N° DU PRIX
	DESIGNATION
	UNITE
	Quantité
	P.Unitaire
	Montant Total

	F100
	ETUDES ET INSTALLATION DE CHANTIER
	 
	 
	 
	 

	F.101
	Installation de chantier avec amenée et repli de matériel 
	 FF
	1,00
	 
	 

	F.102
	Etudes Géophysiques et Hydrogéologique, PEO, Plan de Recollement
	 FF
	1,00
	 
	 

	F.103
	Panneau d’indication du chantier
	FF
	1,00
	 
	 

	 
	SOUS TOTAL 100
	 
	 
	 
	 

	F200
	FORAGE 
	 
	 
	 
	 

	F.201
	Réalisation d’un forage productif (débit horaire 3m3) y/c pose et arrachage du tubage provisoire en PVC plein diamètre 175-195 mm,  la foration au marteau fond de trou en Ø6’’ ½ ou Ø6’’ ¾ ou foration à boue au rotary en tricône ou tri lames Ø9'' ⅞ ou 12'' ⅟4, la fourniture et pose de tubes PVC pleins de diamètre 125 -140mm
	 U
	1,00
	 
	 

	F.202
	Nettoyage, Développement, Essai de pompage
	H
	5,00
	 
	 

	F.203
	Analyses (physico-chimiques et bactériologiques) de l’eau par un laboratoire agréé  de l’Etat
	U
	1,00
	 
	 

	 
	SOUS TOTAL 200
	 
	 
	 
	 

	F.300
	REALISATION DE LA TETE DU FORAGE
	 
	 
	 
	 

	F.301
	Réalisation d’une tête de forage en acier (tôle de 40/10e de diamètre 27cm et hauteur de 30 cm, plaque de suspension comprenant la lèvre de dépassement 3 cm)
	U 
	1,00
	 
	 

	F.302
	Couvercle de tête de forage en acier (tôle 40/10e) doté d’un manchon de 32 mm, de 6 vis de 12, et anneau pour corde de sécurité
	U 
	1,00
	 
	 

	F.303
	Réalisation d'une cage de protection de la tête du forage en béton armé dosé à 350Kg/m3 (ép. 12 cm) et recouverte d'un couvercle en tôle (40/10e) équipé de cadenas. (1,20m x 1,20m x 1,00m)
	 U
	1,00
	 
	 

	 
	SOUS TOTAL 300
	 
	 
	 
	 

	F.400
	EQUIPEMENTS D'EXHAURE ET DE PRETRAITEMENT
	 
	 
	 
	 

	F.401
	Fourniture et pose d’électro pompe immergée et moteur électro pompe immergé (pièce unique). Marque Grundfos SQF 2.5-2 (90-240VAC ; 30-300 VDC) + CU200
	 U
	1,00
	 
	 

	F.402
	Fourniture et pose pompe, de type dosatron, d'injection de solution chlorée  y compris toute sujétions 
	 U
	1,00
	 
	 

	F.403
	Fourniture et pose bac de stockage de la solution chlorée en PVC y compris toutes sujétions 
	 U
	1,00
	 
	 

	F.404
	Fourniture et pose d'un système de filtration, constitue de 02 filtres a cartouche (01 filtre nylon de 80 microns et 01 filtre en coton de 25 microns) y compris toutes sujétions
	Ens
	1,00
	 
	 

	F.405
	F et P de clapet anti retour à la sortie de la pompe et à la sortie du forage
	 U
	2,00
	 
	 

	F.406
	Fourniture et pose de la tuyauterie d’exhaure  (tuyau de refoulement PEHD diamètre 40 mm) y compris tous les accessoires de raccordements 
	 ff
	1,00
	 
	 

	F.407
	Câble bleu ou câble plat de 3x2, 5 mm2 ou 4x2,5 mm²     plus résine de connexion etc.
	ff
	1,00
	 
	 

	 
	SOUS TOTAL 400
	 
	 
	 
	 

	F.500
	CHAMP PHOTO VOLTAÏQUE + ACCUMULATEUR
	 
	 
	 
	 

	F.501
	Fourniture et pose des panneaux photovoltaïques monocristallins (200Wc, 12v) y/c toutes sujétions
	U 
	6,00
	 
	 

	F.502
	Structure métallique assemblée en acier (type cornière de 65) pour supports des panneaux solaires y/c toutes sujétions
	 U
	1,00
	 
	 

	F.503
	Convertisseur (1000w, 12V DC, 220V AC), et câblage (20m de fil de  2x6mm2, fil de raccordement de 2x1, 5mm2), disjoncteur polaire plus + 01 flotteurs + système de protection électrique (Mise en terre, parafoudre, paratonnerre) y/c toutes sujétions
	 ENS
	1,00
	 
	 

	F.504
	Fourniture et pose régulateur de charges (30A, 12V)
	U
	1,00
	 
	 

	F.505
	Fourniture et pose d'une batterie sans entretien de 100 Ah-12V
	U
	1,00
	 
	 

	F.506
	Fourniture et pose d'une rampe de recharge téléphonique a 05 prises de type 2P+T
	U
	1,00
	 
	 

	 
	SOUS TOTAL 500
	 
	 
	 
	 

	F.600
	CLÔTURE DE SECURISATION ET DE PROTECTION AUTOUR DU CHÂTEAU D’EAU
	 
	 
	 
	 

	F.601
	Fouilles (puits : 60x60x80, rigoles : 20x25xL) pour fondations de la clôture y/c toutes sujétions
	 m3
	4,356
	 
	 

	F.602
	Béton de propreté sous semelles et sous longrine dosé à 150kg/m3 (ép. 5cm) y/c toutes sujétions
	 m3
	0,396
	 
	 

	F.603
	Béton armé pour semelles de 60x60x20 dosé à 350kg/m3 y/c toutes sujétions
	 m3
	0,864
	 
	 

	F.604
	Béton armé dosé à 350kg/m3 pour poteaux de 15x15 (hauteur 2,60 m avec amorces en fondations), longrine de 20x25xLongueur y/c toutes sujétions
	 m3
	1,602
	 
	 

	F.605
	Grillage en acier galvanisé maillage 60mm hauteur 2.80m y/c toutes sujétions
	m²
	19,80
	 
	 

	F.606
	Fourniture et pose de porte métallique pleine (tôle ép. 40/10e) double face de dimension 90x220 y/c serrures, cadenas et toutes sujétions
	 U
	1,00
	 
	 

	F.607
	Peinture Glycéro sur menuiserie métallique (porte) en 2 couches y/c toutes sujétions de ponçage et de ravalement des surfaces 
	 m²
	7,92
	 
	 

	 
	SOUS TOTAL 600
	 
	 
	 
	 

	F.700
	CONSTRUCTION DU CHATEAU D’EAU + SALLE DE COMMANDE
	 
	 
	 
	 

	F.701
	Implantation
	 FF
	1,00
	 
	 

	F.702
	Fouilles en puits de 100x100x120 pour semelles sous poteaux y/c toutes sujétions
	 m3
	4,800
	 
	 

	F.703
	Béton de propreté dosé à 150kg/m3 (ép. 5cm) y/c toutes sujétions
	 m3
	0,200
	 
	 

	F.704
	Béton armé dosé à 350kg/m3 pour semelles de 100x100x25 y/c toutes sujétions
	 m3
	1,000
	 
	 

	F.705
	Béton armé dosé à 350kg/m3 pour poteaux de structure porteuse du réservoir (20x25, hauteur 6,90m avec amorces en fondations)  y/c toutes sujétions
	 m3
	1,390
	 
	 

	F.706
	Béton armé dosé à 350kg/m3 pour dalle de couverture de la salle de commande, des entretoises et poutres-chainage y/c toutes sujétions
	 m3
	3,580
	 
	 

	F.707
	Dallage en Béton armé ép 8 cm dosé à 300kg/m3 y/c toutes sujétions
	 m²
	7,07
	 
	 

	F.708
	Béton armé pour radier de fond de cuve ép.15cm dosé à 450kg/m3 y/c hydrofuge de masse (Sikalite) et toutes sujétions 
	 m3
	1,06
	 
	 

	F.709
	Béton armé pour voile de cuve ép.20cm dosé à 450kg/m3 y/c hydrofuge de masse (Sikalite) et toutes sujétions
	 m3
	3,555
	 
	 

	F.710
	Enduit hydrofuge au mortier de ciment dosé à 400kg/m3 ép.3 cm sur les parois verticales et le fond de la cuve y/c toutes sujétions
	 m²
	189
	 
	 

	F.711
	Béton armé pour dalle de coupole de cuve ép.12cm dosé à 350kg/m3 y/c toutes sujétions
	 m3
	2,063
	 
	 

	F.712
	Couvercle de du château en acier (chapeau chinois en tôle 40/10e) avec ouverture à battant et cadenas y/c toutes sujétions
	 U
	1,00
	 
	 

	F.713
	Réalisation d’un regard de vidange en béton armé (ép. 12 cm) de 1x1x1 fait en agglo et tapissé de gravier y/c toutes sujétions
	 U
	1,00
	 
	 

	F.714
	F et P du système de régulation automatique trop plein du réservoir de stockage (flotteur et boite de commande CU 200) y compris toutes sujétions
	 U
	1,00
	 
	 

	F.715
	Echelle fixe en Inox (Acier Inoxydable) pour accès à l’intérieur de la cuve (Hauteur 2.50m) y/c toutes sujétions 
	 U
	1,00
	 
	 

	F.716
	Echelle de secours en tube galvanisé de 33/42 fixé sur les poutres (jusqu'à 90 cm du sol) y/c toutes sujétions de fixation 
	 U
	1,00
	
	

	F.717
	Fourniture et pose de porte métallique pleine dimension 90x220 y/c serrures, cadenas et toutes sujétions 
	 U
	1,00
	 
	 

	F.718
	Peinture vinylique  de type « Pantex » 1300 sur murs en 3 couches :  Imprégnation (1 couche diluée à 40%), Finition 800 (2 couches diluées à 10%) y/c toutes sujétions d’égrenage, de ponçage et de rebouchage à enduit de peinture
	 m²
	236,42
	 
	 

	F.719
	Peinture Glycéro sur menuiserie métallique (porte) en 2 couches y/c toutes sujétions de ponçage et de ravalement des surfaces 
	 m²
	7,92
	 
	 

	 
	SOUS TOTAL 700
	 
	 
	 
	 

	F800
	AMENAGEMENT DES AIRES DE PUISAGE (03)
	 
	 
	 
	 

	F.801
	Décapage du sol d'épaisseur 20cm pour mise en forme sous dallage de propreté y/c toutes sujétions 
	 m2
	30,60
	 
	 

	F.802
	Fouilles en rigole sur une épaisseur de 35 cm y/c toutes sujétions 
	 m3
	3,150
	 
	 

	F.303
	Forme de sable stabilisé d'épaisseur 15cm sous dallage de propreté y/c toutes sujétions 
	 m3
	1,35
	 
	 

	F.404
	Béton de propreté de propreté en béton dosé à 150 kg /m3 y/c toutes sujétions 
	 m3
	0,450
	 
	 

	F.805
	Béton armé en béton armé dosé à 350 kg /m3 pour aire de puisage de dimensions 300x200x20cm y/c toutes sujétions 
	 m3
	3,600
	 
	 

	F.806
	Construction d’un muret en agglomérés de 15x20x40 avec raidisseurs d’extrémité en béton armé dosé à 350kg/m3 (1,80 x 1,50 m) pour fixer quatre robinets y/c toutes sujétions 
	 m2
	8,10
	 
	 

	F.807
	Fourniture et Pose de carreaux de faïence (20x40) sur toute la hauteur du muret de l’aire de puisage (02 faces) y/c toutes sujétions de pose
	 m2
	18,40
	 
	 

	F.808
	Béton armé en béton armé dosé à 350 kg /m3 pour canal de dimensions 20cm x 20cm tout autour de l’aire de puisage pour l'évacuation des eaux perdues vers le puisard
	m3
	1,920
	 
	 

	F.809
	Béton armé dosé à 350kg/m3 pour construction d'un puits perdu en buses perforées et couverture en 2 éléments symétriques y/c toutes sujétions 
	 m3
	2,604
	 
	 

	F.810
	Réalisation de regard en Béton armé de 100x100 pour compteur volumétrique y/c couvercles grillagé et toutes autres sujétions
	 U
	3,00
	 
	 

	 
	SOUS TOTAL 800
	 
	 
	 
	 

	F.900
	CONDUITES 
	 
	 
	 
	 

	F.901
	Fouilles pour tuyauterie de refoulement et de distribution y/c toutes sujétions 
	ml
	220,00
	 
	 

	F.902
	Couche de sable de 10Cm d’épaisseur y/c toutes sujétions 
	 m3
	12,400
	 
	 

	F.903
	F et P grillage avertisseur (couleur bleue) sur la canalisation avant le remblayage des fouilles y/c toutes sujétions de pose
	ml
	180,00
	 
	 

	F.904
	Fet P de la conduite de refoulement (pana Flex à pression) de diamètre 40 mm partant de la tête du forage jusqu’à la cuve y/c accessoires et toutes sujétions de pose
	 ml
	35,20
	 
	 

	F.905
	F et P d'un clapet anti retour  y/c toutes sujétions de pose
	 U
	3,00
	 
	 

	F.906
	Fet P de la conduite de raccordement de diamètre 32 mm de la borne fontaine y/c accessoires et toutes sujétions de pose
	 ml
	180,00
	 
	 

	F.907
	Fourniture et pose du tuyau galva 32 mm muni d’un T pour les robinets (hauteur BF) y/c accessoires et toutes sujétions de pose
	 ml
	8,00
	 
	 

	F.908
	Fourniture et installation de robinets 20/27 y/c accessoires et toutes sujétions d’installation 
	 U
	12,00
	 
	 

	F.909
	F et P de tuyau PEHD Ø40 mm pour vidange château, trop plein, vanne d'arrêt y/c accessoires et toutes sujétions de pose
	 ml
	7,20
	 
	 

	F.910
	F et P vanne d'arrêt de 32mm y/c accessoires et toutes sujétions de pose
	 U
	6,00
	 
	 

	F.911
	F et P de compteur volumétrique de 65 (BF et tête du forage) y/c accessoires et toutes sujétions de pose
	 U
	3,00
	 
	 

	 
	SOUS TOTAL 900
	 
	 
	 
	 

	F.1000
	ASPETS SOCIO ENVIRONMENTAUX 
	 
	 
	 
	 

	F.1001
	Bacs à ordures en demi-fut pour la collecte d’ordures
	U
	3,00
	 
	 

	F.1002
	Fourniture du petit matériel d'entretien (01 brouette, 01 pelle maçon, 01 râteaux, 02 paires de gants et 01 arrosoir)
	 ENS
	3,00
	 
	 

	 
	SOUS TOTAL 1000
	 
	 
	 
	 

	F.1100
	LABELISATION ET MAINTENANCE
	 
	 
	 
	 

	F.1101
	Fourniture et pose d'une plaque de labélisation (60x80) du financement scellée sur la structure du château
	U 
	1,00
	 
	 

	F.1102
	Formation et mise en place d’un COGES mixte (homme/femme) de 07 personnes pour l’entretien régulier des infrastructures, ainsi que de leur surveillance et les diagnostics de dysfonctionnement.
	U 
	1,00
	 
	 

	F.1103
	Fourniture d'une caisse à outils métallique muni d’un cadenas pour les petites interventions d'urgences et contenant (02 rouleaux de téflon, 03 coudes de différentes sections, 03 Tés de différentes sections, 05 manchons de différentes sections, 03 robinets du même modèle que ceux installés, 01 clé à molette).
	U
	1,00
	 
	 

	 
	SOUS TOTAL 1100
	 
	 
	 
	 



















 












TABLEAU RECAPITULATIF DES DEVIS
	N°
	DESIGNATION
	TOTAL GENERAL HORS TAXES

	1.  Lot N°1
	Construction D’UN   MINI ADDUCTION D’EAU POTABLE A  ENERGIE SOLAIRE
	

	2.  Lot N°2
	Construction D’UN   MINI ADDUCTION D’EAU POTABLE A  ENERGIE SOLAIRE
	

	3. Lot N°3
	Construction D’UN   MINI ADDUCTION D’EAU POTABLE A  ENERGIE SOLAIRE
	

	4.  Lot N°4
	Construction D’UN   MINI ADDUCTION D’EAU POTABLE A  ENERGIE SOLAIRE
	

	5. Lot N°5
	Construction D’UN   MINI ADDUCTION D’EAU POTABLE A  ENERGIE SOLAIRE
	

	6.  Lot N°6
	Construction D’UN   MINI ADDUCTION D’EAU POTABLE A  ENERGIE SOLAIRE
	

	7.  Lot N°1
	Construction D’UN   MINI ADDUCTION D’EAU POTABLE A  ENERGIE SOLAIRE
	

	
	TOTAL HT
	

	
	TVA 19,25%
	

	
	IR 5,5%
	

	
	TOTAL TTC
	

	
	NET A PAYER A L'ENTREPRENEUR
	



Arrêté le présent devis a la somme de: ……………………………………….……. (……)  Francs CFA toutes taxes comprises 


[bookmark: _Toc479112148][bookmark: _Toc473887067]Annexe 2 de la Partie financière 
[bookmark: _Toc37951681]Libellé des prix dans la ou les monnaie/s de l’Offre

Récapitulatif du (des) montant(s) de la Soumission pour --------- [insérer l’intitulé de la section de Travaux]([footnoteRef:15]) [15:  	Des tableaux distincts seront nécessaires quand les différentes sections de Travaux auront un contenu en monnaies étrangères et nationale substantiellement différent en proportion.  Le Maître d’Ouvrage insérera les intitulés de chaque section de Travaux.] 

  
Des tableaux distincts peuvent être requis si les différentes sections des travaux (ou du bordereau  quantitatif) ont des exigences en monnaies étrangères et locales sensiblement différentes. Le Maître d’Ouvrage doit insérer les noms de chaque section des travaux.
  [image: https://ssl.microsofttranslator.com/static/26105338/img/tooltip_logo.gif][image: https://ssl.microsofttranslator.com/static/26105338/img/tooltip_close.gif]
Original
Separate tables may be required if the various sections of the Works (or of the Bill of Quantities) will have substantially different foreign and local currency requirements. 
	
Nom des monnaies
	A)
Montant
	B)
Taux de change
	C)
Equivalent en monnaie spécifiée dans les DPAO
(C = A x B)
	D)
Pourcentage du Montant de l’Offre
(100 x C)
(Montant de l’offre)

	Monnaie nationale spécifiée dans les DPAO
	
	
	
	

	Monnaie étrangère 1
	
	
	
	

	Monnaie étrangère 2
	
	
	
	

	Monnaie étrangère 3
	
	
	
	

	Sommes à valoir exprimées en monnaie nationale ([footnoteRef:16]) [16:  	Montant à indiquer par le Maître d’Ouvrage, le cas échéant, les sommes à valoir sont exclues du montant de l’offre évaluée (Clause 35.2 a) des IS). 
] 

	
	
	
	

	Omettre si non applicable :
Sommes provisionnelles additionnelles, libellées en monnaie locale, pour des résultats ESHS
	
[A compléter par le Maître d’Ouvrage]
	
	
[A compléter par le Maître d’Ouvrage]
	

	Total
	
	
	(Montant de l’offre)
	100



Signature du Soumissionnaire

	Annexe 3 de la Partie financière
[bookmark: _Toc37951682]Données relatives à la révision des prix

Tableau A : Monnaie nationale
	Code de l’indice 
	Description/ identification 
	Publication d’origine de l’indice
	Valeur de base au
[mois] ([footnoteRef:17]) [17:  	Inscrire le mois applicable, c’est-à-dire le mois fixé pour le dépôt des offres suivant les dispositions de la Clause 22 des Instructions aux soumissionnaires.] 


	(T)
	
	
	

	(S)
	
	
	

	(  )
	
	
	



Tableau B : Monnaie étrangère
Le Soumissionnaire complétera, le cas échéant, un tableau semblable à celui qui suit pour chaque monnaie étrangère de paiement.
	Code de l’indice 
	Description/
identification 
	Publication d’origine de l’indice
	Valeur de base au
[mois](1)

	(T)
	
	
	

	(S)
	
	
	

	(  )
	
	
	



Signature du Soumissionnaire :


	[bookmark: _Toc473887069][bookmark: _Toc327863873][bookmark: _Toc478838298][bookmark: _Toc37951683][bookmark: _Toc327863894][bookmark: _Toc479112144]

Formulaire de Garantie d’offre 
[bookmark: _Toc37951684](Garantie bancaire)


[La banque remplit ce modèle de garantie d’offre conformément aux indications entre crochets] 
[insérer le nom de la banque, et l’adresse de l’agence émettrice]
Bénéficiaire : [insérer nom et adresse du Maître d’Ouvrage] 
Avis d’appel d’offres No.: [insérer le numéro de l’avis d’Appel d’Offres]
Date : [insérer date]
Garantie d’offre no. : [insérer No de garantie]
Garant: [insérer le nom de la banque, et l’adresse de l’agence émettrice, sauf si cela figure à l’en-tête]
Nous avons été informés que ---------------------- (ci-après dénommé « le Soumissionnaire ») vous a soumis ou vous soumettra son Offre (ci-après dénommée « l’Offre ») pour l’exécution de [insérer la description des travaux] en réponse à l’Appel d’Offres No. [insérer le No d’appel d’offres]. 
A la demande du Soumissionnaire, nous [insérer nom de la banque] nous engageons par la présente, sans réserve et irrévocablement, à vous payer à première demande, toutes sommes d’argent que vous pourriez réclamer dans la limite de [insérer la somme en chiffres dans la monnaie du pays du Maître d’Ouvrage ou un montant équivalent dans une monnaie internationale librement convertible]. _____________ [insérer la somme en lettres].
Votre demande en paiement doit être accompagnée d’une déclaration attestant que le Soumissionnaire n'a pas exécuté une des obligations auxquelles il est tenu en vertu de l’Offre, à savoir :
a) s’il retire son Offre avant la date d’expiration de la validité de l’Offre qu‘il a spécifiée dans la lettre de soumission de l’Offre, ou toute autre date de prorogation fournie par le Soumissionnaire; ou
(i) b) si, s’étant vu notifier l’acceptation de l’Offre par le Maître d’Ouvrage avant la date d’expiration de la validité de l’Offre, ou toute autre date de prorogation fournie par le Soumissionnaire, il ne signe pas le Marché ; ou
(ii) ne fournit pas la garantie de bonne exécution  du Marché, et s’il est tenu de le faire  ne fournit pas la garantie de performance environnementale et sociale (ES) ainsi qu’il est prévu dans les Instructions aux soumissionnaires.
La présente garantie expirera : (a) si le marché est octroyé au Soumissionnaire, lorsque nous recevrons une copie du Marché signé et de la garantie de bonne exécution et si cela est exigé, la garantie de performance environnementale, et sociale (ES) émise à votre nom, selon les instructions du Soumissionnaire ; ou (b) si le Marché n’est pas octroyé au Soumissionnaire, à la première des dates suivantes : (i) lorsque nous recevrons copie de votre notification au Soumissionnaire du nom du soumissionnaire retenu, ou (ii) Trente (30) jours après la date d’expiration de la validité de l’Offre.
Toute demande de paiement au titre de la présente garantie doit être reçue à cette date au plus tard.
La présente garantie est régie par les Règles uniformes de la Chambre de Commerce Internationale 2010 (CCI) relatives aux garanties sur demande, Publication CCI no : 758.
Nom : [nom complet de la personne signataire]  Titre [capacité juridique de la personne signataire]
Signé [signature de la personne dont le nom et le titre figurent ci-dessus]
Note : le texte en italiques est pour l’usage lors de la préparation du formulaire et devra être supprimé dans la version officielle finale.



	[bookmark: _Toc37951685][bookmark: _Toc382928284][bookmark: _Toc479112145]
Garantie d’Offre 
[bookmark: _Toc37951686](Cautionnement émis par une compagnie de garantie)



[La compagnie de garantie remplit cette garantie d’offre conformément aux indications entre crochets] 
Garantie No [insérer No de garantie]
Attendu que [insérer le nom du Soumissionnaire] (ci-après dénommé « le Soumissionnaire ») vous a soumis ou vous soumettra son Offre en réponse à l’AO No [insérer no de l’avis d’appel d’offres] pour l’exécution de [insérer description des travaux] (ci-après dénommée « l’Offre »).
FAISONS SAVOIR par les présentes que NOUS [insérer le nom de la société de garantie émettrice] dont le siège se trouve à [insérer l’adresse de la société de garantie] (ci-après dénommé « le Garant »), sommes engagés vis-à-vis de  [insérer nom du Maître d’Ouvrage] (ci-après dénommé « le Maître d’Ouvrage ») pour la somme de [insérer le montant en chiffres dans la monnaie du pays du Maître d’Ouvrage ou un montant équivalent dans une monnaie internationale librement convertible], [insérer le montant en lettres] que, par les présentes, le Garant s’engage et engage ses successeurs ou assignataires, à régler intégralement audit Maître d’Ouvrage. Certifié par le cachet dudit Garant ce __ jour de ______ [insérer date]
LES CONDITIONS d’exécution de cette obligation sont les suivantes :
1.	Si le Soumissionnaire retire son offre pendant la période de validité qu’il a spécifiée dans la lettre de soumission de l’offre, ou
2.	Si le Soumissionnaire, s’étant vu notifier l’acceptation de son offre par le Maître d’Ouvrage pendant la période de validité :
a)	ne signe pas ou refuse de signer le (Formulaire de) marché, avant la date d’expiration de l’Offre indiquée dans la Lettre de Soumission, ou toute autre prorogation de cette date fournie par le Soumissionnaire; ou
b)	ne fournit pas ou refuse de fournir la Garantie de bonne exécution, et s’il est tenu de le faire ne fournit pas la garantie de performance environnementale et sociale (ES) comme prévu par les Instructions aux soumissionnaires du Dossier d’Appel d’Offres émis par le Maître d’Ouvrage,
nous nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage un montant égal au plus au montant stipulé ci-dessus, dès réception de sa première demande écrite, sans que le Maître d’Ouvrage soit tenu de justifier sa demande, étant entendu toutefois que, dans sa demande, le Maître d’Ouvrage notera que le montant qu’il réclame lui est dû parce que l’une ou l’autre des conditions susmentionnées ou toutes les deux sont remplies, en précisant laquelle ou lesquelles a ou ont motivé sa requête.
La présente garantie demeure valable jusqu’au Trentième (30ème) jour inclus suivant la date d’expiration de validité de l’offre ; toute demande du Maître d’Ouvrage visant à la faire jouer devra parvenir au Garant à cette date au plus tard. 

Nom : [nom complet de la personne signataire]  Titre [capacité juridique de la personne signataire]

Signé [signature de la personne dont le nom et le titre figurent ci-dessus]

En date du _________________ jour de ____________________, ______. [insérer date]




	[bookmark: _Toc327863895][bookmark: _Toc479112146][bookmark: _Toc37951687]
Modèle de Déclaration de Garantie d’Offre


[Le Soumissionnaire remplit ce formulaire de garantie d’offre conformément aux indications entre crochets]
Date [insérer la date (jour, mois, année) de remise de l’offre]
AO No.: [insérer le numéro de l’Appel d’Offres]
Variante No. : [insérer le numéro d’identification si cette offre est proposée pour une variante]

A l’attention de [insérer nom complet du Maître d’Ouvrage]
Nous, soussignés, déclarons que :
1.	Nous reconnaissons que les offres doivent être accompagnées d’une déclaration de garantie d’offre.
2.	Nous acceptons que nous ferons l’objet d’une suspension du droit de participer à tout appel d’offres ou de propositions en vue d’obtenir un marché de la part du Maître d’Ouvrage pour une période de [insérer nombre de mois ou d’années] commençant le [insérer date], si nous n’exécutons pas une des obligations auxquelles nous sommes tenus en vertu de l’Offre, à savoir :
a)	si nous retirons l’Offre avant la date d’expiration de la validité de l’Offre  que nous avons spécifiée dans le formulaire d’offre ou de toute autre date prorogée par nous; ou
b)	si nous étant vu notifier l’acceptation de l’Offre par le Maître d’Ouvrage avant la date d’expiation de l’Offre dans le formulaire d’offre ou toute autre date prorogée par nous,  nous : (i) ne signons pas le Marché ; ou (ii) ne fournissons pas la garantie de bonne exécution, et si nous sommes tenus de le faire nous ne fournissons pas la garantie de performance environnementale et sociale (ES) ainsi qu’il est prévu dans les Instructions aux soumissionnaires.
3.	La présente garantie expirera si le marché ne nous est pas attribué, à la première des dates suivantes : (i) lorsque nous recevrons copie de votre notification du nom du soumissionnaire retenu, ou (ii) Trente (30) jours suivant la date d’expiration de la validité de notre Offre.
4.	Il est entendu que si nous sommes un groupement d’entreprises, la déclaration de garantie d’offre doit être au nom du groupement qui soumet l’offre. Si le groupement n’a pas été formellement constitué lors du dépôt d’offre, la déclaration de garantie de l’offre doit être au nom de tous les futurs membres du groupement nommés dans la lettre d’intention. 

Nom du Soumissionnaire*……………………………………………………….
Nom [insérer le nom complet de la personne autorisée à signer la déclaration de garantie d’offre au nom du Soumissionnaire**]
En tant que [indiquer la capacité du signataire]
Signé [signature de la personne dont le nom et le titre figurent ci-dessus]

En date du _________________ jour de ____________________, ______. [insérer la date]

* : Lorsque l’Offre est soumise par un GE, indiquer le nom du GE en tant que Soumissionnaire.
** : La personne signataire de la déclaration de garantie d’offre doit détenir la procuration fournie par le Soumissionnaire qui sera jointe à l’Offre. 
[Note : Dans le cas d’un groupement, la Déclaration de Garantie d’Offre doit être au nom de tous les membres du groupement soumettant l’Offre.] 


[bookmark: _Toc487641616][bookmark: _Toc37951688]Proposition Technique
	[bookmark: _Toc327863868][bookmark: _Toc483210387][bookmark: _Toc487641615][bookmark: _Toc37951689]Formulaires de la Proposition technique



· Personnel Clé Proposé 
· Matériel - Formulaire MAT
· Organisation des travaux sur site
· Méthode de réalisation
· Programme/Calendrier de Mobilisation 
· Programme/Calendrier de Construction 
· Stratégies de gestion et Plans de mise en œuvre ES
· Code de Conduite (ES) 
· Autres

[bookmark: _Toc138144063][bookmark: _Toc446329308]

[bookmark: _Toc478838299]MODÈLE PER -1

Personnel Clé 

Le Soumissionnaire devra fournir le nom et les détails demandés pour les Personnels-clés qualifiés pour exécuter le marché. Les renseignements concernant leur expérience devront être fournis dans le Formulaire PER-2 ci-après, pour chaque candidat.
Personnel - Clé
	1.
	Intitulé du poste : 

	
	Nom du candidat : 

	
	Durée d’emploi :
	[insérer la période (dates de début et de fin) pendant laquelle cette position serait pourvue]

	
	Durée de travail prévue pour ce poste :
	[insérer le nombre de jours/semaines/mois prévus pour la position]

	
	Programme de travail prévu pour ce poste :
	[insérer le programme d’activité prévu (par ex diagramme Gantt détaillé]

	2.
	Intitulé du poste : [Spécialiste Environnemental]

	
	Nom du candidat : 

	
	Durée d’emploi :
	[insérer la période (dates de début et de fin) pendant laquelle cette position serait pourvue]

	
	Durée de travail prévue pour ce poste :
	[insérer le nombre de jours/semaines/mois prévus pour la position]

	
	Programme de travail prévu pour ce poste :
	[insérer le programme d’activité prévu (par ex diagramme Gantt détaillé]

	3.
	Intitulé du poste : : [Spécialiste Santé et Sécurité]

	
	Nom du candidat : 

	
	Durée d’emploi :
	[insérer la période (dates de début et de fin) pendant laquelle cette position serait pourvue]

	
	Durée de travail prévue pour ce poste :
	[insérer le nombre de jours/semaines/mois prévus pour la position]

	
	Programme de travail prévu pour ce poste :
	[insérer le programme d’activité prévu (par ex diagramme Gantt détaillé]

	4.
	Intitulé du poste : [Spécialiste social]

	
	Nom du candidat : 

	
	Durée d’emploi :
	[insérer la période (dates de début et de fin) pendant laquelle cette position serait pourvue]

	
	Durée de travail prévue pour ce poste :
	[insérer le nombre de jours/semaines/mois prévus pour la position]

	
	Programme de travail prévu pour ce poste :
	[insérer le programme d’activité prévu (par ex diagramme Gantt détaillé]

	5
	Intitulé du poste :  Expert Exploitation, Abus et Harcèlement Sexuel
[Lorsque les risques EAS d’un projet sont estimés substantiels ou élevés, le Personnel clé devra inclure un expert avec une expérience adéquate pour prévenir les cas d’exploitation, abus et Harcèlement sexuels]  

	
	Nom du Candidat :

	
	Période de recrutement :
	[insérer l’entière période (dates de commencement et de fin) pendant laquelle cette position serait pourvue]

	
	Durée de recrutement :
	[Insérer le nombre de jours/semaines/mois qui ont été prévus pour ce poste]

	
	Calendrier prévu pour ce poste :
	[insérer le calendrier prévu pour ce poste (e.g. attacher un graphique Gantt de haut niveau]

	6.
	Intitulé du poste : [insérer le titre]

	
	Nom du candidat : 

	
	Durée d’emploi :
	[insérer la période (dates de début et de fin) pendant laquelle cette position serait pourvue]

	
	Durée de travail prévue pour ce poste :
	[insérer le nombre de jours/semaines/mois prévus pour la position]

	
	Programme de travail prévu pour ce poste :
	[insérer le programme d’activité prévu (par ex diagramme Gantt détaillé]




Modèle PER-2
Curriculum Vitae et déclaration du Personnel

	Nom du Soumissionnaire




	Poste [#1] : [intitulé du poste selon Formulaire PER-1]


	Information sur le Personnel 
	Nom 

	Date de naissance

	
	Adresse :

	Courriel :


	
	Qualifications professionnelles :


	
	Formation académique :


	
	Connaissance linguistique : [langue et niveau oral, lecture et écriture]


	Détails
	Nom de l’employeur :


	
	Adresse de l’employeur :


	
	Téléphone :

	Contact : (directeur / responsable du personnel)

	
	Fax :

	

	
	Intitulé du poste :

	Années passées chez l’employeur actuel : 


Résumer l’expérience professionnelle dans l’ordre inversement chronologique. Indiquer l’expérience technique et de gestion pertinente au projet.
	Projet
	Rôle
	Durée d’engagement
	Expérience pertinente

	[identifier le projet]
	[Rôle et responsabilités sur le projet]
	[durée sur le projet]
	[décrire l’expérience pertinente au poste prévu]

	
	
	
	

	
	
	
	





Déclaration

Je soussigné certifie que les renseignements contenus dans le Formulaire PER-2 décrivent fidèlement ma personne, mes qualifications et mon expérience.
Je confirme que je suis disponible comme certifié ci-après et le serai durant la période d’engagement sur le poste qui m’est destiné, comme indiqué dans l’Offre :
	Engagement
	Détails

	Disponibilité pour la durée du Marché :
	[insérer la période (dates de début et de fin) pendant laquelle le personnel clé est disponible pour ce marché]

	Durée :
	[insérer le nombre de jours/semaines/mois pendant lequel le personnel clé est disponible]



Je reconnais que toute fausse déclaration ou omission dans le présent formulaire :
(a) être prise en compte lors de l’évaluation de l’Offre ;
(b) entrainer ma disqualification de l’Offre ;
(c) entrainer ma congédiassions du marché.

Nom du Personnel –Clé : [insérer le nom]
Signature : ___________________________________________________________
Date (jour/mois/année) : ________________________________________________

Signature du Représentant autorisé du Soumissionnaire :
Signature : ___________________________________________________________
Date (jour/mois/année) : ________________________________________________


[bookmark: _Toc37951690]Matériel
Le Soumissionnaire doit fournir les détails concernant le matériel proposé afin d’établir qu’il a la possibilité de mobiliser le matériel clé dont la liste figure à la Section III, Critères d’évaluation et de qualification. Un formulaire distinct sera préparé pour chaque pièce de matériel figurant sur la liste, ou pour du matériel de remplacement proposé par le Soumissionnaire.
	Pièce de matériel

	Renseignement sur le matériel
	Nom du fabricant
	Modèle et puissance

	
	Capacité
	Année de fabrication

	Position courante
	Localisation présente


	
	Détails sur les engagements courants


	Provenance
	Indiquer la provenance du matériel
o en possessiono en locationo en location-vente o fabriqué spécialement



Les renseignements suivants seront omis pour le matériel en possession du Soumissionnaire.
	Propriétaire
	Nom du Propriétaire

	
	Adresse du Propriétaire

	
	Téléphone
	Nom et titre de la personne à contacter

	
	Télécopie
	Télex

	Accords
	Détails de la location / location-vente / accord de fabrication





[bookmark: _Toc327863869][bookmark: _Toc479112135][bookmark: _Toc37951691][bookmark: _Toc473887076][bookmark: _Toc478838300]Organisation des travaux sur site
[Insérer les informations sur l’organisation des travaux sur site]
[bookmark: _Toc327863870][bookmark: _Toc479112136][bookmark: _Toc37951692]
Méthode de Réalisation 
[Insérer les informations sur la(les) méthode(s) de réalisation]

[bookmark: _Toc479112137][bookmark: _Toc37951693]
Calendrier de Mobilisation
[Insérer les informations sur le calendrier de mobilisation]
[bookmark: _Toc327863872][bookmark: _Toc479112138][bookmark: _Toc37951694]
Calendrier d’Exécution 
[Insérer les informations sur le calendrier d’exécution]





[bookmark: _Toc37951695]Stratégies de gestion et plans de mise en œuvre ES

[Note à l’intention du Maître d’Ouvrage : modifier le texte en italiques dans les points numérotés ci-dessous, afin de désigner les documents adéquats]
Le Soumissionnaire devra soumettre les stratégies de gestion et plans de mise en œuvre dans les domaines environnemental et social (ES) tel que demandé à la Clause 11.1 (i) des DPAO. Lesdits stratégies et plans décriront en détail les actions, matériaux, matériels, procédés de gestion etc. qui seront mis en œuvre par l’Entrepreneur et ses sous-traitants.
Lors de la préparation de ces stratégies et plans, le Soumissionnaire devra prendre en compte les dispositions ES dans le marché, y compris celles qui pourraient être décrites en détail dans les documents suivants :
1. les Spécifications des Travaux décrites dans la Section VII ;
2. la Notice d’impacts environnementaux et sociaux (NIES ;
3. [Les Cahiers de Clauses Environnementales et Sociales (CCES) ;
4.  [Conditions à remplir (conditions de l’autorité de réglementation relatives aux permis ou approbations requises pour le projet)].




[bookmark: _Toc37951696]Formulaire de Code de Conduite (ES) 
[bookmark: _Toc37951697]pour le Personnel de l’Entrepreneur
[Note à l’intention du Maître d’Ouvrage : modifier le texte en italiques dans les points numérotés ci-dessous, afin de désigner les documents adéquats]
	[bookmark: _Hlk16860207][bookmark: _Hlk16860206]Note pour le Maître d’Ouvrage: 
Les exigences minimum suivantes ne doivent pas être modifiées. Le Maître d’Ouvrage peut ajouter des exigences pour tenir compte de problèmes identifiés, informés par une évaluation environnementale et sociale.
Les types de problèmes identifiés peuvent inclure des risques associés à  des facteurs comme: les flux de main d’œuvre, les maladies transmissibles, et l’Exploitation et les Abus Sexuels (EAS), le Harcèlement Sexuel (HS), etc.. 
Supprimer le présent encadré avant de finaliser les documents d’appel  d’offres.




	Note pour le Soumissionnaire: 
[bookmark: _Hlk536712236]Le contenu minimum du Code de Conduite tel que préparé par le Maître d’Ouvrage ne devra pas être modifié substantiellement. Cependant, le Soumissionnaire peut ajouter des exigences si nécessaires, y compris pour prendre en compte des problèmes/risques spécifiques au Marché.
Le Soumissionnaire devra apposer ses initiales et soumettre le formulaire de Code de Conduite faisant partie de son Offre. 



CODE DE CONDUITE POUR LE PERSONNEL DE L’ENTREPRENEUR
Nous sommes l’Entrepreneur [insérer le nom de l’Entrepreneur]. Nous avons signé un marché avec  [insérer le nom du Maître d’Ouvrage]  pour [insérer la description des travaux]. Ces travaux seront exécutés à [insérer le site ou autres lieux où les travaux seront exécutés]. Notre marché exige que mettions en œuvre des mesures pour prévenir les risques environnementaux et sociaux liés à ces travaux, y compris les risques d’exploitation, abus et harcèlement sexuels. 
Ce Code de Conduite fait partie de nos mesures pour tenir compte des risques environnementaux et sociaux liés aux travaux.  Cela s’applique à tous nos personnels, ouvriers et autres employés sur le site des travaux ou autres lieux où les travaux sont exécutés.  Cela s’applique également au personnel de chacun de nos sous-traitants et tout autre personnel nous accompagnant dans l’exécution de travaux.  Il est fait référence à toutes ces personnes comme étant « Le Personnel de l’Entrepreneur » et qui sont soumises à ce Code de Conduite.
Ce Code de Conduite identifie le comportement que nous exigeons du Personnel de l’Entrepreneur. 
Notre lieu de travail est un environnement où tous comportements dangereux, abusifs ou violents ne seront pas tolérés et où toutes les personnes doivent se sentir autorisées à signaler tous problèmes ou préoccupations sans craindre de représailles.
CONDUITE EXIGEE
Le Personnel de l’Entrepreneur doit: 
1. s’acquitter de ses tâches d’une manière compétente et diligente; 
2. se conformer au Code de Conduite et à toutes les lois applicables, aux règlements et autres exigences y compris les exigences pour protéger la santé, la sécurité et le bien-être du personnel de l’Entrepreneur et toutes autres personnes ; 
3. maintenir un environnement de travail sécurisé incluant de: 
a. s’assurer que les lieux de travail, machines, équipement et processus de fabrication soient sécurisés et sans risques pour la santé; 
b. porter les équipements de protection du personnel requis; 
c. appliquer les mesures appropriées relatives aux substances et agents chimiques, physiques et biologiques ; et 
d. suivre les procédures applicables de sécurité dans les opérations. 

4. signaler les situations de travail qu’il/elle ne croit pas sûres ou saines et se retirer d’une situation de travail qui, selon lui/elle, présente raisonnablement un danger imminent et grave pour sa vie ou sa santé; 
5. traiter les autres personnes avec respect et ne pas discriminer des groupes spécifiques tels que les femmes, les personnes handicapées, les travailleurs migrants ou les enfants; 
6. ne pas se livrer à des activités de Harcèlement Sexuel, ce qui signifie des avances sexuelles importunes, des demandes de faveurs sexuelles et d’autres comportements verbaux ou physiques à connotation sexuelle à l’égard du personnel de l’Entrepreneur ou du Maître d’Ouvrage; 
7. ne pas se livrer à des activités d’Exploitation Sexuelle, signifiant le fait d'abuser ou de tenter d'abuser d'un état de vulnérabilité, de pouvoir différentiel ou de confiance à des fins sexuelles, incluant, mais sans y être limité, le fait de profiter monétairement, socialement ou politiquement de l’exploitation sexuelle d’une autre personne; 
8. ne pas se livrer à des Abus Sexuels, ce qui signifie l’intrusion physique ou la menace d’intrusion physique de nature sexuelle, que ce soit par la force ou dans des conditions inégales ou coercitives; 
9. ne pas se livrer à une quelconque forme d’activité sexuelle avec toute personne de moins de 18 ans, sauf dans le cas d’un mariage préexistant; 
10. suivre des cours de formation pertinents qui seront dispensés concernant les aspects environnementaux et sociaux du Marché, y compris sur les questions de santé et de sécurité, et l’Exploitation et les Abus Sexuels (EAS), et le Harcèlement Sexuel (HS); 

11. signaler de manière formelle les violations de ce Code de conduite; et 
12. ne pas prendre de mesures de rétorsion contre toute personne qui signale des violations de ce Code de conduite, que ce soit à nous ou au Maître d’Ouvrage, ou qui utilise le mécanisme de grief pour le personnel de l’Entrepreneur ou le mécanisme de recours en grief du projet. 

FAIRE PART DE PREOCCUPATIONS 
Si une personne constate un comportement qui, selon elle, peut représenter une violation du présent Code de conduite, ou qui la préoccupe de toute autre manière, elle devrait en faire part dans les meilleurs délais. Cela peut être fait de l’une ou l’autre des façons suivantes: 

1. Contacter [entrer le nom de l’expert social de l’Entrepreneur ayant une expérience pertinente dans le traitement de la violence sexiste, ou si cette personne n’est pas requise en vertu du Marché, une autre personne désignée par l’Entrepreneur pour traiter ces questions] par écrit à cette adresse [ ] ou par téléphone à [ ] ou en personne à [ ]; ou 
2. Appeler [ ] la hotline de l’Entrepreneur (le cas échéant) et laisser un message. 

L’identité de la personne restera confidentielle, à moins que le signalement d’allégations ne soit prescrit par la législation du pays. Des plaintes ou des allégations anonymes peuvent également être soumises et seront examinées de toute façon. Nous prenons au sérieux tous les rapports d’inconduite possible et nous enquêterons et prendrons les mesures appropriées. Nous fournirons des références de prestataires de services susceptibles d’aider la personne qui a vécu l’incident allégué, le cas échéant. 

Il n’y aura pas de représailles contre une personne qui, de bonne foi, signale une préoccupation relative à tout comportement interdit par le présent Code de conduite. De telles représailles constitueraient une violation de ce Code de Conduite.

CONSEQUENCES DE VIOLATION DU CODE DE CONDUITE
Toute violation de ce Code de conduite par le personnel de l’Entrepreneur peut entraîner de graves conséquences, allant jusqu’au licenciement et le référé éventuel aux autorités judiciaires.
POUR LE PERSONNEL de L’ENTREPRENEUR:
J’ai reçu un exemplaire de ce Code de conduite rédigé dans une langue que je comprends.  Je comprends que si j’ai des questions au sujet de ce Code de conduite, je peux contacter [insérer le nom de la personne-ressource de l’Entrepreneur ayant une expérience pertinente] afin de demander une explication. 
 
Nom du personnel de l’Entrepreneur : [insérer le nom] 
Signature :
Date: (jour, mois, année) :
 
Contre-signature du représentant autorisé de l’Entrepreneur :
Signature :

Date: (jour, mois, année) :
 
Pièce Jointe 1: Comportements constituant Exploitation et Abus Sexuels (EAS) et comportements constituant Harcèlement Sexuel (HS)
 

 
PIECE JOINTE  1  AU FORMULAIRE DE CODE DE CONDUITE
COMPORTEMENTS CONSTITUANT EXPLOITATION ET ABUS SEXUEL (EAS) ET HARCÈLEMENT SEXUEL (HS)
La liste non exhaustive suivante vise à illustrer les types de comportements interdits :
(1) Les exemples d’exploitation et d’abus sexuels comprennent, sans s’y limiter:
    Le personnel de l’Entrepreneur indique à un membre de la communauté qu’il peut obtenir des emplois liés au chantier (p. ex. cuisine et nettoyage) en échange de rapports sexuels.
    Le personnel de l’Entrepreneur qui établit la connexion d’électricité aux ménages déclare qu’il peut connecter les ménages dirigés par des femmes au réseau en échange de rapports sexuels.
    Le personnel de l’Entrepreneur viole ou agresse sexuellement un membre de la communauté.
    Le personnel de l’Entrepreneur refuse à une personne l’accès au site à moins qu’elle li accorde une faveur sexuelle. 
    Le personnel d’un Entrepreneur indique à une personne qui demande un emploi en vertu du contrat qu’elle ne l’embauchera que si elle a des relations sexuelles avec lui. 
(2) Exemples de harcèlement sexuel dans un contexte de travail 
    Le personnel de l’Entrepreneur commente l’apparence du personnel d’un autre membre du personnel  (de manière positive ou négative) et son attractivité sexuelle. 
· Quand le personnel de l’Entrepreneur se plaint de commentaires fait par un autre membre du personnel sur son apparence, le second répond que le premier « l’a cherché » à cause de la façon dont il/elle s’habille.
    Attouchement inopportun  sur le personnel de l’Entrepreneur ou du Maître d’Ouvrage par un autre personnel de l’Entrepreneur. 
· [bookmark: _Toc473887082][bookmark: _Toc478838301][bookmark: _Toc327863883]Le personnel de l’Entrepreneur déclare à un autre personnel de l’Entrepreneur qu’il/elle lui obtiendrait une augmentation de salaire, ou une promotion si il/elle lui envoie des photographies de nus de lui ou d’elle-même. 

· Autres. 


[bookmark: _Toc37951698]Formulaires de Qualification des Soumissionnaires 
Le Soumissionnaire fournira les informations requises conformément aux fiches d’information incluses ci-après ; l’objectif étant d’établir ses qualifications pour l’exécution du marché et conformément à la Section III. Critères d’évaluation et de qualification.


[bookmark: _Toc327863884][bookmark: _Toc37951699]Formulaire ELI – 1.1 : Fiche de renseignements sur le Soumissionnaire
Date : [insérer la date (jour, mois, année) de remise de l’offre]
AO No. : [insérer le numéro de l’Appel d’Offres]
Page __________de _______________pages

	Nom du Soumissionnaire : 


	En cas de groupement, noms de tous les membres : 


	Pays où le Soumissionnaire est, ou sera légalement enregistré : 
[insérer le nom du pays d’enregistrement]

	Année d’enregistrement du Soumissionnaire : 

	Adresse officielle du Soumissionnaire dans le pays d’enregistrement : 


	Renseignement sur le représentant dûment habilité du Soumissionnaire : 
Nom : 	
Adresse : 	
Téléphone/Fac-similé : 	
Adresse électronique : 	

	1. Ci-joint copie des originaux des documents ci-après : 
	Document d’enregistrement, d’inscription ou de constitution de la firme nommée en 1 ci-dessus, en conformité avec l’article 4.4 des IS
	En cas de groupement, lettre d’intention de constituer un groupement, ou accord de groupement, en conformité avec l’article 4.1 des IS.
	Dans le cas d’une entreprise publique du pays du Maître d’Ouvrage, en conformité avec l’article 4.6 des IS :
· documents établissant qu’elle est juridiquement et financièrement autonome, et 
· administrée selon les règles du droit commercial, 
· et qu’elle n’est pas sous la tutelle du Maître d’Ouvrage l’Acheteur.
2. Diagramme organisationnel, liste des membres du conseil d’administration et propriété bénéficiaire.



[bookmark: _Toc327863885][bookmark: _Toc37951700]
Formulaire ELI – 1.2 : Fiche de renseignements sur chaque Partie d’un GE/ sous-traitants spécialisés
(à remplir pour chaque membre d’un Groupement d’Entreprises)
Date : [insérer la date (jour, mois, année) de remise de l’offre]
AO No. : [insérer le numéro de l’Appel d’Offres]
Page __________de _______________pages

	Nom du Soumissionnaire :


	Nom du membre du groupement : 


	Pays où le membre du groupement est, ou sera légalement enregistré : 


	Année d’enregistrement du membre du groupement : 

	Adresse officielle du membre du groupement dans le pays d’enregistrement : 


	Renseignement sur le représentant dûment habilité du membre du groupement : 
Nom : 	
Adresse : 	
Téléphone/Fac-similé : 	
Adresse électronique : 	

	1. Ci-joint copie des originaux des documents ci-après : 
	Document d’enregistrement, d’inscription ou de constitution de la firme nommée en 2 ci-dessus, en conformité avec l’article 4.4 des IS
	Dans le cas d’une entreprise publique du pays du Maître d’Ouvrage, documents établissant qu’elle est juridiquement et financièrement autonome, administrée selon les règles du droit commercial, et qu’elle n’est pas sous la tutelle du Maître d’Ouvrage en conformité avec l’article 4.6 des IS.
2. Diagramme organisationnel, liste des membres du conseil d’administration et propriété bénéficiaire



[bookmark: _Toc37951701][bookmark: _Toc327863886]
Formulaire ANT – 2 
[bookmark: _Toc37951702]Antécédents de marchés non exécutés, de litiges en instance et d’antécédents de litiges 
Nom légal du Soumissionnaire : ________________
Date : ______________________
Nom légal de la Partie au GE : ______________________
No. AO et titre : ______________________
Page ___________ de __________ pages 

	Marchés non exécutés selon les dispositions de la Section III, Critères d’évaluation et de qualification 

		Il n’y a pas eu de marché non exécuté depuis le 1er janvier [insérer l’année] tel que spécifié au critère 2.1 de la Section III, Critères d’évaluation et de qualification.
	Marché(s) non exécuté(s) depuis le 1er janvier [insérer l’année] tel que spécifié au critère 2.1 de la Section III, Critères d’évaluation et de qualification :

	Année
	Fraction non exécutée du contrat
	Identification du contrat
	Montant total du contrat (valeur actuelle, monnaie, taux de change et montant équivalent $EU ou €)

	[insérer l’année]
	[indiquer le montant et pourcentage]
	Identification du marché : [indiquer le nom complet/numéro du marché et les autres formes d’identification] 
Nom du Maître d’Ouvrage : [nom complet] 
Adresse du Maître d’Ouvrage : [rue, numéro, ville, pays] 
Motifs de non-exécution : [indiquer le (les) motif(s) principal (aux)]
	

	Litiges en instance, en vertu de la Section III, Critères d’évaluation et de qualification

		Pas de litige en instance tel que spécifié au critère 2.3 de la Section III, Critères d’évaluation et de qualification
	Litige(s) en instance tel que spécifié au critère 2.3 de la Section III, Critères d’évaluation et de qualification :

	Année du litige
	Montant de la réclamation (monnaie) 
	Identification du marché 
	Montant total du marché (monnaie), équivalent en dollars E.U. (taux de change)

	
	
	Identification du marché : 	
Nom du Maître d’Ouvrage : 	
Adresse du Maître d’Ouvrage : 	
Objet du litige : 	
Partie au marché qui a initié le litige : 	
Etat présent du litige : 	
	

	
	
	Identification du marché : 	
Nom du Maître d’Ouvrage : 	
Adresse du Maître d’Ouvrage : 	
Objet du litige : 	
Partie au marché qui a initié le litige : 	
Etat présent du litige : 	
	

	Litiges en instance, en vertu de la Section III, Critères d’évaluation et de qualification

		Pas d’historique de litiges tel que spécifié au critère 2.4 de la Section III, Critères d’évaluation et de qualification
	Historique de litige(s) tel que spécifié au critère 2.4 de la Section III, Critères d’évaluation et de qualification : 

	Année du litige
	Montant de la réclamation (monnaie) 
	Identification du marché 
	Montant total du marché (monnaie), équivalent en dollars E.U. (taux de change)

	[insérer l’année] 
	[indiquer le pourcentage]
	Identification du marché : [insérer nom complet et numéro du marché et autres formes d’identification]
Nom du Maître d’Ouvrage : [nom complet]
Adresse du Maître d’Ouvrage : [rue, numéro, ville, pays]
Objet du litige : [indiquer les principaux points en litige]
Partie au marché qui a initié le litige : [préciser « le Maître d’Ouvrage » ou « l’entrepreneur »]
	[indiquer le montant]




[bookmark: _Toc37951703][bookmark: _Toc473817421][bookmark: _Toc477253636][bookmark: _Toc327863887]Formulaire ANT – 3
[bookmark: _Toc37951704]Déclaration de Performance ES 
[Le formulaire ci-dessous doit être rempli par le Soumissionnaire et par chaque partenaire dans le cas d’un GE et chaque Sous-traitant spécialisé]

Nom du Soumissionnaire : [insérer le nom complet]
Date : [insérer jour, mois, année]
Nom de la Partie au GE ou Sous-traitant spécialisé : [insérer le nom complet]
No. AO et titre : [numéro et titre de l’AO]
Page __________de _______________pages

	Déclaration de performance environnementale et sociale (ES) 
selon les dispositions de la Section III, Critères d’évaluation et de qualification

		Pas de suspension ou résignation de marché : Il n’y a pas eu de marché suspendu ou résilié ou faisant l’objet de saisie de garantie de performance depuis le 1er janvier [insérer l’année] pour des motifs liés à la performance environnementale et sociale (ES) comme stipulé à la Section III, Critères d’évaluation et de qualification, critère 2.5. 
	Déclaration de suspension ou résiliation de marché : Le(s) marché(s) ci-après ont fait l’objet de suspension ou résiliation ou de saisie de garantie de performance depuis le 1er janvier [insérer l’année] pour des motifs liés à la performance environnementale et sociale comme stipulé à la Section III, Critères d’évaluation et de qualification, critère 2.5. Les détails sont fournis ci-après :

	Année
	Fraction non exécutée du contrat
	Identification du marché
	Montant total du contrat (valeur actuelle en équivalent $US)

	[insérer l’année]
	[indiquer le montant et pourcentage]
	Identification du marché : [indiquer le nom complet/numéro du marché et les autres formes d’identification]
Nom du Maître d’Ouvrage : [nom complet]
Adresse du Maître d’Ouvrage : [rue, numéro, ville, pays]
Motifs de suspension ou résiliation : [indiquer le (les) motif(s) principal (aux) e.g. violence basée sur le genre ; violations par exploitation ou abus sexuel]
	[insérer le montant]

	[insérer l’année]
	[indiquer le montant et pourcentage]
	Identification du marché : [indiquer le nom complet/numéro du marché et les autres formes d’identification]
Nom du Maître d’Ouvrage : [nom complet]
Adresse du Maître d’Ouvrage : [rue, numéro, ville, pays]
Motifs de suspension ou résiliation : [indiquer le (les) motif(s) principal (aux)]
	[insérer le montant]

	…
	…
	[fournir la liste de tous les marchés concernés]
	…

	Saisie de garantie de performance par le Maître d’Ouvrage pour des motifs liés à la performance ES

	Année
	Identification du marché
	Montant total du marché (valeur actuelle, équivalent en $US)

	[insérer l’année]
	Identification du marché : [indiquer le nom complet/numéro du marché et les autres formes d’identification] 
Nom du Maître d’Ouvrage : [nom complet] 
Adresse du Maître d’Ouvrage : [rue, numéro, ville, pays] 
Motifs de saisie de garantie : [indiquer le (les) motif(s) principal (aux) e.g. violence basée sur le genre ; violations par exploitation ou abus sexuel]
	[insérer le montant]





[bookmark: _Toc37951705]Formulaire FIN – 3.1
[bookmark: _Toc37951706]Situation et Performance financières

Nom légal du soumissionnaire : _______________________
Date : _________________
Nom légal de la partie au GE : ___________________
No. AO : ______________________
Page __________de _______________pages

1. Données financières

	Données financières en 
[préciser la monnaie]
	Antécédents pour les ______ (__) dernières années
(montant en [préciser la monnaie, le taux de change et le montant] équivalent en $ E.U.)

	
	Année 1
	Année 2
	Année 3
	Année 4
	Année 5

	Situation financière (Information du bilan)

	Total actif (TA)
	
	
	
	
	

	Total passif (TP)
	
	
	
	
	

	Avoirs nets (AN)
	
	
	
	
	

	Disponibilités (D)
	
	
	
	
	

	Engagements (E)
	
	
	
	
	

	Fonds de Roulement (FR)
	
	
	
	
	

	Information des comptes de résultats

	Recettes totales (RT)

	
	
	
	
	

	Bénéfices avant impôts (BAI)

	
	
	
	
	

	Information sur la capacité de financement

	Capacité de financement générée par les activités opérationnelles
	
	
	
	
	




2. Sources de financement
Indiquer les sources de financement permettant de satisfaire les besoins de trésorerie liés aux travaux en cours et les engagements de marchés à venir : 
	#
	Source de financement
	Montant (équivalent en US$)

	1.
	
	

	2.
	
	

	3.
	
	

	
	
	



3. Documents financiers
Le Soumissionnaire, y compris les parties du GE, fournira les copies des états financiers (bilans, y compris toutes les notes y afférents, et comptes de résultats) pour les ___________ [indiquer le nombre] années conformément aux dispositions de la Section III. Critères d’évaluation et de qualification, paragraphe 3.2. Les états financiers doivent :

(a) refléter la situation financière du soumissionnaire ou de la Partie au GE, et non d’une société affiliée (telle que la maison-mère ou membre d’un groupe)

(b) être vérifiés par un expert-comptable agréé conformément à la législation locale ;

(c) être complets et inclure toutes les notes qui leur ont été ajoutées. 

(d) Les états financiers doivent correspondre aux périodes comptables déjà terminées et vérifiées (les états financiers de périodes partielles ne seront ni demandés ni acceptés) 

	On trouvera ci-après les copies des états financiers[footnoteRef:18] pour ___________ [insérer le nombre d’années] années telles que requises ci-dessus et en conformité avec la Section III. Critères d’évaluation et de qualification. [18:  	Toute présentation d’états financiers récents portant sur une période antérieure à 12 mois à compter de la date de soumission doit être justifiée.] 

[bookmark: _Toc37951707][bookmark: _Toc327863888]
Formulaire FIN – 3.2 
[bookmark: _Toc37951708]Chiffre d’affaires annuel moyen des activités de construction
Nom légal du soumissionnaire : _______________________
Date : _________________
Nom légal de la partie au GE : ___________________
No. AO : ______________________
Page __________de _______________pages

	
	Données sur le chiffre d’affaires annuel 
(construction uniquement)

	Année
	Montant et monnaie
	Taux de Change
	Equivalent US$

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	Chiffre d’affaires annuel moyen des activités de construction*
	
	
	


* 	Voire III, Critères d’Evaluation et Qualification, Sous-Facteur 3.2.


[bookmark: _Toc37951709][bookmark: _Toc327863889]Formulaire FIN – 3.3
[bookmark: _Toc37951710]Ressources financières

Spécifier les sources de financement, tels que les avoirs liquides, des actifs non grevés ou des lignes de crédit, et autres moyens financiers, net des engagements financiers en cours, disponibles pour les besoins de trésoreries des travaux objet du(es) marché(s) telles que spécifiées à la Section III. Critères d’évaluation et de qualification.
	Source de financement
	Montant (US$ équivalent)

	1.

	

	2.

	

	3.

	

	4.

	



[bookmark: _Toc327863890][bookmark: _Toc487641627]
Formulaire FIN – 3.4 : 
Charge de Travail / Travaux en cours

Les Soumissionnaires, ainsi que chacun des membres d’un groupement fourniront les informations au sujet de leurs engagements et charge de travail actuels liés aux marchés qui leur ont été attribués, pour lesquels une notification d’attribution a été reçue, ou en cours d’achèvement mais qui n’ont pas encore fait l’objet d’une réception provisoire.

	No.
	Nom du marché
	Adresse, tel., fax du Maître d’Ouvrage
	Montant des travaux à achever [équivalent US$]
	Date d’achèvement estimé
	Montant moyen de la facturation mensuelle au cours des 6 derniers mois (US$/mois)

	1
	
	
	
	
	

	2
	
	
	
	
	

	3
	
	
	
	
	

	4
	
	
	
	
	

	5
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	






[bookmark: _Toc37951711][bookmark: _Toc327863891]Formulaire EXP – 4.1
[bookmark: _Toc37951712]Expérience générale de construction

Nom légal du Soumissionnaire : _______________________
Date : _________________
Nom légal de la partie au GE : ___________________
No. AO : ______________________
Page __________de _______________pages

	Mois/
année de départ*
	Mois/
année final(e)
	Identification du marché
	Rôle du Soumissionnaire

	
	
	Nom du marché : 	
Brève description des Travaux réalisés par le soumissionnaire : 	
Montant du marché : 	
Nom du Maître d’Ouvrage : 	
Adresse : 	
	

	
	
	Nom du marché : 	
Brève description des Travaux réalisés par le soumissionnaire : 	
Montant du marché : 	
Nom du Maître d’Ouvrage : 	
Adresse : 	
	

	
	
	Nom du marché : 	
Brève description des Travaux réalisés par le soumissionnaire : 	
Montant du marché : 	
Nom du Maître d’Ouvrage : 	
Adresse : 	
	





[bookmark: _Toc37951713][bookmark: _Toc327863892]Formulaire EXP – 4.2 (a)
[bookmark: _Toc37951714] Expérience spécifique en tant qu’Entrepreneur ou Ensemblier 
Nom légal du soumissionnaire : _______________________
Date : _________________
Nom légal de la partie au GE : ___________________
No. AO : ______________________
Page __________de _______________pages

	Numéro de marché similaire
	Information

	Identification du marché
	

	Date d’attribution 
	

	Date d’achèvement
	

	Rôle dans le marché
	Entrepreneur Principal

	Membre 
d’un GE

	Sous-traitant

	
Ensemblier


	Montant total du marché
	
	$ E.U _______

	Dans le cas d’une partie à un GE ou d’un sous-traitant, préciser la participation au montant total du marché
	
	
	*

	Nom du Maître d’Ouvrage :
	

	Adresse :

Numéro de téléphone/télécopie :

Adresse électronique :
	



Formulaire EXP – 4.2 (a) (suite)
Expérience en tant qu’Entrepreneur ou Ensemblier (suite)

	Numéro de marché similaire
	Information

	Description de la similitude en référence au critère 4.2(a) de la Section III :
	

	1. Montant 
	

	2. Taille physique des ouvrages ou nature de travaux requis
	

	3. Complexité
	

	4. Méthodes/Technologie
	

	5. Taux de construction des activités principales
	

	6. Autres caractéristiques
	


[bookmark: _Toc37951715][bookmark: _Toc327863893]
Formulaire EXP – 4.2 (b)
[bookmark: _Toc37951716] Expérience spécifique de construction dans les activités clés

Nom légal du Soumissionnaire : ________________________
Date : __________________
Nom légal de la partie au GE / sous-traitant : _______________________
Nom des Sous-Traitants (selon articles 34.2 et 34.3 des IS): ________________

No. AAO : ________________
Page __________de _______________pages

Tout sous-traitant spécialisé doit compléter ce formulaire en application des articles 34.2 et 34.3 des IS et de la Section III, critère 4.2.
1. Activité clé No. 1 : 	
	
	Information

	Identification du marché
	

	Date d’attribution
	

	Date d’achèvement
	

	Rôle dans le marché
	
Entrepreneur 

	Membre d’in groupement

	Management Sous-traitant

	
Sous-traitant 

	Montant total du marché
	
	$E.U.

	Quantité (volume ou taux de production, le cas échéant) mise en œuvre dans le cadre du marché par an (ou toute autre période inférieure à un an)
	Quantité totale dans le cadre du marché
(i)
	Pourcentage de participation
(ii)
	Quantité effective mise en œuvre
(i) x (ii)

	1ère année
	
	
	

	2ème année
	
	
	

	3ème année
	
	
	

	4ème année
	
	
	

	Nom du Maître d’Ouvrage :
	

	Adresse :

Numéro de téléphone/télécopie :

Adresse électronique :
	



	
	Information

	Nom du Maître d’Ouvrage :
	 

	Adresse :

Numéro de téléphone/télécopie :
Adresse électronique :
	





	
	Information

	Description des activités principales conformément au Sous-critère 4.2 (b) de la Section III :
	 

	
	

	
	



2. Activité clé No 2
3. 	



Formulaire EXP - 4.2(c)
Expérience spécifique dans la gestion des aspects ES
[Le tableau suivant est rempli pour les contrats exécutés par le Soumissionnaire, et chaque membre d’un groupement]
Nom du Soumissionnaire: ________________
Date: ___________________
Nom du membre du GE du Soumissionnaire : __________________
No. DAO et le titre: _____________________
Page         de          pages 

1. Exigence clé no 1 conformément à 4.2 (c) : ______________________
 
	Identification du contrat
	 

	Date d’attribution
	 

	Date d’achèvement
	 

	Rôle dans le contrat
 
	Entrepreneur principal

	Membre en 
JV 

	Entrepreneur en gestion

	Sous-traitant 


	Montant total du contrat
	 
	US$ 

	Détails de l’expérience pertinente
	 


2. Exigence clé no 2 conformément à 4.2 (c) : ______________________
3. Exigence clé no 3 conformément à 4.2 (c) : ______________________ [image: https://ssl.microsofttranslator.com/static/26105338/img/tooltip_logo.gif][image: https://ssl.microsofttranslator.com/static/26105338/img/tooltip_close.gif]
Original
and title: 
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[bookmark: _Toc77492590][bookmark: _Toc156372183]Eligibilité en matière de passation des marchés de fournitures, travaux et Services financés par la Banque mondiale.
 
Aux fins d’information des emprunteurs et des soumissionnaires, en référence aux articles 4.8 
et 5.1 des IS, les firmes, biens et services des pays suivants ne sont pas éligibles pour concourir dans le cadre de ce projet :
Au titre des IS articles 4.8(a) et 5.1 : Aucun
Au titre des IS 4.8(b) et 5.1 : Aucun
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Section VI . Politique de la Banque en matière de Fraude et Corruption
[bookmark: _Toc326657866]

[bookmark: _Toc478837999][bookmark: _Toc37951235]Section VI. Fraude et Corruption
(Le texte de cette section VI ne doit pas être modifié)

1. 	Objet
1.1	Les Directives de la Banque en matière de lutte contre la fraude et la corruption, ainsi que la présente Section, sont applicables à la passation des marchés dans le cadre des opérations de financement de projets d’investissement de la Banque.
2.	Exigences
2.1	La Banque exige que les Emprunteurs (y compris les bénéficiaires de ses financements), les soumissionnaires (candidats/proposants), consultants, entrepreneurs et fournisseurs, les sous-traitants, sous-consultants, prestataires de services, tous les agents (déclarés ou non) ; ainsi que l’ensemble de leur personnel ; se conforment aux normes les plus strictes en matière d’éthique, durant le processus de passation des marchés, la sélection, et l’exécution des contrats financés par la Banque, et s’abstiennent de toute fraude et corruption.
2.2	En vertu de ce principe, la Banque : 
a. aux fins d’application de la présente disposition, définit comme suit les expressions suivantes :
i.	est coupable de « corruption » quiconque offre, donne, sollicite ou accepte, directement ou indirectement, un quelconque avantage en vue d’influer indûment sur les actions d’une autre personne ou entité ; 
ii. 	se livre à des « manœuvres frauduleuses » quiconque agit, ou s’abstient d’agir, ou dénature des faits, délibérément ou par négligence grave, ou tente d’induire en erreur une personne ou une entité, afin d’en retirer un avantage financier ou de toute autre nature, ou se dérober à une obligation ;
iii.	se livrent à des « manœuvres collusives » les personnes ou entités qui s’entendent afin d’atteindre un objectif illicite, notamment en influant indûment sur l’action d’autres personnes ou entités ;
iv.	se livre à des « manœuvres coercitives » quiconque nuit ou porte préjudice, ou menace de nuire ou de porter préjudice, directement ou indirectement, à une personne ou entité, ou à leurs biens en vue d’en influer indûment sur les actions de cette personne ou entité ; et
v. 	et se livre à des « manœuvres obstructives » :
(a)	quiconque détruit, falsifie, altère ou dissimule délibérément les preuves sur lesquelles se base une enquête de la Banque en matière de corruption ou de manœuvres frauduleuses, coercitives ou collusives, ou fait de fausses déclarations à ses enquêteurs destinées à entraver son enquête ; ou bien menace, harcèle ou intimide quelqu’un aux fins de l’empêcher de faire part d’informations relatives à cette enquête, ou bien de poursuivre l’enquête ; ou 
(b) 	celui qui entrave délibérément l’exercice par la Banque de son droit d’examen tel que stipulé au paragraphe (e) ci-dessous.
b. rejettera la proposition d’attribution d’un marché ou contrat si elle établit que la personne physique ou morale à laquelle il est recommandé d’attribuer ledit marché ou contrat, ou l’un des membres de son personnel ou de ses agents, sous-consultants, sous-traitants, prestataires de service, fournisseurs, ou un de leurs employés s’est livré, directement ou indirectement, à un acte de corruption, une manœuvre frauduleuse, collusive, coercitive ou obstructive en vue de l’obtention dudit marché ou contrat ; 
c. outre les recours prévus dans l’Accord de Financement, pourra décider d’autres actions appropriées, y compris déclarer la passation du marché non-conforme si elle détermine, à un moment quelconque, que les représentants de l’Emprunteur, ou d’un bénéficiaire du financement, s’est livré à la corruption ou à des manœuvres frauduleuses, collusives, coercitives ou obstructives pendant la procédure de passation du marché, de sélection ou d’exécution du marché, sans que l’Emprunteur ait pris, en temps voulu et à la satisfaction de la Banque, les mesures nécessaires pour remédier à cette situation , y compris en manquant à son devoir d’informer la Banque lorsqu’il a eu connaissance desdites pratiques ;
d. sanctionnera une entreprise ou un individu, dans le cadre des Directives de la Banque en matière de lutte contre la fraude et la corruption, et conformément aux règles et procédures de sanctions applicables de la Banque, y compris en déclarant publiquement l’exclusion de l’entreprise ou de l’individu pour une période indéfinie ou déterminée (i) de l’attribution d’un marché financé par la Banque ou de pouvoir en bénéficier financièrement ou de toute autre manière[footnoteRef:19] (ii) de la participation[footnoteRef:20] comme sous-traitant, consultant, fabricant ou fournisseur de biens ou prestataire de services désigné d’une entreprise par ailleurs éligible à l’attribution d’un marché financé par la Banque ; et (iii) du bénéfice du versement de fonds émanant d’un prêt de la Banque ou de participer d’une autre manière à la préparation ou à la mise en œuvre d’un projet financé par la Banque ;  [19:  	Pour écarter tout doute, les effets d’une telle sanction sur la partie concernée concernent, de manière non exhaustive, (i) le dépôt de candidature à la pré-qualification, l’expression d’intérêt pour une mission de consultant, et la participation à un appel d’offres directement ou comme sous-traitant, consultant, fabricant ou fournisseur, ou prestataire dans le cadre d’un tel contrat, et (ii) la conclusion d’un avenant ou un additif comportant une modification significative à un contrat existant.]  [20:  	Un sous-traitant, consultant, fabricant ou fournisseur de biens ou services (différents intitulés sont utilisés en fonction de la formulation du dossier d’appel d’offres) désigné est une entreprise ou un individu qui (i) fait partie de la demande de pré qualification ou de l’offre du soumissionnaire compte tenu de l’expérience spécifique et essentielle et du savoir-faire qu’il apporte afin de satisfaire aux conditions de qualification pour une offre déterminée ; ou (ii) a été désigné par l’Emprunteur.] 

e. exigera que les dossiers d’appel d’offres/appel à propositions, et que les contrats et marchés financés par la Banque, contiennent une disposition exigeant des soumissionnaires (candidats/proposants), consultants, fournisseurs et entrepreneurs, ainsi que leurs sous-traitants, sous-consultants, prestataires de services, fournisseurs, agents, et personnel, autorisent la Banque à inspecter[footnoteRef:21] les pièces comptables, relevés et autres documents relatifs à la passation du marché, à la sélection et/ou l’exécution du marché, et à les soumettre pour vérification à des auditeurs désignés par la Banque.  [21:  	Les inspections menées dans ce cadre sont des vérifications sur pièces du fait de leur nature. Ils comprennent des activités de recherche documentaire et factuelle entreprises par la Banque, ou des personnes désignées par elle, afin de vérifier des aspects spécifiques relevant d’une enquête ou d’un audit, tel que l’évaluation de la véracité d’une accusation éventuelle de Fraude et Corruption, par le moyen de dispositif approprié. De telles activités peuvent inclure, sans limitation, d’avoir accès à des documents financiers d’une entreprise ou d’une personne et les examiner, faire des copies de ces documents selon les besoins, d’avoir accès à tous autres documents, données et renseignements (sous forme de documents imprimés ou en format électronique) jugés pertinents aux fins de l’enquête ou de l’audit et les examiner, faire des copies de ces documents selon les besoins, avoir des entretiens avec le personnel et toute autre personne, mener des inspections physiques et des visites de site, et obtenir la vérification de renseignements par une tierce partie.] 


Section VI. Fraude et Corruption	154
256
Section VI. Fraude et Corruption

[bookmark: _Toc494778741][bookmark: _Toc499607138][bookmark: _Toc499608191][bookmark: _Toc326657867][bookmark: _Toc478838000][bookmark: _Toc438529602][bookmark: _Toc438725758][bookmark: _Toc438817753][bookmark: _Toc438954447][bookmark: _Toc461939622][bookmark: _Toc156372853]




[bookmark: _Toc37951236]PARTIE 2 – Spécifications des Travaux

PARTIE 2 – Spécifications des Travaux	157

[bookmark: _Toc156027997][bookmark: _Toc156372854][bookmark: _Toc326657868][bookmark: _Toc478838001][bookmark: _Toc37951237]Section VII. Spécifications techniques et plan
[bookmark: _Hlk138499633][bookmark: _Hlk171843512]CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES (CCTP) 
CHAPITRE I- DISPOSITIONS GENERALITES 
I1 : Objet 
I 2 : Etendu des prestations 
I.3- Description des ouvrages
CHAPITRE II- SPECIFICATIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 
II.1 Conformité aux normes 
II.2 Caractéristiques des matériaux 
II.2.1- Tuyaux PVC 
II.2.2- Agrégats 
II.2.3- Ciment 
II.2.4- Armature 
II.2.5 – Eau de Gâchage
II.3 Dosage de bétons et mortiers 
II.3.1- Dosage des bétons 
II.3.2- Dosage des mortiers et des enduits
II.3.3 –Maçonnerie et Elévation  
II.4 Fabrication du « laitier » de ciment pour cimentation 
II.5 Fourniture de la pompe immergée 
II.5.1- Provenance et type de pompe
II.5.2- Performance attendues des pompes 
II.5.3- Service après-vente 
II.6 - Réception technique de conformité des Fournitures
II.6.1 - Pour les tubes PVC (y compris les crépines).
II.6.2 - Pour la pompe immergée
II.6.3- Pour les plaques solaires
II.7 - Prévention des obstructions, colmatages, et incrustations des forages 
II.8 - Programme d’exécution, suivi et contrôle des travaux
II.8.1 - Programme d’exécution 
II.8.2 - Suivi et contrôle des chantiers
II.8.3 – Le journal de chantier

CHAPITRE III- DESCRIPTION DES PRESTATIONS 
III.1 Etudes géophysiques 
III.1.1 - Les reconnaissances et études  hydrogéologiques 
III.1.2 – Les sondages électriques
III.1.3 - Implantations des points favorables aux forages productifs.
III.2 Description des travaux de forage
III.2.1 - Implantation de l’ouvrage
III.2.2 - Mobilisation et installation de chantier 
III.2.3 - Le fonçage 
III.2.4 - L’équipement du forage 
III.2.5 - Le développement et l’essai de pompage 
III.3 - Exécution de la borne fontaine 
III.4- Exécution du château d’eau et de la salle de commande
III.5- Pose des plaques solaires
III.6- Mise en service
CHAPITRE IV. PRISE EN COMPTE DES ASPECTS SOCIO ENVIRONNEMENTAUX (CAHIER DE CLAUSES SOCIO-ENVIRONNEMENTALES)
IV.1. PRISE EN COMPTE DES ASPECTS SOCIO ENVIRONNEMENTAUX	
IV.1.1. Plan de gestion des mesures socio-environnementales	
IV.1.2. Rapport technique de fin des travaux	
IV.1.3. État des lieux du site et catégorisation du microprojet
IV.1.4. Estimation des impacts socio-environnementaux du microprojet
IV.1.5. Plan de gestion environnementale du microprojet	
         IV.1.6. Coût de mise en œuvre des mesures sociales et environnementales
CHAPITRE V : LABELISATION 
V.1. Plaque de Labellisation murale 
V.2. Panneau signalétique
V.3 Plaque d’identification du forage
CHAPITRE VI : RAPPORT D’ETUDES GEOPHYSIQUES ET D’EXECUTION DES TRAVAUX 
VI.1 - La présentation générale des travaux
VI.2 - Fiches techniques d’exécution (relevés et résultants)






























DISPOSITIONS GENERALITES 

CHAPITRE I – DISPOSITIONS GENERALITES 
I.1 - OBJET 
Le présent cahier des spécifications techniques concerne la réalisation d’une mini alimentation en eau potable à Energie solaire, dans chacune des localités bénéficiaires dans la commune de SYNCOMADA , Département du Mayo DANAY Région de l’Extrême Nord, constituée d’un forage productif avec un débit nominal minimum de 3m3/h, d’un château d’eau en Béton Armé de capacité utile nette de 7.5m3 avec aménagement d’un local technique (salle de commande) dans sa partie inférieure, l’aménagement de 03 bornes fontaines à 04 robinets de puisage chacune, la fourniture et installation d’un champ solaire sécurisé au-dessus du château d’eau, la construction d’une clôture de protection et de sécurité autour du champ de captage et du château d’eau, la mise en place et la formation d’un comité de gestion pour assurer la pérennité des ouvrages, la fourniture d’une caisse à outils.

I.2 - ETENDU DES PRESTATIONS 
Les prestations objet du présent cahier des prescriptions techniques s’étendent sur un (01) lot (construction d’une mini adduction d’eau potable dans chacune des dix (10) localités bénéficiaires) et comprenant : 
Les Etudes géophysiques, hydrogéologiques et implantation ;
L’Installation de chantier ;
La Réalisation d’un forage productif ayant débit nominal de 3m3/h ;
Le Développement, les pompages d’essai (essai de pompage et essai de débit) ;
La Production des Analyses d’eau et le traitement de l’eau ;
La Construction d’un château d’eau en Béton Armé d’un volume utile de 7,5m3 avec local technique (salle de commande) à sa base ;
L’Aménagement de 03 bornes fontaines à 04 robinets de puisage chacune ;
La Fourniture et pose de la pompe ;
La Fourniture et pose des conduites de refoulement et de distribution ;
La Fourniture et installation du champ solaire sécurisé au-dessus du château d’eau ;
La Construction d’une clôture grillagée de protection et de sécurité autour du champ de captage et du château d’eau 
La mise en place et la formation d’un comité de gestion du point d’eau, pour assurer la pérennité des ouvrages ;
La Fourniture d’une caisse à outils ;
La Mise en service des ouvrages ;	
Et l’élaboration des rapports et plans des différents rapports de travaux.
L’élaboration des rapports des études géophysiques, du projet d’exécution des travaux et du plan de recollement, tels que décrit dans le présent CCTP.

I.3- DESCRIPTION DES OUVRAGES
Le système de pompage solaire comprend :
un trou foré et équipé
La pompe immergée et ses accessoires ;
Une aire de puisage équipée de quatre (04) robinets ;
Les canalisations d’alimentation des bornes fontaines ;
Un réservoir de stockage en béton armé volume utile de 7.5m3 ;
Un champ photovoltaïque sécurisé au-dessus du château d’eau ;
Une clôture grillagée de protection et de sécurité autour du champ de captage et du château d’eau.

CHAPITRE II - SPECIFICATIONS TECHNIQUES PARTICULIERES
II.1 - CONFORMITE AUX NORMES 
Les matériaux et leur mise en œuvre devront satisfaire aux dispositions des normes françaises NF de l’AFNOR, homologuées ou légalement en vigueur au Cameroun. Pour les pompes, elles seront choisies parmi les modèles homologués par le Ministère de l’Eau et de l’Energie et selon la note de service N°00001136/08/MINEE/SG/DHH du 11 mars 2008 du Ministère de l’Eau et de l’Energie relative au type de pompes agréé et leur représentant agréé au Cameroun.
II.2 - CARACTERISTIQUES DES MATERIAUX 
II.2.1 - LES TUYAUX PVC
Les tubages seront en PVC Φ 125 mm, rigide (qualité forage d’eau potable). Ils seront en éléments lisses à l’intérieur et filetés sur la demi – épaisseur. 
Les tubages devront être capables de supporter les pressions jusqu’à dix (10) bars et présenter toutes les garanties de résistance aux efforts de cisaillement et de torsion. Ils sont d’origine de la société fournisseur de la pompe agréée.
II.2.2 - LES AGREGATS 
Les agrégats destinés à la confection du béton et du mortier seront soumis à l’appréciation de l’ingénieur de contrôle avant la pose.
Le sable sera à grain convenable, exempt de toute matière terreuse et de gypse. 
Le gravier sera du gravier concassé de carrière.
La quantité de matières étrangères se trouvant dans les agrégats sera  inférieure à deux (2) pour cent. 
Le stockage des différents agrégats s’effectuera sur des aires propres prévues par l’entrepreneur dans les installations de chantier.
II.2.3 - LE CIMENT 
Le ciment sera de la classe CPJ 35. Tout produit autre que celui indiqué sera soumis à l’appréciation de l’ingénieur avant utilisation. 
Les sacs de ciment seront stockés à l’abri de l’humidité et sur des aires élevées au-dessus du sol. 
II.2.4 - LES ARMATURES 
Les armatures seront de l’acier à haute adhérence (acier TOR) 
II.2.5 - L’EAU DE GACHAGE 
Elle doit être propre, exempte d’argile, de vase, et de débris végétaux 
II.3 - DOSAGE DE BETON ET DE MORTIER :
II.3.1 - DOSAGE DE BETON 
LES DIFFERENTS TYPES DE DOSAGE EN BETONS A RESPECTER
	DESIGNATION
	DOSAGE
	OUVRAGE

	Béton maigre
	150 kg/m3
	Béton propreté

	Béton massif
	350 kg/m3
	Dallage au sol

	Béton armé
	350 kg/m3
	Ouvrage porteur en béton armé en infra et superstructure

	Béton armé
	400 kg/m3 + adjuvant imperméabilisateur
	Cuve du château d’eau



Les différents types de dosage traduit en termes de brouettes rasées sont les suivants :
COMPOSITION DES BETONS
La composition du béton dépend de l’élément pour lequel il sera fabriqué et des prescriptions techniques données. Dans notre cas nous nous limitons aux bétons utilisés couramment dans la construction simple. De ce fait, nous ferons rappel seulement des dosages à utiliser dans les éléments que nous nous proposons d’exécuter et le matériel utilisé comme référence.
1° Béton de propreté, sera dosé à 150 Kg/m3. Ainsi le mètre cube de béton dosé à150 Kg/m3 aura la composition théorique de :
0,54 m3 ou 540 litres de sable, soit 9 brouettes
0,72 m3 ou 720 litres de gravier, soit 12 brouettes
150 Kg ou 3 sacs de ciment de 50 Kg chacun (1 sac de ciment a un volume de 20 l),
0,09 m3 ou 90 litres d’eau, soit 9 seaux
2. Béton légèrement armé
Il sera dosé à 300 Kg/m3. Le mètre cube de béton dosé à 300 Kg/m3 aura la composition théorique de
0,400 m3 ou 400 litres de sable, soit 6,5 brouettes
0,800 m3 ou 800 litres de gravier, soit 13 brouettes
300 Kg ou 6 sacs de ciment de 50 Kg chacun (1 sac de ciment a un volume de 20 l),
0,180 m3 ou 180 litres d’eau, soit 18 seaux
3. Béton armé
Il sera dosé à 350 Kg/m3. Ainsi le mètre cube de béton dosé à 350 Kg/m3 aura la composition théorique de :
0,420 m3 ou 420 litres de sable, soit 7 brouettes
0,840 m3 ou 840 litres de gravier, soit 14 brouettes
350 Kg ou 7 sacs de ciment de 50 Kg chacun (1 sac de ciment a un volume de 20 l),
0,200 m3 ou 200 litres d’eau, soit 20 seaux

Nota : Il convient de souligner ici que la brouette utilisée pour les mesures est celle normalisée qui a les bonnes dimensions, de contenance 60 litres ou environ 1/16 m3. Le sceau à prendre en considération est celui qui comme le sceau du maçon de contenance de 10 litres. Il est à noter également que la quantité d’eau à mettre dans le béton est déterminée en général par la quantité de ciment utilisée, soit environ 30 litres d’eau pour 50 Kg de ciment. Autour de ces limites on peut faire varier la quantité d’eau selon le type de béton dont on veut obtenir. Mais il est à rappeler que le béton devient moins solide, engendre des retraits si importants soldés le plus souvent par des fissures lorsqu’il est trop fluide
Toute autre composition donnant une meilleure compacité sera soumise à l’appréciation de l’ingénieur avant l’exécution. 
II.3.2 - DOSAGE DE MORTIER ET DES ENDUITS
1. Mortier pour la fabrication et la pose des agglomérés
Le mortier de pose est dosé à 250 Kg/m3. Soit un rapport pratique de 3,5 brouettes de sable moyen, un sac de ciment et environ 40 litres d’eau.
Le mortier pour la fabrication des parpaings ordinaires compactés à la main est dosé à 250 Kg/m3. Pratiquement on utilise 1 sac de ciment, 4 brouettes de sable et environ 40 litres d’eau pour produire :

	Type de parpaing
	Nombre de parpaings creux

	(20x20x40) cm
	25

	(15x20x40) cm
	33



2. Mortiers pour les enduits courants
Couramment, on utilise le mortier dosé à 500 à 600 Kg/m3 pour exécuter la 1ère couche d’accrochage (Gobetis). Soit un rapport pratique de 1,5 brouettes de sable moyen, un sac de ciment et environ 20 litres d’eau.
Enfin, on utilise le mortier dosé à 300 Kg/m3 pour exécuter les enduits (2ème et 3ème couches). Cela se traduit par 3 brouettes de sable, 1 sac de ciment et 40 litres d’eau.

II.3.3 MACONNERIE ET ELEVATION : (mise en œuvre)
Maçonnerie
Les maçonneries seront réalisées en agglomérés creux ou pleins. Elles devront répondre aux prescriptions de la norme P 14 301 Les différentes épaisseurs sont indiquées par les cotations des plans et  coupes.
Pour la fabrication des agglomérés, L’Entrepreneur devra strictement respecter  les conditions suivantes. Dans le cas contraire, les agglomérés seront rejetés et remplacés par l’Entreprise. 
Conditions de fabrication à respecter strictement 
Le tamisage des granulats (sable) pour la séparation des matières végétales, du sable trop fin, de l’argile
Fabrication sous un abri couvert de nattes ou de pailles. L’aire de fabrication devra être tenu propre et parfaitement plane
Le mortier sera malaxé sur une aire de gâchage propre et suffisamment large.
Le compactage du mortier dans le moule par piquetage et par secousses
L’arrosage abondant des agglomérés pendant (15jours) et les cinq premiers jours de stockage. L’arrosage sera effectué au moins deux (2) fois par jour avant la mise en œuvre de manière à éviter la dessiccation.
la protection des agglomérés contre les effets du soleil par le stockage sous un abri
Le mortier desséché ou qui commence à faire prise ne sera pas utilisé pour la fabrication des agglomérés.
Les agglomérés ne seront utilisés qu’après quinze (15) jours au minimum après la fabrication. Dans le cas contraire, le maître d’œuvre a le droit de démolir l’ouvrage et le faire reconstruire aux frais de l’entrepreneur. 
Les agglomérés seront posés en quinconce de manière à éviter la superposition de 2 joints verticaux. Par ailleurs, les joints de mortier horizontaux et verticaux ne devront pas avoir plus 2 cm d’épaisseur.
Toutes les maçonneries seront hourdées au mortier de ciment dosé à 400 kg de ciment. Les poteaux et raidisseurs en béton armé seront coulés après montage des maçonneries de façon à assurer un harpage efficace. Les joints devront être parfaitement bourrés. L’entrepreneur doit selon les règles d’art et les conditions climatiques arrosé la maçonnerie pendant au moins deux semaines.

II.4 - FABRICATION DU ‘’LAITIER’’ DE CIMENT 
Sauf proposition de l’Entrepreneur soumise à l’appréciation de l’ingénieur de contrôle avant exécution, le ‘’laitier’’ de ciment pour cimentation en tête de forage sera composé de 70 à 75 litres d’eau pour 100 kg de ciment et 3 à 5 kg d’adjuvant (bentonite)

II.5 - FOURNITURE DE LA POMPE IMMERGEE 
II.5.1 - PROVENANCE ET TYPE DE POMPE :
La pompe est conçue pour des trous de forage de 4’’ (au moins) de diamètre et une installation de 120 m maximum de hauteur manométrique total. Elle peut fonctionner au fil du soleil ou sur batterie. Son débit varie entre 1200 litres/heure suivant la puissance des panneaux et la hauteur manométrique.

	Modèle
	Grundfos SQF 2.5-2

	Type
	Hélicoïdal ou centrifuge

	Moteur
	Sans électronique, à aimant permanent et protection thermique

	Tension nominale
	30-300VDC ou 1x90-240V-50/60HZ

	Puissance du moteur
	120W

	Débit (max)
	90 m3/h

	Protection manque d’eau
	Oui

	Hauteur manométrique minimale
	120 mètres

	Immersion maximale
	150 mètres



Service après-vente : 
L’entrepreneur est tenu de préciser dans son offre technique le type de pompe qu’il propose avec les garanties explicites et réelles de service après-vente.
II.5.2 - PERFORMANCES ATTENDUES DES POMPES
Les pompes à installer doivent être capable de refouler l’eau à plus de cent vingt (120) mètres à un débit supérieur ou égal à 3,00 mètre cube par heure.
II.5.3 - SERVICE APRES VENTE 
L’entrepreneur est tenu de préciser dans son offre technique le type de pompe qu’il propose avec les garanties explicites et réelles de service après-vente.
II.6 - RECEPTION TECHNIQUE DE CONFORMITE DES FOURNITURES.
Les pompes avec les accessoires et les pièces détachées qui s’y rattache, les tubes PVC (Y compris les crépines) destinées à l’équipement des forages, feront l’objet de réception technique de conformité avant la pose sur les sites. L’entrepreneur fournira pour les besoins de cette réception les pièces suivantes : 

II.6.1 - POUR LES TUBES PVC (Y COMPRIS LES CREPINES).
- Un certificat d’authenticité délivré par le fabricant ou son représentant légal au Cameroun.
- Une fiche technique du fabricant faisant ressortir entre autres : 
La marque des tuyaux 
La matière de fabrication 
Le mode d’assemblage 
Les caractéristiques (diamètre, épaisseur, pression admissible, etc.…)

II.6.2 - POUR LA POMPE IMMERGEE  
- Un certificat d’authenticité délivré par le ou les fabricants ou leur représentant légal au Cameroun. 
- Une fiche technique du fabricant faisant ressortir entre autres :
La marque de la pompe 
La description de la pompe 
Les caractéristiques de la pompe 
Le mode d’emploi, d’entretien, et de réparation 
La liste des pièces d’usure.
Etc.…
- Une attestation de garantie de service après-vente délivrée et signée sur l’honneur par le fournisseur. 
II.6.3- POUR LES PLAQUES SOLAIRES
Une fiche technique du fabricant faisant ressortir entre autres :
La marque des plaques 
La description des plaques
Les caractéristiques des plaques
Caractéristiques des plaques

La réception technique de conformité des fournitures sera organisée par l’entrepreneur à ses frais. Elle sera prononcée par le maître d’œuvre sur procès-verbal signé par les deux parties.
En cas de rejet des fournitures proposées pour non-conformité aux cahiers des charges, pour avarie constatée, ou pour vice de fabrication décelé, l’Entrepreneur sera tenu de les remplacer par des fournitures conformes, à ses frais et sans préjudice des sanctions prévues en cas de retard dans la livraison des ouvrages. 
Le procès-verbal de réception de conformité des fournitures ne libère en rien l’Entrepreneur de ses engagements. En outre, le Maître d’ouvrage se réserve le droit de procéder à des vérifications à tout moment pour s’assurer de la conformité des fournitures ainsi réceptionnées.

II.7 - PREVENTION DES OBSTRUCTIONS, COLMATAGES, ET INCRUSTATION DES FORAGES
Le sol de la zone où seront exécutés les forages est fortement riche en limon, notamment dans les zones de captage. 
Les limons constituent des matériaux très fins qui s’agglutinent dans les voies d’eau des crépines et des formations aquifères pour causer le dépérissement des forages
Compte tenu de cette particularité de la zone, l’entrepreneur devra prendre des mesures spéciales pour prévenir le dépérissement des forages à savoir :

Mesure 1 : Le choix d’une zone de captage constituée de roche à granulométrie moyenne minimum (sable grossier de granulométrie comprise entre 200 microns et 2 millimètres).
Lorsque ce minimum granulométrique est atteint dans la nappe aquifère et que toutes les autres caractéristiques de fonçage sont respectées, l’Ingénieur de contrôle se réserve le droit d’arrêter le fonçage, même si les soixante (60) mètres de profondeur recommandée ne sont pas encore atteints sans que l’entrepreneur puisse s’y opposer. 
De même, l’ingénieur de contrôle se réserve de droit, sans que l’entrepreneur puisse s’y opposer, de faire continuer le fonçage au-delà de la moyenne de soixante (60) mètres prescrite, tant qu’il le juge nécessaire pour tenter d’atteindre la bonne roche. 
Toutefois et sous réserve des dispositions de l’article 63 du CCAG, les quantités globales telles que prescrites dans le devis quantitatif et estimatif ne pourront être dépassées. 
Mesure 2 : Le bon choix des tubes crépines
Les tubes crépines destinées au captage dans la nappe aquifère constituent l’élément principal du forage d’eau. 
Le crépi nage sera continu ou doit représenter au moins 80% de l’épaisseur de l’aquifère captée.  
Les tubes crépines seront en matière capable de résister aux altérations (PVC). 
Les ouvertures des tubes crépines seront à section croissante dans le sens du courant d’eau (de l’extérieur vers l’intérieur du tube).
L’entrepreneur fera le calcul des ouvertures des tubes crépines à mettre en place sur la base des courbes granulométriques du terrain aquifère et de la vitesse optimum de circulation de l’eau dans les ouvertures (de l’ordre de 3 centimètres par seconde), et le soumettra à l’appréciation de l’Ingénieur de contrôle.
Mesure 3 : Choix du massif filtrant 
Dans le cas où le terrain de la zone de captage est constitué par le sable fin, l’entrepreneur devra définir minutieusement les caractéristiques du gravier composant le massif filtrant en fonction des ouvertures à donner aux tubes crépines. 
Dans tous les cas, l’épaisseur du massif filtrant prise selon le rayon, devra être suffisante pour assurer efficacement sa fonction de filtration. 
Le gravier à employer devra être siliceux (non calcaire), à grains ‘’roulés’’ (pas de gravier concassé). 
Le matériau doit être soigneusement criblé et lavé.
Le volume du gravier à poser doit être calculé et contrôlé lors de la pose.

II.8 - PROGRAMME D’EXECUTION, SUIVI ET CONTROLE DES TRAVAUX
II.8.1 - PROGRAMME D’EXECUTION 
Avant le démarrage des travaux, l’entrepreneur soumettra à l’agrément du Maître d’œuvre en cinq (05) exemplaires le programme d’exécution de l’ensemble des prestations (études géophysiques et forages).
Le programme d’exécution qui devra prendre en compte le circulaire no 0000001/19/MINEE/SG/DRME du 12 février 2019 comprendra les documents suivants : 
- une note détaillée du processus et des méthodes d’exécution envisagés y compris ceux des clauses socio-environnementales, avec prévisions d’emploi du personnel et des matériels, en précisant les variations dans le temps des effectifs et des matériels, et en donnant les détails sur le personnel d’encadrement.
- un planning graphique détaillé des prévisions d’avancement des travaux qui mettra en évidence toute les tâches à accomplir à savoir : 
la réalisation des études ; 
la réalisation de l’ouvrage (foration, équipement, développement, essais de débit, installation des pompes, formation, superstructure) ;
les commandes des fournitures ; 
les réceptions techniques de conformité des fournitures ; 
les approvisionnements en matériaux ;
la mise en œuvre des mesures socio-environnementales ; 
Etc…  
- pour chaque tâche, faire ressortir la date de démarrage et celle d’achèvement. 
L’entrepreneur dispose de dix (10) jours à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les travaux, pour déposer dans le bureau du chef de services, le programme d’exécution approuvé par le Maître d’œuvre.
Passé ce délai, le contrat sera purement et simplement résilié
Le programme d’exécution sera actualisé chaque semaine par l’Entrepreneur. 

II.8.2 - SUIVI ET CONTROLE DES CHANTIERS
Le Maître d’œuvre est chargé du contrôle des travaux et à ce titre, il a libre accès à tous les chantiers. Il donne à l’Entrepreneur et par écrit les instructions nécessaires à l’exécution des travaux.
Si l’Entrepreneur constate que les instructions ne lui ont pas été données par le Maître d’œuvre, il est tenu de les lui demander. 
Les contrôles de chantier par le Maître d’œuvre sont planifiés sur la base des programmes d’exécution produits et actualisés chaque semaine par l’Entrepreneur. Ils se font en présente de l’Entrepreneur ou d’une personne dûment accréditée par lui, à des dates fixées à l’avance lors des réunions de chantier. 
Chaque contrôle de chantier par le Maître d’œuvre débouchera sur l’établissement en trois (03) exemplaires d’un procès-verbal signé par les deux parties à partir du cahier de chantier.
Avant le démarrage des travaux sur le terrain, le Maître d’ouvrage et l’Entrepreneur fixeront de commun accord le jour et le lieu de la réunion hebdomadaire de chantier.         
L’entrepreneur est tenu d’assister  personnellement aux réunions hebdomadaires de chantier accompagné de son conducteur de travaux. 
Les réunions hebdomadaires de chantier examinent :
la situation des chantiers ;
l’état d’avancement des travaux ; 
l’état du suivi de contrôle des chantiers ; 
l’état de la mise en œuvre des aspects socio-environnemental ;
les difficultés rencontrées. 
Les réunions hebdomadaires de chantier permettent de prendre des résolutions, des recommandations, et de fixer les dates des prochains contrôles de chantier par le Maître d’œuvre. 
Les réunions hebdomadaires de chantier sont présidées par le chef de service du marché, et le Maître d’œuvre en est le rapporteur. 
Les procès-verbaux des réunions hebdomadaires sont consignés dans le cahier de chantier.

II.8.3 – LE JOURNAL DE CHANTIER
Afin de permettre un suivi efficace des prestations, le contractant tiendra auprès de l'atelier un cahier de chantier sur lequel seront reportés tous les renseignements relatifs aux prestations. Ce cahier permettra au contrôleur, dès son arrivée sur le chantier, de connaître exactement l'état d’avancement du forage.
Ce cahier sera tenu par un "pointeur", salarié du contractant, et dont ce sera l'unique tâche sur le chantier. Le pointeur tiendra le cahier de chantier constamment à jour, au fur et à mesure du déroulement des opérations y compris celles des mesures socio-environnementales.
Sur le cahier de chantier seront notés par le pointeur tous les renseignements ci-après :
appellation du chantier (nom du village) ;
numéro d'ordre du forage dans le village ;
date et heure d'arrivée et de départ de la sondeuse ;
kilométrage de la sondeuse au départ du forage précédent et à l'arrivée du suivant ;
compteur horaire du compresseur au début et à la fin de chaque forage ;
heure de mise en place et heure de début de foration ;
temps de foration tige par tige ;
diamètre et technique utilisée tige par tige ;
profondeur atteinte par chaque tige ;
nature des terrains traversés "coupe sondeur" ;
profondeur du tubage provisoire, durée de mise en place et de retrait ;
composition de l'équipement du forage : longueur de tubes pleins, crépines, volume de gravier, niveau du joint d'argile, hauteur de cimentation, etc.
durée et débit des pompages, limpidité et niveaux de l'eau selon les indications du représentant du Maître d’Œuvre lors des opérations de développement et d'essais de débit ;
personnel du prestataire ;
matériel du cocontractant ;
condition(s) météorologique ;
d'une façon générale, tous détails techniques, incidents, pannes, difficultés propres au déroulement des  prestations, avec indication des heures où ils se sont produits.
Le journal de chantier sera visé par le représentant du maître d’ouvrage et celui du contractant, et servira de base à l'établissement des attachements.
Les remarques et réserves du Cocontractant et/ou du maître d’ouvrage seront portées sur le journal de chantier.

CHAPITRE III - DESCRIPTION DES PRESTATIONS 
III.1 - ETUDES GEOPHYSIQUES 
L’entreprise réalisera les études géophysiques dans les villages (sites) retenus (voir liste) et veillera à ce que les points d’implantation soient le plus proche possible des habitations. Celles-ci se feront en trois (03) étapes à savoir les reconnaissances et études hydrogéologiques, les sondages électriques, et les implantations des points favorables aux forages productifs.

III.1.1 - LES RECONNAISSANCES ET ETUDES HYDROGEOLOGIQUES 
L’Entrepreneur devra apprécier l’aspect du sol et les tendances hydrogéologiques sur la base :
- des études de terrain (hydrographie, points d’eau existants, caractéristiques morpho - structurales, etc…) dans les villages concernés ;
- des recherches documentaires à effectuer dans les services déconcentrés de l’Etat ou tout autre organisme ;
- des photos – interprétations ;
- des reports graphiques des résultats ;
- des interprétations des résultats ;
-des mesures à l’aide de la baguette de sourcier ;
- et tout autre élément. 
A l’issu des travaux de reconnaissances et d’études hydrogéologiques, l’Entrepreneur devra tirer des conclusions claires à soumettre à l’appréciation de l’Ingénieur de contrôle. Si les conclusions de l’Entrepreneur ne lui permettent pas d’implanter des points favorables aux forages productifs, alors, l’ordre lui sera donné par l’Ingénieur de contrôle de passer à l’étape suivante.

III.1.2 – LES SONDAGES ELECTRIQUES
Dans le cas et seulement dans le cas où les résultats de reconnaissances et d’études hydrogéologiques ne sont pas satisfaisants et dans le cas des zones de fractures, l’Entrepreneur procèdera aux sondages électriques après accord de l’ingénieur et du PROLOG. L’Entrepreneur effectuera deux à trois profils de traîné électrique de maille adaptée, y compris le graphique des résultats sur papier semi-log.
De plus, sur les feuilles de mesure sur le terrain et pour chaque traînée électrique et chaque sondage électrique, il indiquera l’azimut du profil, la configuration du dispositif (AB, MN) et le pas des mesures.
La longueur d’un traîné électrique devra être suffisante (longueur AB au min. de 450m) afin de permettre d’identifier clairement une ou plusieurs anomalies. Le résultat graphique d’un sondage électrique devra se rapprocher d’une allure caractéristique afin de permettre une interprétation sans ambiguïté ainsi que la mise en évidence d’unités lithologiques typiques en relation avec le contexte géologique local. Un plan de situation pour chaque site sous format A4, sera élaboré avec les principaux éléments ou indices afin de se repérer en toute circonstance pour identifier sans ambiguïté les positions des propositions des sites de forage/puits (route, chemin, bâtiments, point d’eau, distance, etc…). Indiquer les propositions d’implantation du point d’eau sur ce plan de situation avec les coordonnées GPS pour chaque proposition. Les traînés électriques et les sondages électriques, effectués et numérotés, seront positionnés sur ce plan. Il pourra être fait plusieurs plans en fonction du nombre de sondage effectué.

III.1.3 - IMPLANTATIONS DES POINTS FAVORABLES AUX FORAGES PRODUCTIFS.
L'interprétation des données et les conclusions qui en découleront devront faire ressortir clairement la présence ou non des nappes aquifères exploitables et proposer avec précision les endroits où des points d’eau devraient être implantés pour maximiser les chances d'avoir de l'eau. 
Pour chaque site, deux (2) à trois (3) points favorables au forage productif seront définis. Chaque point sera matérialisé sur le terrain par une borne en béton où sera inscrit le numéro du point.
Sur la base du dossier technique définitif de prospection géophysique, le maître d’œuvre donnera son accord pour démarrer les travaux de fonçage. 
Dans le cas où le forage au premier point s’avère négatif ou défavorable, il sera demandé à l’Entrepreneur de se déplacer et de recommencer sur un autre point.
	Les produits attendus pour le rapport technique (sous forme numérique et papier) :
Pour chaque village (site) ciblé, il est attendu :
un plan de situation des sondages avec les coordonnées GPS ;
la prospection géophysique (sondage électrique et profils de résistivité pour chaque sondage), les feuilles de mesure de terrain et le graphique des résultats sur papier semi-log. Parmi les trois sondages, il proposera le meilleur ;
une proposition de profondeur provisoire de l’ouvrage ;
un procès-verbal pour chaque implantation signé par les demandeurs et le Maître d’œuvre.

III.1.4 - MOBILISATION ET INSTALLATION DE CHANTIER 
Amenée et repli des matériels et du personnel
Avant le début des travaux, le Maître d’œuvre procèdera à la vérification de la conformité des matériels et du personnel avec les spécifications du Marché (offre technique).
L’Entrepreneur sera tenu de remplacer les matériels et le personnel non conformes sans préjudice des sanctions prévues en cas de non-respect des délais d’exécution. 
Les matériels à mobiliser pour le forage doivent tenir compte de la nature des terrains dans la zone.
La méthode conseillée pour la perforation des terrains sédimentaire est le forage par rotation à la boue dont la circulation permet de consolider les parois du trou par la constitution d’une croûte de dépôt (cake). 
Dans tous les cas, les matériels devront permettre de forer des trous d’au moins huit (8) pouces à des profondeurs pouvant dépasser soixante (60) mètres. 
L’équipe d’exécution des travaux comprendra au minimum : 
un conducteur des travaux, niveau Ingénieur hydraulicien (Ingénieur de Génie Rural ou équivalent) avec 03 ans d’expérience dans des travaux similaires ;
un hydrogéologue ou géophysicien, avec 03 ans d’expérience dans des travaux similaires ;
un chef chantier, niveau minimum de technicien de Génie Rural ou équivalent  avec au moins trois (03) ans d’expérience dans des travaux  d’hydraulique villageoise ou similaire ;
un mécanicien foreur expérimenté avec 03 ans d’expériences ;
trois (03) ouvriers spécialisés (maçon, ferrailleur, coffreurs..) avec un minimum de trois (03) ans d’expériences.

Installation de chantier
Avant le début des travaux, le constructeur devra prévoir à l’entrée du village concerné un panneau d’information de chantier, et prévoir également un label du PROLOG à positionner sur l’ouvrage à exécuter. Les maquettes relatives à ces éléments précités seront faites selon les indications de l’ingénieur de contrôle et approuvées par celui-ci avant fabrication et pose. 
Le constructeur devra procéder au nettoyage complet de l’aire d’implantation (abattage d’arbres le cas échéant, désherbage, nivellement, etc.…)
Il devra également prévoir toutes les installations nécessaires à l’exécution des travaux à savoir les baraquements de chantier,
Le Bureau de chantier : Pendant toute la durée de réalisation des travaux, et en plus de ces bureaux où le cahier de chantier, le journal de chantier seront disponibles en permanence, l’attributaire du marché devra mettre à la disposition du Maître d’œuvre dans un emplacement déterminé conjointement avec celui - ci 
Un bureau ou local d’au moins de 16 m2 équipé d’une table bureau et deux chaises réservé au Maître d’œuvre ;
Une salle pour les réunions de chantier pouvant recevoir au moins 5 personnes équipée d’une table de réunion, deux bancs de 1,5 m, un tableau d’affichage des plans et du planning placé en permanence ;
Les mesures nécessaires au respect des dispositions légales et réglementaires relatives à l’hygiène et à la sécurité du personnel. (Mise en place d’une latrine, disposer des jarres d’eau traitée à l’eau de javel, une caisse de pharmacie équipée des produits de premiers soins : aspirine, nivaquine, sparadrap, Bétadine, bandes, compresses, alcool, ;)
Les réceptacles pour recevoir les déchets sont à installer à proximité des diverses installations. Ces réceptacles sont à vider périodiquement et les déchets à déposer dans un bac pour récupération ou dans un dépotoir (fosse). Cette fosse doit être située à au moins 100m des installations et en cas de présence de cours d’eau à au moins 150m. A la fin des travaux la fosse est à combler avec de la terre jusqu’au niveau du sol naturel.
Les bacs de récupération des huiles usées ou de vidange en attendant leur acheminement vers les centres spécialisés de traitement. Il en est de même pour les filtres à huile, les batteries et autres déchets toxiques.
Ces installations seront situées dans le village et peuvent être des hangars, des cases etc.…
Ces installations seront distinctes de celles de l’Entreprise. Les dépenses d’installation de ces travaux seront à la charge de l’Entreprise.
Les bureaux destinés au Maître d’œuvre devront être fonctionnels dans un délai d’une semaine à compter de la notification de l’ordre de service du démarrage des travaux.

Les Panneaux de chantier
Ils seront apposés un panneau de chantier sur chaque site très visibles, dont les emplacements seront définis et indiqués par le Maître d’œuvre. 
Les panneaux de chantier porteront les indications suivantes :
références du projet ;
références du Maître d’Ouvrage ;
références du Maître d’œuvre ;
source de financement ;
références de l’Entreprise ;
durée des travaux, la date d’ouverture et de fin de chantier
Aucun autre panneau ne sera autorisé sur les lieux, sauf accord écrit exception faite des panneaux réglementaires, ceux interdisant l’accès au chantier et ceux concernant la sécurité.
Il procédera à l’enlèvement en fin de chantier de tous les matériels, les matériaux en excédent et la remise en état des lieux qui ont été occupés, ainsi qu’au démontage ou suppression de toutes les installations fixes

III.2 - DESCRIPTION DES TRAVAUX DE FORAGE
Le présent devis descriptif des travaux complète le devis quantitatif et estimatif et les plans, et vice versa. 
Les travaux de forage seront exécutés selon les règles de l’art et comprendront :
- l’implantation de l’ouvrage ;
- la mobilisation et l’installation de chantier ;
- le fonçage ; 
- l’équipement du forage ;
- le développement et l’essai de pompage ; 
- l’exécution de la superstructure ;
- la désinfestation du forage, la pose de pompe et la formation d’agents d’entretien. 

III.2.1 - IMPLANTATION DES OUVRAGES
Forage 	
Le choix des sites d’implantation sera fait par le constructeur des ouvrages avec la participation effective des populations bénéficiaires. Les propositions des sites faites par les populations bénéficiaires sont indicatives. Seules les prospections géophysiques à faire par le constructeur détermineront finalement les points d’implantation exacte des ouvrages. 
Les résultats des prospections géophysiques et le choix conséquent du site d’implantation de l’ouvrage seront soumis à l’approbation de l’Ingénieur chargé du contrôle, avant l’exécution des ouvrages. 
Toutefois, le maître d’ouvrage ne sera pas tenu responsable des échecs d’implantation qui pourrait survenir.
Les études géophysiques seront menées suivant les prescriptions du chapitre III.1 précédent. 

Ouvrages de génie civil :
Elle consiste en la matérialisation des niveaux, alignements et dimensions des ouvrages sur un support en bois (chaise en lattes 4x8) exécutés selon les indications du plan d’implantation et du plan de masse. 
Les chaises seront surélevées d’au moins 1.00 mètre du niveau du sol et comprendront :
Les traits d’axes
Les bordures des fouilles
Les bordures des agglomérées
L’implantation des ouvrages sera effectuée par l’entreprise et approuvé par le maître d’œuvre, l’ingénieur du marché et le chef service du marché.
L’Entrepreneur est responsable de l’implantation des ouvrages et il est également responsable des niveaux, alignements et dimensions des ouvrages exécutés selon les indications du plan d’implantation et du plan de masse. 
En cas d’erreur d’implantation ou de nivellement, l’Entrepreneur sera tenu d’exécuter à ses frais et quelle que soit leur importance tous les travaux nécessaires au rétablissement des ouvrages dans leur position prévue. 
L’Entreprise fera tous les relevés qu’il jugera nécessaires et demeurera responsable des conséquences de toute erreur de mesure, quelle que soit l’origine du plan et des calculs. Le maître d’œuvre ou son représentant se réserve le droit de procéder à ses frais à des vérifications périodiques des différents axes et éléments d’implantation ou de nivellement des ouvrages.

Bornes et repères
Dès l’ouverture du chantier, l’Entrepreneur sera tenu de reconnaître, en présence de l’Ingénieur, les repères généraux de triangulation et de nivellement qui ont servi de base à l’étude et de mettre en place des repères principaux en vue de l’implantation des ouvrages.
Les côtes seront rattachées à une borne dont la conservation devra être assurée pendant tout le chantier.

III.2.2 - LE FONCAGE 
Le fonçage se fera en terrain sédimentaire et/ou mixte. Afin d’éviter le phénomène de colmatage des captages par le limon présent dans les sols de la région, le fonçage dans la nappe aquifère devra atteindre la zone de sable grossier dont la granulométrie sera au moins comprise entre 200 microns et 2 millimètres
Il sera procédé au fur et à mesure du fonçage, aux prélèvements des échantillons de sol traversé (cuttings) à tous les changements de terrain et au moins à tous les mètres, et dont l’analyse granulométrique sera soumise à l’appréciation de l’Ingénieur de contrôle. Les cuttings auront un volume de l’ordre de six décilitres au moins
L’arrêt du fonçage sera ordonné par l’Ingénieur de contrôle au vu des analyses granulométriques présentées par le constructeur.
La percée de la nappe aquifère se fera sur une hauteur minimale de quinze (15) mètres.
Dans tous les cas et quelle que soit la méthode utilisée pour le fonçage, des dispositions seront prises pour éviter les éboulements lors des descentes et des remontées. 
De même, il sera procédé, avant l’équipement du forage, au contrôle de la rectitude et la verticalité du trou foré. L’inclinaison du trou ne dépassera par vingt-cinq (25) pour cent et les ‘’coudes de trou’’ seront absolument évités. 

NB : La Foration au rotary se fera en terrain tendre avec du Ø 9‘’7/8 ou 12’’1/4 et la Foration au marteau fond de trou Ø6’’1/2 se fera en terrain dur.
Dans les altérites (arènes) au rotary Ø9’’5/8 ou 12’’1/4 à l’air jusqu’au socle avec pose des tubes provisoires (casing) en acier Ø175/195 et puis continuera au marteau fond de trou Ø6’’ 1/2 dans le socle.

III.2.3 - L’EQUIPEMENT DU FORAGE 
Après la phase de foration par une méthode convenable, il sera procédé à la mise en place de l’équipement (tubages et crépines) et à la pose du massif filtrant, du bouchon d’argile, du bouchon de tout venant et de la cimentation.

Mise en place de la colonne de captage
La colonne de captage comprendra de bas en haut :
un tube plein en PVC avec fond servant de piège à sable ; 
des tubes crépines en PVC de diamètre 125 mm minimum et de pression 10 bars positionnés dans la nappe aquifère. Sur la base de la granulométrie de l’aquifère et de celle du massif filtrant à poser, le constructeur procédera au calcul des paramètres de captage (coefficient d’ouverture et largeur des fentes des crépines) et les soumettra à l’appréciation de l’ingénieur de contrôle ;
des tubes d’exhaure en PVC pleins de diamètre 125 mm minimum et de pression 10 bars ; 
Dans tous les cas, la colonne de captage sera positionnée au centre du trou foré, à l’aide de centreurs en aciers ou en bois.
Mise en place du massif filtrant
Le massif filtrant sera du gravier roulé de calibre 1-3mm et devra couronner les crépines dans l’espace annulaire. Il sera introduit à sec ou sous circulation d’eau. 
Dans tous les cas et pendant la phase de gravillonnage, il sera procédé de façon très attentive au contrôle du volume du gravier mis en place afin de prévenir les ‘’ponts’’ pouvant provoquer par la suite des venues de sables.
En cas d’apparition de ‘’ponts’’, ceux-ci seront détruits avant la continuation des travaux.
Mise en place des bouchons d’argile et de tout venant
Après la pose du massif filtrant, il sera immédiatement mis en place dans l’espace annulaire, un bouchon d’agrile de cinq (5) mètres de hauteur, suivi d’un bouchon de tout venant de l’ordre de trente-cinq (35) mètres de hauteur.
Des dispositions seront prises pour assurer la stabilité des bouchons. 
La cimentation en tête du forage
Il sera exécuté à l’extrémité supérieur de la colonne de captage un bouchon d’étanchéité en ‘’laitier’’ de ciment d’une hauteur d’un (1) mètre. Le mélange de l’eau et du ciment sera composé de façon à obtenir un ‘’laitier’’ de ciment d’environ 1,9 de densité.

III.2.4 - LE DEVELOPPEMENT ET L’ESSAI DE DEBIT ET DE POMPAGE 
Le développement du forage
Le développement du forage ne se fera qu’après la mise en place de crépines et du massif filtrant de gravier roulé. Le dispositif devra être suffisamment efficace pour permettre l’élimination le plus possible des éléments fins de la formation qui occupent les espaces entre les grains plus grossiers du massif filtrant. 
L’eau obtenu à la fin du développement devra être claire, exemple de particules fines ; le dépôt au fond d’une bouteille d’un litre centrifugée et décantée sera inférieur à un (01) millimètre. 
Il est recommandé l’emploi de plusieurs procédés de développement (sur pompage, pistonnage, pneumatique, etc…) pour obtenir un meilleur résultat. 
Le développement se fera à l’air lift double tube, par l’atelier de forage ou par une unité indépendante. Le débit obtenu de développement ne devra pas être inférieur de plus de 10% au débit obtenu en fin de foration. Le développement sera poursuivi jusqu’à obtention d’eau claire, sans particule sableuse ou argileuse. L’Entrepreneur devra contrôler la teneur en sable, par la méthode de la tâche de sable observée dans un seau de 10 litres et dont le diamètre ne devra pas excéder 1 cm en fin de développement. La durée moyenne du développement sera de 4 heures à 8 heures pour les forages.
Si les défauts d’exécution apparaissent lors de la réalisation d’un forage ou pendant le développement, la poursuite des opérations de développement au-delà de 4 heures sera à la charge de l’Entrepreneur et, si elles ne peuvent aboutir à l’obtention d’eau claire, l’ouvrage ne sera pas réceptionné. 
Dans le cas d’un développement par une unité indépendante, le retour de l’atelier de forage, pour reprise partielle ou totale de l’ouvrage, reste à la charge de l’Entrepreneur, au même titre que les opérations de reprise.
Le débit sera mesuré toutes les 15 minutes. Le niveau d’eau et la profondeur de l’ouvrage seront mesurés avant et après développement.
La précision exigée pour toutes les mesures (y compris lors des essais de pompage) sera de :
1% pour les débits,
1 cm pour les niveaux d’eau,
5 cm pour les mesures de profondeur.

Les essais de débit 
Des essais de débit doivent être faits systématiquement avant la mise en exploitation des forages.
Les dispositifs de mesures devront comprendre :
(i) Un équipement de pompage (pompe électrique immergée, groupe électrogène, etc…)
(ii) Des appareils de mesure des débits
(iii) Et des appareils de mesure des niveaux d’eau.
Les essais seront effectués par paliers successifs de pompage à débit constant, le niveau de stabilisation étant atteint à chaque palier. Les débits seront croissants d’un palier à l’autre. 
Après un temps de repos, on effectuera un nouveau pompage de longue durée au débit constant plus élevé autorisé par les capacités du forage, après quoi la remontée sera observée jusqu’à la récupération du niveau initial.
Tous les essais seront effectués en présence de l’ingénieur de contrôle qui en assurera la supervision. 
Les résultats des essais seront interprétés par le constructeur qui en déterminera les caractéristiques hydrauliques du forage à travers : 
(i) Le traçage de la courbe caractéristique
(ii) La détermination du rendement du forage 
(iii) Et l’évaluation de la transmissive de la nappe.
NB : Le forage sera considéré productif si son débit calculé est au moins égal à 2.30 mètre cube par heure. Dans le cas contraire, le forage sera considéré non productif et repris à la charge du constructeur.
Lors des essais, il sera également procédé aux prélèvements en vue d’évaluer la qualité de l’eau par des analyses physico – chimiques et bactériologiques, et l’évaluation de la turbidité de l’eau par la mesure de la tâche de sable. 

Analyse d’eau
Avant l'équipement du forage, le contractant effectuera sur le site les mesures suivantes : pH, conductivité, température. A la fin du développement, le contractant procédera à la désinfection du forage par injection d'hypochlorite de calcium (ou équivalent). A la fin de l'essai de débit, le contractant effectuera des prélèvements d’échantillons d’eau pour analyses physico-chimiques et bactériologiques qu’elle fera analyser dans des laboratoires agréés par l’Etat du Cameroun.
Désinfection et pose de la pompe
Avant la pose de la pompe, il sera procédé à la désinfection du forage à l’aide d’une solution chlorée. Après la pose, l’Entrepreneur procèdera à la mesure expérimentale du débit de la pompe (in situ) installée. La méthode de mesure sera la plus simple possible (sceau avec chronomètre). Le résultat sera porté sur la fiche du rapport technique de fin des travaux Dans tous les cas, le fournisseur devra donner les garanties de service après-vente.
III.3 - EXECUTION DE LA TETE DU FORAGE  
La structure est composée d’un couvercle en tôle de 40/10e doté d’un manchon de 32 mm. Ce couvercle repose sur un tube cylindrique en acier de 40/10e également. Le tout est encastré dans un massif de béton dosé à 350kg.
L’ensemble est protégé par une cage faite en maçonnerie de parpaing de 15 recouvert par une plaque métallique équipé de paumelles et d’un cadenas 
III.4 - EXECUTION DE LA BORNE FONTAINE 
La structure est composée d’une aire de puisage, d’un muret central, d’un système d’assainissement.

La dalle de puisage 
La dalle de propreté ou aire de puisage en forme carré, recevra le poteau central équipé de robinet. Elle aura un coté de 3 mètres et une épaisseur de 10cm et sera en béton armé (50kg d’acier par m³ de béton) dosé à 350kg par m³ de béton.
Le sol en dessous des ouvrages (margelle, dalles) sera consolidé par la pose d’une forme de sable stabilisé de 20cm d’épaisseur. Le sable stabilisé au ciment et légèrement mouillé, sera dosé à 75kg de ciment par m³ de sable et posée en 1 couche damée. 
Le système d’assainissement
Le point d’eau sera doté d’un système d’assainissement comprenant un canal d’évacuation des eaux usées vers un puits perdu situé à 5 mètres. 
Le canal d’évacuation des eaux usées sera en béton armés et à ciel ouvert avec une pente minimale de dix (10) pour cent.
Le puits perdu ; enfoui dans le sol, sera constitué de buses préfabriquées et exécuté en deux étapes :
Une colonne d’infiltration de 1m de hauteur en buses perforées reposant sur un matelas de gravier de 20 cm d’épaisseur. 
Une colonne de 50 cm en buses pleins ressortant du sol et muni d’un couvercle en béton de 10 cm d’épaisseur. 
Les buses et le couvercle seront préfabriqués en béton armé dosé à 350kg par m³ de béton. Le couvercle circulaire du puits perdu sera composé de 2 éléments semi-circulaires.  
Le hangar :
De forme carré et d’une hauteur de 2,25 m, les poteaux seront faits en tubes Galva de diamètre 63 mm et la charpente en bois recevra une couverture faite de tôle alu 6/10e. Dans tous les cas, la superstructure sera exécutée conformément aux plans.

III.5 - EXECUTION DU CHATEAU ET SALLE DE COMMANDE
Le château d’eau est de type surélevé en béton armé de forme rectangulaire et d’un volume utile minimal de 7,5m3. Le radier sous cuve sera à une hauteur de 3,20 m. La tour sera posée sur un support en béton armé formé de quatre poteaux. La dalle de support (radier de fond de cuve) sera en béton armé dosé à 450 kg/m3. L’accès à la cuve se fera par une échelle. 
La salle de commande sous le réservoir sera exécutée en maçonnerie d’agglos creux de 15 x 20 x 40 conformément aux plans et spécifications techniques. 
La superstructure sera enduite sur les deux (02) faces par un mortier de ciment dosé à 300kg/m3 soigneusement taloché mélangé de sable 0/5 et exécutés en 3 couches et auront une épaisseur moyenne de 20 mm pour les enduits intérieurs et de 25 mm pour les enduits extérieurs. Elle sera fermée par une porte métallique pleine de 90 x 210. La cabine sera couverte par une dalle en béton armée.
L’accès à l’intérieur de la cuve se fera à travers un trou d’homme muni d’un couvercle métallique (chapeau chinois) avec dispositif de verrouillage cadenassé, une échelle en inox (non oxydable) fixe sera installée à l’intérieur pour permettre d’éventuelles interventions lors des travaux de maintenance, une échelle en acier galvanisé à un rang d’écoperche sera fixée sur la hauteur du château afin de permettre l’accès à la cuve et aux panneaux photovoltaïques.
Exécution des fondations 
Béton de propreté
Un béton maigre dosé à 150 kg / m3 d’épaisseur de 5cm sera réglé sur les fonds de fouilles y compris toutes sujétions d’exécution et de mise en œuvre. Elle sera dressée, propre et exempte des traces de terres provenant des déblais.
Semelles 
En béton armé dosé à 350 kg/m3 de section : 1.00 x 1.00 m.
Longrine 
En béton de section (20x40cm) suivant indications des plans de fondation.
Béton : dosé à 350 kg/ m3.
Aciers : épingle Ø6 tous les 20 cm + 4HA10 filants + 4 équerres HA10 aux angles.
Murs de fondation
Les murs de fondation seront exécutés en agglomérés de ciment de (20 x 20 x 40) bourrés au béton ordinaire dosé à 200 kg/ m3 et hourdés au mortier ciment ordinaire.
Amorces de poteaux
En béton armé de section suivant indication des plans de (20 x 30 cm) Béton : dosé à 350 kg/ m3 avec 350 litres de sable gros grain et 800 litres de granulats 5/15 et 15/25, comprenant boisage, coffrage, ferraillage par acier haute adhérence, pervibration et toutes bonnes sujétions pour l’exécution.
- Aciers : - cadres Ø6 tous les 20 cm et 4 HA10 pour poteaux (20 x 30)
 Longrines (chainage bas)
Mise en œuvre idem que le chapitre des poteaux. Les longrines seront coulées en deux temps afin de permettre l’encastrement du dallage. Une bonne vibration des ouvrages sera assurée et suivie par le contrôleur. Section de 20 X 20 avec 4 HA10, l’espacement doit être inférieur à 0,81 h (h=hauteur) et des étriers de HA6
Localisation : suivant plan béton armé

Dallage du sol 
Le sol recevra un dallage en béton armé de 8 cm d’épaisseur avec des aciers Ø8, et dont les mailles auront une section de 25x25cm. L’ensemble reposera sur un film polyane de 400 microns. Il sera recoupé en surface de 16 cm2 maximum avec des joints combinés. Finition talochée. Elle sera incorporée au niveau des longrines.
Béton : dosé à 350 kg/ m3. 
Maçonnerie élévation : (mise en œuvre)
Maçonnerie
Les maçonneries seront réalisées en agglomérés creux ou pleins. Elles devront répondre aux prescriptions de la norme P 14 301 Les différentes épaisseurs sont indiquées par les cotations des plans et coupes.
Pour la fabrication des agglomérés, L’Entrepreneur devra strictement respecter les conditions suivantes. Dans le cas contraire, les agglomérés seront rejetés et remplacés par l’Entreprise. 

Conditions de fabrication à respecter strictement 
Le tamisage des granulats (sable) pour la séparation des matières végétales, du sable trop fin, de l’argile
Fabrication sous un abri couvert de nattes ou de pailles. L’aire de fabrication devra être tenu propre et parfaitement plane
Le mortier sera malaxé sur une aire de gâchage propre et suffisamment large.
Le compactage du mortier dans le moule par piquetage et par secousses
L’arrosage abondant des agglomérés pendant (15jours) et les cinq premiers jours de stockage. L’arrosage sera effectué au moins deux (2) fois par jour avant la mise en œuvre de manière à éviter la dessiccation.
la protection des agglomérés contre les effets du soleil par le stockage sous un abri
Le mortier desséché ou qui commence à faire prise ne sera pas utilisé pour la fabrication des agglomérés.
La fabrication des parpaings se fait sur le site du chantier. Seul le contrôleur, ou le sectoriel avec l’accord préalable du PROLOG pourront donner un accord à l’entreprise afin que celle-ci puisse réaliser les parpaings dans un autre lieu dont le transport sera à sa charge 
Sur le chantier, les parpaings devront être réceptionné par le contrôleur et le sectoriel avant toute utilisation pour la maçonnerie
Les agglomérés ne seront utilisés qu’après quinze (15) jours au minimum après la fabrication. Dans le cas contraire, le maître d’œuvre le droit de démolir l’ouvrage et le faire reconstruire aux frais de l’entrepreneur.
Les agglomérés seront posés en quinconce de manière à éviter la superposition de 2 joints verticaux. Par ailleurs, les joints de mortier horizontaux et verticaux ne devront pas avoir plus 2 cm d’épaisseur.
Toutes les maçonneries seront hourdées au mortier de ciment dosé à 400 kg de ciment. Les poteaux et raidisseurs en béton armé seront coulés après montage des maçonneries de façon à assurer un harpage efficace. Les joints devront être parfaitement bourrés. L’entrepreneur doit selon les règles d’art et les conditions climatiques arrosé la maçonnerie pendant au moins deux semaines.
Murs en élévation
Les murs porteurs seront en agglomérés de ciment creux 15 x 20 x 40 suivant les indications des plans. Ces agglomérés devront offrir une résistance à l’écrasement suffisante.

Poteaux 
En béton armé de section 20 x 30 
Béton : dosé à 350 kg/ m3. 
Cadres Ø6 et 4 HA10, tous les 20 Cm pour poteaux de section 20X30.
Linteaux 
En béton armé section 15 x 20 suivant épaisseur des murs.
Béton : dosé à 350 kg/ m3.
Cadres Ø6 et 4 HA8 tous les 20 Cm une section 15X20
Débords de 60cm de part et d’autre
Chaînage haut 
     En béton armé de section 20 x 30
Béton : dosé à 350 kg/ m3. 
Cadres Ø6 et 4 HA8 tous les 20 cm pour une section 20X30
Chape lissée
Localisation : sol intérieur 
D’une épaisseur de 5 cm, elle sera exécutée en enduit de ciment de 2cm d’épaisseur en mortier de ciment dosé à 400 kg/m3. Une légère pente d’au moins 0,5% devra être imposée vers les portes. 
Finition lissage à la barbotine de ciment avec bouchardage.
La mise en œuvre de la chape n’interviendra qu’au cours des travaux de finition. La chape sera mise en œuvre en deux couches comprenant la chape d’égalisation et la couche de finition. Après la réalisation, la chape devra être maintenue humide pendant trois jours pour être protégée contre le retrait. Elle ne sera chargée qu’après sept jours.
Enduit 
L’Entrepreneur exécutera tous les enduits intérieurs et extérieurs tels que définis ci-dessous. Il devra s’assurer avant de commencer les travaux d’enduits que :
Les travaux d’enduits comprennent :
la préparation des supports : le support doit avoir une surface nette, propre et exempte d’impureté telle que la poussière, d’huile etc. Il devra être rugueux pour permettre un accrochage et une adhérence parfaite avec l’enduit. Le support sera au préalable humidifié à refus à plusieurs reprises et à un quart d’heure d’intervalle. Dans le cas où le support présenterait des inégalités ne permettant pas la mise en œuvre de l’enduit, il sera procédé au redressement en surcharge ou renformis si celles-ci ne dépassent pas 0,03 à 0,05 m.
L’exécution des couches constitutives des enduits :
Sur toutes les parties maçonnées, il sera exécuté un enduit de ciment de 1 cm d’épaisseur en mortier de ciment dosé à 400 kg/m3.
Accrochage (1,5 Cm) : gobetis avec mortier de gros sable.
Finition (1Cm) : avec mortier de sable fin taloché.
Peinture
Consistance des travaux
Les travaux ne seront entrepris qu’après nettoyage, dépoussiérage, ponçage, brossage, époussetage et enlèvement des clous des supports. Les trous sur la maçonnerie doivent être bouchés et la surface du subjectile devra être plane, lissée et ne présente aucune aspérité. Les supports seront débarrassés des poussières des projections de ciment, tâches de graisse etc…
Avant tout démarrage des travaux de peinture, l’entrepreneur est tenu de procéder à la réception par l’Ingénieur des surfaces préparées à peindre.
Un échantillonnage de chaque peinture sera exécuté sur une surface de 1m2 pour permettre au maître d’ouvrage de juger avant la réalisation des travaux.

Impression 
Murs : après nettoyage de la surface qui reçoit la couche et réceptionnée par l’ingénieur, l’impression de la peinture diluée à 10% doit être faite.
Finition 
Murs :
Plafonds et sur murs intérieurs, du PANTEX 800 ou type équivalent en 2 couches. 
Murs extérieurs PANTEX 1300 types équivalent en 2 couches 
Soubassement et plinthe en peinture à huile en 2 couches 
Menuiseries bois et métallique :
Les menuiseries enduites de la peinture antirouille devront être nettoyée des toutes les impuretés ainsi que des dépôts du mortier ou de barbotine avant l’application de la peinture ;  
Peinture à huile en 2 couches.
	N.B : L’Entreprise tiendra compte des erreurs ou omission qui résulteraient de l’exploitation des différents documents constitutifs du marché.
L’entreprise doit tenir compte des effets de la rouille sur les pointes du plafond au contact de l’humidité du PANTEX 800, il faut y remédier en utilisant du mastic.
Equipements du château
Les équipements du château d’eau :
Une conduite de refoulement en panaflex de 32 mm pour le transport de l’eau du forage jusqu’au réservoir du château d’eau ; 
Une conduite de distribution en panaflex de 40 mm muni d’une crépine à sa partie supérieure et d’une crépine pour le filtrage de l’eau distribuée aux consommateurs ;
Un trop plein en PVC avec trompette d’entrée quittant le château d’eau et servant à signaler le remplissage du château ; 
Une vidange raccordée à la conduite du trop-plein sous le radier de la cuve et qui mène vers un puits d’infiltration. Une conduite de vidange placée au ras de la dalle de fond de cuve qui servira au nettoyage des parois de la cuve et à la vidange de la cuve ; 
Un compteur d’eau à brides sur la conduite de distribution ;
Un flotteur ;  
Deux échelles métalliques d’accès intérieur fixé sur le fond de la cuve permettant de monter ou de descendre pour diverses interventions.

III.6- POSE DES PANNEAUX PHOTOVOLTAÏQUES 
L’alimentation de la pompe en énergie solaire sera constituée d’un ensemble de cinq (05) plaques photovoltaïques, et d’un tableau de commande tel que défini dans le présent CCTP. L’installation des plaques se fera en deux étapes : 
1ère étape : Fourniture et installation du support 
Le support des plaques doit être fabriqué en cornières de 50mm. L’assemblage peut être par soudure ou par boulons pourvu que le transport sur le site et la manutention soient facile. Après sa fabrication, le support doit être enduit d’antirouille puis d’une peinture noire. Il doit être prévu le dispositif de fixation des plaques sur le support. Les supports seront fixés sur la toiture.

2e étape : Installation des panneaux photovoltaïques : 
Les plaques photovoltaïques seront rigides, de haute performance (poly /mono cristallins), doivent être de fabrication conforme aux normes I509001 : 2000 et seront livrées sur les sites avec un certificat de conformité du fabricant. La fixation des plaques doit se faire en tenant compte d’une inclinaison de 15° orientée plein sud.
Très important : lors de la mise en place du système Photovoltaïque (PV), la fixation des modules sur les supports se fera d’une façon solide pour décourager le vandalisme et le vol.et le système sera protégé par une clôture grillagée.
 Ces panneaux seront réceptionnés par l'ingénieur de contrôle.

III.7 DESCRIPTION DES CONDUITES ET ROBINETTERIE  
III.7.1 LES CONDUITES
Les conduites enterrées 
Les conduites seront exécutées à l’intérieure des fouilles en terrain. Au moment de leur mise en place, les tuyaux sont examinés à l’intérieur et débarrassés de tous corps étrangers qui pourraient y avoir été introduits, leurs abouts sont nettoyés. Après avoir été descendu dans la tranchée, le tuyau est aligné avec celui qui le précède. Le calage latéral, s’il est nécessaire, est soit définitif par remblai partiel symétrique, soit provisoire à l’aide de dispositifs appropriés. La profondeur minimum de la fouille est de 0,80 m et la largeur de 0,60 m. Le fond de la fouille est soigneusement débarrassé de tous corps durs existant ou rapportés (rochers, maçonnerie, calage provisoire, etc.) et réglé à la nivelette.
Les canalisations sont posées sur un lit de sable de 0,10 m d'épaisseur et réglé à la nivelette.
Elles sont maintenues en place par des cavaliers de sable laissant les joints apparents, la pose est réalisée conformément aux instructions particulières éventuelles données par le fabricant outre les précautions quant aux sujétions d'ensoleillement et de dilatation.
Après essai, un remblai de sable est disposé jusqu'à 0,15 m au-dessus de la génératrice supérieure et soigneusement damé ; après pose d'un grillage identificateur, le reste de la tranchée est remblayé avec du matériau tout-venant, provenant de la fouille elle-même, bien compacté par couches successives de 0,20 m environ ; ce remblai doit être d’au moins 80cm au-dessus de la génératrice. Les différentes pièces ou raccords donnant lieu à des changements de direction sont calés par des butées en béton maigre dosé à 250 kg/m3.
Pour la traversée de chemins, des lits de marigots, la conduite est introduite dans un fourreau de protection, soit en PVC, soit en acier, soit constitué de petites buses en mortier centrifuge vibré.
Les conduites en élévation
Les conduites non enterrées sont en acier galvanisé. La pose des tuyaux, raccords et robinets en élévation le long des parois en maçonnerie ou béton est effectuée au moyen de colliers munis de pattes qui seront scellées dans la paroi. Les colliers doivent permettre l'enlèvement de la pièce qu'ils maintiennent sans qu'on ait un descellement à effectuer. Lorsque les conduites sont placées sur un plancher ou au-dessus du terrain, celles-ci reposent sur de petits tasseaux de maçonnerie qui les maintiennent surélevées du sol.

III.7.2 : ROBINETTERIE
Robinets et colliers de branchements
Les robinets de branchement en tranchée sont surmontés d’un tube allongé et d’une bouche à clé. Dans le cas de conduites flexibles, l’immobilisation des robinets de branchement est nécessaire pour éviter, lors de leur manœuvre, les efforts de torsion.
Les colliers de prise en charge sont à lunette ou à bossage en acier, en PVC suivant la qualité du tuyau. 
Les colliers de prises doivent être munis de leurs boulons d'assemblage et des joints d'étanchéité ; ils doivent être protégés contre la corrosion. Les colliers avec robinets d'arrêt seront équipés de pièces de raccord correspondant à la nature de la conduite de branchement.

Compteur
Chaque borne fontaine doit être équipée d'un compteur DN20 qui n'occasionnera pas de pertes de charges supérieures à 1,5 m pour un débit de 3 m3/h.

Réducteurs de pression
Un réducteur de pression sera placé au niveau des bornes fontaines avant chaque compteur, après le té de branchement sur la canalisation principale, dans les cas de bornes fontaines situées en trop forte pression (environ 20% des cas).

III.9 MISE EN SERVICE
A la fin des travaux, tout le système devra être mis en état de fonctionnement 

CHAPITRE IV - CAHIER DE CLAUSES SOCIO-ENVIRONNEMENTALES 
Afin d’atténuer les impacts sur l’environnement pendant et après la réalisation du microprojet, les actions suivantes doivent être respectées.
Avant le démarrage effectif des travaux, l’entreprise doit préparer un plan d’action environnemental précisant l’ensemble des mesures environnementales à mettre en œuvre, ainsi qu’un règlement intérieur mentionnant de manière spécifique les règles de sécurité notamment le port de tenue appropriée, la limitation des vitesses. En outre, ce règlement intérieur devra prescrire l’interdiction de consommer l’alcool pendant les heures de travail, d’utiliser abusivement le bois de chauffe, ainsi que la sensibilisation du personnel aux dangers des IST/SID, au respect des us et coutumes des populations de la région. Ce règlement doit être affiché au sein de l’entreprise. 
Par ailleurs, une campagne d’information et de sensibilisation du personnel et des riverains devra être donc préalablement organisée et leur attention devra être attirée sur tous ces aspects, y compris sur le calendrier d’exécution, les opportunités d’emploi. En particulier, ces parties prenantes devraient être informées sur les raisons du choix du site d’installation du chantier, ainsi que sur le plan d’action environnemental. Cette campagne devra être renouvelée pendant l’exécution des travaux.
Les différentes mesures socio-environnementales à prendre en compte, lors de la réalisation du présent microprojet sont : 
la gestion des hydrocarbures ; 
la sécurité du personnel sur le chantier et les usagers ; 
la gestion des ordures ; 
la gestion des déchets solides et liquides ;
La gestion des ressources en eau ;
La réparation des dommages causés aux tiers ;
L’ouverture et l’exploitation des carrières et zones d’emprunt ; 
L’accessibilité des handicapés aux ouvrages ; 
La remise en état des sites et repli de chantier ; 
Sensibilisation contre les IST/VIH ; 
Prise en compte de l’aspect genre ; 

La gestion des hydrocarbures 
Elle est à la charge de l’Entreprise adjudicataire. Le personnel de l’Entreprise, en occurrence les chauffeurs ou les mécaniciens doivent prendre des précautions nécessaires pour éviter le contact des hydrocarbures avec le sol. Les vidanges et les lavages des engins sont interdites sur les chantiers. Les vidanges ne doivent se faire que dans les stations-services et les lavages dans les laveries.
Ces tâches relèvent des devoirs de l’entreprise et par conséquent ne sont pas budgétisées. Cependant le comité de suivi des travaux veillera au strict respect des mesures préconisées. 

La sécurité du personnel sur le chantier et les usagers ; 
Les mesures de sécurité du personnel sur le chantier et les usagers à observer sont celles visant à mettre hors danger la santé du personnel travaillant sur le chantier ainsi que celles des riverains du site du chantier. On peut noter parmi les mesures, le port des matériels de la sécurité par les personnels de l’entreprise sur le chantier, la limitation des poussières et la signalisation. 
Afin d’éviter les accidents de travail, le port du matériel de sécurité tel que les gants, les casques, chaussures de sécurité, couvre-nez est obligatoire pour toute personne se trouvant sur le chantier. 
L’entreprise doit également disposer d’une boîte à pharmacie, prendre les dispositions si nécessaire pour limiter les nuisances sonores dues nuisances sonores dues aux mouvements des équipements et engins de chantier. L’entreprise est astreinte à fournir tous ces matériels sur le chantier en nombre suffisant et le maître d’œuvre est chargé de veiller au respect strict de ces mesures de sécurité. 
Les travaux de terrassements, en présence des vents, sont susceptibles de provoquer la levée des poussières ou autres poudres fines tel que le ciment. Dans ce cas, malgré le port des couvre-nez qui est une mesure de protection, les ouvriers doivent arroser les sols pendant leurs travaux. 
	L’entreprise veillera également à la limitation des vitesses des différents véhicules et engins (moins de 40 Km/h). De même, elle devra veiller à ce que toutes les déviations temporaires sont identifiées en collaboration avec les riverains, et n’affectent pas les zones sensibles. 
	En plus des panneaux d’indication du chantier portant les références du projet, il revient aussi à l’Entreprise d’implanter des panneaux de sécurité comme ceux interdisant l’accès au chantier par des personnes étrangères ou ceux relatifs à la circulation (sortie des camions, limitation de vitesse, attention travaux, etc…). 
La gestion des déchets solides ; 
La gestion des ordures qui seraient produites lors de l’exploitation de l’infrastructure passera par l’utilisation des bacs à ordures. Le budget du microprojet prévoit la fourniture de deux bacs à ordures. Et il revient à l’entreprise de livrer ces bacs avant la réception provisoire des travaux. 
Le Bac à ordures métallique (demi-fût) : Ce bac constitué :
Ce bac doit avoir une capacité de 100 L (1/2 fûts de 200 L),
équipé de deux manches aux bords supérieurs 
équipé des trépieds en cornière de 40 à la base du bac.
Le fond du bac sera perforé,
Pendant les périodes de classe, les ordures produites par les élèves doivent être déposées dans ces bacs. Par ailleurs les enseignants organiseront des séances hebdomadaires de travail manuel qui permettront de récupérer toutes les ordures traînant dans la cours. Après le remplissage de bacs, ceux-ci seront vidés dans une fosse d’incinération pour être triés.
La gestion des déchets solides et liquides. 
La construction des latrines incluse dans le microprojet constitue une mesure par excellence pour mieux gérer les déchets solides et liquides. Quand les fosses remplies, il sera dégagé de la caisse du COGES un montant forfaitaire pour les vidanger. 

Mécanisme de traitement des déchets 
	 N°
	Type de déchets
	Origine
	Lieu de stockage
	Mode de gestion
	Destination finale

	1
	Terre végétale
	Décapage emprise du bâtiment 
	Décharge 
	Aucun 
	-

	2
	Sac de ciment 
	Travaux de maçonnerie et de bétonnage 
	Chantier   
	commercialisation
	Compostage 

	3
	Chute de fer à béton
	Travaux de bétonnage 
	Fosse 
	Valorisation
	Enfouissement 

	4
	Morceau de bois 
	Bois de coffrage, charpente 
	Chantier 
	Valorisation
	Combustion 

	5
	Plastic 
	Emballage 
	Fosse 
	
	Enfouissement 

	6
	Morceau de parpaings 
	Maçonnerie 
	Décharge 
	Aucun 
	Enfouissement 

	7
	Pot de peinture 
	Travaux de peinture 
	Chantier 
	réutilisation
	Enfouissement 

	8
	Emballage biodégradable
	Emballage aliment 
	Fosse 
	Valorisation
	Compostage 

	9
	Morceaux de grillage 
	Clôture
	Fosse 
	Valorisation
	Enfouissement 



La gestion des ressources en eau
L’entrepreneur devra éviter tout conflit pouvant résulter de l’utilisation des ressources en eau.
Ainsi, pour ces besoins en eau ; les prélèvements devront se faire après consultation des populations riveraines.
En tout état de cause, l’entreprise devra éviter d’effectuer des prélèvements importants dans les cours d’eau saisonnier, susceptibles d’interrompre la satisfaction des besoins urgents en eau des populations riveraines.
Par ailleurs, elle devra éviter d’intervenir dans des zones sensibles, d’introduire des pollutions diverses pouvant résulter du lavage ou de la vidange des véhicules et engins. 

La réparation des dommages causés aux tiers
Il peut arriver que l’entreprise cause un tort à un particulier de manière délibérée ou accidentelle (Destruction des cultures, de l’habitat, etc.). Ce tort devra être réparé aux frais de l’entreprise et de manière satisfaisante pour ce tiers. Celui-ci devra en contrepartie, lui délivrer une attestation de compensation, afin d’éviter toute autre réclamation ultérieure.
Ouverture et exploitation des carrières et zones d’emprunt
	a) Ouverture et exploitation	
L’ouverture et l’utilisation des carrières sont réglementées par :
Loi 64/LF/3 du 6 avril 1964 ;
Décret 64 /LF-163 du 26 mai 1964,
Ordonnance 74/2 du 6 juillet 1974,
Loi 76/14 du 8 juillet 1976 modifiée et complétée par celle n° 90/021 du 10 août 1990,
Décret 88/772 du 16 mai 1988 modifiée par décret 89/674 du 13 avril 1989,
Décret 90/1477 du 9 novembre 1990.
Les carrières exploitées sur le domaine public sont soumises à autorisation.
Les carrières exploitées sur un terrain privé sont soumises à déclaration.
L’entrepreneur devra demander les autorisations prévues par les textes et règlements en vigueur et prendra à sa charge tous les frais y afférents, y compris les frais de dédommagements éventuels au propriétaire.
L’entrepreneur devra présenter un programme d’exploitation de la carrière en fonction du volume à extraire pour les travaux et les réserves. 
Au cas où l’exploitation de la carrière exige le dynamitage, les riverains devraient être consultés pour les horaires d’utilisation, et le bruit généré ne devra pas excéder 90 décibels au niveau des riverains.
Les aires de dépôts devront être choisies de manière à ne pas gêner l’écoulement des eaux et devront être protégées contre l’érosion. L’entrepreneur devra obtenir pour les aires de dépôt l’agrément du contrôleur. 
L’accessibilité des handicapés aux bâtiments
Afin de faciliter l’accès à la borne fontaine des handicapés, des rampes d’accès doivent être construites conformément aux plans. L’entrepreneur devra adopter une rampe. La rampe est construite à l’entrée de la borne fontaine et les conditions de mise en œuvre sont les suivantes : 
La largeur 1 m ; 
La hauteur 1,5m ; 
La longueur de la rampe est fonction de la hauteur de son sommet. Elle doit être choisie afin d’avoir une pente douce (au maximum 20%) ; 
Sa fondation doit être ancrée dans le sol à au moins 20cm de profondeur ; 
Elle sera mise en œuvre en béton ordinaire dosé à 300 Kg/m3 ; 
La surface ne doit pas être lissée mais plutôt bouchardée. 

La remise en état des sites et repli de chantier
A la fin des travaux, le site devra être remis en état. A cet effet, les aménagements nécessaires ci-après devront être réalisés : 
- le régalage des matériaux de découverte et ensuite le régalage des terres végétales afin de faciliter la percolation de l’eau, un enherbement et des plantations si prescrits,
- le rétablissement des écoulements naturels antérieurs,
- la suppression de l’aspect délabré du site,
- l’aménagement de fossés de garde afin d’éviter l’érosion des terres dégradées,
- l’aménagement de fossés de récupération des eaux de ruissellement et la conservation de la rampe d’accès, si la carrière ou la zone d’emprunt peut servir à d’autres usages notamment pour le bétail, aires de jeu pour les riverains, etc. 
Pour ce qui est de la base chantier, l’entrepreneur réalisera tous les travaux nécessaires à la remise en état des lieux. L’entrepreneur devra replier tout son matériel, engins et matériaux. Il ne pourra abandonner aucun équipement ni matériaux sur le site, ni dans les environs. Cette remise en état concerne aussi toutes les déviations et contours mis en place pendant les travaux.
Il est souhaitable que les sites soient remis en état de manière progressive.
Sensibilisation contre les IST/VIH ; 
Il sera question de sensibiliser les personnels déployés ainsi que les populations riveraines sur la lutte contre le VIH/SIDA et les MST. La méthode conseillée est la méthode de masse ou causerie éducative. 
La méthode de masse ou causerie éducative
Il s’agit de mener une communication de masse par le biais d’une causerie éducative. Trois phases sont nécessaires pour y parvenir :
La planification
Dans cette première étape il faut déterminer les objectifs à atteindre, préparer le thème, les moyens de communication et enfin arrêter la date, le lieu et l’heure de la causerie. 
La préparation de la causerie
L’entreprise doit mettre à la disposition des sensibilisateurs le matériel et support nécessaire de communication. Les moyens nécessaires sont les moyens de communication de groupe.
L’exécution de la causerie éducative
Elle se passe par l’accueil des participants, la présentation des exposants du thème et de l’ordre du jour, ensuite dérouler le message et observer l’attitude des assistants. Enfin évaluer l’assistance en posant des questions sur le thème inscrit à l’ordre du jour.
Le message à dérouler
Dans son le message à dérouler, l’animateur doit : 
Faire l’IEC pour assurer la promotion des comportements à moindre risque 
Assurer l’information sur les IST/VIH
Donner le soutien psychologique aux jeunes dans la santé de reproduction 
Mener les causeries éducatives sur l’éducation sexuelle
Encourager les éventuels malades à s’orienter vers les services de santé pour une meilleure prise en charge des infections opportunistes chez les PVVS tuberculose. 
Les objectifs visés 
Dans ce processus, plusieurs objectifs sont visés :
Informer la population sur les connaissances nécessaires en matière de VIH ; 
Montrer à la population comment se maintenir en bonne santé, d’où vient la maladie ; 
Encourager et soutenir les populations à faire des dépistages.

Intégration de la méthode HIMO ; 
La spécificité des travaux en HIMO consiste à lutter contre la pauvreté par la création des emplois temporaires pour la main d’œuvre non qualifiée locale et l’utilisation des matériaux locaux dans les travaux de construction. Le recrutement du personnel non qualifié doit se faire à travers une convention de main d’œuvre locale entre le titulaire et le représentant des bénéficiaires. 
Dans le cas de ce chantier en HIMO et pour atteindre l’un des objectifs qui est la création d’emplois temporaires afin de lutter contre la pauvreté, l’entreprise ne doit employer que la main locale non qualifiée du site du chantier pour l’exécution des travaux cités à l’alinéa suivant. Les retombées financières au profit des bénéficiaires devront en principe se situer dans une fourchette de 5 à 15% du montant du marché, dont une partie est affectée à la main d’œuvre féminine.
Prise en compte de l’aspect genre ; 
Dans tout le cycle du projet, il apparaît que pour aboutir à des résultats probants, la communauté doit mobiliser toutes les ressources disponibles. Et parmi cela, et non la moindre, les ressources humaines qui constituent des potentiels à exploiter dans sa dimension sociale, à savoir l'approche genre et développement. 
Il est recommandé à la population d’intégrer des femmes dans les comités de gestion.
Transmission du rapport 
Le rapport de la mise en œuvre du PGES doit être transmis du au Maire de la commune et au   Départemental MINEPDED concerné, conformément au Décret N°2013/0171 /PM du 14 Février 2013.

CHAPITRE V- LABELLISATION 
V.1. Plaque de Labellisation murale 
Avant la réception provisoire des ouvrages, une plaque métallique portant le label du PROLOG, sera fixé sur la clôture au frais de l’Entrepreneur. Le montant y afférent est inclus dans le devis des ouvrages du microprojet.

IV.2-Panneaux d'indication section rectangulaire de 150 x 90
Préambule :
Le Panneau de labellisation PROLOG est une identité remarquable conçue par Publicité Toussaint Louverture, au début du programme, sur demande du PROLOG (Cellule Régionale de l’EXTREME NORD ), approuvée par sa hiérarchie dans le but d’uniformiser et de caractériser de manière durable la présence de toutes les actions du PROLOG sur le terrain en faveur des Communautés ou qu’elles soient.
Descriptif :
Panneau publicitaire métallique de forme rectangulaire aux dimensions présentées sur le schéma de cotation, avec impressions en recto-verso ; Celui-ci est fait d’un cadre en tube carré lourd de 25mm, cintré à champ de manière hermétique par une tôle plane lisse noire de 10/10. (Solide) ; il dispose de deux pattes support de 250cm de long démontables, faits en tube carré lourd de 45mm pour implantation de 40cm dans le sol, sur lesquelles sont disposées (02) bouts de cornière de 30mm troués au gabarit d’un boulon 13. (à fin de faciliter le transport).
Caractéristiques Graphiques :
Le support dans son ensemble doit être traité en fond avec un antirouille efficace de bonne marque ; Les peintures utilisées doivent être de type “Email A Seigneurie” appliquées en plusieurs couches épaisses. (Les peintures de mauvaise marque et mal appliquées ne garantissent pas la pérennité de l’ouvrage) ; La tailles des lettres, police de caractère, couleurs et configuration, doivent être identiques aux visuels fournis, quel que soit la consistance du texte, afin de préserver le caractère uniforme du projet.

V – CAHIER DES CLAUSES SOCIO-ENVIRONNEMENTALES
Afin d’atténuer les impacts sur l’environnement pendant et après la réalisation du microprojet, les actions suivantes doivent être respectées :
Avant le démarrage effectif des travaux, l’entreprise doit préparer un plan d’action environnemental précisant l’ensemble des mesures environnementales à mettre en œuvre, ainsi qu’un règlement intérieur mentionnant de manière spécifique les règles de sécurité notamment le port de tenue appropriée, la limitation des vitesses. En outre, ce règlement intérieur devra prescrire l’interdiction de consommer l’alcool pendant les heures de travail, d’utiliser abusivement le bois de chauffe, ainsi que la sensibilisation du personnel aux dangers des IST/SIDA, au respect des us et coutumes des populations de la région. Ce règlement doit être affiché au sein de l’entreprise. 
Par ailleurs, une campagne d’information et de sensibilisation du personnel et des riverains devra être donc préalablement organisée et leur attention devra être attirée sur tous ces aspects, y compris sur le calendrier d’exécution, les opportunités d’emploi. En particulier, ces parties prenantes devraient être informées sur les raisons du choix du site d’installation du chantier, ainsi que sur le plan d’action environnemental. 
Cette campagne devra être renouvelée pendant l’exécution des travaux.
Les différentes mesures socio-environnementales à prendre en compte, lors de la réalisation du présent microprojet sont : 
la gestion des hydrocarbures ; 
la sécurité du personnel sur le chantier et les usagers ; 
la gestion des ordures ; 
la gestion des déchets solides et liquides ;
La gestion des ressources en eau ;
La réparation des dommages causés aux tiers ;
L’ouverture et exploitation des carrières et zones d’emprunt
Le plan de gestion des mesures socio-environnementales
La remise en état des sites et repli de chantier.
La gestion des hydrocarbures 
Elle est à la charge de l’Entreprise adjudicataire. Le personnel de l’Entreprise, en occurrence les chauffeurs ou les mécaniciens doivent prendre des précautions nécessaires pour éviter le contact des hydrocarbures avec le sol par l’utilisation des bacs à ordures.  Cette tâche relève des devoirs de l’entreprise et par conséquent n’est pas budgétisée. Cependant le comité de suivi des travaux veillera au strict respect des mesures préconisées telles que l’utilisation des bacs à vidange. 
Les aires d’entretien et de lavage des engins, devront être bétonnées et pourvues d’un puisard de récupération des huiles et des graisses. Les huiles usées ou de vidange sont à stocker dans des fûts à entreposer dans un lieu sécuritaire à au moins à 100 m du chantier et des cours d’eau en attendant leur acheminement vers les centres spécialisés de traitement. Il en est de même pour les filtres à huile, les batteries et autres déchets toxiques.
La sécurité du personnel sur le chantier et les usagers 
Les mesures de sécurité du personnel sur le chantier et les usagers à observer sont celles visant à mettre hors danger la santé du personnel travaillant sur le chantier ainsi que celles des riverains du site du chantier. On peut noter parmi les mesures :
- Le port des matériels de la sécurité par les personnels de l’entreprise sur le chantier, la limitation des poussières et la signalisation ; 
- Le port du matériel de sécurité tel que les gants, les casques, chaussures de sécurité, couvre-nez, est obligatoire pour toute personne se trouvant sur le chantier ;
-L’entreprise doit également disposer d’une boîte à pharmacie, prendre les dispositions si nécessaire pour limiter les nuisances sonores dues nuisances sonores dues aux mouvements des équipements et engins de chantier ;
- L’entreprise est astreinte à fournir tous ces matériels sur le chantier en nombre suffisant et le maître d’œuvre est chargé de veiller au respect strict de ces mesures de sécurité ; 
-Les travaux de terrassements, en présence des vents, sont susceptibles de provoquer la levée des poussières ou autres poudres fines tel que le ciment. Dans ce cas, malgré le port des couvre-nez qui est une mesure de protection, les ouvriers doivent arroser les sols pendant leurs travaux ; 
-L’entreprise veillera également à la limitation des vitesses des différents véhicules et engins (moins de 40 Km/h). De même, elle devra veiller à ce que toutes les déviations temporaires sont identifiées en collaboration avec les riverains, et n’affectent pas les zones sensibles ;
-En plus des panneaux d’indication du chantier portant les références du projet, il revient aussi à l’Entreprise d’implanter des panneaux de sécurité comme ceux interdisant l’accès au chantier par des personnes étrangères ou ceux relatifs à la circulation (sortie des camions, limitation de vitesse, attention travaux, etc.). 
La gestion des ressources en eau
L’entrepreneur devra éviter tout conflit pouvant résulter de l’utilisation des ressources en eau.
Ainsi, pour ces besoins en eau ; les prélèvements devront se faire après consultation des populations riveraines.
En tout état de cause, l’entreprise devra éviter d’effectuer des prélèvements importants dans les cours d’eau saisonnier, susceptibles d’interrompre la satisfaction des besoins urgents en eau des populations riveraines.
Par ailleurs, elle devra éviter d’intervenir dans des zones sensibles, d’introduire des pollutions diverses pouvant résulter du lavage ou de la vidange des véhicules et engins. 
La réparation des dommages causés aux tiers
Il peut arriver que l’entreprise cause un tort à un particulier de manière délibérée ou accidentelle (Destruction des cultures, de l’habitat, etc.). Ce tort devra être réparé aux frais de l’entreprise et de manière satisfaisante pour ce tiers. Celui-ci devra en contrepartie, lui délivrer une attestation de compensation, afin d’éviter toute autre réclamation ultérieure.
Ouverture et exploitation des carrières et zones d’emprunt
Ouverture et exploitation	
L’ouverture et l’utilisation des carrières sont réglementées par :
Loi 64/LF/3 du 6 avril 1964 ;
Décret 64 /LF-163 du 26 mai 1964,
Ordonnance 74/2 du 6 juillet 1974,
Loi 76/14 du 8 juillet 1976 modifiée et complétée par celle n° 90/021 du 10 août 1990,
Décret 88/772 du 16 mai 1988 modifiée par décret 89/674 du 13 avril 1989,
Décret 90/1477 du 9 novembre 1990 ;
Les carrières exploitées sur le domaine public sont soumises à autorisation.
Les carrières exploitées sur un terrain privé sont soumises à déclaration.
L’entrepreneur devra demander les autorisations prévues par les textes et règlements en vigueur et prendra à sa charge tous les frais y afférents, y compris les frais de dédommagements éventuels au propriétaire.
L’entrepreneur devra présenter un programme d’exploitation de la carrière en fonction du volume à extraire pour les travaux et les réserves. 
Au cas où l’exploitation de la carrière exige le dynamitage, les riverains devraient être consultés pour les horaires d’utilisation, et le bruit généré ne devra pas excéder 90 décibels au niveau des riverains.
Les aires de dépôts devront être choisies de manière à ne pas gêner l’écoulement des eaux et devront être protégées contre l’érosion. L’entrepreneur devra obtenir pour les aires de dépôt l’agrément du contrôleur. 
La remise en état des sites et repli de chantier
A la fin des travaux, le site devra être remis en état. A cet effet, les aménagements nécessaires ci-après devront être réalisés : 
- le régalage des matériaux de découverte et ensuite le régalage des terres végétales afin de faciliter la percolation de l’eau, un enherbement et des plantations si prescrits,
- le rétablissement des écoulements naturels antérieurs,
- la suppression de l’aspect délabré du site,
- l’aménagement de fossés de garde afin d’éviter l’érosion des terres dégradées,
Pour ce qui est de la base chantier, l’entrepreneur réalisera tous les travaux nécessaires à la remise en état des lieux. L’entrepreneur devra replier tout son matériel, engins et matériaux. 
Il ne pourra abandonner aucun équipement ni matériaux sur le site, ni dans les environs. Cette remise en état concerne aussi toutes les déviations et contours mis en place pendant les travaux.
Il est souhaitable que les sites soient remis en état de manière progressive.
Le plan de gestion socio-environnementale ou plan de prise en compte des aspects socio-environnementaux

VI - RAPPORT TECHNIQUE DE FIN DES TRAVAUX 
A la fin d’exécution de travaux de forage, l’entrepreneur élaborera un rapport de fin des travaux qui comprendra deux (2) parties principales :
VI.1 - La présentation générale des travaux
Cette partie fera ressortir entre autres : 
Le chronogramme détaillé et effectif d’exécution de toutes les prestations (études géophysiques, foration, équipement, développement, essais de débits, installation des pompes, formation, etc.).
Les matériels effectivement utilisés sur le terrain	
Le personnel effectivement déployé sur le terrain 
Et les difficultés rencontrées. 
VI.2 - Fiches techniques d’exécution (relevés et résultats)
Dans cette partie, l’entrepreneur devra présenter village par village une fiche dîment remplie suivant le modèle en annexe13. Cette fiche comprend :
- L’identification du village
- L’extrait de carte du village (si disponible)
- Les résultats des études géophysiques
- Les résultats d’exécution du forage
- Les résultats des essais de débits
- Les données sur la pompe installée
- Les résultats d’analyse physico – chimique de l’eau
Cette fiche technique sera suivie des annexes ci-après :
- Annexe 1 : courbes d’études géophysiques
- Annexe 2 : coupe géologique du forage
- Annexe 3 : relevés des observations des essais débits
- Annexe 4 : notes de calcul
Le rapport technique de fin des travaux présenté par l’Entrepreneur devra être approuvé par l’Ingénieur de contrôle et accepté par le maître d’ouvrage pour être validé. 
Le décompte à la réception provisoire ne sera pris en compte que s’il est accompagné du rapport technique de fin de travaux validé. 



















C. CAHIER DES CLAUSES ENVIRONNEMENTALES ET SOCIALES (CCES)


Exigences Environnementales, Sociales, Hygiène et Sécurité (ESHS)
Contenu recommandé pour des règles environnementales et sociales (Déclaration)
L’objectif de la politique applicable aux Travaux intègre la protection de l’environnement, l’hygiène et la sécurité au travail et dans les communautés concernées, l’égalité des sexes, la protection des enfants, les groupes vulnérables (y compris les handicapés), le harcèlement sexuel, la violence à caractère sexiste (VCS), l’exploitation et les abus sexuels (EAS), la prévention et l’information concernant le VIH/SIDA, et l’engagement des parties prenantes dans les processus de planification, les programmes et activités des parties concernées par la réalisation des Travaux.
La politique applicable stipule que, aux fins de la mise en œuvre de cette politique et/ou du Code de Conduite, le terme « enfant » s’applique à toute personne âgée de moins de 18 ans.
Cette politique permet de rendre compte de la conformité aux règles applicables en conformité avec la Clause 26.2 du CCAP et l’Annexe B du CCAG.
Elle intègre les engagements suivants :
appliquer les bonnes pratiques professionnelles internationales pour la protection et la conservation de l’environnement naturel et minimiser les impacts inévitables ;
procurer et maintenir un cadre de travail respectant l’hygiène et la sécurité et des systèmes de travail sécures ;
protéger la santé et la sécurité des communautés locales et des usagers, avec une attention particulière pour les personnes handicapées, âgées ou plus généralement vulnérables ;
assurer que les conditions d’embauche et de travail de tous les travailleurs engagés pour les Travaux se conforment aux conventions du BIT relatives à la main d’œuvre auxquelles le pays hôte a adhéré ;
ne pas tolérer les activités illégales et mettre en œuvre les mesures disciplinaires à leur encontre. Ne pas tolérer les activités VCS, mauvais traitement, activités sexuelles avec des enfants, et harcèlement sexuel et mettre en œuvre les mesures disciplinaires à leur encontre ;
adopter une perspective sexo-spécifique et procurer un cadre favorisant l’égalité des hommes et des femmes dans la participation à la planification et à la préparation des Travaux et leur permettant d’en bénéficier de manière égale ;
travailler de manière collaborative, y compris avec les usagers in fine des Travaux, les autorités concernées, les entreprises et les communautés locales ;
entendre et écouter les personnes et organisations affectées et répondre à leurs préoccupations, avec une attention particulière pour les personnes vulnérables, handicapées, ou âgées ;
procurer un cadre faisant la promotion d’échange d’information, de vues et d’idées en toute liberté et sans crainte de représailles, et assurer la protection des lanceurs d’alertes ;
minimiser le risque de transmission VIH et réduire les effets de VIH/SIDA liés à la réalisation des Travaux.
N. B. :  Le document de politique sera signé par le Client, afin de signaler l’intention de mettre cette politique en œuvre de manière rigoureuse.
Contenu minimum pour les Spécifications ESHS
Les résultats attendus des exigences ESHS sont les suivants :
Les activités d’information et mesures d’accompagnement des Exigences ESHS sont régulièrement menées auprès des populations de la zone impactée par les travaux ;
L’entretien et la gestion des déchets est assurer ;
Les mesures préventives contre les nuisances sonores et l’émission des poussières sont prises et bien respectées par l’entreprise ;
Les substances potentiellement polluantes sont stockées dans les conditions requises et leur utilisation respecte les normes en la matière ;
Les espaces naturels sont bien protégés contre les incendie ;
La conservation de l’intégrité paysagère du site est assurée par l’entrepreneur selon les exigences en la matière ;
Les aspects sociaux et culturels sont respectés au droit du site des travaux ;
L’ouverture et l’exploitation des carrières et emprunts se font dans le respect des exigences en la matière ;
La remise en état des lieux est assurée par l’entrepreneur à la fin des travaux.
Les spécifications ESHS ont été préparées de manière à ne pas entrer en conflit avec les dispositions pertinentes du CCAG et du CCAP, et en particulier :
CCAG
Clause 3	Langue et droit applicable
Clause 7.1	Sous-traitants
Clause 8.1	Autres Entrepreneurs
Clause 9	Personnel et Matériel
Clause 12	Risques de l’Entrepreneur
Clause 15.1	Responsabilités de l’Entrepreneur
Clause 18.1	Sécurité et protection de l’environnement
Clause 19.1	Découvertes
Clause 31	Préavis
Clause 41.4	Paiements
Contenu minimum du Code de Conduite du Soumissionnaire
Le présent code de conduite a pour rôle d’imposer des obligations à tout le personnel de l’Entrepreneur du projet (y compris les sous-traitants et les journaliers) adaptées pour tacler les points suivant, au minimum. Il convient de noter que le terme « enfant » s’applique à toute personne âgée de moins de 18 ans.

Les points à traiter comprennent :
Conformité avec les lois et règlements applicables 
Conformité avec les exigences applicables d’hygiène et de sécurité afin de protéger les communautés locales, y compris les groupes vulnérables et désavantagés, le Personnel du Maître de l’Ouvrage et de l’Entrepreneur (y compris le port d’équipement personnel protectif, la prévention d’accidents évitables et le devoir de signaler des situations ou des pratiques présentant un risque de sécurité ou une menace à l’environnement)
L’usage de substances illégales
L’absence de discrimination dans les relations avec les communautés locales, y compris les groupes vulnérables et désavantagés, le Personnel du Maître de l’Ouvrage et de l’Entrepreneur (par exemple sur la base du statut familial, l’origine ethnique, le sexe, la religion, la langue, le statut marital, l’âge, les convictions politiques ou le statut social, civique ou médical)
Les interactions avec les communautés locales, les membres des communautés locales et toute(s) personne(s) affectée(s) (par exemple afin de promouvoir une attitude respectueuse, y compris envers leurs culture et traditions)
Le harcèlement sexuel (par exemple afin de prohiber l’usage de langage ou de comportement -- notamment à l’égard des femmes et/ou des enfants—qui serait inapproprié, ou s’apparenterait à du harcèlement, serait abusif, sexuellement provocateur, humiliant ou culturellement inapproprié)
La violence, y compris la violence à caractère sexuel et/ou la violence à caractère sexiste (par exemple des actes de nature à infliger des souffrances ou dommages physiques, mentales ou sexuelles, ou des menaces d’exercer de tels actes, la coercition et la privation de liberté) 
L’exploitation, y compris l’exploitation et les abus sexuels (par exemple la prohibition d’échange monétaire, d’emploi, de biens ou de services en échange d’actes sexuels, y compris des faveurs sexuelles ou autres formes de comportement humiliant, dégradant, l’exploitation ou les abus de position dominante)
La protection des enfants (y compris la prohibition contre l’exploitation ou les abus sexuels ou autres comportements inacceptables à l’égard des enfants, restreignant les interactions avec les enfants et assurant leur sécurité dans les zones du projet)
Les dispositifs sanitaires (par exemple afin d’assurer que les travailleurs utilisent des installations sanitaires spécifiées fournies par leur employeur et non pas des zones extérieures)
La prévention des conflits d’intérêts (afin que des avantages, des contrats ou l’emploi, ou toute sorte de traitement préférentiel ou faveur ne soient pas accordés à toute personne ayant une relation financière, familiale ou personnelle)
Le respect des instructions de travail raisonnables (y compris concernant les normes environnementales et sociales)
La protection et l’utilisation appropriée de la propriété (par exemple afin de prohiber le vol, la négligence ou le gaspillage)
L’obligation de signaler les infractions au Code
L’absence de représailles à l’encontre des travailleurs qui signalent des infractions au Code, si cela est effectué de bonne foi
Prise en compte des enjeux, impacts et mesures palliatives identifiées dans le PPES (Plan de Protection de l’Environnement du Site)
Mise en place des mécanismes de prise en charge des réclamations.
Le Code de Conduite doit être formulé en langage clair et signé par chaque travailleur afin d’indiquer qu’ils ont :
reçu une copie du code ;
reçu une explication sur le contenu du code
pris connaissance que le respect du code est une exigence de leur contrat d’embauche ; 
compris que toute infraction au code peut avoir de sérieuses conséquences, y compris le licenciement, ou le déferrement aux autorités judiciaires.
Le code de conduite doit être affiché dans un endroit facilement accessible par la communauté et les personnes affectées par le projet. Il doit être fourni dans des langues comprises par la communauté locale, le Personnel de l’Entrepreneur et du Maître de l’Ouvrage et les personnes affectées.
Paiement pour les exigences ES
Le paiement des frais inhérents à l’élaboration, la validation le cas échéant, la mise en œuvre des mesures contenues dans le Plan ES comprend entre autres : 
Le recrutement et la prise en charge d'un (01) responsable HSE de niveau Baccalauréat + 3 dans les sciences environnementales ou tout autre discipline équivalente, avec une expérience professionnelle d’au moins 5 ans dans les bâtiments de préférence ; 
La mise en place d’un système de tri, de gestion des déchets sur le chantier ; 
La mise en place des systèmes d’alimentation en eau potable dans le chantier ; 
La sensibilisation des travailleurs aux IST/SIDA et mise à disposition aux travailleurs des moyens de protection adéquate ;
Disposer d’une boite à pharmacie au sein au sein du chantier pour les médicaments de première nécessité ;
La détection des risques de transmission infectieuse par visite d’embauche et la vaccination le cas échéant contre les maladies infectieuses (typhoïde, méningites, fièvre jaune et hépatite B) ;
La fourniture gracieuse des repas équilibrés par jour aux ouvriers ;
La mise à disposition des équipements de protection individuelle aux travailleurs  
La remise en état du site. 
Toutes autres sujétions.
Ce prix est valable pour toute la durée du chantier, y compris s'il y a lieu le retard ou la prolongation des délais.
En variante, l’insertion du montant provisionnel est envisagée afin de rémunérer certaines activités spécifiques, par exemple les services de conseils et de sensibilisation concernant le VIH, la sensibilisation à VCS/EAS ou afin d’inciter l’entrepreneur à produire des résultats dans le domaine ESHS en supplément des exigences du Marché. 
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1) Description des activités susceptibles de générer les risques et impacts environnementaux et sociaux pour le sous projet en question ;
2) Description à la lumière des milieux récepteurs, des risques et impacts environnementaux et sociaux, hygiène, santé et sécurité au travail, des aspects EAS/HS (Cette description des zones d’activités devra présenter l’état des lieux appuyé de photo avant le démarrage de l’exploitation) à gérer. 
3) L'Entrepreneur documente à l'aide de photographies en couleur, datées et géoréférencées la situation de toutes les zones, depuis un point de vue et selon un angle, constants, avant le démarrage des travaux, à chaque avancement considérable des travaux, et jusqu'à leur réception provisoire.
4) Mesures d’Atténuation de risques et impacts E&S : procédures et plans à reporter (fréquence) comme suit :
· procédures appropriées en ce qui concerne l'entreposage, la collecte, le transport et l'élimination des déchets dangereux ;
· Mesures préventives contre les nuisances sonores et les émissions de poussières ;
· Principes de stockage et utilisation des substances potentiellement polluantes ;
· Mesures de protection des espaces naturels contre l’incendie ;
· Procédure de gestion des non-conformités ; 
· Plan de gestion des déchets solides et liquides;
· Procédures d’investigation des incidents ;
· Plan hygiène, santé et sécurité. Un plan santé et sécurité sera partie intégrante du PGES-Chantier ceci pour le déploiement des activités en toute sécurité sur le chantier ; à ce titre dans ledit plan L’entrepreneur fera :
· Une identification des dangers pour la sécurité, l’hygiène et la santé y compris l’exposition du personnel aux produits chimiques, dangers biologiques, physiques, etc. ;
· Une description des méthodes de travail pour minimiser les dangers et contrôler les risques ;
· Une liste des types de travaux faisant l’objet d’un permis de travail ;
· Une description des équipements de protection individuelle adéquats à chaque poste de travail ;
· Une description des équipements de protection collective sur le lieu du travail ;
· Une présentation du dispositif médical sur la zone d’activité (équipement médical, personnel médical, centre de soins, Procédure d’évacuation médicale d’urgence) ;
· Une description de l’organisation interne et actions à prendre en cas d’accident ou incident.

· Plan/Programme/mesures de gestion de la main d’œuvre ;
· Plan/Programme/mesures de gestion de l'afflux de la main-d'œuvre ;
· Plan/Programme/mesures de prévention et réponse aux Violences Basées sur le Genre : Exploitation et Abus Sexuel (EAS) et Harcèlent Sexuel (HS) ;
· Plan/Programme/mesures de prévention des dommages aux personnes et aux biens ;
· Plan/Programme/mesures de gestion d'occupation de personnes de l'emprise/élèves : restriction d'accès des éleves aux salles de classe, des riverains à leur résidences ou commerces et/ou servitudes de passage ou de transit ;
· Plan/Programme/mesures de Gestion du patrimoine culturel ;
· Plan/Programme/mesures de Communication Sociale ;
· Plan de gestion des plaintes : le mécanisme de gestion des plaintes (MGP)
· Amendes et pénalités ; 

5) Responsabilités de la mise en œuvre du PGES de chantier
La responsabilité de la mise en œuvre du PGES de chantier doit :
· fournir une description précise de l’entité chargée de l’exécution des mesures d’atténuation et de suivi 
· préciser la formation du personnel et toute mesure supplémentaire qui pourrait s’avérer nécessaire pour soutenir la mise en œuvre des mesures d’atténuation et de toute autre recommandation de portée environnementale et sociale.

6) Calendrier d’exécution et estimation des coûts. 
Un calendrier d’exécution des mesures devant être prises dans le cadre du projet, indiquant les différentes étapes et la coordination avec les plans de mise en œuvre globale du projet. Une estimation de son coût d’investissement et de ses charges récurrentes ainsi que des sources de financement de la mise en œuvre du PGES.

7) Plan de suivi 

Le PGES devra définir les objectifs du suivi et indiquer la nature des actions menées à cet égard, en les associant aux effets examinés dans l’évaluation environnementale et sociale et aux mesures d’atténuation décrites. Il devra fournir :
a) une description détaillée et technique des mesures de suivi, y compris les paramètres à mesurer, les méthodes à utiliser, les lieux d’échantillonnage, la fréquence des mesures, les limites de détection (s’il y a lieu), et une définition des seuils qui indiqueront la nécessité d’appliquer des mesures correctives ; et 
b) des procédures de suivi et d’établissement de rapports pour : i) assurer une détection rapide des conditions qui appellent des mesures d’atténuation particulières, et ii) fournir des informations sur l’état d’avancement et les résultats des actions d’atténuation.
c) une estimation de son coût d’investissement et de ses charges récurrentes ainsi que des sources de financement de sa mise en œuvre. 
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	1.
	Explosif 
	Substances et préparations pouvant exploser sous l'effet de la flamme ou qui sont plus sensibles aux chocs ou aux frottements que le dinitrobenzène

	2.
	Comburant
	Substances et préparations qui, au contact d'autres substances, notamment de substances inflammables, présentent une réaction fortement exothermique

	3.
	Facilement inflammable
	substances et préparations (i) à l'état liquide (y compris les liquides extrêmement inflammables), dont le point d'éclair est inférieur à 21°C, ou pouvant s'échauffer au point de s'enflammer à l'air à température ambiante sans apport d'énergie ; ou (ii) à l'état solide, qui peuvent s'enflammer facilement par une brève action d'une source d'inflammation et qui continuent à brûler ou à se consumer après l'éloignement de la source d'inflammation ou (iii) à l'état gazeux, qui sont inflammables à l'air à une pression normale ; ou (iv) - qui, au contact de l'eau ou de l'air humide, produisent des gaz facilement inflammables en quantités dangereuses

	4.
	Inflammable
	Substances et préparations liquides, dont le point d'éclair est égal ou supérieur à 21°C et inférieur ou égal à 55°C

	5.
	Irritant
	Substances et préparations non corrosives qui, par contact immédiat, prolongé ou répété avec la peau et les muqueuses, peuvent provoquer une réaction inflammatoire

	6.
	Nocif
	Substances et préparations qui, par inhalation, ingestion ou pénétration cutanée, peuvent entraîner des risques de gravité limitée

	7.
	Toxique
	Substances et préparations (y compris les substances et préparations très toxiques) qui, par inhalation, ingestion ou pénétration cutanée, peuvent entraîner des risques graves, aigus ou chroniques, voire la mort

	8.
	Cancérogène
	Substances et préparations qui, par inhalation, ingestion ou pénétration cutanée, peuvent produire le cancer ou en augmenter la fréquence

	9.
	Corrosif
	Substances et préparations qui, en contact avec des tissus vivants, peuvent exercer une action destructrice sur ces derniers

	10.
	Infectieux
	Matières contenant des micro-organismes viables ou leurs toxines, dont on sait ou on a de bonnes raisons de croire qu'ils causent la maladie chez l'homme ou chez d'autres organismes vivants

	11.
	Toxique pour la reproduction
	Substances et préparations qui, par inhalation, ingestion ou pénétration cutanée, peuvent produire ou augmenter la fréquence d'effets indésirables non héréditaires dans la progéniture ou porter atteinte aux fonctions ou capacités reproductives

	12.
	Mutagène
	Substances et préparations qui, par inhalation, ingestion ou pénétration cutanée, peuvent produire des défauts génétiques héréditaires ou en augmenter la fréquence

	13.
	Réagit à l'eau
	Substances et préparations qui, au contact de l'eau, de l'air ou d'un acide, dégagent un gaz toxique ou très toxique

	14.
	Sensibilisant
	Substances et préparations qui, par inhalation ou pénétration cutanée, peuvent donner lieu à une réaction d'hypersensibilisation telle qu'une nouvelle exposition à la substance ou à la préparation produit des effets néfastes caractéristiques. Cette propriété n'est à considérer que si les méthodes d'essai sont disponibles

	15.
	Ecotoxique
	Substances et préparations qui présentent ou peuvent présenter des risques immédiats ou différés pour une ou plusieurs composantes de l'environnement

	16.
	Dangereux pour l'environnement
	Substances et préparations susceptibles, après élimination, de donner naissance, par quelque moyen que ce soit, à une autre substance, par exemple un produit de lixiviation, qui possède l'une des caractéristiques énumérées ci-avant.




[bookmark: _Toc161935889][bookmark: _Toc109907354]Annexe 4 : Gestion de risques de l’Exploitation et à l’Abus Sexuel (EAS) et/ou au Harassement Sexuel (HS)
Conformément à la Section III, Critères de Qualification et Exigences. Formulaire ANT – 4
Déclaration relative à l’Exploitation et à l’Abus Sexuel (EAS) et/ou au Harassement Sexuel (HS) et Formulaire de Déclaration relative à l’Exploitation et aux Abus Sexuels et/ou au Harcèlement Sexuel (ou équivalent dépendant du DAO), l’Entrepreneur doit appliquer les codes de conduite suivantes :


[bookmark: _Toc161655328][bookmark: _Toc161935890]Annexe 5. Codes de conduite
Conformément au contenu du Plan/Programme de prévention et réponse aux Violences Basées sur le Genre : Exploitation et Abus Sexuel (EAS) et Harcèlent Sexuel (HS) (voire sous-section V.2.3), trois codes de conduites sont préconisés. Ce sont : un code de conduite pour les entreprises, un code de conduite individuel et le code de conduits des gestionnaires. Ces codes engagent les entreprises (avec leurs sous-traitants, éventuellement) et leurs employés sur les questions de VBG.
(i) CODE DE CONDUITE DE L’ENTREPRISE
[bookmark: _Toc115044941] Engagement 
Nous entreprise _________________________nous engagons à s'assurer que le projet soit mis en œuvre de manière à limiter au minimum tout impact négatif sur l'environnement local, les collectivités et ses travailleurs. Pour ce faire, l’entreprise respectera les normes environnementales, sociales, de santé et de sécurité (ESHS) et veillera à ce que les normes appropriées d’hygiène et de sécurité au travail (HST) soient respectées. L’entreprise s'engage également à créer et à maintenir un environnement dans lequel la Violence Basée sur le Genre (VBG) comprenant l’Exploitation et Abus sexuels (EAS), le Harcèlement Sexuel (HS), et la violence contre les enfants (VCE) n’aient pas lieu – elles ne seront tolérées par aucun employé, sous-traitant, fournisseur, associé ou représentant. 
Par conséquent, pour s'assurer que toutes les personnes impliquées dans le projet soient conscientes de cet engagement, l'entreprise s'engage à respecter les principes fondamentaux et les normes minimales de comportement suivants, qui s'appliqueront sans exception à tous les employés, associés et représentants de l’entreprise, y compris les sous-traitants et les fournisseurs.
1. GENERALITES 

1.1  DEFINITIONS DES TERMES
Exploitation et Abus Sexuels (EAS): tout abus ou tentative d’abus de position de vulnérabilité, de pouvoir différentiel ou de confiance, à des fins sexuelles, y compris, mais sans s’y limiter, le fait de profiter financièrement, socialement ou politiquement de l’exploitation sexuelle d’une autre personne. Les abus sexuels s’entendent de « l’intrusion physique effective ou la menace d’intrusion physique de nature sexuelle, par la force, sous la contrainte ou dans des conditions inégalitaires ». Femmes, filles, garçons et hommes peuvent être confrontés à l’exploitation et aux abus sexuels. Dans le cadre de projets financés par la Banque mondiale, des bénéficiaires du projet ou des membres des populations touchées par le projet peuvent être confrontés à l’exploitation et abus sexuels.
Harcèlement Sexuel (HS): toute avance sexuelle, demande de faveurs sexuelles (ex. faire des promesses de traitement favorable ou des menaces de traitement défavorable en fonction d’actes sexuels) et tout autre comportement verbal ou physique ou geste non-désiré de caractère sexuel, qui pourraient être raisonnablement perçus à offenser ou humilier une autre personne, quand ce comportement perturbe le travail, est traité comme une condition d’emploi, ou crée un environnement de travail intimidant, hostile, ou offensant. Le harcèlement sexuel n'est pas toujours explicite ou évident, il peut inclure des actes implicites et subtils, mais il implique toujours une dynamique de pouvoir et de genre dans laquelle une personne au pouvoir utilise sa position pour harceler une autre en fonction de son genre. Un comportement sexuel est indésirable lorsque la personne qui y est soumise le juge indésirable (par ex., regarder quelqu'un de haut en bas, embrasser ou envoyer des baisers ; faire des allusions sexuelles en faisant des bruits ; frôler quelqu’un ; siffler et faire des appels, donner des cadeaux personnels). Les femmes et les hommes peuvent les deux subir le HS.
Auteur/Agresseur : la ou les personne(s) qui commet(tent) ou menace(nt) de commettre un acte ou des actes de VGB/EAS/HS ou de VCE.
Survivant/e (s) : la ou les personnes négativement touchées par les VBG, EAS, HS.

Chantier : endroit où se déroulent les travaux de développement de l’infrastructure pour le compte du projet. Les missions de consultance ont pour chantier les endroits/sites où elles se déroulent.
Consentement : est le choix éclairé qui sous-tend l'intention, l'acceptation ou l'accord libre et volontaire d'une personne. Il ne peut y avoir aucun consentement lorsqu'une telle acceptation ou un tel accord est obtenu par la menace, la force ou d'autres formes de coercition, l'enlèvement, la fraude, la tromperie ou la fausse déclaration. Conformément à la Convention des Nations Unies relative aux droits de l'enfant, la Banque mondiale considère que le consentement ne peut être donné par des enfants de moins de 18 ans, même si la législation nationale du pays où le Code de conduite est introduit considère la majorité sexuelle à un âge inférieur. La méconnaissance de l'âge de l'enfant et le consentement de celui-ci ne peuvent être invoqués comme moyen de défense. 

Consultant(e) : toute organisation ou individu qui a obtenu un contrat pour fournir des services de consultance dans le cadre du projet et qui a embauché des gestionnaires et/ou des employés pour effectuer ce travail.

Employé : toute personne qui offre de la main-d'œuvre à l’entreprise ou au consultant dans le pays, sur le site du projet ou à l'extérieur, en vertu d'un contrat ou d'un accord de travail contre une rémunération, exécuté de manière formelle ou informelle (y compris les stagiaires non rémunérés et les bénévoles), sans responsabilité de gestion ou de supervision d'autres employés.

Enfant : terme utilisé de façon interchangeable avec le terme « mineur » qui désigne une personne âgée de moins de 18 ans. Ceci est conforme à l'article 1er de la Convention des Nations Unies relative aux droits de l'enfant. 

Entreprise : toute entreprise, société, organisation ou autre institution qui a obtenu un contrat pour fournir des services de construction dans le cadre du projet et qui a embauché des gestionnaires et/ou des employés pour effectuer ce travail. Cela inclut les sous-traitants recrutés pour exécuter des activités au nom de l’entreprise.

Environnement du chantier : la « zone d’influence du projet » qui est tout endroit, urbain ou rural, directement touché par le projet, y compris les établissements humains.
Exploitation Sexuelle : elle est définie comme le fait d’abuser d’une situation de vulnérabilité, d’une position d’autorité ou de rapports de confiance à des fins sexuelles, notamment en vue d’en tirer des avantages pécuniaires, sociaux ou politiques. 

Gestionnaire (chef de mission, ou de travaux) : toute personne offrant de la main-d'œuvre à une entreprise ou à un consultant, sur le chantier ou à l'extérieur, en vertu d'un contrat de travail formel ou informel et en échange d'un salaire, avec la responsabilité de contrôle ou de direction des activités de l'équipe, de l'unité, de la division ou similaire d’une entreprise ou consultant et avec la responsabilité de superviser et gérer un nombre prédéfini d’employés.

Hygiène et sécurité au travail (HST) : ensemble de mesures visant à protéger la sécurité, la santé et le bien-être des personnes qui travaillent ou occupent un emploi dans le projet. Le respect de ces normes au plus haut niveau est un droit de l'homme fondamental qui devrait être garanti à chaque travailleur.

Mécanisme de gestion des plaintes et des doléances (MGP) : processus établi par un projet pour recevoir et traiter les plaintes. 

Mesures de responsabilité et confidentialité : renvoie à la préservation de la vie privée et de la confidentialité du ou de la survivante à tous les stades de l’intervention en assurant le respect de l’identité des personnes impliquées. Les mesures instituées tiennent responsable les contractuels, les consultants et le client, responsables de la mise en place d'un système équitable de traitement des cas de VBG, EAS et HS.

Normes environnementales, sociales, d’hygiène et de sécurité (ESHS) : un terme général couvrant les questions liées à l’impact du projet sur l’environnement, les communautés et les travailleurs.

Plan de Gestion Environnementale et Sociale de l’Entreprise (PGESE) : le plan préparé par l’entreprise qui décrit la façon dont il exécutera les activités des travaux, conformément au Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) du projet.

Procédure d’allégation d’incidents de VBG/EAS/HS et de VCE : procédure prescrite pour signaler les incidents de VBG/EAS/HS ou VCE.

Protection de l’enfant : activité ou initiative visant à protéger les enfants de toute forme de préjudices, en particulier ceux découlant de la VCE. 

Protocole d’intervention : mécanismes mis en place pour intervenir dans les incidents de VBG/EAS/HS et de VCE.

Sollicitation mal intentionnée des enfants à caractère sexuel : ce sont des comportements qui permettent à un agresseur de gagner la confiance d’un enfant pour un but sexuel. C’est ainsi qu’un délinquant peut établir une relation de confiance avec l'enfant, puis chercher à sexualiser cette relation.

Sollicitation malintentionnée des enfants sur Internet : C’est l'envoi de messages électroniques à contenu indécent à un destinataire que l'expéditeur croit être mineur, avec l'intention d'inciter le destinataire à se livrer ou à se soumettre à une activité sexuelle.

Survivant (e)s : Personne(s) négativement touchée(s) par la VBG/EAS/HS ou la VCE. Les femmes, les hommes et les enfants peuvent être des survivant(e)s de VBG/EAS/HS ; seulement les enfants peuvent être des survivant (e)s de VCE. 

Violence Basée sur le Genre (VBG) : Expression générique qui désigne tout acte préjudiciable perpétré contre le gré d’une personne et fondé sur les différences que la société établit entre les hommes et les femmes (genre). Elle englobe les actes qui provoquent un préjudice ou des souffrances physiques, sexuelles ou psychologiques, la menace de tels actes, la contrainte, et d’autres formes de privation de liberté. Ces actes peuvent se produire dans la sphère publique ou privée (Inter-Agency Standing Committee (IASC), 2015). 
Les six principaux types de VBG sont les suivants :  
· Viol : pénétration non consensuelle (si légère soit-elle) du vagin, de l’anus ou de la bouche avec un pénis, autre partie du corps ou un objet. 
· Agression sexuelle : toute forme de contact sexuel non consensuel même s’il ne se traduit pas par la pénétration. Par exemple, la tentative de viol, ainsi que les baisers non voulus, les caresses, ou l’attouchement des organes génitaux et des fesses. 
· Faveurs sexuelles : une forme de harcèlement sexuel consistant notamment à faire des promesses de traitement favorable (par ex., une promotion, prime, offre de certaines facilités) ou des menaces de traitement défavorable (par ex., perte de l’emploi) en fonction d’actes sexuels, ou d’autres formes de comportement humiliant, dégradant ou qui relève de l’exploitation. 
· Agression physique : un acte de violence physique qui n'est pas de nature sexuelle. Exemples : frapper, gifler, étrangler, blesser, bousculer, brûler, secouer, tirer sur une personne ou utiliser une arme, attaquer à l'acide ou tout autre acte qui cause de la douleur, une gêne physique ou des blessures. 
· Mariage forcé : le mariage d’un individu contre sa volonté. 
· Privation de ressources, d’opportunités ou de services : privation de l'accès légitime aux ressources/biens économiques ou aux moyens de subsistance, à l'éducation, à la santé ou à d'autres services sociaux.
· Violence psychologique/affective : l’infliction d’une douleur ou un préjudice mental ou émotionnel. Exemples : menaces de violences physiques ou sexuelles, intimidation, humiliation, isolement forcé, harcèlement, harcèlement criminel, sollicitation indésirée, remarques, destruction d'objets chers, etc. 
· Enfant : terme utilisé de façon interchangeable avec le terme « mineur » qui désigne une personne âgée de moins de 18 ans. Ceci est conforme à l'article 1er de la Convention des Nations Unies relative aux droits de l'enfant. 
Consentement : le choix éclairé qui sous-tend l'intention, l'acceptation ou l'accord libres et volontaires d'une personne. Il ne peut y avoir aucun consentement lorsqu'une telle acceptation ou un tel accord est obtenu par la menace, la force ou d'autres formes de coercition, l'enlèvement, la fraude, la tromperie ou la fausse déclaration. Conformément à la Convention des Nations Unies relative aux droits de l'enfant, la Banque mondiale considère que le consentement ne peut être donné par des enfants de moins de 18 ans, même si la législation nationale du pays où le Code de conduite est introduit considère la majorité sexuelle à un âge inférieur. La méconnaissance de l'âge de l'enfant et le consentement de celui-ci ne peuvent être invoqués comme moyen de défense.
Violence Contre les Enfants (VCE) : un préjudice physique, sexuel, émotionnel et/ou psychologique, négligence ou traitement négligeant d'enfants mineurs (c'est-à-dire de moins de 18 ans). Cela comprend l'utilisation des enfants à des fins lucratives, de travail, de gratification sexuelle ou de tout autre avantage personnel ou financier. Cela inclut également d'autres activités comme l'utilisation d'ordinateurs, de téléphones portables, d'appareils vidéo, d'appareils photo numériques ou de tout autre moyen pour exploiter ou harceler les enfants ou pour accéder à de la pornographie infantile.

Traite des personnes : recrutement, transport, hébergement ou accueil de personnes par la menace de recours ou le recours à la force ou à d’autres formes de contraintes par enlèvement, fraude, tromperie, abus d’autorité ou d’une situation de vulnérabilité ou par l’offre ou l’acceptation de paiement ou d’avantage pour obtenir le consentement d’une personne ayant autorité sur une autre aux fins d’exploitation. L’exploitation comprend, au minimum, l’exploitation de la prostitution d’autrui ou d’autres formes d’exploitation sexuelle, le travail ou les services forcés, l’esclavage ou les pratiques analogues à l’esclavage, la servitude ou le prélèvement d’organes. 

1.2.PRINCIPES, VALEURS MORALES, ETHIQUE ET ATTITUDES A RESPECTER
Les travailleurs du projet et tout acteurs de mise en œuvre du projet ont l’obligation de respecter les principes, les valeurs morales pour faciliter la vie scolaire et professionnelle, de protéger les apprenants contre toutes formes d’abus y compris les violences basées sur le de genre (VBG), l’exploitation et abus sexuels (EAS), le harcèlement sexuel (HS), et les violences contre les enfants (VCE). 
Les actes de discrimination, harcèlement, et violences ci-dessous sont formellement interdits et sévèrement réprimés pour tous les acteurs du projet (membres de la communautés éducative).
1.	Tout acte de discrimination dans les interactions avec les bénéficiaires du projet ou membre de la communauté locale ou entre le personnel (de l’entreprise hôte, centre de formation, etc.,) sur base de race, couleur, sexe, âge, religion, langue, état civil, situation de famille, conviction politique, appartenance nationale, ethnique ou sociale, handicap physique ou mental, naissance, orientation sexuelle, identité de genre, ou tout autre statut.
2.	Tout acte de harcèlement sexuel, ou langage ou comportement inapproprié, harcelant, menaçant, abusif, provocant sexuellement, dégradant ou culturellement déplacé.
3.	Tout acte de violence, y compris la violence sexuelle et/ou sexiste, qui peut causer des souffrances physiques, psychologiques, ou sexuelles, la menace de tels actes, la contrainte, et la privation de liberté.
4.	Tout acte d’exploitation ou abus de pouvoir, y compris l’exploitation et l’abus sexuels, tel que l’échange d’argent, d’emploi, de biens, ou de services contre les rapports sexuels, qui inclut les faveurs sexuelles ou d’autres formes de comportement humiliant, dégradant, ou abusif.
5.	L’emploi et l’exploitation des enfants au sein de l’entreprise, ce qui incluent l’abus sexuel ou d’autres comportements inappropriés à l’égard des enfants, y compris les rapports sexuels et le mariage précoce ; en plus, la sécurité et protection des enfants dans les zones du projet et aussi dans les environs du projet doivent être aussi assurées. 

La commission des actes interdits et énumérés ci-haut sera immédiatement sanctionnée par un licenciement dès la première constatation de la faute, avec transmission des éléments caractéristiques de la faute pour les poursuites judiciaires par l’autorité publique compétente s’il est signalé (avec le consentement éclairé du/de la survivant(e)).
En plus, tout acte d’agissement répété du harcèlement ayant pour objet ou effet une dégradation des conditions de travail susceptibles de porter atteinte aux droits et à la dignité, d’altérer sa santé physique ou compromettre son avenir professionnel, sera passible d’une sanction disciplinaire.
Finalement, aucun salarié ne peut être sanctionné, licencié ou faire l’objet d’une mesure discriminatoire pour avoir subi ou refusé de subir les actes ou agissements définis ci-dessus ou pour avoir témoigné de tels actes ou agissements ou les avoir relatés ou signalés auprès de sa hiérarchie.

1. [bookmark: _Toc115044942][bookmark: _Hlk530891894]1.3. CADRE GENERALL’entreprise/l’organisation __________________- et par conséquent tous les employés, associés, représentants, sous-traitants et fournisseurs - s'engage à respecter toutes les lois, règles et réglementations nationales pertinentes en matière de protection des travailleurs, des femmes et des enfants sur le lieu de travail et au sein de la zone d’influence du projet.
2. Nous nous engageons à mettre intégralement en œuvre son « Plan de gestion environnementale et sociale des entrepreneurs » (E-PGES).[footnoteRef:22] [22:  Valable pour les entreprises de conduite des travaux.] 

3. Nous nous engageons à traiter les femmes, et les hommes avec respect, indépendamment de leur race, couleur, langue, religion, opinion politique ou autre, origine nationale, ethnique ou sociale, niveau de richesse, handicap, citoyenneté ou tout autre statut. Les actes de VBG/EAS/HS et de VCE constituent une violation de cet engagement. 
4. Nous nous assurons que les interactions avec les membres de la communauté locale aient lieu dans le respect et en absence de discrimination.
5. Du langage et du comportement qui soient avilissants, menaçants, harcelants, injurieux, inappropriés ou provocateurs sur le plan culturel ou sexuel sont interdits parmi tous les employés, associés et représentants, y compris les sous-traitants et les fournisseurs.
6. L'entreprise suivra toutes les instructions de travail raisonnables (y compris celles qui concernent les normes environnementales et sociales tel que décrit dans les Procédures de Gestion de la Main d’œuvre et le code de travail).
7.  L'entreprise protégera les biens et veillera à leur bonne utilisation (par exemple, interdire le vol, la négligence ou le gaspillage).
8. Le recrutement des enfants (personne âgée de moins de 18 ans ne sera pas autorisé.
· .
2. [bookmark: _Toc188831672]SAUVEGARDES ENVIRONNEMENTALES ET SOCIALES
[bookmark: _Toc115044943]Par le Présent code de conduite, nous nous engageons à veiller à ce que le Plan de Prévention Sécurité Environnement du projet soit efficacement mis en œuvre par le personnel, ainsi que par les sous-traitants et les fournisseurs.
Ainsi, les mesures ci-dessous énumérées seront mises en application :
9. S’assurer que toutes les personnes sur le terrain s’habillent de façon appropriée, qui respecte les us et coutumes de la zone d’intervention et de signaler les conditions ou les pratiques susceptibles de heurter la sensibilité des bénéficiaires.
10. Veiller à ce que le plan de gestion de l’hygiène et de la sécurité au travail (HST) du projet soit efficacement mis en œuvre par le personnel de l'entreprise, ainsi que par les sous-traitants et les fournisseurs.
11. S'assurer que toutes les personnes sur le chantier portent l'Equipement de Protection Individuelle (EPI) approprié comme prescrit, afin de prévenir les accidents évitables et de signaler les conditions ou les pratiques qui posent un risque pour la sécurité ou qui menacent l'environnement.
12. L’entreprise/le partenaire
i. Interdira la consommation d’alcool pendant le travail ;
ii. Interdira l'usage de stupéfiants ou d'autres substances qui peuvent altérer les facultés à tout moment.
13. Veillera à ce que des installations sanitaires adéquates soient à disposition des travailleurs sur le site et dans tous les logements des travailleurs du PROLOG.
[bookmark: _Toc188831675]Conditions de travail
En tant que prestataire/partenaire travaillant pour le PROLOG, nous veillerons à :
14. L’application de la législation nationale et internationale en matière de travail, y compris la protection des personnes vulnérables ;
15. Au versement du salaire dû aux travailleurs engagés dans le cadre du projet de manière conforme et dans le strict respect de la réglementation du travail (notamment en ce qui concerne les horaires de travail ; et les jours de repos, les cotisations de sécurité sociale, les contrats) ;
16. Ce que le travail des enfants soit strictement interdit et sanctionné dans le cadre du PROLOG ;
17. Sensibiliser le personnel sur les normes et règles de bonnes pratiques, y compris les VBG/EAS/HS, et leur faire signer des codes de conduite individuel de manière systématique ;
18. Pratiquer l’égalité de chance et la non-discrimination tant sur le lieu de travail qu’au sein de la communauté bénéficiaire.
[bookmark: _Toc188831676]Violences basées sur le genre et violences contre les enfants
19. Les actes de VBG/EAS/HS et de VCE constituent une faute grave et peuvent donc donner lieu à des sanctions, y compris des pénalités et/ou le licenciement, et, le cas échéant, le renvoi à la police pour la suite à donner. 
20. Toutes les formes de VBG et de VCE, y compris la sollicitation des enfants, sont inacceptables, qu'elles aient lieu sur le lieu de travail, dans les environs du lieu de travail, dans les campements de travailleurs ou dans la communauté locale.
i. Harcèlement sexuel - par exemple, il est interdit de faire des avances sexuelles indésirées, de demander des faveurs sexuelles, ou d'avoir un comportement verbal ou physique à connotation sexuelle, y compris des actes subtils. 
ii. Faveurs sexuelles — par exemple, il est interdit de promettre ou de réaliser des traitements de faveurs conditionnés par des actes sexuels, ou d'autres formes de comportement humiliant, dégradant ou d'exploitation. 
21. Tout contact ou activité sexuelle avec des enfants de moins de 18 ans, y compris par le biais des médias numériques, est interdit. La méconnaissance de l’âge de l’enfant ne peut être invoquée comme moyen de défense. Le consentement de l’enfant ne peut pas non plus constituer un moyen de défense ou une excuse.
22. À moins qu’il n’y ait consentement[footnoteRef:23]sans réserve de la part de toutes les parties impliquées dans l'acte sexuel, les interactions sexuelles entre les employés de l'entreprise (à quelque niveau que ce soit) et les membres des communautés environnantes sont interdites. Cela comprend les relations impliquant la rétention/promesse d’un avantage (monétaire ou non monétaire) aux membres de la communauté en échange d'une activité sexuelle - une telle activité sexuelle est considérée comme « non consensuelle » aux termes du présent Code. [23: Le consentementse définit comme le choix libre qui sous-tend l'intention, l'acceptation ou l’accord libre et volontaire d'une personne. Il ne peut y avoir aucun consentement lorsqu'une telle acceptation ou un tel accord est obtenu par la menace, la force ou d'autres formes de coercition, l'enlèvement, la fraude, la tromperie ou la fausse déclaration. Conformément à la Convention des Nations Unies relative aux droits de l'enfant, la Banque mondiale considère que le consentement ne peut être donné par des enfants de moins de 18 ans, même si la législation nationale du pays où le Code de conduite est introduit prevoit la majorité sexuelle à un âge inférieur. La méconnaissance de l'âge de l'enfant et le consentement de celui-ci ne peuvent être invoqués comme moyen de défense.] 

23. Outre les sanctions appliquées par l’entreprise, des poursuites judiciaires à l’encontre des auteurs d'actes de VBG ou de VCE seront engagées, le cas échéant. 
24. Tous les employés, y compris les bénévoles et les sous-traitants, sont fortement encouragés à signaler les actes présumés ou réels de VBG et/ou de VCE commis par un collègue, dans la même entreprise ou non. Les rapports doivent être présentés conformément aux Procédures d'allégation d’actes de VBG et de VCE du projet. 
25. Les gestionnaires sont tenus de signaler les actes présumés ou avérés de VBG et/ou de VCE et d'agir en conséquence, car ils ont la responsabilité du respect des engagements de l'entreprise et de tenir leurs subordonnés directs pour responsables de ces actes.
[bookmark: _Toc188831677]Mécanisme de Gestion des Plaintes (MGP)
En tant que partie prenante du PROLOG, nous nous engageons à prendre en compte le Mécanisme de Gestion de Plaintes (MGP) en place accessible à toutes les autres parties prenantes du projet (employés, communautés riveraines, etc.), qui fournit une description claire des procédures et processus mis en place pour gérer les plaintes enregistrées.
26. Le processus de gestion des plaintes du consultant vise à établir un dialogue efficace entre le personnel et les communautés environnantes du projet.
27. Les canaux pour signaler les plaintes prévues dans le MGP devraient permettre à tous les plaignants potentiels de soumettre leurs griefs.
28. Le MGP devra favoriser l’identification et la résolution précoces des préoccupations des parties prenantes, et par là-même conduire à une meilleure gestion des impacts opérationnels tout en prévenant de possibles préjudices.
29. Le MGP permettra l’utilisation de différentes techniques en fonction des exigences des cas ou contextes spécifiques aux plaintes, notamment : la médiation, la conciliation, la facilitation, la négociation ou d’autres moyens similaires.
30. le MGP doit inclure des procédures confidentielles et centrées sur les survivants pour gérer les plaintes liées aux EAS/HS, y compris l'orientation vers les services locaux de la prise en charge de survivantes VBG/EAS/HS
31. Le mécanisme de gestion des plaintes devra intégrer des dispositions en matière d’appel pour les plaintes qui ne peuvent pas être résolues au premier palier.
32. Une fois qu’une résolution de la plainte aura été convenue ou qu’une décision de clôturer le dossier aura été prise par les parties, l’étape finale consistera en la mise en œuvre du règlement, le suivi des résultats et la conclusion de la plainte.
33. Le consultant doit enregistrer et consigner dans le registre des plaintes, une copie de toutes les plaintes enregistrées liées à sa composante/sous-composante ou tout simplement à son activité.
I. [bookmark: _Toc188831678]MISE EN ŒUVRE 
Pour veiller à ce que les principes énoncés ci-dessus soient efficacement mis en œuvre, l’entreprise s’engage à faire en sorte que :
34. Tous les gestionnaires signent le « Code de conduite des gestionnaires » du projet, qui présente dans le détail leurs responsabilités, et consiste à mettre en œuvre les engagements de l'entreprise et à faire respecter les obligations du « Code de conduite individuel ».
35. [bookmark: _Hlk530926223]Tous les employés signent le « Code de conduite individuel » du projet confirmant leur engagement à respecter les normes ESHS et HST, et à ne pas entreprendre des activités entraînant les VBG ou les VCE.
36. Les Codes de conduite de l'entreprise et individuels doivent être affichés bien en vue dans les campements de travailleurs, dans les bureaux et dans les lieux publics de l'espace de travail. Les exemples de ces espaces sont les aires d'attente, de repos et d’accueil des sites, les cantines et les centres de santé. 
37. [bookmark: _Hlk530907737]Les copies affichées et distribuées du Code de conduite de l'entreprise et du Code de conduite individuel doivent être traduites dans la langue appropriée utilisée dans les zones du chantier ainsi que dans la langue maternelle de tout personnel international. 
38. [bookmark: _Hlk530927924]Une personne désignée doit être nommée « Point focal » de l'entreprise pour le traitement des questions de VBG et de VCE, y compris pour représenter l'entreprise au sein de l’Equipe de Conformité (EC) contre les VBG et les VCE, qui est composée de représentants du client, de l'entrepreneur/des entrepreneurs, du consultant en supervision et du(des) prestataire(s) de services locaux. 
39. Un Plan d'action efficace doit être élaboré, ce dernier doit comprendre au minimum les dispositions suivantes : 
i. La Procédure d’allégation des incidents de VBG et de VCE pour signaler les incidents de VBG et de VCE par le biais du Mécanisme de règlement des plaintes (Plan d’action) ;
ii. Les mesures de responsabilité et confidentialité pour protéger la vie privée de tous les intéressés (Plan d’action) ; et
iii. Le Protocole d’intervention applicable aux survivant(e)s et aux auteurs de VBG et de VCE (Plan d’action). 
40. [bookmark: _Hlk530927511]L'entreprise/le partenaire doit mettre en œuvre de manière efficace le Plan d'action Violences Basées sur le Genre (VBG) du PROLOG et Violences contre les Enfants (VCE) final convenu, en faisant part à l’Equipe de conformité (EC) d’éventuels améliorations et de mises à jour, le cas échéant.
41. Tous les employés doivent suivre un cours d'orientation avant de commencer à travailler sur le chantier pour s'assurer qu'ils connaissent les engagements de l'entreprise à l'égard des normes ESHS et HST, ainsi que des Codes de conduite sur les Violences Basées sur le Genre (VBG) et Violences contre les Enfants (VCE) du projet. 
42. [bookmark: _Hlk530888856]Tous les employés doivent suivre un cours de formation obligatoire une fois par mois pendant toute la durée du contrat, à partir d’une première formation au moment de l’entrée en service avant le début des travaux, afin de renforcer la compréhension des normes ESHS et HST du projet et du Code de conduite VBG et VCE. 
43. Veiller à ce que : 
44. i.	Les listes du personnel et les copies signées du code de conduite soient fournies à la Responsable VBG du projet ; 
45. ii.	Le personnel participe aux sessions de renforcements des capacités pour la mise en œuvre du code de conduite ; 
46. iii.	Un mécanisme de signalement des incidents de VBG, EAS et HS soit mis en place et que le personnel y ait accès en toute confidentialité et sécurité ; 
47. iv.	Le personnel soit encouragé à signaler les incidents de VBG, EAS et HS aux structures compétentes ou points focaux VBG tels que défini par le MGP ; 
48. v.	Conformément aux lois en vigueur, les auteurs d’exploitation et d’abus sexuels ne soient pas embauchés, réembauchés ou déployés et que les antécédents et les casiers judiciaires de tous les employés soient vérifiés (la constitution, Code Pénale, Loi portant protection des femmes contre les violences etc.). 
49. 
50. Veiller à ce que lors de la conclusion d’accords de partenariat, de sous-traitance, de fournisseurs ou d’accords similaires, ces accords : 
51. i.	Intègrent en annexe les codes de conduite sur les normes VBG, EAS et HS ; 
52. ii.	Intègrent la formulation appropriée exigeant que ces entités adjudicatrices et ces individus sous contrats, ainsi que leurs employés et bénévoles, se conforment au code de conduite ; 
53. iii.	Énoncent expressément que le manquement de ces entités ou individus, selon le cas, à garantir de prendre des mesures préventives pour lutter contre les VBG, EAS et HS et à enquêter sur les allégations y afférentes ou à prendre des mesures correctrices lorsque des actes de VBG, EAS et HS sont commis, constitue non seulement un motif de sanctions et pénalités conformément aux Codes de conduite, mais également un motif de résiliation des accords de collaboration ou de prestations de services. 
54. Fournir un appui sur les initiatives de sensibilisation interne relatives aux VBG, EAS et HS, par le biais de la stratégie de sensibilisation telle que prévue par le Plan d’action VBG, EAS et HS. 
55. 
56. Veiller à ce que toute question de VBG, EAS et HS justifiant une sanction soit immédiatement être signalée à la Banque Mondiale via la cellule de coordination du projet (dans les 48 heures) tout en garantissant l’anonymat du/de la survivant(e) et du présumé auteur. 
II. [bookmark: _Toc188831679]LA FORMATION
57. Tous les prestataires/partenaires sont tenus de suivre un cours d’initiation avant de commencer à travailler dans le projet ou sur le site pour s’assurer qu’ils connaissent leurs rôles et responsabilités en ce qui concerne le respect des deux aspects des présents Codes de conduite que sont les VBG/EAS/HS et la VCE. Cette formation sera distincte de la formation avant l’entrée en service exigée de tous les employés et permettra aux prestataires d’acquérir la compréhension adéquate et de bénéficier du soutien technique nécessaire pour commencer à élaborer le Plan d’action visant à faire face aux problèmes liés aux VBG/EAS/HS et VCE.
58. Lors du démarrage de la mission, tous les prestataires doivent suivre un cours de formation ou avoir un échange avec la Responsable VBG, afin de renforcer la compréhension du Code de conduite VBG/EAS/HS et VCE. Cette formation d’initiation obligatoire sera dispensée dans le cadre du Projet et portera sur le thème : Les VBG/EAS/HS et les VCE.
Je reconnais par la présente avoir lu le Code de conduite de l'entreprise ci-dessus et j'accepte, au nom de l'entreprise/du prestataire/du partenaire, de me conformer aux normes qui y figurent. Je comprends mon rôle et mes responsabilités d'appuyer les normes d’hygiène et sécurité au travail (HST) et les normes environnementales, sociales, d’hygiène et de sécurité(ESHS) du projet, et de prévenir et combattre les actes de VBG et de VCE. Je comprends que toute action incompatible avec le présent Code de conduite de l'entreprise ou le fait de ne pas agir conformément au présent Code de conduite de l'entreprise peut entraîner des mesures disciplinaires.
		Nom de l’entreprise:		_________________________
	
		Signature:			_________________________

		Nom du Responsable en toutes lettres :	___________________
		
          Titre: 				_________________________

		Date: 				_________________________


(ii) [bookmark: _Toc60841079][bookmark: _Toc115044946]CODE DE CONDUITE DU GESTIONNAIRE

 DEFINITIONS DES TERMES

Exploitation et Abus Sexuels (EAS) : tout abus ou tentative d’abus de position de vulnérabilité, de pouvoir différentiel ou de confiance, à des fins sexuelles, y compris, mais sans s’y limiter, le fait de profiter financièrement, socialement ou politiquement de l’exploitation sexuelle d’une autre personne. Les abus sexuels s’entendent de « l’intrusion physique effective ou la menace d’intrusion physique de nature sexuelle, par la force, sous la contrainte ou dans des conditions inégalitaires ». Femmes, filles, garçons et hommes peuvent être confrontés à l’exploitation et aux abus sexuels. Dans le cadre de projets financés par la Banque mondiale, des bénéficiaires du projet ou des membres des populations touchées par le projet peuvent être confrontés à l’exploitation et abus sexuels.

Harcèlement Sexuel (HS): toute avance sexuelle, demande de faveurs sexuelles (ex. faire des promesses de traitement favorable ou des menaces de traitement défavorable en fonction d’actes sexuels) et tout autre comportement verbal ou physique ou geste non-désiré de caractère sexuel, qui pourraient être raisonnablement perçus à offenser ou humilier une autre personne, quand ce comportement perturbe le travail, est traité comme une condition d’emploi, ou crée un environnement de travail intimidant, hostile, ou offensant. Le harcèlement sexuel n'est pas toujours explicite ou évident, il peut inclure des actes implicites et subtils, mais il implique toujours une dynamique de pouvoir et de genre dans laquelle une personne au pouvoir utilise sa position pour harceler une autre en fonction de son genre. Un comportement sexuel est indésirable lorsque la personne qui y est soumise le juge indésirable (par ex., regarder quelqu'un de haut en bas, embrasser ou envoyer des baisers ; faire des allusions sexuelles en faisant des bruits ; frôler quelqu’un ; siffler et faire des appels, donner des cadeaux personnels). Les femmes et les hommes peuvent les deux subir le HS.

Auteur/Agresseur : la ou les personne(s) qui commet(tent) ou menace(nt) de commettre un acte ou des actes de VGB/EAS/HS ou de VCE.

Survivant/e (s) : la ou les personnes négativement touchées par les VBG, EAS, HS.

Chantier : endroit où se déroulent les travaux de développement de l’infrastructure pour le compte du projet. Les missions de consultance ont pour chantier les endroits/sites où elles se déroulent.

Consentement : est le choix éclairé qui sous-tend l'intention, l'acceptation ou l'accord libre et volontaire d'une personne. Il ne peut y avoir aucun consentement lorsqu'une telle acceptation ou un tel accord est obtenu par la menace, la force ou d'autres formes de coercition, l'enlèvement, la fraude, la tromperie ou la fausse déclaration. Conformément à la Convention des Nations Unies relative aux droits de l'enfant, la Banque mondiale considère que le consentement ne peut être donné par des enfants de moins de 18 ans, même si la législation nationale du pays où le Code de conduite est introduit considère la majorité sexuelle à un âge inférieur. La méconnaissance de l'âge de l'enfant et le consentement de celui-ci ne peuvent être invoqués comme moyen de défense. 

Consultant(e) : toute organisation ou individu qui a obtenu un contrat pour fournir des services de consultance dans le cadre du projet et qui a embauché des gestionnaires et/ou des employés pour effectuer ce travail.

Employé : toute personne qui offre de la main-d'œuvre à l’entreprise ou au consultant dans le pays, sur le site du projet ou à l'extérieur, en vertu d'un contrat ou d'un accord de travail contre une rémunération, exécuté de manière formelle ou informelle (y compris les stagiaires non rémunérés et les bénévoles), sans responsabilité de gestion ou de supervision d'autres employés.

Enfant : terme utilisé de façon interchangeable avec le terme « mineur » qui désigne une personne âgée de moins de 18 ans. Ceci est conforme à l'article 1er de la Convention des Nations Unies relative aux droits de l'enfant. 
Entreprise : toute entreprise, société, organisation ou autre institution qui a obtenu un contrat pour fournir des services de construction dans le cadre du projet et qui a embauché des gestionnaires et/ou des employés pour effectuer ce travail. Cela inclut les sous-traitants recrutés pour exécuter des activités au nom de l’entreprise.

Environnement du chantier : la « zone d’influence du projet » qui est tout endroit, urbain ou rural, directement touché par le projet, y compris les établissements humains.

Exploitation Sexuelle : elle est définie comme le fait d’abuser d’une situation de vulnérabilité, d’une position d’autorité ou de rapports de confiance à des fins sexuelles, notamment en vue d’en tirer des avantages pécuniaires, sociaux ou politiques. 

Gestionnaire (chef de mission, ou de travaux) : toute personne offrant de la main-d'œuvre à une entreprise ou à un consultant, sur le chantier ou à l'extérieur, en vertu d'un contrat de travail formel ou informel et en échange d'un salaire, avec la responsabilité de contrôle ou de direction des activités de l'équipe, de l'unité, de la division ou similaire d’une entreprise ou consultant et avec la responsabilité de superviser et gérer un nombre prédéfini d’employés.

Hygiène et sécurité au travail (HST) : ensemble de mesures visant à protéger la sécurité, la santé et le bien-être des personnes qui travaillent ou occupent un emploi dans le projet. Le respect de ces normes au plus haut niveau est un droit de l'homme fondamental qui devrait être garanti à chaque travailleur.

Mécanisme de gestion des plaintes et des doléances (MGP) : processus établi par un projet pour recevoir et traiter les plaintes. 

Mesures de responsabilité et confidentialité : renvoie à la préservation de la vie privée et de la confidentialité du ou de la survivante à tous les stades de l’intervention en assurant le respect de l’identité des personnes impliquées. Les mesures instituées tiennent responsable les contractuels, les consultants et le client, responsables de la mise en place d'un système équitable de traitement des cas de VBG, EAS et HS.

Normes environnementales, sociales, d’hygiène et de sécurité (ESHS) : un terme général couvrant les questions liées à l’impact du projet sur l’environnement, les communautés et les travailleurs.

Plan de Gestion Environnementale et Sociale de l’Entreprise (PGESE) : le plan préparé par l’entreprise qui décrit la façon dont il exécutera les activités des travaux, conformément au Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) du projet.

Procédure d’allégation d’incidents de VBG/EAS/HS et de VCE : procédure prescrite pour signaler les incidents de VBG/EAS/HS ou VCE.

Protection de l’enfant : activité ou initiative visant à protéger les enfants de toute forme de préjudices, en particulier ceux découlant de la VCE. 

Protocole d’intervention : mécanismes mis en place pour intervenir dans les incidents de VBG/EAS/HS et de VCE.

Sollicitation mal intentionnée des enfants à caractère sexuel : ce sont des comportements qui permettent à un agresseur de gagner la confiance d’un enfant pour un but sexuel. C’est ainsi qu’un délinquant peut établir une relation de confiance avec l'enfant, puis chercher à sexualiser cette relation.

Sollicitation malintentionnée des enfants sur Internet : C’est l'envoi de messages électroniques à contenu indécent à un destinataire que l'expéditeur croit être mineur, avec l'intention d'inciter le destinataire à se livrer ou à se soumettre à une activité sexuelle.

Survivant(e)s : Personne(s) négativement touchée(s) par la VBG/EAS/HS ou la VCE. Les femmes, les hommes et les enfants peuvent être des survivant(e)s de VBG/EAS/HS ; seulement les enfants peuvent être des survivant(e)s de VCE. 

Violence Basée sur le Genre (VBG) : Expression générique qui désigne tout acte préjudiciable perpétré contre le gré d’une personne et fondé sur les différences que la société établit entre les hommes et les femmes (genre). Elle englobe les actes qui provoquent un préjudice ou des souffrances physiques, sexuelles ou psychologiques, la menace de tels actes, la contrainte, et d’autres formes de privation de liberté. Ces actes peuvent se produire dans la sphère publique ou privée (Inter-Agency Standing Committee (IASC), 2015). 
Les six principaux types de VBG sont les suivants :  
· Viol : pénétration non consensuelle (si légère soit-elle) du vagin, de l’anus ou de la bouche avec un pénis, autre partie du corps ou un objet. 
· Agression sexuelle : toute forme de contact sexuel non consensuel même s’il ne se traduit pas par la pénétration. Par exemple, la tentative de viol, ainsi que les baisers non voulus, les caresses, ou l’attouchement des organes génitaux et des fesses.
· Faveurs sexuelles : une forme de harcèlement sexuel consistant notamment à faire des promesses de traitement favorable (par ex., une promotion, prime, offre de certaines facilités) ou des menaces de traitement défavorable (par ex., perte de l’emploi) en fonction d’actes sexuels, ou d’autres formes de comportement humiliant, dégradant ou qui relève de l’exploitation. 
· Agression physique : un acte de violence physique qui n'est pas de nature sexuelle. Exemples : frapper, gifler, étrangler, blesser, bousculer, brûler, secouer, tirer sur une personne ou utiliser une arme, attaquer à l'acide ou tout autre acte qui cause de la douleur, une gêne physique ou des blessures. 
· Mariage forcé : le mariage d’un individu contre sa volonté. 
· Privation de ressources, d’opportunités ou de services : privation de l'accès légitime aux ressources/biens économiques ou aux moyens de subsistance, à l'éducation, à la santé ou à d'autres services sociaux.
· Violence psychologique/affective : l’infliction d’une douleur ou un préjudice mental ou émotionnel. Exemples : menaces de violences physiques ou sexuelles, intimidation, humiliation, isolement forcé, harcèlement, harcèlement criminel, sollicitation indésirée, remarques, destruction d'objets chers, etc. 
· Enfant : terme utilisé de façon interchangeable avec le terme « mineur » qui désigne une personne âgée de moins de 18 ans. Ceci est conforme à l'article 1er de la Convention des Nations Unies relative aux droits de l'enfant. 
· Consentement : le choix éclairé qui sous-tend l'intention, l'acceptation ou l'accord libres et volontaires d'une personne. Il ne peut y avoir aucun consentement lorsqu'une telle acceptation ou un tel accord est obtenu par la menace, la force ou d'autres formes de coercition, l'enlèvement, la fraude, la tromperie ou la fausse déclaration. Conformément à la Convention des Nations Unies relative aux droits de l'enfant, la Banque mondiale considère que le consentement ne peut être donné par des enfants de moins de 18 ans, même si la législation nationale du pays où le Code de conduite est introduit considère la majorité sexuelle à un âge inférieur. La méconnaissance de l'âge de l'enfant et le consentement de celui-ci ne peuvent être invoqués comme moyen de défense.
· Violence Contre les Enfants (VCE) : un préjudice physique, sexuel, émotionnel et/ou psychologique, négligence ou traitement négligeant d'enfants mineurs (c'est-à-dire de moins de 18 ans). Cela comprend l'utilisation des enfants à des fins lucratives, de travail, de gratification sexuelle ou de tout autre avantage personnel ou financier. Cela inclut également d'autres activités comme l'utilisation d'ordinateurs, de téléphones portables, d'appareils vidéo, d'appareils photo numériques ou de tout autre moyen pour exploiter ou harceler les enfants ou pour accéder à de la pornographie infantile.
· Traite des personnes : recrutement, transport, hébergement ou accueil de personnes par la menace de recours ou le recours à la force ou à d’autres formes de contraintes par enlèvement, fraude, tromperie, abus d’autorité ou d’une situation de vulnérabilité ou par l’offre ou l’acceptation de paiement ou d’avantage pour obtenir le consentement d’une personne ayant autorité sur une autre aux fins d’exploitation. L’exploitation comprend, au minimum, l’exploitation de la prostitution d’autrui ou d’autres formes d’exploitation sexuelle, le travail ou les services forcés, l’esclavage ou les pratiques analogues à l’esclavage, la servitude ou le prélèvement d’organes. 

PRINCIPES, VALEURS MORALES, ETHIQUE ET ATTITUDES A RESPECTER
Les travailleurs du projet et tout acteurs de mise en œuvre du projet ont l’obligation de respecter les principes, les valeurs morales pour faciliter la vie scolaire et professionnelle, de protéger les apprenants contre toutes formes d’abus y compris les violences basées sur le de genre (VBG), l’exploitation et abus sexuels (EAS), le harcèlement sexuel (HS), et les violences contre les enfants (VCE). 
Les actes de discrimination, harcèlement, et violences ci-dessous sont formellement interdits et sévèrement réprimés pour tous les acteurs du projet (membres de la communautés éducative).
1.	Tout acte de discrimination dans les interactions avec les bénéficiaires du projet ou membre de la communauté locale ou entre le personnel (de l’entreprise hôte, centre de formation, etc.,) sur base de race, couleur, sexe, âge, religion, langue, état civil, situation de famille, conviction politique, appartenance nationale, ethnique ou sociale, handicap physique ou mental, naissance, orientation sexuelle, identité de genre, ou tout autre statut.
2.	Tout acte de harcèlement sexuel, ou langage ou comportement inapproprié, harcelant, menaçant, abusif, provocant sexuellement, dégradant ou culturellement déplacé.
3.	Tout acte de violence, y compris la violence sexuelle et/ou sexiste, qui peut causer des souffrances physiques, psychologiques, ou sexuelles, la menace de tels actes, la contrainte, et la privation de liberté.
4.	Tout acte d’exploitation ou abus de pouvoir, y compris l’exploitation et l’abus sexuels, tel que l’échange d’argent, d’emploi, de biens, ou de services contre les rapports sexuels, qui inclut les faveurs sexuelles ou d’autres formes de comportement humiliant, dégradant, ou abusif.
5.	L’emploi et l’exploitation des enfants au sein de l’entreprise, ce qui incluent l’abus sexuel ou d’autres comportements inappropriés à l’égard des enfants, y compris les rapports sexuels et le mariage précoce ; en plus, la sécurité et protection des enfants dans les zones du projet et aussi dans les environs du projet doivent être aussi assurées. 
La commission des actes interdits et énumérés ci-haut sera immédiatement sanctionnée par un licenciement dès la première constatation de la faute, avec transmission des éléments caractéristiques de la faute pour les poursuites judiciaires par l’autorité publique compétente s’il est signalé (avec le consentement éclairé du/de la survivant(e)).
En plus, tout acte d’agissement répété du harcèlement ayant pour objet ou effet une dégradation des conditions de travail susceptibles de porter atteinte aux droits et à la dignité, d’altérer sa santé physique ou compromettre son avenir professionnel, sera passible d’une sanction disciplinaire.
Finalement, aucun salarié ne peut être sanctionné, licencié ou faire l’objet d’une mesure discriminatoire pour avoir subi ou refusé de subir les actes ou agissements définis ci-dessus ou pour avoir témoigné de tels actes ou agissements ou les avoir relatés ou signalés auprès de sa hiérarchie.

[bookmark: _Toc115044947]Engagement
Dans le cadre du présent code de conduite le gestionnaire renvoie au chef de mission, au chef chantier, ou au chef des travaux dans le cadre des activités des prestataires de services. 
Les gestionnaires à tous les niveaux se doivent de faire respecter l’engagement de la part de l’entreprise de mettre en œuvre les normes environnementales, sociales, d’hygiène et de sécurité (ESHS) et les exigences d’hygiène et de sécurité au travail (HST), ainsi qu’à prévenir et faire face aux Violences Basées sur le Genre (VBG) comprenant l’Exploitation et Abus sexuels (EAS) et le Harcèlement Sexuel (HS), et aux Violences Contre les Enfants (VCE). Cela signifie que les gestionnaires ont la lourde responsabilité de créer et maintenir un environnement qui respecte ces normes et permet de prévenir les VBG/EAS/HS et la VCE. Ils doivent soutenir et promouvoir la mise en œuvre du Code de conduite de l’entreprise. À cette fin, ils doivent se conformer au Code de conduite du gestionnaire et signer le Code de conduite individuel. Ce faisant, ils s’engagent à soutenir la mise en œuvre du Plan de Gestion Environnementale et Sociale des Entreprises (PGESE) et du Plan de gestion des normes d’hygiène et de sécurité au travail (HST), ainsi qu’à développer des systèmes qui facilitent la mise en œuvre du Plan d’action sur les VBG/EAS/HS et les VCE. Ils doivent garantir un lieu de travail sûr ainsi qu’un environnement sans VBG/EAS/HS et VCE aussi bien dans le milieu de travail qu’au sein des communautés locales. Ces responsabilités comprennent, sans toutefois s’y limiter : 
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Garantir une efficacité maximale du Code de conduite de l’entreprise et du Code de conduite individuel :
· Afficher de façon visible le Code de conduite de l’entreprise et le Code de conduite individuel en les mettant bien en vue dans les campements de travailleurs, les bureaux et les aires publiques sur le lieu de travail. Au nombre des exemples d’aires, figurent les aires d’attente, de repos et l’accueil des sites, les cantines et les établissements de santé ; 
· S’assurer que tous les exemplaires affichés et distribués du Code de conduite de l’entreprise et du Code de conduite individuel sont traduits dans la langue appropriée qui est utilisée sur le lieu de travail. 
· Expliquer oralement et par écrit le Code de conduite de l’entreprise et le Code de conduite individuel à l’ensemble du personnel. 
· Veiller à ce que :
· Tous les subordonnés directs signent le « Code de conduite individuel », en confirmant qu’ils l’ont lu et qu’ils y souscrivent ;
· Les listes du personnel et les copies signées du Code de conduite individuel soient fournies au gestionnaire chargé de l’HST, à l’Equipe de conformité (EC) et au client ;
· Participer à la formation et s’assurer que le personnel y participe également, comme indiqué ci-dessous ;
· Mettre en place un mécanisme permettant au personnel de :
· Signaler les préoccupations relatives à la conformité aux normes ESHS ou aux exigences des normes HST ; et 
· Signaler en toute confidentialité les incidents liés aux VBG/EAS/HS ou aux VCE par le biais du Mécanisme de Gestion des plaintes/doléances 
· Encourager les membres du personnel à signaler les problèmes présumés et avérés liés aux normes ESHS et aux exigences HST, aux VBG/EAS/HS ou aux VCE, en mettant l’accent sur la responsabilité du personnel envers l’entreprise et dans le respect du principe de confidentialité. 
· Conformément aux lois en vigueur et au mieux de leurs compétences, empêcher que les auteurs d’exploitation et d’abus sexuels soient embauchés, réembauchés ou déployés. Vérifier les antécédents et les casiers judiciaires de tous les employés. 
· Veiller à ce que lors de la conclusion d’accords de partenariat, de sous-traitance, de fournisseurs ou d’accords similaires, ces accords :
· Intègrent en annexes les codes de conduite sur les normes ESHS, les exigences HST, les VBG/EAS/HS et les VCE ;
· Intègrent la formulation appropriée exigeant que ces entités adjudicatrices et ces individus sous contrats, ainsi que leurs employés et bénévoles, se conforment au Code de conduite individuel ;
· Énoncent expressément que le manquement de ces entités ou individus, selon le cas, à garantir le respect des normes ESHS et des exigences HST ; à prendre des mesures préventives pour lutter contre la VBG/EAS/HS et la VCE ; à enquêter sur les allégations y afférentes ou à prendre des mesures correctives lorsque des actes de VBG/EAS/HS et de VCE sont commises – tout cela constitue non seulement un motif de sanctions et pénalités conformément aux Codes de conduite individuels, mais également un motif de résiliation des contrats de travail sur le projet ou de prestations.
· Fournir un appui et des ressources à l’équipe de conformité (EC) sur les VBG/EAS/HS et les VCE pour créer et diffuser des initiatives de sensibilisation interne par le biais de la stratégie de sensibilisation dans le cadre du Plan d’action VBG/EAS/HS et VCE.
· Veiller à ce que toute question de VBG/EAS/HS ou de VCE justifiant une intervention policière soit immédiatement signalée aux services de police, au client et à la Banque mondiale, tout en respectant la volonté de la victime.
· Signaler tout acte présumé ou avéré de VBG/EAS/HS et/ou de VCE et y répondre conformément au Protocole d’intervention, étant donné que les gestionnaires ont la responsabilité de faire respecter les engagements de l’entreprise et de tenir leurs subordonnés directement responsables de leurs actes.
· S’assurer que tout incident majeur lié aux normes ESHS ou aux exigences HST est signalé immédiatement au client et à l’ingénieur chargé de la surveillance des travaux.
· Les gestionnaires veilleront à ce qu’aucun acte de représailles (suspension, ou autre sanction) ne soit prise à l'encontre des personnes qui signalent les actes présumés ou avérés de VBG/EAS/HS/VCE.
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La formation
Les gestionnaires ont la responsabilité de :
· Veiller à ce que le Plan de gestion des normes HST soit mis en œuvre, accompagné d’une formation adéquate à l’intention de l’ensemble du personnel, y compris les sous-traitants et les fournisseurs ; 
· Veiller à ce que le personnel ait une compréhension adéquate du PGESE et qu’il reçoive la formation nécessaire pour mettre ses exigences en œuvre.
Tous les gestionnaires sont tenus de suivre un cours d’initiation des gestionnaires avant de commencer à travailler sur le site pour s’assurer qu’ils connaissent leurs rôles et responsabilités en ce qui concerne le respect des deux aspects des présents Codes de conduite que sont la VBG/EAS/HS et la VCE. Cette formation sera distincte de la formation avant l’entrée en service exigée de tous les employés et permettra aux gestionnaires d’acquérir la compréhension adéquate et de bénéficier du soutien technique nécessaire pour commencer à élaborer le Plan d’action visant à faire face aux problèmes liés à la VBG/EAS/HS et la VCE.
Les gestionnaires sont tenus d’assister et de contribuer aux cours des formations mensuelles animées dans le cadre du projet et dispensées à tous les employés. Ils seront tenus de présenter les formations et les autoévaluations, y compris en encourageant la compilation d’enquêtes de satisfaction pour évaluer la satisfaction avec la formation et pour fournir des conseils en vue d’en améliorer l’efficacité.
Veiller à ce qu’il y ait du temps à disposition prévu pendant les heures de travail pour que le personnel, avant de commencer à travailler sur le site, assiste à la formation d’initiation obligatoire dispensée dans le cadre du projet et portant sur les thèmes ci-après :
· Les exigences HST et les normes ESHS ; et
· Les VBG/EAS/HS et les VCE.
Durant les travaux de génie civil, veiller à ce que le personnel suive une formation continue sur les exigences HST et les normes ESHS, ainsi que le cours de rappel mensuel obligatoire exigé à tous les employés pour faire face au risque accru de VBG/EAS/HS et de VCE.
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Les gestionnaires devront prendre des mesures appropriées pour répondre à tout incident lié aux normes ESHS ou aux exigences HST.
En ce qui concerne la VBG/EAS/HS et la VCE :
· Apporter une contribution aux Procédures relatives aux allégations de VBG/EAS/HS et de VCE et au Protocole d’intervention élaborés par l’Equipe de conformité (EC) dans le cadre du Plan d’action VBG/EAS/HS et VCE approuvé ;
· Une fois adoptées par l’entreprise, les gestionnaires devront appliquer les mesures de Responsabilité et Confidentialité énoncées dans le Plan d’action VBG/EAS/HS et VCE, afin de préserver la confidentialité au sujet de l’identité des employés qui dénoncent ou commettent (prétendument) des actes de VBG/EAS/HS et de VCE (à moins qu’une violation de confidentialité ne soit nécessaire pour protéger des personnes ou des biens contre un préjudice grave ou si la loi l’exige) ;
· Si un gestionnaire a des préoccupations ou des soupçons au sujet d’une forme quelconque de VBG/EAS/HS ou de VCE commise par l’un(e) de ses subordonné(e)s direct(e)s ou par un.e employé.e travaillant pour une autre entreprise sur le même lieu de travail, il est tenu de signaler le cas en se référant au Mécanisme de Gestion des Plaintes/doléances ; 

· Une fois qu’une sanction a été déterminée, les gestionnaires concernés sont censés être personnellement responsables de faire en sorte que celle-ci soit effectivement appliquée, dans un délai maximum de 14 jours suivant la date à laquelle la décision de sanction a été rendue ;  

· Si un gestionnaire a un conflit d’intérêts en raison de relations personnelles ou familiales avec la/le/les survivant(e)s et/ou l’auteur/l’autrice de la violence, il doit en informer l’entreprise concernée et l’équipe de conformité (EC). L’entreprise sera tenue de désigner un autre gestionnaire qui n’a aucun conflit d’intérêts pour traiter les plaintes ; 

· Veiller à ce que toute question liée aux VBG/EAS/HS ou aux VCE justifiant une intervention policière (après avoir obtenu le consentement de la/du survivant(e) soit immédiatement signalée aux services de police, au client et à la Banque mondiale.
Les gestionnaires qui ne traitent pas les incidents liés aux normes ESHS ou aux exigences HST, ou qui omettent de signaler les incidents liés aux VBG/EAS/HS et aux VCE ou qui ne se conforment pas aux dispositions relatives aux VBG/EAS/HS et aux VCE, peuvent faire l’objet de mesures disciplinaires, qui seront déterminées et édictées par le Président Directeur Général (PDG), le Directeur général ou un gestionnaire de rang supérieur équivalent de l’entreprise. Ces mesures peuvent comprendre :  
· L’avertissement informel ;
· L’avertissement formel ;
· La formation complémentaire ;
· La perte d’un maximum d’une semaine de salaire ;
· La suspension de la relation de travail (sans solde), pour une période minimale d’un mois et une période maximale de six mois ;
· Le renvoi à la police ou à d’autres autorités, au besoin, uniquement avec le consentement du/de la survivant(e).
· Le licenciement.

En fin, le fait que les gestionnaires ou le PDG de l’entreprise omettent de répondre de manière efficace aux cas de non-conformités liées aux ESHS et de HST, et de répondre aux VBG/EAS/HS et aux VCE sur le lieu de travail, peut entraîner des poursuites judiciaires devant les autorités nationales. 

Je reconnais par la présente avoir lu le Code de conduite du gestionnaire ci-dessus, j’accepte de me conformer aux normes qui y figurent et je comprends mes rôles et responsabilités en matière de prévention et de réponse aux exigences liées aux normes ESHS, à la HST, aux VBG/EAS/HS et aux VCE. Je comprends que toute action incompatible avec le Code de conduite du gestionnaire ou le fait de ne pas agir conformément au présent Code de conduite du gestionnaire peut entraîner des mesures disciplinaires.

Signature : 			_______________________________________________________

Nom en toutes lettres :		_________________________________________________

Titre : 				_______________________________________________________

Date : 				_______________________________________________________
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PREAMBULE
Le PROLOG défend des valeurs telles que l’intégrité, le respect, la participation, non-discrimination ainsi que les bonnes pratiques en lien avec les normes environnementales, sociales, d’hygiène et de sécurité (ESHS). Il considère que les exigences d’hygiène et de sécurité au travail (HST) et les règles de conduite générales en lien avec les VBG/VCE/EAS/HS et VCE définies dans  les présents codes de conduite sont fondamentales et accorde une place de choix dans la lutte contre les violations de toutes sortes
Ainsi, selon ledit code, le fait de ne pas participer aux activités de lutte contre les Violences Basées sur le Genre (VBG)/ les Exploitations et Abus Sexuels (EAS)/ les Harcèlements Sexuels (HS) ainsi que les Violences Contre les Enfants (VCE) que ce soit sur le lieu de travail – dans les environs du lieu de travail ou au sein de la communauté constitue une faute grave. Est donc passible de sanctions, de pénalités ou d’un licenciement éventuel, toute personne qui contreviendrait à ces principes. Des poursuites peuvent être engagées par le projet ou les autorités judiciaires contre les auteurs de fraude, de corruption, VBG/EAS/HS ou de VCE, le cas échéant. 


DEFINITIONS DES TERMES

Exploitation et Abus Sexuels (EAS): tout abus ou tentative d’abus de position de vulnérabilité, de pouvoir différentiel ou de confiance, à des fins sexuelles, y compris, mais sans s’y limiter, le fait de profiter financièrement, socialement ou politiquement de l’exploitation sexuelle d’une autre personne. Les abus sexuels s’entendent de « l’intrusion physique effective ou la menace d’intrusion physique de nature sexuelle, par la force, sous la contrainte ou dans des conditions inégalitaires ». Femmes, filles, garçons et hommes peuvent être confrontés à l’exploitation et aux abus sexuels. Dans le cadre de projets financés par la Banque mondiale, des bénéficiaires du projet ou des membres des populations touchées par le projet peuvent être confrontés à l’exploitation et abus sexuels.

Harcèlement Sexuel (HS): toute avance sexuelle, demande de faveurs sexuelles (ex. faire des promesses de traitement favorable ou des menaces de traitement défavorable en fonction d’actes sexuels) et tout autre comportement verbal ou physique ou geste non-désiré de caractère sexuel, qui pourraient être raisonnablement perçus à offenser ou humilier une autre personne, quand ce comportement perturbe le travail, est traité comme une condition d’emploi, ou crée un environnement de travail intimidant, hostile, ou offensant. Le harcèlement sexuel n'est pas toujours explicite ou évident, il peut inclure des actes implicites et subtils, mais il implique toujours une dynamique de pouvoir et de genre dans laquelle une personne au pouvoir utilise sa position pour harceler une autre en fonction de son genre. Un comportement sexuel est indésirable lorsque la personne qui y est soumise le juge indésirable (par ex., regarder quelqu'un de haut en bas, embrasser ou envoyer des baisers ; faire des allusions sexuelles en faisant des bruits ; frôler quelqu’un ; siffler et faire des appels, donner des cadeaux personnels). Les femmes et les hommes peuvent les deux subir le HS.

Auteur/Agresseur : la ou les personne(s) qui commet(tent) ou menace(nt) de commettre un acte ou des actes de VGB/EAS/HS ou de VCE.

Survivant/e (s) : la ou les personnes négativement touchées par les VBG, EAS, HS.

Chantier : endroit où se déroulent les travaux de développement de l’infrastructure pour le compte du projet. Les missions de consultance ont pour chantier les endroits/sites où elles se déroulent.

Consentement : est le choix éclairé qui sous-tend l'intention, l'acceptation ou l'accord libre et volontaire d'une personne. Il ne peut y avoir aucun consentement lorsqu'une telle acceptation ou un tel accord est obtenu par la menace, la force ou d'autres formes de coercition, l'enlèvement, la fraude, la tromperie ou la fausse déclaration. Conformément à la Convention des Nations Unies relative aux droits de l'enfant, la Banque mondiale considère que le consentement ne peut être donné par des enfants de moins de 18 ans, même si la législation nationale du pays où le Code de conduite est introduit considère la majorité sexuelle à un âge inférieur. La méconnaissance de l'âge de l'enfant et le consentement de celui-ci ne peuvent être invoqués comme moyen de défense. 

Consultant(e) : toute organisation ou individu qui a obtenu un contrat pour fournir des services de consultance dans le cadre du projet et qui a embauché des gestionnaires et/ou des employés pour effectuer ce travail.

Employé : toute personne qui offre de la main-d'œuvre à l’entreprise ou au consultant dans le pays, sur le site du projet ou à l'extérieur, en vertu d'un contrat ou d'un accord de travail contre une rémunération, exécuté de manière formelle ou informelle (y compris les stagiaires non rémunérés et les bénévoles), sans responsabilité de gestion ou de supervision d'autres employés.

Enfant : terme utilisé de façon interchangeable avec le terme « mineur » qui désigne une personne âgée de moins de 18 ans. Ceci est conforme à l'article 1er de la Convention des Nations Unies relative aux droits de l'enfant. 

Entreprise : toute entreprise, société, organisation ou autre institution qui a obtenu un contrat pour fournir des services de construction dans le cadre du projet et qui a embauché des gestionnaires et/ou des employés pour effectuer ce travail. Cela inclut les sous-traitants recrutés pour exécuter des activités au nom de l’entreprise.

Environnement du chantier : la « zone d’influence du projet » qui est tout endroit, urbain ou rural, directement touché par le projet, y compris les établissements humains.

Exploitation Sexuelle : elle est définie comme le fait d’abuser d’une situation de vulnérabilité, d’une position d’autorité ou de rapports de confiance à des fins sexuelles, notamment en vue d’en tirer des avantages pécuniaires, sociaux ou politiques. 

Gestionnaire (chef de mission, ou de travaux) : toute personne offrant de la main-d'œuvre à une entreprise ou à un consultant, sur le chantier ou à l'extérieur, en vertu d'un contrat de travail formel ou informel et en échange d'un salaire, avec la responsabilité de contrôle ou de direction des activités de l'équipe, de l'unité, de la division ou similaire d’une entreprise ou consultant et avec la responsabilité de superviser et gérer un nombre prédéfini d’employés.

Hygiène et sécurité au travail (HST) : ensemble de mesures visant à protéger la sécurité, la santé et le bien-être des personnes qui travaillent ou occupent un emploi dans le projet. Le respect de ces normes au plus haut niveau est un droit de l'homme fondamental qui devrait être garanti à chaque travailleur.

Mécanisme de gestion des plaintes et des doléances (MGP) : processus établi par un projet pour recevoir et traiter les plaintes. 

Mesures de responsabilité et confidentialité : renvoie à la préservation de la vie privée et de la confidentialité du ou de la survivante à tous les stades de l’intervention en assurant le respect de l’identité des personnes impliquées. Les mesures instituées tiennent responsable les contractuels, les consultants et le client, responsables de la mise en place d'un système équitable de traitement des cas de VBG, EAS et HS.

Normes environnementales, sociales, d’hygiène et de sécurité (ESHS) : un terme général couvrant les questions liées à l’impact du projet sur l’environnement, les communautés et les travailleurs.

Plan de Gestion Environnementale et Sociale de l’Entreprise (PGESE) : le plan préparé par l’entreprise qui décrit la façon dont il exécutera les activités des travaux, conformément au Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) du projet.

Procédure d’allégation d’incidents de VBG/EAS/HS et de VCE : procédure prescrite pour signaler les incidents de VBG/EAS/HS ou VCE.

Protection de l’enfant : activité ou initiative visant à protéger les enfants de toute forme de préjudices, en particulier ceux découlant de la VCE. 

Protocole d’intervention : mécanismes mis en place pour intervenir dans les incidents de VBG/EAS/HS et de VCE.

Sollicitation mal intentionnée des enfants à caractère sexuel : ce sont des comportements qui permettent à un agresseur de gagner la confiance d’un enfant pour un but sexuel. C’est ainsi qu’un délinquant peut établir une relation de confiance avec l'enfant, puis chercher à sexualiser cette relation.

Sollicitation malintentionnée des enfants sur Internet : C’est l'envoi de messages électroniques à contenu indécent à un destinataire que l'expéditeur croit être mineur, avec l'intention d'inciter le destinataire à se livrer ou à se soumettre à une activité sexuelle.

Survivant(e)s : Personne(s) négativement touchée(s) par la VBG/EAS/HS ou la VCE. Les femmes, les hommes et les enfants peuvent être des survivant(e)s de VBG/EAS/HS ; seulement les enfants peuvent être des survivant(e)s de VCE. 

Violence Basée sur le Genre (VBG) : Expression générique qui désigne tout acte préjudiciable perpétré contre le gré d’une personne et fondé sur les différences que la société établit entre les hommes et les femmes (genre). Elle englobe les actes qui provoquent un préjudice ou des souffrances physiques, sexuelles ou psychologiques, la menace de tels actes, la contrainte, et d’autres formes de privation de liberté. Ces actes peuvent se produire dans la sphère publique ou privée (Inter-Agency Standing Committee (IASC), 2015). 
Les six principaux types de VBG sont les suivants :  
1. Viol : pénétration non consensuelle (si légère soit-elle) du vagin, de l’anus ou de la bouche avec un pénis, autre partie du corps ou un objet. 
2. Agression sexuelle : toute forme de contact sexuel non consensuel même s’il ne se traduit pas par la pénétration. Par exemple, la tentative de viol, ainsi que les baisers non voulus, les caresses, ou l’attouchement des organes génitaux et des fesses. 
3. Faveurs sexuelles : une forme de harcèlement sexuel consistant notamment à faire des promesses de traitement favorable (par ex., une promotion, prime, offre de certaines facilités) ou des menaces de traitement défavorable (par ex., perte de l’emploi) en fonction d’actes sexuels, ou d’autres formes de comportement humiliant, dégradant ou qui relève de l’exploitation. 
4. Agression physique : un acte de violence physique qui n'est pas de nature sexuelle. Exemples : frapper, gifler, étrangler, blesser, bousculer, brûler, secouer, tirer sur une personne ou utiliser une arme, attaquer à l'acide ou tout autre acte qui cause de la douleur, une gêne physique ou des blessures. 
5. Mariage forcé : le mariage d’un individu contre sa volonté. 
6. Privation de ressources, d’opportunités ou de services : privation de l'accès légitime aux ressources/biens économiques ou aux moyens de subsistance, à l'éducation, à la santé ou à d'autres services sociaux.
7. Violence psychologique/affective : l’infliction d’une douleur ou un préjudice mental ou émotionnel. Exemples : menaces de violences physiques ou sexuelles, intimidation, humiliation, isolement forcé, harcèlement, harcèlement criminel, sollicitation indésirée, remarques, destruction d'objets chers, etc. 
Enfant : terme utilisé de façon interchangeable avec le terme « mineur » qui désigne une personne âgée de moins de 18 ans. Ceci est conforme à l'article 1er de la Convention des Nations Unies relative aux droits de l'enfant. 

Consentement : le choix éclairé qui sous-tend l'intention, l'acceptation ou l'accord libres et volontaires d'une personne. Il ne peut y avoir aucun consentement lorsqu'une telle acceptation ou un tel accord est obtenu par la menace, la force ou d'autres formes de coercition, l'enlèvement, la fraude, la tromperie ou la fausse déclaration. Conformément à la Convention des Nations Unies relative aux droits de l'enfant, la Banque mondiale considère que le consentement ne peut être donné par des enfants de moins de 18 ans, même si la législation nationale du pays où le Code de conduite est introduit considère la majorité sexuelle à un âge inférieur. La méconnaissance de l'âge de l'enfant et le consentement de celui-ci ne peuvent être invoqués comme moyen de défense.

Violence Contre les Enfants (VCE) : un préjudice physique, sexuel, émotionnel et/ou psychologique, négligence ou traitement négligeant d'enfants mineurs (c'est-à-dire de moins de 18 ans). Cela comprend l'utilisation des enfants à des fins lucratives, de travail, de gratification sexuelle ou de tout autre avantage personnel ou financier. Cela inclut également d'autres activités comme l'utilisation d'ordinateurs, de téléphones portables, d'appareils vidéo, d'appareils photo numériques ou de tout autre moyen pour exploiter ou harceler les enfants ou pour accéder à de la pornographie infantile.

Traite des personnes : recrutement, transport, hébergement ou accueil de personnes par la menace de recours ou le recours à la force ou à d’autres formes de contraintes par enlèvement, fraude, tromperie, abus d’autorité ou d’une situation de vulnérabilité ou par l’offre ou l’acceptation de paiement ou d’avantage pour obtenir le consentement d’une personne ayant autorité sur une autre aux fins d’exploitation. L’exploitation comprend, au minimum, l’exploitation de la prostitution d’autrui ou d’autres formes d’exploitation sexuelle, le travail ou les services forcés, l’esclavage ou les pratiques analogues à l’esclavage, la servitude ou le prélèvement d’organes. 

Je soussigné, ______________________________________, reconnais qu’il est important de se conformer aux normes environnementales, sociales, d’hygiène et de sécurité (ESHS), de respecter les exigences du PROLOG en matière d’hygiène et de sécurité au travail (HST) et de prévenir les violences basées sur le genre (VBG) ainsi que les violences contre les enfants (VCE). 

« Nous sommes justes et honnêtes avec nos prestataires, nos fournisseurs et nos partenaires, et nous ne travaillons qu’avec ceux qui partagent notre engagement en matière d’éthique professionnelle »
« Nous sommes particulièrement conscients de nos responsabilités dans le domaine du droit, loyauté et toujours dans le respect de la loi »
« Nous ne tolérons aucune forme de corruption et nous nous engageons à respecter les normes d’éthique professionnelle les plus strictes dans toutes nos transactions et en tout lieu »
« Nous respectons les informations confidentielles et nous restons professionnels dans toutes nos communications »
« Nous utilisons les actifs du projet de manière appropriée et aux fins prévues »
« Nous évitons les conflits d’intérêts, nous sommes attentifs à toute fraude suspectée et la signalons immédiatement, nous ne proposons et n’acceptons que des cadeaux et invitations professionnels appropriés »
« Nous souscrivons aux principes du développement durable, condition fondamentale de notre croissance future, nous nous efforçons continuellement d’atteindre les normes les plus élevées de gestion de l’environnement et nous tenons particulièrement à améliorer les rendements scolaires au primaire et au secondaire premier cycle et renforcer l’efficacité de certains systèmes sur lequel nous travaillons.

SECTION II : LES PRINCIPES DE LA CONDUITE POUR CHAQUE EMPLOYE OU TRAVAILLEUR DU PROJET

1. En tant qu’employé /travailleur ou du projet, je dois :
2. Être le promoteur et le pilier de développement de services de qualité, indépendamment de ma fonction ;
3. Promouvoir le développement intégral des personnes sous ma responsabilité ;
4. Ne cacher aucune faute commise par un membre du personnel ou prestataire, qu’elle soit commise à l’extérieur ou en dehors ;
5. Eviter d’abuser de mes pouvoirs pour des intérêts propres ;
6. Eviter de commettre ou d’être impliqué dans tout acte de corruption ou de fraude ;
7. Promouvoir la justice et éviter toute forme de discrimination ou de favoritisme ;
8. Respecter les lois et règlements du travail et m’assurer que les personnes sous ma supervision en font autant ;
9. Eviter l’utilisation d’alcool et de stupéfiants sur le lieu de travail.
10. Respecter les procédures internes et ne pas utiliser les ressources et moyens du Projet à des fins personnelles ou illicites ;
11. Respecter les dispositions légales et conventionnelles en matière de lutte contre la corruption et demander à nos prestataires de faire de même ;
12. Informer directement ma hiérarchie si j’ai connaissance de comportements inappropriés ;
13. Coopérer aux processus de contrôle et d’audit internes avec diligence et transparence.

Section II : ETHIQUE PROFESSIONNELLE ET LUTTE CONTRE LA FRAUDE ET LA CORRUPTION
Je me dois de :
14. Garder à l’esprit que tous les actifs et les documents du Projet lui appartiennent ;
15. Protéger et préserver les ressources du Projet pour éviter qu’elles ne soient gaspillées, endommagées, perdues, mal utilisées ou cédées sans autorisation ;
16. Ne pas engager le Projet au-delà des pouvoirs et des délégations qui me sont conférés dans le cadre de mes fonctions ;
17. Ne pas utiliser les ressources du projet à des fins privées ;
18. Dans le cadre de mon activité, ne pas utiliser les ressources appartenant à des tiers ;
19. Respecter les procédures internes et ne pas utiliser les ressources et moyens du Projet à des fins personnelles ou illicites ;
20. Informer directement ma hiérarchie si j’ai connaissance de comportements inappropriés ;
21. Eviter de traiter les bénéficiaires et les personnes avec mépris et dédain, quelles que soit le lieu ou les circonstances ;
22. Toute personne a droit à la dignité, quelle que soit son origine ethnique, religieuse, son statut économique, social ou intellectuel ; 
23. Les ressources du projet sont destinées aux bénéficiaires : à ce titre, il est important de toujours veiller à ce que ces ressources lui parviennent ;
24. Les services que nous apportons aux bénéficiaires sont un droit : rien ne doit être demandé en échange de ceux-ci ;
25. Bien que le contexte socio-culturel permette de faire des cadeaux, il est important de savoir que je ne dois point accepter des cadeaux des bénéficiaires autres que ceux ayant une valeur symbolique.


Section III: SECTION VBG/EAS/HS/VCE
Pendant que je travaillerai sur le projet, je consens à :

a) Sécurité au travail
26. Assister et participer activement à des cours de formation liés aux normes environnementales, sociales, d’hygiène et de sécurité (ESHS), et aux exigences en matière d’hygiène et de sécurité au travail(HST), au VIH/sida, aux VBG et aux VCE, tel que requis par mon employeur ; 
27. Porter mon équipement de protection individuelle (EPI) à tout moment sur le lieu de travail ou dans le cadre d’activités liées au projet ;
28. Prendre toutes les mesures pratiques visant à mettre en œuvre le Plan de gestion environnementale et sociale des entrepreneurs ;
29. Mettre en œuvre le Plan de gestion HST ;
30. Respecter une politique de tolérance zéro à l’égard de la consommation de l’alcool pendant le travail et m’abstenir de consommer des stupéfiants ou d’autres substances qui peuvent altérer mes facultés à tout moment ;

b) VBG/EAS/HS et VCE
31. Traiter les femmes, les enfants (personnes âgées de moins de 18 ans) et les hommes avec respect, indépendamment de leur race, couleur, langue, religion, opinion politique ou autre, origine nationale, ethnique ou sociale, niveau de richesse, invalidité, citoyenneté ou tout autre statut ;
32. Ne pas m’adresser aux femmes, enfants ou hommes avec un langage ou un comportement déplacé, harcelant, abusif, sexuellement provocateur, dégradant ou culturellement inapproprié ;
33. Ne pas me livrer au harcèlement sexuel – par exemple, faire des avances sexuelles indésirées, demander des faveurs sexuelles ou adopter tout autre comportement verbal ou physique à connotation sexuelle, y compris les actes subtils d’un tel comportement (par exemple, regarder quelqu’un de haut en bas ;embrasser ou envoyer des baisers ;faire des allusions sexuelles en faisant des bruits ;frôler quelqu’un ; siffler; donner des cadeaux personnels ; faire des commentaires sur la vie sexuelle de quelqu’un, etc.) ;
34. Ne pas m’engager dans des faveurs sexuelles – par exemple, faire des promesses ou subordonner un traitement favorable à des actes sexuels – ou d’autres formes de comportement humiliant, dégradant ou abusif ;
35. Ne pas participer à des contacts ou à des activités sexuelles avec des enfants – notamment à la sollicitation malveillante des enfants – ou à des contacts par le biais des médias numériques ; la méconnaissance de l’âge de l’enfant ne peut être invoquée comme moyen de défense ; le consentement de l’enfant ne peut pas non plus constituer un moyen de défense ou une excuse ;
36. A moins d’obtenir le plein consentement[footnoteRef:24] de toutes les parties concernées, de ne pas avoir d’interactions sexuelles avec des membres des communautés avoisinantes ; cette définition inclut les relations impliquant le refus ou la promesse de fournir effectivement un avantage (monétaire ou non monétaire) aux membres de la communauté en échange d’une activité sexuelle – une telle activité sexuelle est jugée « non consensuelle » dans le cadre du présent Code ; [24: Le terme « consentement » se définit comme le choix éclairé qui sous-tend l'intention, l'acceptation ou l’accord libres et volontaires d'une personne de faire quelque chose. Il ne peut y avoir aucun consentement lorsqu'une telle acceptation ou un tel accord est obtenu par la menace, la force ou d'autres formes de coercition, l'enlèvement, la fraude, la tromperie ou la fausse déclaration. Conformément à la Convention des Nations Unies relative aux droits de l'enfant, la Banque mondiale considère que le consentement ne peut être donné par des enfants de moins de 18 ans, même si la législation nationale du pays où le Code de conduite est introduit prévoit la majorité sexuelle à un âge inférieur. La méconnaissance de l'âge de l'enfant et le consentement de celui-ci ne peuvent être invoqués comme moyen de défense.] 

37. Envisager de signaler par l’intermédiaire des mécanismes des plaintes et des doléances ou à mon gestionnaire tout cas présumé ou avéré de VBG ou de VCE commis par un collègue de travail, que ce dernier soit ou non employé par mon entreprise, ou toute violation du présent Code de conduite. 

SECTION IV : EN CE QUI CONCERNE LES ENFANTS AGES DE MOINS DE 18 ANS :
38. Dans la mesure du possible, m’assurer de la présence d’un autre adulte au moment de travailler à proximité d’enfants.
39. Ne pas inviter chez moi des enfants non accompagnés sans lien de parenté avec ma famille, à moins qu’ils ne courent un risque immédiat de blessure ou de danger physique ;
40. Ne pas utiliser d’ordinateurs, de téléphones portables, d’appareils vidéo, d’appareils photo numériques ou tout autre support pour exploiter ou harceler des enfants ou pour accéder à de la pornographie infantile (voir aussi la section « Utilisation d’images d’enfants à des fins professionnelles » ci-dessous) ;
41. M’abstenir de châtiments corporels ou de mesures disciplinaires à l’égard des enfants ;
42. M’abstenir d’engager des enfants dont l’âge est inférieur à 14 ans pour le travail domestique ou pour tout autre travail, à moins que la législation nationale ne fixe un âge supérieur ou qu’elle ne les expose à un risque important de blessure ;
43. Me conformer à toutes les législations locales pertinentes, y compris les lois du travail relatives au travail des enfants et les politiques de sauvegarde de la Banque mondiale sur le travail des enfants et l’âge minimum ;
44. Prendre les précautions nécessaires au moment de photographier ou de filmer des enfants (se référer à l’Annexe 2 pour de plus amples détails).

Utilisation d’images d’enfants à des fins professionnelles
Au moment de photographier ou de filmer un enfant à des fins professionnelles, je dois :
45. Avant de photographier ou de filmer un enfant, évaluer et m’efforcer de respecter les traditions ou les restrictions locales en matière de reproduction d’images personnelles ;
46. Avant de photographier ou de filmer un enfant, obtenir le consentement éclairé de l’enfant et d’un parent ou du tuteur ; pour ce faire, je dois expliquer comment la photographie ou le film sera utilisé ;
47. Veiller à ce que les photographies, films, vidéos et DVD présentent les enfants de manière digne et respectueuse, et non de manière vulnérable ou soumise ; les enfants doivent être habillés convenablement et ne pas prendre des poses qui pourraient être considérées comme sexuellement suggestives ;
48. M’assurer que les images sont des représentations honnêtes du contexte et des faits ;
49. Veiller à ce que les étiquettes des fichiers ne révèlent pas de renseignements permettant d’identifier un enfant au moment d’envoyer des images par voie électronique.

Sanctions
Je comprends que si je contreviens au présent Code de conduite individuel, mon employeur prendra des mesures disciplinaires qui pourraient inclure :
1. L’avertissement informel ;
2. L’avertissement formel ;
3. La formation complémentaire ;
4. La perte d’au plus une semaine de salaire ;
5. La suspension de la relation de travail (sans solde), pour une période minimale d’un mois et une période maximale de six mois ;
6. Le licenciement.
7. La dénonciation à la police, le cas échéant.
Je comprends qu’il est de ma responsabilité de m’assurer que les normes environnementales, sociales, de santé et de sécurité sont respectées. Que je me conformerai au Plan de gestion de l’hygiène et de sécurité du travail. Que j’éviterai les actes ou les comportements qui pourraient être interprétés comme des VBG et des VCE. Tout acte de ce genre constituera une violation du présent Code de conduite individuel. Je reconnais par la présente avoir lu le Code de conduite individuel précité, j’accepte de me conformer aux normes qui y figurent et je comprends mes rôles et responsabilités en matière de prévention et d’intervention dans les cas liés aux normes ESHS et aux exigences HST, aux VBG et aux VCE. Je comprends que tout acte incompatible avec le présent Code de conduite individuel ou le fait de ne pas agir conformément au présent Code de conduite individuel pourrait entraîner des mesures disciplinaires et avoir des répercussions sur mon emploi continu. 
		Signature : 				_________________________

		Nom en toutes lettres :			_________________________

		Titre :					_________________________
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	FORMULAIRE DE NOTIFICATION ET RAPPORT RAPIDE D'INCIDENT ET PLAN D’ACTIONS
(NON APPLICABLE A LA VIOLENCE BASEE SUR LE GENRE[footnoteRef:25]) [25:  Voir le formulaire séparément] 


	IDENTIFICATION DE L’INCIDENT

	Projet: 

	Incident:
	Fournissez le type

	☐ Environnemental                                      
	

	☐ Social                                   
	

	☐ Santé et la sécurité au travail
	

	Date et heure de l’incident : 

	Lieu de survenance  :

	

	Source de l'informations sur l'incident/ l’accident :

	Annexe: Documents relatifs aux événements / incident : 
Joindre tous les documents pertinents au rapport et nommez-les ici


	DESCRIPTION DE L’INCIDENT

	Niveau de gravité de l’incident

	Portée géographique de l'incident

	Relation avec le projet


	☐ Indicatif

	☐ Capital
	☐ Lié au projet

	☐ Sérieux

	☐  Province
	☐ Non lié au projet

	☐ Grave
	
	

	Description détaillée de l’incident
Ne répétez pas les informations sur en quoi consiste l'incident, quand et où il s'est produit car elles sont déjà plus élevées. Concentrez-vous sur la fourniture d'informations sur la manière dont l'incident s'est produit et ses causes, notamment s'il aurait pu être évité (parce que des mesures sont en place) ou s'il s'agit d'un événement fortuit.


	

	ACTIONS DE RÉPONSE À L'INCIDENT

	Statut de la résolution
	Expliquez


	☐ Résolu
	

	☐ En cours de solution
	

	☐ Il y a besoin d'intervention d'urgence sur le terrain
	

	☐ Il n'y a pas besoin de d'intervention d'urgence sur le terrain
	

	☐ Autre 
	

	Description de la réponse donnée à l'événement / incident

	
	Description y compris date
	
Mesures prises par qui


	Pour le cas d’ incident en général :

	a. Mesures d’urgence
	

	

	b. Mesures de suivi
	
	

	c. Autre information relevant
	
	

	Pour le cas d’accident :

	a. Mobilisation autour de l’ accident, informations aux autorités compétentes
	
	

	b. Prise(s) en charges des blessés
	
	

	c. Organisation des obsèques et assurances
	
	

	d. Mesures de suivi
	
	

	e. Autre(s) information(s) pertinente 
	
	

	IMPACT SUR LE PROJET

	L'événement affecte-t-il l'exécution du travail/de l'activité ?
	Est-il nécessaire de disposer de ressources supplémentaires pour enquêter, évaluer ou résoudre l'incident ?

	☐ OUI                      
	☐ NON
	☐ OUI
	☐ NON
	☐ Autre (expliquez) 


	RÉCURRENCE D’INCIDENTS SIMILAIRES

	☐NON 

	☐ OUI 
	Si oui, nombre de fois:

	
	En cas de récidive, indiquez la période au cours de laquelle les incidents/accidents se sont répétés 

	AUTRES CONSIDÉRATIONS

	


	PLAN D’ACTIONS CORRECTIVES DE L’INCIDENT/ACCIDENT
Ajouter les lignes nécessaires

	Description/cause de l’incident
	Action corrective
	Responsable/s de mise en œuvre 
	Date limite

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	RAPPORT ET PLAN D’ACTIONS PRÉPARÉS PAR: 

	Nom

	Signature 
	Date

	Nom

	Signature 
	Date
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Personnel clé
Le soumissionnaire doit justifier du personnel clé suivants : 
	No.
	Position/spécialité
	Qté
	Formation académique pertinente
	Expérience minimale pertinente (Générale et spécifique)

	1
	Conducteur de travaux, représentant de l’entrepreneur
	01
	Etre un Ingénieur de Génie Civil/Rural 
	Ancienneté ≥ Trois (03) ans d’expériences dans les travaux similaires

	2
	Chef de chantier
	01
	Etre un Technicien de Génie Civil/Rural 
	· Ancienneté ≥ Trois (03) ans d’expériences dans les travaux similaires
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0. VUE DE FACADE DU SYSTEME 
0. VUE EN COUPE DU SYSTEME 
0. MAQUETTE DU SYSTEME AEP PRESENTANT LA SUPERSTRUCTURE, LA CUVE ET LE BLOC TECHNIQUE
0. COUPE TECHNIQUE D’UN FORAGE
0. PLAN POUR EXECUTION TECHNIQUE DU FORAGE 
0. COUPE TÊTE DE FORAGE
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4- COUPE TECHNIQUE D’UN FORAGE
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5- PLAN POUR EXECUTION TECHNIQUE DU FORAGE
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6- COUPE TETE DE FORAGE

Informations Supplémentaires
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Le Cahier des Clauses administratives générales du Marché (CCAG), le Cahier des Clauses administratives particulières et les autres documents énumérés ci-dessous forment un tout qui présente de manière équitable les droits et obligations des deux parties.

Le CCAG ci-après se fonde sur une expérience internationale considérable d’élaboration et d’administration des marchés tout en prenant en compte une tendance de l’industrie de la construction favorisant l’adoption d’un langage plus simple et direct.

Le CCAG peut être utilisé dans le cas de petits marchés à prix unitaires et dans le cas de marchés à rémunération forfaitaire. 
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	[bookmark: _Toc478922781][bookmark: _Toc37951846]1.	Définitions
	1.1	Les termes définis apparaissent en lettres grasses.
(a) Le Prix du Marché accepté est le prix stipulé dans la Lettre de notification pour l’exécution et l’achèvement des Travaux et la reprise de toutes les malfaçons.
(b) Le Programme d’Activités est l’ensemble des activités comprenant la construction, l’installation, les essais et la mise en service des Travaux dans le cas d’un marché à prix forfaitaire.  Il comprend un prix forfaitaire pour chaque activité, utilisé pour la valorisation et l’évaluation des effets des Variations et Evènements donnant lieu à compensation.
(c) Le Conciliateur est la personne désignée conjointement par le Maître d’Ouvrage et par l’Entrepreneur en vue de trancher les différends en première instance, conformément aux dispositions de la Clauses 23 ci-dessous. 
(d) La Banque désigne l’institution financière désignée dans le CCAP.
(e) Le Devis Quantitatif Estimatif signifie le devis chiffré faisant partie du marché.
(f) Les Évènements donnant droit à compensation sont ceux définis à la Clause 42 ci-dessous.
(g) La Date d’achèvement est la date d’achèvement des Travaux donnant lieu à réception (ou émission d’un procès-verbal de réception provisoire), certifiée par le Directeur de Projet conformément à la clause 57.1.
(h) Le Marché est le Marché entre le Maître d’Ouvrage et l’Entrepreneur en vue d’exécuter et d’achever les Travaux, et d’en assurer l’entretien. Il est constitué par les documents énumérés à la clause 2.3 ci-dessous.
(i) L’Entrepreneur est une personne physique ou morale dont la Soumission en vue d’exécuter les Travaux a été acceptée par le Maître d’Ouvrage.
(j) L’Offre de l’Entrepreneur est la soumission complète remise par l’Entrepreneur au Maître d’Ouvrage.
(k) Le Prix du Marché est le prix stipulé dans la Lettre de notification et ajusté ensuite conformément aux dispositions du Marché.
(l) Un jour est un jour calendaire ; un mois est un mois calendaire.
(m) Le Travail en régie est constitué d’intrants payés sur une base horaire au titre du temps des personnels et de l’utilisation des matériels de l’Entrepreneur, en sus des paiements des matériaux et équipements.
(n) Une Malfaçon est toute partie des Travaux non réalisée en conformité avec les dispositions du Marché.
(o) Le Certificat de garantie est le certificat délivré par le Directeur de Projet après correction des malfaçons par l’Entrepreneur.
(p) La Période de garantie est la période stipulée dans le CCAP selon la sous-clause CCAG 34.1 et calculée à partie de la date d’achèvement.
(q) Les Plans comprennent les plans et dessins relatifs aux Travaux, ainsi que les calculs et autres informations présentées par le Maître d’Ouvrage (ou en son nom) ou approuvées par le Directeur de Projet en vue de l’exécution du Marché.
(r) L’Entrepreneur est une personne physique ou morale dont la Soumission en vue d’exécuter les Travaux a été acceptée par le Maître d’Ouvrage.
(s) Les Equipements sont toute partie intégrante des Travaux qui ont une fonction mécanique, électrique, chimique ou biologique.
(t) Le terme « par écrit » signifie communiqué sous forme manuscrite, typographiée, imprimée ou électronique, constituant un document conservable de manière permanente.
(u) Le Prix initial du Marché est le prix du marché figurant dans la Lettre de Notification du Maître d’Ouvrage.
(v) La Date d’achèvement prévue est la date à laquelle l’Entrepreneur doit achever les Travaux. La date d’achèvement prévue est stipulée dans le CCAP. La Date d’achèvement prévue ne peut être révisée que par le Directeur de Projet qui accordera une prolongation des délais ou donnera un ordre d’accélération.
(w) Les Matériaux sont toutes les fournitures, y compris les biens consommables, utilisés par l’Entrepreneur dans le cadre des Travaux.
(x) Les Equipements sont toute partie intégrante des Travaux qui ont une fonction mécanique, électrique, chimique ou biologique.
(y) Le Directeur de Projet est la personne mentionnée dans le CCAP (ou toute autre personne compétente nommée par le Maître d’Ouvrage dont le nom est notifié à l’Entrepreneur et qui remplace le Directeur de Projet) responsable de la supervision et de l’exécution des Travaux ainsi que de l’administration du Marché.
(z) Le CCAP signifie le Cahier des Clauses administratives particulières du Marché.
(aa) Le Site est la zone définie en tant que telle dans le CCAP.
(ab) Les Rapports d’investigation du Site sont les rapports inclus dans le Dossier d’appel d’offres ; ce sont des rapports factuels et d’interprétation relatifs aux conditions de surface et du sous-sol du Site.
(ac) Les Spécifications sont les Spécifications des Travaux incluses dans le Marché et toutes les modifications ou ajouts apportés ou approuvés par le Directeur de Projet.
(ad) La Date de commencement figure dans le CCAP. Il s’agit de la date la plus tardive convenue à laquelle l’Entrepreneur devra commencer l’exécution des Travaux. Elle ne coïncide pas nécessairement avec l’une des dates d’entrée en possession du Site.
(ae) Un Sous-traitant est une personne physique ou morale qui a souscrit un contrat avec l’Entrepreneur en vue d’exécuter une partie des Travaux inclus dans le Marché, comprenant des travaux sur le Site.
(af) Les Travaux provisoires sont des travaux conçus, construits, installés et démontés par l’Entrepreneur nécessaires à la construction ou à l’installation des Travaux.
(ag) Une Variation est une instruction donnée par le Directeur de Projet qui entraîne une modification des Travaux.
(ah) Les Travaux sont ce que l’Entrepreneur doit construire, installer et remettre au Maître d’Ouvrage en vertu du Marché et conformément à la définition figurant dans le CCAP.
(ii)    «Le Personnel de l’Entrepreneur» désigne tout le personnel que l’Entrepreneur utilise sur le site ou dans d’autres endroits où les travaux sont effectués, y compris le personnel, la main d’œuvre et les autres employés de tout sous-traitant. 
(jj)      « Personnel Clé » désigne les postes (le cas échéant) du personnel de l’Entrepreneur qui sont énoncés dans le les Spécifications. 
(ak) Le sigle  « ES » signifie environnemental et social (y compris l’Exploitation et les Abus Sexuels (EAS), et le Harcèlement Sexuel (HS);

(al)  L’expression « Exploitation et Abus Sexuels » « (EAS) » englobe les significations ci-après : 
L’Exploitation Sexuelle, définie comme le fait d'abuser ou de tenter d'abuser d'un état de vulnérabilité, de pouvoir différentiel ou de confiance à des fins sexuelles, incluant, mais sans y être limité, le fait de profiter monétairement, socialement ou politiquement de l’exploitation sexuelle d’une autre personne. 
Dans les opérations/projets financés par la Banque, l’exploitation sexuelle se produit lorsque l’accès ou le bénéfice d’un fonds financé par la Banque, des biens, des travaux, des services physiques ou des services de consultants est utilisé pour obtenir des faveurs d’ordre sexuel; 
Les Abus Sexuels, définis comme toute intrusion physique ou menace d’intrusion physique de  nature sexuelle, soit par force ou dans des conditions inégales ou par coercition; 
(mm) Le « Harcèlement Sexuel » (HS) », défini comme toute avance sexuelle inopportune, toute demande de faveurs sexuelles ou tout autre comportement verbal ou physique à connotation sexuelle par le personnel de l’Entrepreneur à l’égard d’autres personnels de l’Entrepreneur ou du Maître d’Ouvrage ; 
(an) Le « Personnel du Maître d’Ouvrage » désigne le Directeur du Projet et tous les autres personnels, main d’œuvre et autres employés (le cas échéant) du Directeur  de Projet et du Maître d’Ouvrage qui s’acquittent des obligations du Maître d’Ouvrage en vertu du Marché; et tout autre personnel identifié comme personnel du Maître d’Ouvrage, par notification faite par le Maître d’Ouvrage ou le Directeur  du Projet adressée à l’Entrepreneur.


	[bookmark: _Toc478922782][bookmark: _Toc37951847]2.	Interprétation
	2.1	Dans le cadre de l’interprétation de ce CCAG, les mots indiquant un genre incluent tous les genres.  Les mots indiquant le singulier incluent également le pluriel, et vice-versa.  Les titres n’ont pas de signification. Les mots ont leur sens usuel dans le cadre du Marché sous réserve de définition particulière. Le Directeur de Projet donnera des instructions précisant le CCAG à la demande de l’Entrepreneur.
2.2	Si le CCAP spécifie que la réception sera effectuée par sections, les références faites dans le CCAG aux Travaux, à la date d’achèvement et à la date d’achèvement prévue s’appliqueront à chaque Section des Travaux (en dehors des références à la date d’achèvement et à la Date prévue d’achèvement se rapportant à la totalité des Travaux).
2.3	Les documents qui forment le Marché seront interprétés suivant l’ordre de priorité suivant :
(a) Acte d’Engagement,
(b) Lettre de Notification,
(c) Soumission de l’Entrepreneur,
(d) CCAP,
(e) CCAG et Annexes,
(f) Spécifications techniques,
(g) Plans,
(h) Bordereau des Prix et Détail quantitatif et estimatif,[footnoteRef:26] et [26:  	Dans les contrats rémunérés au forfait, supprimer « Détail quantitatif et estimatif » et remplacer par « Programme d’Activités ».] 

(i) Tout autre document figurant dans le CCAP et faisant partie du Marché.

	[bookmark: _Toc478922783][bookmark: _Toc37951848]3.	Langue et Droit
	3.1	La langue du Marché et le droit régissant le Marché sont stipulés dans le CCAP.
3.2	Sous réserve des dispositions figurant à la Section V, Pays éligibles, tous les matériaux, matériels, équipements et services faisant l’objet du présent marché et financés par la Banque peuvent provenir de tout pays et les dépenses pour les besoins du Marché seront limitées à de tels matériaux, matériels, équipements et services. Durant l’exécution du Marché, l’Entrepreneur se conformera aux interdictions d’importations de biens et services dans le Pays du Maître d’Ouvrage lorsque : 
(a) la loi ou la règlementation du pays de l’Emprunteur interdit les relations commerciales avec ledit pays ; ou 
(b) en application d’une Décision prise par le Conseil de sécurité des Nations Unies au titre du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, le pays de l’Emprunteur interdit toute importation de fournitures en provenance dudit pays ou tout paiement aux personnes physiques ou morales dudit pays.

	[bookmark: _Toc478922784][bookmark: _Toc37951849]4.	Décisions du Directeur de Projet
	4.1	Sous réserve de dispositions contraires, Le Directeur de Projet décidera des questions contractuelles entre le Maître d’Ouvrage et l’Entrepreneur en sa qualité de représentant du Maître d’Ouvrage.

	[bookmark: _Toc478922785][bookmark: _Toc37951850]5.	Délégation
	5.1	Sauf dispositions contraires spécifiées dans le CCAP, le Directeur de Projet peut déléguer ses obligations et responsabilités à quiconque, sauf au Conciliateur, après en avoir notifié l’Entrepreneur ; il peut annuler une délégation après en avoir notifié l’Entrepreneur.

	[bookmark: _Toc478922786][bookmark: _Toc37951851]6.	Communications
	6.1	Les communications entre les parties mentionnées dans le Marché ne prennent effet que si elles sont formulées par écrit. Une notification ne prend effet qu’à partir du moment où elle est remise à son destinataire.

	[bookmark: _Toc478922787][bookmark: _Toc37951852]7.	Sous-traitance
	7.1	L’Entrepreneur peut souscrire des marchés de sous-traitance avec l’approbation du Directeur de Projet mais ne peut céder le Marché sans avoir reçu l’accord écrit du Maître d’Ouvrage. La sous-traitance ne modifie pas les obligations de l’Entrepreneur. L’Entrepreneur exigera que ses sous-traitants exécutent les travaux conformément au Marché, y compris en se conformant aux exigences pertinentes en matière d’ES et aux obligations énoncées dans la sous-clause 28.1.[image: https://ssl.microsofttranslator.com/static/26105338/img/tooltip_logo.gif][image: https://ssl.microsofttranslator.com/static/26105338/img/tooltip_close.gif]Original
The Contractor shall require that its Subcontractors execute the Works in accordance with the Contract, including complying with the relevant ES requirements and the obligations set out in Sub-Clause 28.1.


	[bookmark: _Toc478922788][bookmark: _Toc37951853]8.	Autres Entrepreneurs
	8.1	L’Entrepreneur coopérera et partagera le Site avec d’autres entrepreneurs, avec les autorités publiques et les services publics et avec le Maître d’Ouvrage entre les dates stipulées dans le Tableau des autres Entrepreneurs, comme énoncé dans le CCAP. L’Entrepreneur leur fournira également des équipements et des services comme décrit dans ledit Tableau. Le Maître d’Ouvrage peut modifier le Tableau des autres entrepreneurs et notifiera à l’Entrepreneur ces modifications.
[bookmark: _Toc14463718][bookmark: _Toc14461998]8.2 L’Entrepreneur doit également, comme indiqué dans les spécifications ou comme demandé par le Directeur de Projet, coopérer avec le personnel du Maître d’Ouvrage ou tout autre personnel, leur permettre d’entreprendre toute évaluation environnementale et sociale selon les modalités notifiées à l’Entrepreneur par le Maître d’Ouvrage ou le Directeur de Projet.[image: https://ssl.microsofttranslator.com/static/26105338/img/tooltip_logo.gif][image: https://ssl.microsofttranslator.com/static/26105338/img/tooltip_close.gif]OriginalThe Contractor shall also, as stated in the Specifications or as instructed by the Project Manager, cooperate with and allow appropriate opportunities for the Employer’s or any other personnel, notified to the Contractor by the Employer or Project Manager, to 

	[bookmark: _Toc478922789][bookmark: _Toc37951854]9.	Personnel et Matériel
	9.1	L’Entrepreneur emploiera le Personnel Clé et utilisera le Matériel identifié dans la Soumission dans le Tableau du personnel clé, ou d’autres personnels ou Matériels approuvés par le Directeur de Projet. Le Directeur de Projet approuvera le remplacement des Personnels Clés ou du Matériel proposés à condition que les remplacements aient des compétences et des qualifications substantiellement ou des caractéristiques égales ou supérieures à celles des autres personnels ou matériels figurant dans la Soumission.
9.2	Le Directeur de Projet peut exiger de l’Entrepreneur qu’il retire (ou fasse retirer) toute personne employée  sur le Site ou sur les travaux, y compris le personnel clé (le cas échéant), qui : 
a) persiste dans l’inconduite ou le manque de diligence; 
b) s’acquitte de ses fonctions de manière incompétente ou négligente; 
c) ne se conforme pas aux dispositions du Marché;
d) persiste dans une conduite préjudiciable à la sécurité, à l’hygiène ou à la protection de l’environnement; 
e) est reconnu, sur la base de preuves raisonnables, comme s’étant livré à des actes de Fraude et la Corruption au cours de l’exécution des travaux; 
f) a été recruté parmi le personnel du Maître d’Ouvrage; 
g) se comporte de manière non conforme au Code de Conduite ES du personnel de l’Entrepreneur.
Le cas échéant, l’Entrepreneur doit alors nommer rapidement (ou faire nommer) un remplaçant approprié avec des compétences et une expérience équivalentes.
Nonobstant l’obligation faite par le  Directeur de Projet de renvoyer ou de faire renvoyer une personne, l’Entrepreneur doit immédiatement prendre des mesures appropriées, en réponse à toute violation énumérées ci-dessus de (a) à (g). Ces mesures immédiates comprennent le retrait (ou de faire retirer) du site ou d’autres endroits où les Travaux sont réalisés, tout personnel de l’Entrepreneur qui s’engage dans les violations  (a), b), (c), (d), (e) ou (g) ci-dessus, ou a été recruté comme indiqué en (f) ci-dessus. 
9.3 L’Entrepreneur doit prendre toutes les mesures de sécurité nécessaires pour éviter que des incidents et des blessures ne soient subis par un tiers, du fait de l’utilisation, le cas échéant, d’équipement sur la voie publique ou d’autres infrastructures publiques. L’Entrepreneur doit surveiller les incidents et les accidents liés à la sécurité routière afin d’identifier les problèmes de sécurité et d’établir et de mettre en œuvre les mesures nécessaires pour les résoudre.
9.4    Main d’Œuvre
9.4.1 Engagement du personnel et de la main d’œuvre. L’Entrepreneur doit fournir et employer sur le site pour l’exécution des travaux une main-d’œuvre qualifiée, semi-qualifiée et non qualifiée nécessaire à l’exécution du Marché dans les conditions de qualité et de délai prévues. L’Entrepreneur est encouragé, dans la mesure du possible et raisonnable, à employer du personnel et de la main d’œuvre disposant des qualifications et de l’expérience appropriées provenant du pays du Maître d’Ouvrage.
Sauf indication contraire dans le Marché, l’Entrepreneur est responsable du recrutement, du transport, de l’hébergement et des installations de bien-être du personnel de l’Entrepreneur conformément à la sous-clause 9.4.6 du CCAG, et pour tous les paiements en rapport avec cela. 
L’Entrepreneur doit fournir au personnel de l’Entrepreneur  des renseignements et une documentation clairs et compréhensibles quant à ses conditions d’emploi.  Les informations et la documentation doivent présenter les droits du personnel en vertu de la législation   de travail pertinente, applicable au personnel de l’Entrepreneur (qui inclura toutes les conventions collectives applicables), y compris leurs droits liés aux heures de travail, aux salaires, aux heures supplémentaires, aux indemnisations et avantages sociaux, ainsi que ceux découlant de toute exigence dans le Marché. Le personnel de l’Entrepreneur doit être informé lorsque des changements importants à ces conditions d’emploi se produisent.
9.4.2 Conditions de Travail. L’Entrepreneur doit informer le personnel de l’Entrepreneur au sujet de : 
a) toute déduction à leur rémunération  et des conditions de ces déductions conformément aux lois applicables ou telles qu’indiquées dans le Marché ; et 
(b) leur responsabilité de payer l’impôt sur le revenu des particuliers dans le pays à l’égard de leurs salaires, indemnités et avantages tels que soumis à l’impôt en vertu des lois du pays, en vigueur à ce moment. 
L’Entrepreneur s’acquitte de ces obligations en ce qui concerne les déductions qui peuvent lui être imposées par ces lois. 
Lorsque les lois applicables l’exigent ou, comme l’indique le Marché, l’Entrepreneur doit fournir en temps opportun au personnel de l’Entrepreneur concernant la cessation d’emploi et les détails des indemnités de départ. L’Entrepreneur doit avoir versé au personnel de l’Entrepreneur (directement ou le cas échéant à son bénéfice) tous les salaires et les droits dus, y compris, le cas échéant, les prestations de sécurité sociale et les cotisations de retraite, à l’entrée ou avant la fin de leur engagement ou de leur emploi.
9.4.3 L’Entrepreneur peut faire venir dans le pays du Maître d’Ouvrage le personnel étranger qui est nécessaire à l’exécution des ouvrages dans la mesure permise par les lois applicables. L’Entrepreneur doit s’assurer que ces membres du personnel reçoivent les visas de résidence et les permis de travail requis. Le Maître d’Ouvrage, si l’Entrepreneur le demande, utilisera ses meilleurs efforts en temps opportun et rapidement pour aider l’Entrepreneur à obtenir toute autorisation locale, étatique, nationale ou gouvernementale requise pour acheminer le personnel de l’Entrepreneur.  
9.4.4 L’Entrepreneur doit, à ses propres frais, fournir les moyens de rapatriement au personnel de l’Entrepreneur employé sur le Site  vers ses différents pays d’origine. Il prévoit également un maintien temporaire approprié de toutes ces personnes, à compter de la cessation de leur emploi au titre du Marché  jusqu’à la date prévue pour leur départ. Dans le cas où l’Entrepreneur ne parviendrait pas à fournir de tels moyens de transport et de maintien temporaire, le Maître d’Ouvrage peut fournir la même chose à ce personnel et recouvrer le coût de cette mesure auprès de l’Entrepreneur. 
9.4.5 Conduite désordonnée. L’Entrepreneur doit en toute circonstance, au cours de l’avancement du contrat, faire de son mieux pour prévenir toute conduite ou comportement illégal, émeutier ou désordonné de la part ou du fait du personnel de l’Entrepreneur. 
9.4.6 Installations pour le personnel et la main d’œuvre. Sauf indication contraire dans le Marché, l’Entrepreneur doit fournir et entretenir toutes les installations d’hébergement et de bien-être nécessaires au personnel de l’Entrepreneur. S’il est indiqué dans le Marché, l’Entrepreneur doit donner accès ou fournir des services qui répondent aux besoins physiques, sociaux et culturels du personnel de l’Entrepreneur. L’Entrepreneur doit également fournir des installations semblables au personnel du Maître d’Ouvrage si ceci est prévu dans le Marché. 
9.4.7 L’Entrepreneur doit, dans toutes les relations avec le personnel de l’Entrepreneur, tenir dûment compte de tous les festivals reconnus, des jours fériés officiels, des coutumes religieuses ou autres, et de toutes les lois et règlements locaux relatifs à l’emploi de la main d’œuvre.  L’Entrepreneur doit accorder au personnel de l’Entrepreneur des congés annuels et des congés de maladie, de maternité et de famille, comme l’exigent les lois applicables ou comme indiqué dans le Marché. 
9.4.8 Approvisionnement en denrées alimentaires. L’Entrepreneur doit  prendre des dispositions pour fournir au personnel de l’Entrepreneur un approvisionnement suffisant en aliments appropriés, à des prix raisonnables, comme précisé, le cas échéant, dans le Marché, aux fins ou dans le cadre du Marché. 
9.4.9 Fourniture d’eau. L’Entrepreneur doit, compte tenu des conditions locales, fournir sur le site un approvisionnement adéquat en eau potable et autre pour l’utilisation du personnel de l’Entrepreneur. 
9.4.10 Mesures contre les nuisances d’insectes et de parasites. L’Entrepreneur doit, en toutes circonstances, prendre les précautions nécessaires pour protéger le personnel de l’Entrepreneur employé sur le site contre les nuisances d’insectes et de parasites, et pour réduire le danger pour leur santé.  L’Entrepreneur doit se conformer à toutes les réglementations des autorités sanitaires locales, y compris l’utilisation d’insecticides appropriés. 
9.4.11 Alcool ou drogues. L’Entrepreneur ne doit pas, autrement que conformément aux lois du pays, importer, vendre, donner, troquer ou autrement disposer d’alcool ou de drogues alcoolisées, ni autoriser ou permettre l’importation, la vente, le don, le troc ou la destruction de ceux-ci par le personnel de l’Entrepreneur.
9.4.12 Armes et munitions. L’Entrepreneur ne doit pas céder, troquer ou disposer autrement, à toute personne, des armes ou des munitions de quelque nature que ce soit, ni permettre au personnel de l’Entrepreneur de le faire.
9.4.13 Arrangements funéraires. L’Entrepreneur est responsable, dans la mesure requise par la réglementation locale, de prendre des dispositions funéraires pour ses employés locaux dont le décès pourrait survenir durant leur emploi dans les travaux. 
9.4.14 Travail forcé. L’Entrepreneur, y compris ses sous-traitants, ne doit pas employer ou utiliser le travail forcé. Le travail forcé consiste en  tout travail ou service, non effectué volontairement, qui est exigé d’une personne sous la menace de la force ou de la menace, et comprend tout type de travail involontaire ou obligatoire, tels que le travail asservi, le travail forcé ou des arrangements similaires de contrat de travail. 
Aucune personne ayant fait l’objet d’un trafic ne doit être employée ou engagée.  La traite des personnes est définie comme le recrutement, le transport, le transfert, l’hébergement ou l’accueil de personnes par le moyen de la menace ou du recours à la force ou à d’autres formes de coercition, d’enlèvement, de fraude, de tromperie, d’abus de pouvoir ou de position de vulnérabilité, ou de donner ou recevoir des paiements ou des avantages pour obtenir le consentement d’une personne ayant le contrôle sur une autre personne, aux fins de l’exploitation.
9.4.15 Travail des enfants. L’Entrepreneur, y compris ses sous-traitants, ne doit pas employer ou engager un enfant de moins de 14 ans sous réserve que la loi nationale précise un âge plus élevé (l’âge minimum). 
L’Entrepreneur, y compris ses sous-traitants, ne doit pas employer ou engager un enfant entre l’âge minimum et l’âge de 18 ans d’une manière qui est susceptible d’être dangereuse, ou d’interférer avec l’éducation de l’enfant, ou d’être nocif pour la santé de l’enfant ou son développement physique, mental, spirituel, moral ou social.
L’Entrepreneur, y compris ses sous-traitants, ne doit employer ou engager des enfants entre l’âge minimum et l’âge de 18 ans qu’après avoir effectué une évaluation appropriée des risques  par l’Entrepreneur avec l’approbation du Directeur de Projet. L’Entrepreneur doit faire l’objet d’un suivi régulier par le Directeur de Projet,  qui comprend le suivi de la santé, des conditions de travail et des heures de travail. 
Le travail considéré comme dangereux pour les enfants est un travail qui, de par sa nature ou les circonstances dans lesquelles il est effectué, est susceptible de mettre en péril la santé, la sécurité ou la moralité des enfants. Ces activités de travail interdites aux enfants comprennent le travail suivant:
a) l’exposition à des abus physiques, psychologiques ou sexuels; 
b) le travail sous terre, sous l’eau, en hauteur ou dans des espaces confinés; 
c) le travail avec des machines, des matériels ou des outils dangereux, ou impliquant la manipulation ou le transport de charges lourdes; 
d) le travail dans des environnements malsains exposant les enfants à des substances, des agents ou des processus dangereux, ou à des températures, du bruit ou des vibrations préjudiciables à la santé;
e) le travail dans des conditions difficiles telles que le travail pendant de longues heures, pendant la nuit ou en confinement dans les locaux de l’employeur. 
9.4.16 Dossiers d’emploi des travailleurs. L’Entrepreneur doit tenir des registres complets et exacts de l’emploi de la main d’œuvre sur le site.  Les dossiers doivent inclure le nom, l’âge, le sexe, les heures travaillées et les salaires versés à chaque travailleur.  Ces dossiers doivent être récapitulés sur une base mensuelle et soumis au Directeur de Projet. 
9.4.17 Organisations des travailleurs. Dans les pays où les lois du travail pertinentes reconnaissent le droit des travailleurs de former et d’adhérer aux organisations de travailleurs de leur choix et de négocier collectivement sans ingérence, l’Entrepreneur doit se conformer à ces lois. Dans de telles circonstances, le rôle des organisations de travailleurs légalement établies et des représentants légitimes des travailleurs sera respecté, et ils recevront l’information nécessaire pour une négociation utile en temps opportun.  Lorsque les lois du travail pertinentes restreignent considérablement les organisations de travailleurs, l’Entrepreneur doit permettre au personnel de l’Entrepreneur d’exprimer ses griefs et de protéger ses droits en ce qui concerne les conditions de travail et les conditions d’emploi.  L’Entrepreneur ne doit pas chercher à influencer ou à contrôler ces moyens alternatifs. L’Entrepreneur ne doit pas discriminer ou exercer des représailles à l’encontre du personnel de l’Entrepreneur qui participe ou cherche à participer à de telles organisations et à la négociation collective ou à d’autres mécanismes. Les organisations de travailleurs doivent représenter équitablement les travailleurs de la main-d’œuvre. 
9.4.18 Non-discrimination et égalité des chances. L’Entrepreneur ne doit pas prendre de décisions relatives à l’emploi ou au traitement du personnel de l’Entrepreneur sur la base de caractéristiques personnelles sans rapport avec les exigences inhérentes du travail à réaliser. L’Entrepreneur fonde l’emploi du personnel de l’Entrepreneur sur le principe de l’égalité des chances et du traitement équitable, et ne doit pas faire de discrimination à l’égard d’aucun aspect de la relation d’emploi, y compris le recrutement et l’embauche, la rémunération (y compris les salaires et les avantages sociaux), les conditions de travail et les conditions d’emploi, l’accès à la formation, l’affectation d’emploi, la promotion, la cessation d’emploi ou la retraite, et les pratiques disciplinaires. 
Les mesures spéciales de protection ou d’assistance pour remédier à la discrimination antérieure ou pour la sélection à  un emploi spécifique en fonction des exigences inhérentes à l’emploi ne doivent pas être considérées comme discriminatoires. L’Entrepreneur doit fournir une protection et une assistance au besoin pour assurer la non-discrimination et l’égalité des chances, y compris pour des groupes spécifiques tels que les femmes, les personnes handicapées, les travailleurs migrants et les enfants (en âge de travailler conformément au CCAG Sous-clause 9.4.15). 
9.4.19 Mécanisme de grief du personnel de l’Entrepreneur. L’Entrepreneur doit disposer d’un mécanisme de règlement des griefs pour le personnel de l’Entrepreneur et, le cas échéant, des organisations de travailleurs énoncées dans la sous-clause 9.4.17 du CCAG, afin de soulever des préoccupations concernant l’environnement de travail. Le mécanisme de règlement des griefs doit être proportionnel à la nature, à l’échelle, aux risques et aux répercussions du Marché.  Le mécanisme doit répondre rapidement aux préoccupations, en utilisant un processus compréhensible et transparent qui fournit un retour d’information en temps opportun aux personnes concernées dans une langue qu’elles comprennent, sans représailles, et qui fonctionnera de manière indépendante et objective. 
Le personnel de l’Entrepreneur doit être informé du mécanisme de règlement des griefs au moment de son embauche pour le Marché et des mesures mises en place pour le protéger contre toute mesure de représailles en cas de recours à ce mécanisme.   Des mesures seront mises en place pour rendre le mécanisme de règlement des griefs facilement accessible à tout le personnel de l’Entrepreneur. 
Le mécanisme de règlement des griefs n’empêche pas l’accès à d’autres recours judiciaires ou administratifs qui pourraient être disponibles, ni ne remplace les mécanismes de règlement des griefs prévus par les conventions collectives.
Le mécanisme de règlement des griefs peut utiliser les mécanismes de règlement des griefs existants, à condition qu’ils soient bien conçus et mis en œuvre, qu’ils répondent rapidement aux recours présentés et qu’ils soient facilement accessibles au personnel de l’Entrepreneur. Les mécanismes de règlement des griefs existants peuvent être complétés au besoin par des arrangements spécifiques au Marché.
9.4.20 Formation du personnel de l’Entrepreneur. L’Entrepreneur doit fournir une formation appropriée au personnel de l’Entrepreneur concerné sur les aspects ES du Marché, y compris la sensibilisation appropriée sur l’interdiction de l’EAS et HS, et la formation en matière d’hygiène et de sécurité mentionnée dans la sous-clause 18 du CCAG. 2. 
Tel qu’indiqué dans les spécifications ou comme indiqué par le Directeur de Projet, l’Entrepreneur doit également permettre au personnel de l’Entrepreneur concerné d’être formé sur les aspects ES du Marché par le personnel du Maître d’Ouvrage. 
L’Entrepreneur doit dispenser une formation sur l’EAS et HS, y compris sa prévention, à tout membre de son personnel qui a un rôle de supervision des autres personnels de l’Entrepreneur.
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	[bookmark: _Toc478922790][bookmark: _Toc37951855]10.	Risques incombant au Maître d’Ouvrage et à l’Entrepreneur
	10.1	Le Maître d’Ouvrage assume les risques que le Marché définit comme lui incombant ; l’Entrepreneur assume les risques que le Marché définit comme lui incombant.

	[bookmark: _Toc478922791][bookmark: _Toc37951856]11.	Risques incombant au Maître d’Ouvrage
	11.1	Depuis la Date de commencement jusqu’à ce que le Certificat de correction des malfaçons ait été délivré, les risques incombant au Maître d’Ouvrage sont les suivants :
(a)	Les risques de dommage corporel, de décès, de perte ou de dommages matériels (excluant les Travaux, Equipements, matériaux et Matériels), dus à :
(i)	l’utilisation ou l’occupation du Site par les Travaux ou dans le but des Travaux, qui sont le résultat inévitable des Travaux, ou
(ii)	la négligence, le manquement aux obligations statutaires ou l’ingérence dans les droits légalement reconnus, du fait du Maître d’Ouvrage ou par une personne employée par celui-ci ou sous contrat avec celui-ci, à l’exception de l’Entrepreneur.
(b)	Le risque de dommages matériels aux Travaux, Equipements, Matériaux et Matériels dans la mesure où ils sont dus à une faute du Maître d’Ouvrage ou un défaut de conception par le Maître d’Ouvrage ou sont dus à un acte de guerre ou de contamination radioactive qui affecte directement le pays dans lequel sont exécutés les Travaux.
11.2	A partir de la Date d’achèvement jusqu’à ce que le Certificat de correction des malfaçons ait été délivré, le risque de pertes ou de dommages matériels aux Travaux, Equipements et Matériaux est un risque incombant au Maître d’Ouvrage sauf en cas de perte ou de dommages dus à :
(a)	une malfaçon qui existait à la Date d’achèvement,
(b)	un événement survenu avant la Date d’achèvement et qui n’était pas lui-même un risque assumé par le Maître d’Ouvrage, ou
(c)	des activités de l’Entrepreneur sur le Site après la Date d’achèvement.

	[bookmark: _Toc478922792][bookmark: _Toc37951857]12.	Risques incombant à l’Entrepreneur
	12.1	A partir de la Date de commencement et jusqu’à ce que le Certificat de correction de malfaçons ait été délivré, les risques de dommage corporels, de décès et de perte ou de dommages matériels (y compris, sans limite, les Travaux, les Equipements, les Matériaux et le Matériel de l’Entrepreneur) autres que des risques incombant au Maître d’Ouvrage, incombent à l’Entrepreneur.

	[bookmark: _Toc478922793][bookmark: _Toc37951858]13.	Assurances
	13.1	L’Entrepreneur fournira, aux noms du Maître d’Ouvrage et de l’Entrepreneur, une assurance depuis la Date de commencement jusqu’à la fin de la Période de garantie pour les montants minimaux et les franchises maximales stipulés dans le CCAP couvrant les situations suivantes relatives à des risques incombant à l’Entrepreneur :
(a)	perte ou dommages matériels aux Travaux, Equipements et Matériaux ;
(b)	perte ou dommages aux Matériels de l’Entrepreneur ;
(c)	pertes ou dommages matériels (excepté aux Travaux, Equipements, Matériaux et Matériels de l’Entrepreneur) afférents au Marché ; et
(d)	dommages corporels ou décès.
13.2	Les polices d’assurance et les attestations d’assurance seront fournies par l’Entrepreneur au Directeur de Projet aux fins d’approbation avant la Date de commencement. Toutes les polices d’assurance spécifieront que les remboursements de sinistres seront effectués dans les monnaies et dans les proportions de monnaies nécessaires pour compenser la perte ou les dommages encourus.
13.3	Si l’Entrepreneur ne fournit pas l’une des polices d’assurance et les attestations requises, le Maître d’Ouvrage pourra prendre lui-même l’assurance que l’Entrepreneur aurait dû fournir et recouvrer les primes qu’il a payées sur des montants dus à l’Entrepreneur à d’autres titres ou, si aucun paiement n’est dû, le paiement des primes deviendra une dette de l’Entrepreneur.
13.4	Aucun changement ne sera apporté aux termes de l’assurance sans l’approbation du Directeur de Projet.
13.5	Les deux parties satisferont aux conditions des polices d’assurance.

	[bookmark: _Toc478922794][bookmark: _Toc37951859]14.	Rapports d’investigation 
du Site
	14.1	L’Entrepreneur, lors de la préparation de sa Soumission, se fondera sur les rapports d’investigation du site, mentionnés dans le CCAP, complétés par toutes les informations dont dispose l’Entrepreneur.

	[bookmark: _Toc478922795][bookmark: _Toc37951860]15.	Obligation de l’Entrepreneur d’exécuter les Travaux
	15.1	L’Entrepreneur exécutera les Travaux conformément aux Spécifications techniques et aux Plans.
15.2 Si le Marché précise que l’Entrepreneur doit réaliser la conception d’une partie quelconque des travaux permanents, l’Entrepreneur doit prendre en compte les exigences du Maître d’Ouvrage qui peuvent inclure, si elles sont indiquées dans les Spécifications : 
a) la conception d’éléments structurels des travaux en tenant compte des considérations relatives au changement climatique;
b) l’application du concept d’accès universel (le concept d’accès universel signifie un accès sans entrave pour les personnes de tous âges et de toutes capacités dans des situations différentes et dans diverses circonstances;
c) tenir compte des risques additionnels liés à l’exposition potentielle du public à des accidents opérationnels ou à des dangers naturels, y compris des phénomènes météorologiques extrêmes.[image: https://ssl.microsofttranslator.com/static/26105338/img/tooltip_logo.gif][image: https://ssl.microsofttranslator.com/static/26105338/img/tooltip_close.gif]Original
(b)applying the concept of universal access (the concept of universal access means unimpeded access for people of all ages and abilities in different situations and under various circumstances; and


	[bookmark: _Toc478922796][bookmark: _Toc37951861]16.	Obligation de terminer les Travaux à la Date d’achèvement prévue
	16.1	L’Entrepreneur pourra commencer les Travaux à la Date de commencement et exécutera les Travaux conformément au programme qu’il aura présenté et mis à jour avec l’approbation du Directeur de Projet ; il devra les terminer à la Date d’achèvement prévue.
16.2 L’Entrepreneur ne doit pas procéder à la mobilisation sur le Site sans l’approbation du  Directeur de Projet, aux mesures que l’Entrepreneur propose de prendre en tenant compte des risques et des impacts environnementaux et sociaux. Lesdites mesures doivent prendre en compte au minimum l’application des stratégies de gestion et des plans de mise en œuvre (SGPM) et du Code de conduite pour le personnel de l’Entrepreneur soumis dans le cadre de l’offre et convenus dans le cadre du Marché.
L’Entrepreneur doit soumettre au Directeur de Projet pour approbation les stratégies de gestion et plans de mise en œuvre (SGPM) additionnels, selon les besoins, pour gérer les risques et les impacts des travaux en cours de réalisation. Ces SGPM constituent collectivement le Plan de Gestion Environnementale et Sociale (C-PGES) de l’Entrepreneur. L’Entrepreneur examine périodiquement le C-PGES (au minimum tous les six (6) mois) et le met à jour selon les besoins pour assurer qu’il contienne les mesures appropriées aux travaux. Le C-PGES mis à jour doit être soumis au Directeur de Projet pour approbation.
 

	[bookmark: _Toc478922797][bookmark: _Toc37951862]17.	Approbation du Directeur de Projet
	17.1	L’Entrepreneur présentera les Spécifications techniques et les Plans montrant les Travaux provisoires au Directeur de Projet pour approbation.
17.2	L’Entrepreneur sera responsable de la conception des Travaux provisoires.
17.3	L’approbation par le Directeur de Projet n’altèrera en rien la responsabilité de l’Entrepreneur pour ce qui est de la conception des Travaux provisoires.
17.4	L’Entrepreneur obtiendra le cas échéant, l’approbation de tiers pour la conception des Travaux provisoires.
17.5	Tous les Plans de l’Entrepreneur en vue de l’exécution des Travaux provisoires ou permanents devront être approuvés par le Directeur de Projet avant mise en œuvre.

	[bookmark: _Toc478922798][bookmark: _Toc37951863]18.	Hygiène, Sécurité et Protection de l’Environnement
	18.1	L’Entrepreneur sera responsable de la sécurité de toutes les activités sur le Site.
18.2   L’Entrepreneur doit:
a) se conformer à toutes les réglementations et lois applicables en matière d’hygiène et de sécurité;
(b) se conformer à toutes les obligations applicables en matière d’hygiène et de sécurité spécifiées dans le Marché; 
(c) prendre soin de l’hygiène et de la sécurité de toutes les personnes habilitées à être sur le Site et d’autres endroits, le cas échéant, où les travaux sont exécutés; 
d) garder le site et les travaux à l’écart de toute obstruction inutile afin d’éviter le danger pour ces personnes;
(e) installer des clôtures, l’éclairage, l’accès sécurisé, la garde et la surveillance des travaux jusqu’à la délivrance du Certificat d’Achèvement des Travaux; 
f) fournir tous ouvrages temporaires (y compris les routes, les passerelles, les garde-corps et les clôtures) qui peuvent être nécessaires, en raison de l’exécution des travaux, pour les besoins et la protection du public et des propriétaires et occupants des terrains adjacents; 
g) fournir une formation en matière d’hygiène et de sécurité au personnel de l’Entrepreneur, le cas échéant, et tenir un registre de formation;
(h) engager activement le personnel de l’Entrepreneur dans la promotion de la compréhension et des méthodes de mise en œuvre des exigences en matière d’hygiène  et de sécurité, ainsi que dans l’information du personnel de l’Entrepreneur, sa formation sur la sécurité et l’hygiène au travail et la prestation de services, d’équipement, de protection individuelle gratuitement au  personnel de l’Entrepreneur; 
[bookmark: _Hlk533086189](i) mettre en place des procédures de travail pour que le personnel de l’Entrepreneur signale des situations de travail qu’il juge insalubres ou insécurisées, et pour se retirer d’une situation de travail qui, selon lui, présente un danger imminent et grave pour sa vie ou sa santé; 
(j) Le personnel de l’Entrepreneur qui se retire d’une telle  situation de travail ne doit pas être tenu de retourner au travail tant que les mesures correctives nécessaires pour corriger la situation n’auront pas été prises. Le personnel de l’Entrepreneur ne doit pas faire l’objet de représailles ou de sanctions en cas de tel signalement ou de retrait; 
(k) lorsque le personnel du Maître d’Ouvrage, ou d’un autre entrepreneur employé par le Maître d’Ouvrage et/ou le personnel de toute autorité publique constituée légalement et de sociétés privées assurant un service public est employé à effectuer, sur ou près du site, un travail non inclus dans le Marché, l’Entrepreneur doit collaborer à l’application des exigences en matière d’hygiène et de sécurité, sans préjudice de la responsabilité des entités concernées en matière d’hygiène et de sécurité de leur propre personnel;
(l) établir et mettre en œuvre un système d’examen régulier (au  minimum tous les six mois) de la performance en matière d’hygiène et de sécurité et de l’environnement de travail. 
Sous réserve de la sous-clause 16.2 du CCAG, l’Entrepreneur doit soumettre au Directeur de Projet pour approbation un manuel d’hygiène et sécurité spécialement préparé pour les travaux, le site et d’autres endroits (le cas échéant) où l’Entrepreneur a l’intention d’exécuter les travaux.  

Le manuel d’hygiène et de sécurité s’ajoutera à tout autre document semblable exigé en vertu des règlements et des lois applicables en matière d’hygiène et de sécurité. 

Le manuel d’hygiène et de sécurité doit définir toutes les exigences en matière d’hygiène et de sécurité dans le cadre du Marché, 

(a) qui doivent inclure au minimum inclure:

(i)  les procédures d’établissement et de maintien d’un environnement de travail sûr sans risque pour la santé sur tous les lieux de travail, les machines, l’équipement et les processus sous le contrôle de l’Entrepreneur, y compris les mesures de lutte contre les substances et les agents chimiques, physiques et biologiques; 
(ii) les détails de la formation à fournir, les registres à tenir;
(iii) les procédures de prévention, de préparation et d’intervention à mettre en œuvre en cas d’urgence  (c.-à-d. un incident imprévu, résultant de dangers naturels et de main d’homme, généralement sous forme d’incendie, d’explosions, de fuites ou de déversements, qui peut se produire pour diverses raisons, y compris l’omission de mettre en œuvre des procédures d’exploitation conçues pour prévenir leur apparition, les conditions météorologiques extrêmes ou l’absence d’alerte précoce) ; 
(iv) les remèdes contre les effets indésirables tels que les blessures professionnelles, les décès, les incapacités et les maladies ;
(v) les mesures à prendre pour éviter ou minimiser le risque d’exposition des communautés aux maladies d’origine hydrique et maladies vectorielles ; 
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the measures to be taken to avoid or minimize the potential for community exposure to water-borne, water-based, water-related, and vector-borne diseases, 
(vi) les mesures à prendre pour éviter ou minimiser le risque de propagation des maladies transmissibles (y compris la propagation des maladies ou infections sexuellement transmissibles (MST), comme le (VIH) et des maladies non transmissibles associées à l’exécution des ouvrages, en tenant compte de des expositions différenciée et d’une sensibilité accrue des groupes vulnérables.  Il s’agit notamment de prendre des mesures pour éviter ou minimiser la transmission de maladies transmissibles qui peuvent être associées à l’apport de main d’œuvre temporaire ou permanente lié au Marché ;
(vii) les règles et procédures relatives à la gestion et à la qualité des installations d’hébergement et de bien-être, si ces installations sont fournies par l’Entrepreneur conformément à la sous-clause 9.4.6 du CCAG; 
b) toutes autres exigences énoncées dans le Cahier des charges. 
18.3 Protection de l’Environnement 
a) L’Entrepreneur doit prendre toutes les mesures nécessaires pour : protéger l’environnement (à la fois à l’intérieur et à l’extérieur du Site); et
(b) limiter les dommages et les nuisances aux personnes et aux biens résultant de la pollution, du bruit et d’autres résultats des opérations et/ou activités de l’Entrepreneur. 
L’Entrepreneur doit s’assurer que les émissions, les rejets de surface, les effluents et tout autre polluant provenant des activités de l’Entrepreneur n’excédent ni les valeurs indiquées dans le Marché, ni celles prescrites par les lois applicables.
En cas de dommages à l’environnement, aux biens et/ou de nuisances pour les personnes, sur ou en dehors du Site à la suite des opérations de l’Entrepreneur, l’Entrepreneur doit convenir avec le Directeur de Projet des mesures et des délais appropriés pour remédier, dans la mesure du possible, à l’environnement endommagé pour la remise en son état antérieur. L’Entrepreneur doit mettre en œuvre ces mesures à ses frais et à la satisfaction du Directeur de Projet.[image: https://ssl.microsofttranslator.com/static/26105338/img/tooltip_logo.gif][image: https://ssl.microsofttranslator.com/static/26105338/img/tooltip_close.gif]
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comply with all applicable health and safety obligations specified in the Contract;


	[bookmark: _Toc478922799][bookmark: _Toc37951864]19.	Découvertes Archéologiques et Géologiques
	19.1	Tous fossiles, pièces de monnaie, objets de valeur ou d’antiquité, structures, groupes de structures et autres vestiges ou objets d’intérêt géologique, archéologique, paléontologique, historique, architectural ou religieux ou d’une valeur significative, découverts sur le Site, doivent être placés sous la garde du Maître d’Ouvrage. L’Entrepreneur doit: 
a) prendre toutes les précautions raisonnables, y compris la clôture de la zone  ou du Site de la découverte, afin d’éviter d’autres perturbations et d’empêcher le personnel de l’Entrepreneur ou d’autres personnes d’enlever ou d’endommager l’une ou l’autre de ces découvertes ; 
(b) former le personnel de l’Entrepreneur concerné sur les mesures appropriées à prendre en cas de telles découvertes; 
(c) mettre en œuvre toute autre action conforme aux exigences du Marché et aux lois pertinentes. 
L’Entrepreneur doit, dès que possible après la découverte, en notifier le Directeur de Projet et exécuter les instructions du Directeur de Projet pour y faire face.

	[bookmark: _Toc478922800][bookmark: _Toc37951865]20.	Mise à disposition du Site
	20.1	Le Maître d’Ouvrage remettra la totalité du Site à la disposition de l’Entrepreneur. Si la mise à disposition d’une partie du Site n’est pas effectuée à la date figurant dans le CCAP, le Maître d’Ouvrage sera réputé avoir retardé le début des activités devant y avoir lieu ; cette situation constitue un événement donnant droit à compensation.

	[bookmark: _Toc478922801][bookmark: _Toc37951866]21.	Accès au Site
	21.1	L’Entrepreneur donnera accès au Site au Directeur de Projet et à toute personne autorisée par celui-ci (y compris le personnel de la Banque ou les consultants agissant au nom de la Banque, les parties prenantes et les tiers, tels que des experts indépendants, des communautés locales ou des organisations non gouvernementales), pour effectuer des audits environnementaux et sociaux, le cas échéant, et avoir accès au site [image: https://ssl.microsofttranslator.com/static/26105338/img/tooltip_logo.gif][image: https://ssl.microsofttranslator.com/static/26105338/img/tooltip_close.gif]
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including the Bank staff or consultants acting on the Bank’s behalf, stakeholders and third parties, such as independent experts, local communities, or non-governmental organizations), including to carry out environmental and social audit, as appropriate
 ainsi qu’à tout lieu où sont effectués ou seront effectués des Travaux dans le cadre du Marché.

	[bookmark: _Toc478922802][bookmark: _Toc37951867]22.	Instructions, Inspections et Audits
	22.1	L’Entrepreneur exécutera toutes les instructions du Directeur de Projet qui sont conformes aux lois en vigueur au lieu du Site.
22.2	L’Entrepreneur devra maintenir, et faire tous les efforts raisonnables pour s’assurer que ses sous-traitants maintiennent des comptes et une documentation systématiques et exacts en relation avec les Travaux dans une forme et de manière détaillée afin d’établir les modifications de temps et de coûts.
22.3	 Inspections et Audit par la Banque 
Conformément au paragraphe 2.2 e. de l’Annexe A au CCAG -- Fraude et Corruption --  l’Entrepreneur doit permettre et s’assurer que ses agents (qu’ils soient déclarés ou non), les sous-traitants, les fournisseurs de services, les fournisseurs,  et le personnel, permettent à la Banque et/ou les personnes nommées par la Banque d’inspecter le site et/ou les comptes, les dossiers et autres documents relatifs au processus de passation de marchés, à la sélection et/ou à l’exécution du Marché, et à avoir ces comptes, dossiers et autres documents audités par les auditeurs nommés par la Banque. L’attention de l’Entrepreneur et de ses sous-traitants et sous-consultants est attirée sur la sous-clause 25.1 (fraude et corruption) du CCAG qui prévoit, entre autres, que les actes visant à entraver concrètement l'exercice des droits d'inspection et d’audits de la Banque constituent une pratique interdite conduisant à la résiliation du Marché (ainsi qu’à une décision de suspension de l’Entrepreneur conformément aux procédures de sanctions en vigueur à la Banque

	[bookmark: _Toc478922803][bookmark: _Toc37951868]23.	Désignation du Conciliateur
	23.1	Le Conciliateur sera désigné d’un commun accord entre le Maître d’Ouvrage et l’Entrepreneur, lors de l’émission par le Maître d’Ouvrage de la Lettre de Notification de l’attribution du Marché à l’Entrepreneur. Si, dans la Lettre de Notification de l’attribution, le Maître d’Ouvrage ne consent pas à la désignation du Conciliateur, le Maître d’Ouvrage demandera à l’Autorité de désignation du Conciliateur désignée dans le CCAP de procéder à la désignation dans le délai de 14 jours suivant la réception de ladite demande.
23.2	En cas de démission ou de décès du Conciliateur, ou si le Maître d’Ouvrage et l’Entrepreneur conviennent que le Conciliateur ne se comporte pas conformément aux dispositions du Marché, un nouvel Conciliateur sera nommé conjointement par le Maître d’Ouvrage et l’Entrepreneur. En cas de désaccord entre le Maître d’Ouvrage et l’Entrepreneur, dans un délai de 30 jours, le Conciliateur sera désigné par l’Autorité de désignation stipulée dans le CCAP à la demande de l’une ou l’autre partie, dans un délai de 14 jours suivant la réception de cette demande.

	[bookmark: _Toc478922804][bookmark: _Toc37951869]24.	Procédure de règlement des différends
	24.1	Si l’Entrepreneur estime qu’une décision prise par le Directeur de Projet outrepasse l’autorité qui lui est accordée en vertu du Marché ou que la décision est erronée, la décision sera soumise au Conciliateur dans un délai de 14 jours suivant notification de la décision du Directeur de Projet.
24.2	Le Conciliateur rendra une décision par écrit dans un délai de 28 jours suivant la réception d’une notification de différend.
24.3	Le Conciliateur sera rémunéré au tarif journalier stipulé dans le CCAP, en sus des dépenses remboursables dont la nature est spécifiée dans le CCAP ; le coût sera divisé à part égale entre le Maître d’Ouvrage et l’Entrepreneur, quelle que soit la décision rendue par le Conciliateur. Chaque Partie pourra renvoyer la décision du Conciliateur à un Arbitre unique dans un délai de 28 jours suivant la décision écrite du Conciliateur. Si aucune des deux parties ne renvoie la décision à l’arbitrage dans le délai de 28 jours ci-dessus, la décision du Conciliateur sera définitive et exécutoire.
24.4	L’arbitrage se déroulera conformément aux procédures d’arbitrage publiées par l’Institution et au lieu spécifiés dans le CCAP.

	[bookmark: _Toc478922805][bookmark: _Toc37951870]25.	Fraude et Corruption
	25.1	La Banque exige le respect de ses Directives en matière de lutte contre la fraude et la corruption, et de ses règles et procédures de sanctions applicables, établies par le Régime des Sanctions du Groupe de la Banque mondiale, comme indiqué dans l’Annexe 1 au CCAG.
25.2	Le Maître d’Ouvrage exige que l’Entrepreneur fournisse les informations relatives aux commissions et indemnités éventuelles versées ou à verser à des agents ou une autre partie en relation avec le processus d’appel d’offres ou l’exécution du Marché. Ces informations doivent inclure au minimum le nom et l’adresse de l’agent ou autre partie, le montant et la monnaie, ainsi que le motif de la commission, indemnité ou paiement.

	[bookmark: _Toc25317364]26, Engagement des Parties Prenantes
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Original
Stakeholder Engagement

	26.1  L’Entrepreneur doit fournir des renseignements pertinents sur le Marché, comme le Maître d’Ouvrage et/ou le Directeur de Projet peuvent raisonnablement demander afin d’engager les Parties Prenantes.    Le terme : «Partie Prenantes» désigne les personnes ou les groupes qui : 
(i) sont affectés ou susceptibles d’être affectés  par le Marché; et
(ii) peuvent avoir un intérêt dans le contrat. 
L’Entrepreneur peut également participer directement aux engagements des Parties Prenantes, comme le Maître d’Ouvrage et/ou le Directeur du Projet peuvent raisonnablement lui demander.


	27. [bookmark: _Toc37951871] Fournisseurs (autres que sous-traitants)
	27.1 Travail forcé: L’Entrepreneur doit prendre des mesures pour exiger de ses fournisseurs (autres que les sous-traitants) qu’ils n’emploient ou n’engagent pas de main d’œuvre sous travail forcé, y compris des personnes victimes de trafic des personnes, comme décrit dans la sous-clause 9.4.14 du CCAG. Si des cas de travail forcé ou de trafic des personnes sont identifiés, l’Entrepreneur doit obliger les fournisseurs à prendre les mesures appropriées pour y remédier.  Lorsque le fournisseur ne remédie pas à la situation, l’Entrepreneur doit, dans un délai raisonnable, remplacer  le fournisseur pr un autre fournisseur qui est en mesure de gérer ces risques.
27.2 Travail des enfants : L’Entrepreneur doit prendre des mesures pour exiger de ses fournisseurs (autres que les sous-traitants) qu’ils n’emploient ou n’engagent pas des enfants, comme décrit dans la sous-clause 9.4.15 du CCAG. Si des cas de travail des enfants sont identifiés, l’Entrepreneur obliger les fournisseurs à prendre les mesures appropriées pour y remédier.  Lorsque le fournisseur ne remédie pas à la situation, l’Entrepreneur doit, dans un délai raisonnable, remplacer le fournisseur par un autre fournisseur qui est en mesure de gérer ces risques.
27.3Problèmes graves de sécurité : L’Entrepreneur, y compris ses sous-traitants, doit se conformer à toutes les obligations de sécurité applicables, y compris comme indiqué dans la sous-clause 18.2 du CCAG. L’Entrepreneur doit prendre également des mesures pour obliger ses fournisseurs (autres que les sous-traitants) à adopter des procédures et des mesures d’atténuation adéquates pour traiter les problèmes de sécurité liés à leur personnel. Si des problèmes graves de sécurité sont relevés, l’Entrepreneur doit obliger les fournisseurs à prendre les mesures appropriées pour y remédier.  Lorsque le fournisseur ne remédie pas à la situation, l’Entrepreneur doit, dans un délai raisonnable, remplacer le fournisseur par un autre  fournisseur qui est en mesure de gérer ces risques. 
27.4 Obtention des ressources naturelles en rapport avec le fournisseur : L’Entrepreneur doit obtenir des ressources naturelles auprès de fournisseurs qui peuvent démontrer, en se conformant aux exigences applicables en matière de vérification et/ou de certification, que l’obtention de ces matériaux ne contribue pas au risque de transformation  ou de dégradation importante d’habitats naturels ou critiques tels que les produits du bois récoltés de façon non durable, extraction de gravier ou de sable à partir de lits de rivières ou de plages. 
Si un fournisseur ne peut pas continuer à démontrer que l’obtention de tels matériaux ne contribue pas au risque de transformation ou de dégradation importante des habitats naturels ou critiques, l’Entrepreneur doit, dans un délai raisonnable, remplacer le fournisseur par un autre fournisseur qui est en mesure de démontrer qu’ils n’ont pas d’impact négatif significatif sur les habitats.[image: https://ssl.microsofttranslator.com/static/26105338/img/tooltip_logo.gif][image: https://ssl.microsofttranslator.com/static/26105338/img/tooltip_close.gif]Original1.1Forced Labor


	28. [bookmark: _Toc37951872] Code de Conduite
	28.1 L’entrepreneur doit disposer d’un Code de conduite pour le personnel de l’Entrepreneur. 
L’Entrepreneur doit  prendre toutes les mesures nécessaires pour s’assurer que chaque personnel de l’Entrepreneur soit informé du Code de conduite, y compris des comportements spécifiques qui sont interdits, et comprenne les conséquences de s’engager dans de tels comportements interdits. 
Ces mesures comprennent la fourniture d’instructions et de documentation susceptibles d’être  compris par le personnel de l’Entrepreneur et l’obtention de la signature de chaque personne reconnaissant avoir reçu ces instructions et/ou documentation, le cas échéant. 
L’Entrepreneur doit également s’assurer que le Code de conduite soit visiblement affiché à plusieurs endroits sur le Site et tout autre endroit où les travaux sont effectués, ainsi que dans les zones à l’extérieur du Site accessibles à la communauté locale et aux personnes affectées par le projet. Le Code de conduite affiché doit être fourni dans un langage compréhensible par le personnel de l’Entrepreneur, le personnel du Maître d’Ouvrage et la communauté locale.
La Stratégie de Gestion et les Plans de Mise en œuvre de l’Entrepreneur doivent inclure des procédures appropriées pour que l’Entrepreneur vérifie le respect de ces obligations. 

	29. [bookmark: _Toc37951873] Sécurité du Site
	 
29.1 L’Entrepreneur est responsable de la sécurité du Site et : 
(a) pour empêcher les personnes non autorisées à accéder au Site; 
(b) les personnes autorisées doivent être limitées au personnel de l’Entrepreneur, au personnel du Maître d’Ouvrage et à tout autre personnel identifié comme personnel autorisé (y compris les autres Entrepreneurs du Maître d’Ouvrage sur le Site), par notification faite par le Maître d’Ouvrage ou le Directeur de Projet à l’Entrepreneur. 
Sous réserve de la sous-clause 16.2 du CCAG, l’Entrepreneur doit soumettre à l’avis de non-objection du Directeur de Projet un plan de gestion de la sécurité qui établit les dispositions de sécurité pour le site.
L’Entrepreneur doit : (i) effectuer des vérifications appropriées des antécédents de tout personnel retenu pour assurer la sécurité; (ii) former adéquatement le personnel de sécurité (ou déterminer qu’il est dûment formé) au recours à la force (et, le cas échéant, aux armes à feu) et à la conduite appropriée envers le personnel de l’Entrepreneur, le personnel du Maître d’Ouvrage et les collectivités concernées; et (iii) exiger du personnel de sécurité qu’il agisse conformément aux lois applicables et à toutes les exigences énoncées dans le Marché. 
L’Entrepreneur ne doit permettre aucun recours à la force par le personnel de sécurité pour assurer la sécurité, sauf lorsqu’il est utilisé à des fins préventives et défensives, proportionnées à la nature et à l’étendue de la menace.
Dans ses dispositions de sécurité, l’Entrepreneur doit également se conformer à toutes les exigences additionnelles énoncées dans les Spécifications. 

	[bookmark: _Toc478922806][bookmark: _Toc37951874]B. Maîtrise du temps

	[bookmark: _Toc478922807][bookmark: _Toc37951875]30.	Programme
	30.1	Dans les délais prescrits dans le CCAP après la date de la Lettre de Notification, l’Entrepreneur présentera au Directeur de Projet aux fins d’approbation, un Programme expliquant les méthodes générales de travail, l’ordonnancement, les séquences et le calendrier de toutes les activités constituant les Travaux. Dans le cas d’un marché à prix forfaitaire, les activités dans le Programme seront conformes à celles définies dans le Programme d’Activités. L’approbation du programme par le Directeur de Projet ne réduit pas les obligations de l’Entrepreneur. L’Entrepreneur peut réviser le programme et le soumettre à nouveau au Directeur de Projet à tout moment.  Un programme révisé doit montrer l’effet des Variations et des Evénements donnant lieu à Compensation.[image: https://ssl.microsofttranslator.com/static/26105338/img/tooltip_logo.gif][image: https://ssl.microsofttranslator.com/static/26105338/img/tooltip_close.gif]
30.2	Un « Programme mis à jour » indiquera les progrès réellement accomplis dans le cadre de chaque activité et les effets de ces progrès sur le travail restant, notamment tous les changements de la séquence des activités.

30.3	L’Entrepreneur doit surveiller l’avancement des travaux et soumettre au Directeur de Projet pour approbation un rapport d’avancement des travaux et un Programme mis à jour montrant l’avancement des travaux et l’effet des progrès réalisés sur le calendrier des travaux restants, y compris toute modification de la séquence des activités, à des intervalles n’excédant pas les  périodes énoncées dans les CCAP. Si l’Entrepreneur ne présente pas de Programme mis à jour dans les délais prévus, le Directeur de Projet pourra retenir le montant stipulé dans le CCAP sur le paiement du décompte suivant et continuer de retenir ce montant jusqu’à la date prévue pour le paiement suivant échu après la date à laquelle le Programme mis à jour en retard est présenté. Dans le cas d’un marché à prix forfaitaire, l’Entrepreneur soumettra un Programme d’activités mis à jour dans le délai de 14 jours suivant la demande du Directeur de Projet.
30.4. Sauf indication contraire dans les Spécifications, chaque rapport d’avancement des travaux doit inclure les obligations Environnementales et Sociales (ES) énoncées à l’Annexe B.  
30.5  En plus du rapport d’avancement des travaux, l’Entrepreneur doit informer immédiatement le Directeur de Projet de toute allégation, incident ou accident sur le site, qui a ou est susceptible d’avoir un effet négatif important sur l’environnement, les collectivités concernées, le public, le personnel du Maître d’Ouvrage ou le personnel de l’Entrepreneur. Cela comprend, sans s’y limiter, tout incident ou accident causant un décès ou des blessures graves; effets indésirables importants ou dommages à la propriété privée; ou toute allégation de EAS ou HS. Dans le cas de EAS et/ou de HS, tout en maintenant la confidentialité, le type d’allégation (exploitation sexuelle, abus sexuel ou harcèlement sexuel), le sexe et l’âge de la personne qui a vécu l’incident allégué devraient être inclus dans l’information.
Dès qu’il a connaissance de l’allégation, incident ou accident, l’Entrepreneur doit également informer immédiatement le Directeur de Projet d’un tel incident ou accident dans les locaux des sous-traitants ou des fournisseurs liés aux travaux qui ont ou sont susceptibles d’avoir un effet négatif important sur l’environnement, les collectivités concernées, le public, le personnel du Maître d’Ouvrage ou l’Entrepreneur, le personnel de ses sous-traitants et de ses fournisseurs. La notification doit fournir suffisamment de détails sur ces incidents ou accidents. L’Entrepreneur doit fournir tous les détails de tels incidents ou accidents au Directeur de Projet dans les délais convenus avec le Directeur de Projet. 
L’Entrepreneur doit exiger de ses sous-traitants et fournisseurs (autres que les sous-traitants) qu’ils avisent immédiatement l’Entrepreneur de tout incident ou accident mentionné dans la présente sous-clause.

	[bookmark: _Toc478922808][bookmark: _Toc37951876]31.	Report de la Date d’achèvement prévue
	31.1	Le Directeur de Projet reportera la Date d’achèvement prévue si un Evènement donnant droit à compensation survient ou si une Variation est acceptée qui rend impossible l’achèvement des Travaux à la Date d’achèvement prévue sans que l’Entrepreneur ne prenne des mesures pour accélérer le travail restant, entraînant pour lui un coût supplémentaire.
31.2	Le Directeur de Projet décidera du report de la Date d’achèvement prévue et de la durée de ce report dans un délai de 21 jours suivant la réception d’une demande présentée par l’Entrepreneur relative aux effets d’un événement donnant droit à compensation ou d’une Variation. Cette demande doit être accompagnée de toutes les informations pertinentes. Si l’Entrepreneur n’a pas donné préavis d’un retard ou s’il n’a pas coopéré en vue de réduire le retard ou en limiter les conséquences, le retard dû à son manquement ne sera pas pris en compte lors de l’évaluation d’une nouvelle Date d’achèvement prévue.

	[bookmark: _Toc478922809][bookmark: _Toc37951877]32.	Accélération 
	32.1	Lorsque le Maître d’Ouvrage souhaite que l’Entrepreneur achève les Travaux avant la Date d’achèvement prévue, le Directeur de Projet obtiendra de l’Entrepreneur des propositions chiffrées pour l’accélération nécessaire. Si le Maître d’Ouvrage accepte ces propositions, la Date d’achèvement prévue sera ajustée en conséquence et confirmée par le Maître d’Ouvrage et par l’Entrepreneur.
32.2	Si les propositions de prix aux fins d’accélération des travaux présentées par l’Entrepreneur sont acceptées par le Maître d’Ouvrage, elles seront incorporées au Marché et traitées comme une Variation.

	[bookmark: _Toc478922810][bookmark: _Toc37951878]33.	Ajournement par le Directeur de Projet
	33.1	Le Directeur de Projet pourra donner des instructions à l’Entrepreneur de retarder le commencement ou la poursuite d’une activité dans le cadre des Travaux.

	[bookmark: _Toc478922811][bookmark: _Toc37951879]34.	Réunions de gestion
	34.1	Le Directeur de Projet ou l’Entrepreneur pourront demander à l’autre partie de participer à une réunion de gestion. Une réunion de gestion a pour but d’examiner le programme du travail restant et de traiter des questions soulevées dans le cadre de la procédure de préavis notifiés par l’Entrepreneur. 
34.2	Le Directeur de Projet dressera le procès-verbal des réunions de gestion et remettra des copies aux participants et au Maître d’Ouvrage. Le Directeur de Projet décidera des responsabilités des parties concernant les actions à prendre soit lors de la réunion, soit après celle-ci, et transmettra ses décisions par écrit à tous les participants.

	[bookmark: _Toc478922812][bookmark: _Toc37951880]35.	Préavis
	35.1	L’Entrepreneur donnera préavis au Directeur de Projet, le plus rapidement possible, d’événements futurs probables ou de circonstances qui pourraient avoir des effets négatifs sur la qualité du travail, entraîner une augmentation du Prix du Marché ou retarder l’exécution des Travaux. Le Directeur de Projet pourra demander à l’Entrepreneur de fournir un estimatif des effets attendus des événements ou circonstances futures sur le Prix du Marché et sur la Date d’achèvement. L’Entrepreneur fournira cet estimatif dès que raisonnablement possible.
35.2	L’Entrepreneur coopérera avec le Directeur de Projet afin d’élaborer et d’examiner des propositions visant à éviter ou à mitiger les effets de ces événements ou de ces circonstances ; il coopérera en outre lors de la mise en œuvre des instructions du Directeur de Projet qui pourraient en résulter.

	[bookmark: _Toc478922813][bookmark: _Toc37951881]C. Contrôle de qualité

	[bookmark: _Toc478922814][bookmark: _Toc37951882]36.	Identification des malfaçons
	36.1	Le Directeur de Projet examinera le travail de l’Entrepreneur et le notifiera de toute malfaçon qu’il découvrirait. Ces vérifications n’affecteront pas les responsabilités de l’Entrepreneur. Le Directeur de Projet pourra instruire l’Entrepreneur de chercher une malfaçon et de découvrir et de tester tout élément du travail qui pourrait, à son avis, présenter une malfaçon.

	[bookmark: _Toc478922815][bookmark: _Toc37951883]37.	Essais
	37.1	Si le Directeur de Projet charge l’Entrepreneur de réaliser un essai non prévu dans les Spécifications techniques afin de vérifier si un élément du travail présente une malfaçon et que le résultat de l’essai est positif, l’Entrepreneur devra assumer le coût de cette inspection et de tous les échantillonnages. En l’absence de Malfaçon, l’essai sera assimilé à un Evénement donnant droit à compensation.

	[bookmark: _Toc478922816][bookmark: _Toc37951884]38.	Correction des Malfaçons
	38.1	Le Directeur de Projet notifiera à l’Entrepreneur tout Malfaçon avant la fin de la Période de garantie, qui commence au moment de l’Achèvement et qui est définie dans le CCAP. La période de garantie sera prolongée jusqu’à correction des Malfaçons.
38.2	Chaque fois qu’une notification de Malfaçon lui sera remise, l’Entrepreneur rectifiera la Malfaçon dans les délais spécifiés dans la notification du Directeur de Projet.

	[bookmark: _Toc478922817][bookmark: _Toc37951885]39.	Malfaçons non rectifiées 
	39.1	Si l’Entrepreneur ne rectifie pas une malfaçon dans les délais spécifiés dans la notification du Directeur de Projet, celui-ci évaluera le coût de la rectification à apporter et ce coût sera facturé à l’Entrepreneur.

	[bookmark: _Toc478922818][bookmark: _Toc37951886]D. Maîtrise des coûts

	[bookmark: _Toc478922819][bookmark: _Toc37951887]40.	Prix du Marché[footnoteRef:27] [27:  	Dans le cas de marché rémunéré au forfait, supprimer « Bordereau des Prix et le Détail quantitatif et estimatif ” et remplacer par « Programme d’activités » et remplacer la clause 36.1 comme suit :
36.1	L’Entrepreneur présentera un Programme d’activités mis à jour dans les 14 jours suivant réception des instructions du Directeur de Projet du Projet. Le Programme d’activités contiendra les activités chiffrées à réaliser dans le cadre des Travaux. Le Programme d’activités est utilisé pour suivre et contrôler la performance des activités sur la base desquelles l’Entrepreneur sera payé.  Si le paiement des matériaux livres sur le chantier est effectué séparément, l’Entrepreneur présentera la livraison des matériaux sur le chantier séparément di Programme d’activités.  ] 

	40.1	Le Bordereau des Prix et le Détail quantitatif et estimatif comprendront les postes de prix des Travaux à exécuter par l’Entrepreneur. Le Détail quantitatif et estimatif est utilisé pour calculer le Prix du Marché. L’Entrepreneur sera rémunéré au titre de la quantité de travail exécuté au taux correspondant à chaque intrant spécifié dans le Bordereau des Prix et le Détail quantitatif et estimatif.

	[bookmark: _Toc478922820][bookmark: _Toc37951888]41.	Modifications des quantités[footnoteRef:28] [28:  	Dans le cas de marché rémunéré au forfait, remplacer la totalité de la Clause 37 par la nouvelle clause 37.1 comme suit :
37.1	L’Entrepreneur modifiera le Programme d’Activités pour répondre aux changements de Programme ou de méthode de travail effectués à la discrétion de l’Entrepreneur. Les Prix figurant dans le Programme d’Activités ne seront pas modifiés en raison des changements apportés par l’Entrepreneur au Programme d’Activités.] 

	41.1	Lorsque les quantités finales des travaux exécutés diffèrent de plus de vingt-cinq pour cent (25%) pour un poste donné des quantités du Détail quantitatif et estimatif, et dans la mesure où le changement conduit à un dépassement de plus de un pour cent (1%) du Prix du Marché initial, le Directeur de Projet ajustera le prix unitaire pour répondre à ce changement. Le Directeur de Projet n’ajustera pas les prix unitaires en raison de changements de quantité si, ce faisant, le Prix du Marché initial était dépassé de plus de quinze pour cent (15%), sauf approbation préalable du Maître d’Ouvrage.
41.2	Sur demande du Directeur de Projet, l’Entrepreneur lui présentera un sous-détail de tous les prix unitaires figurant au Détail quantitatif et estimatif.

	[bookmark: _Toc478922821][bookmark: _Toc37951889]42.	Variations
	42.1	Toutes les Variations seront incluses dans les Programmes[footnoteRef:29] mis à jour soumis par l’Entrepreneur. [29:  	Dans le cas de marché rémunérés au forfait, ajouter « et Programme d’Activités » après « Programme ».] 

42.2	L’Entrepreneur, sur demande du Directeur de Projet, présentera à celui-ci une proposition de prix pour l’exécution de la Variation dans un délai de sept (7) jours suivant la date de la demande ou dans un délais plus long spécifié par le Directeur de Projet. L’Entrepreneur doit aussi fournir les informations de tous risques et d’impact ES de la  Variation. Le Directeur de Projet évaluera la proposition de prix avant de confirmer l’exécution de la Variation.
42.3		Si le prix présenté par l’Entrepreneur est jugée trop élevée par le Directeur de Projet, ce dernier pourra commander la Variation et apporter un changement au Prix du Marché, sur la base de ses propres prévisions quant aux effets de la Variation sur le coût pour l’Entrepreneur.
42.4	Si le Directeur de Projet décide que l’urgence de réaliser la Variation n’est pas compatible avec la préparation préalable d’une proposition de prix par l’Entrepreneur et son évaluation par le Directeur de Projet sans retarder les travaux, une proposition de prix ne sera pas préparée par l’Entrepreneur et la Variation sera assimilée à un Evénement donnant droit à compensation.
42.5	L’Entrepreneur n’aura droit à aucun paiement supplémentaire au titre de coûts qui auraient pu être évités si l’Entrepreneur avait notifié un préavis. 
42.6	Si le travail requis par la Variation correspond à un poste décrit dans le Détail quantitatif et estimatif et si, de l’avis du Directeur de Projet, la quantité de travail dépassant la limite spécifiée à la clause 39.1 ou la période de l’exécution ne provoque pas de changement du coût par unité de quantité, le prix unitaire figurant au Détail quantitatif et estimatif sera utilisé pour calculer la valeur de la Variation. Si le coût par unité de quantité change, ou si la nature ou la période de l’exécution du travail requis par la Variation ne correspondent pas aux postes figurant dans le Détail quantitatif et estimatif, la proposition de prix présentée par l’Entrepreneur sera pour de nouveaux prix unitaires correspondant au travail spécifié.[footnoteRef:30] [30:  	Dans le cas de marché rémunéré au forfait, supprimer ce paragraphe.] 

42.7  Analyse de la valeur : L’Entrepreneur peut préparer, à ses propres frais, une proposition d’ingénierie de la valeur à tout moment pendant l’exécution du Marché. La proposition d’analyse de la valeur doit, au minimum, inclure les éléments suivants; 
a) le changement proposé et une description de la différence par rapport aux exigences contractuelles existantes; 
b) une analyse coûts/avantages complète de la modification proposée, y compris une description et une estimation des coûts (y compris le coût du cycle de vie), que le Maître d’Ouvrage encourrait s’il mettait en œuvre la proposition d’analyse de la valeur;
c) une description de tout effet du changement sur les performances/fonctionnalités; 
d) une description du travail proposé à effectuer, un programme d’exécution et suffisamment d’information ES pour permettre une évaluation des risques et des impacts de l’ES. 
Le Maître d’Ouvrage est susceptible d’accepter la proposition d’analyse de la valeur si elle permet de:
a) réduire le coût durant la vie utile ;  ou
b) améliorer la qualité, l’efficacité, la sécurité ou la durabilité des ouvrages, ou
c) produire un autre avantage pour le Maître de l’Ouvrage,

Si la proposition d’analyse de la valeur est approuvée par le Maître d’Ouvrage et qu’elle résulte à :
(a) une réduction du prix du Marché; le montant à verser à l’Entrepreneur est le pourcentage spécifié dans le CCAP de la réduction du prix du Marché; ou 
(a) une augmentation du prix du Marché; mais se traduit par une réduction des coûts du cycle de vie en raison de tout avantage décrit en (a) à d) ci-dessus, le montant à verser à l’Entrepreneur est l’augmentation complète du prix du Marché. 

	[bookmark: _Toc478922822][bookmark: _Toc37951890]43.	Prévisions de flux de paiements 
	43.1	En cas de mise à jour du Programme[footnoteRef:31], l’Entrepreneur remettra au Directeur de Projet une prévision de flux de paiements actualisée. Ce flux de paiements actualisé sera exprimé en différentes monnaies, comme définies dans le Marché, converties si nécessaire en appliquant les taux de change figurant au Marché.  [31:  	Dans le cas de marché rémunéré au forfait, ajouter « ou de Programme d’Activités ».] 


	[bookmark: _Toc478922823][bookmark: _Toc37951891]44.	Décomptes
	44.1	L’Entrepreneur présentera au Directeur de Projet des décomptes mensuels de la valeur estimée du travail exécuté déduction faite du montant accumulé des décomptes certifiés précédemment.
44.2	Le Directeur de Projet vérifiera les décomptes mensuels et certifiera les montants devant être versés à l’Entrepreneur.
44.3	La valeur du travail exécuté sera déterminée par le Directeur de Projet.
44.4	La valeur du travail exécuté comprendra la valeur des quantités de travaux réalisées par poste figurant au Détail quantitatif et estimatif.[footnoteRef:32] [32:  	Dans le cas de marché rémunéré au forfait, remplacer ce paragraphe par le suivant : « La valeur du travail exécuté comprendra la valeur des activités complétées figurant dans le Programme d’Activités ».] 

44.5	La valeur du travail exécuté inclura la valeur des Variations et des Evènements donnant droit à compensation.
44.6	Le Directeur de Projet pourra exclure un élément certifié dans un décompte précédent ou réduire la proportion d’un poste certifié précédemment à la lumière d’informations nouvelles.
44.7  Si l’Entrepreneur a manqué de remplir ou ne remplit pas ses obligations en matière d’ES ou de travaux en matière d’ES en vertu du Marché, la valeur de ce travail ou de cette obligation, telle que déterminée par le Directeur de Projet, peut être retenue jusqu’à ce que le travail ou l’obligation ait été exécuté, et/ou le coût de rectification ou de remplacement, tel que déterminé par le Directeur de Projet, peut être retenu jusqu’à ce que la rectification ou le remplacement ait été complété. Le non-respect de ces obligations comprend, mais ne se limite pas à ce qui suit: 
a) le non-respect des obligations ou des travaux ES décrits dans les Spécifications des travaux qui peuvent inclure : le travail à l’extérieur des limites du Site, la poussière excessive, le non-respect de maintenir la sécurité des voies publiques utilisables, les dommages de la végétation à l’extérieur du Site, la pollution des cours d’eau par les hydrocarbures ou la sédimentation, la contamination des terres -- par exemple par les hydrocarbures, les déchets humains, les dommages causés à l’archéologie ou aux éléments du patrimoine culturel, la pollution atmosphérique résultant d’une combustion non autorisée et/ou inefficace; 
b) le manquement du suivi régulier du C-PGES et/ou de le mettre à jour en temps opportun pour régler les nouveaux problèmes d’ES, ou les risques ou impacts prévisibles; 
c) ne pas mettre en œuvre le C-PGES, par exemple, l’omission de fournir la formation ou la sensibilisation requise;
d) ne pas avoir les autorisations/permis appropriés avant d’entreprendre des travaux ou des activités connexes; 
e) le défaut de présenter le/s rapport/s ES (tel/s que décrit/s à l’annexe B) ou l’omission de soumettre ces rapports en temps opportun; 
(f) le manquement à mettre en œuvre les mesures correctives  selon les instructions du Directeur de Projet dans les délais prescrits (p. ex. mesures correctives visant à rectifier la non-conformité). 

	[bookmark: _Toc478922824][bookmark: _Toc37951892]45.	Paiements
	45.1	Les paiements seront ajustés pour prendre en compte les déductions correspondant aux avances et retenues. Le Maître d’Ouvrage versera à l’Entrepreneur les montants du décompte certifiés par le Directeur de Projet dans un délai de 28 jours suivant la date du décompte. Si le Maître d’Ouvrage effectue un paiement en retard, l’Entrepreneur recevra des intérêts sur les arriérés de paiement lors du paiement suivant. L’intérêt sera calculé à partir de la date à laquelle le paiement était dû jusqu’à la date à laquelle il a été effectué, au taux d’intérêt en vigueur pour les prêts commerciaux, pour chacune des monnaies dans lesquelles les paiements seront effectués.
45.2	Si un montant certifié est augmenté dans un décompte ultérieur ou à la suite d’une décision du Conciliateur ou de l’Arbitre, l’Entrepreneur recevra des intérêts sur les arriérés conformément à la présente clause. L’intérêt sera calculé à partir de la date à laquelle le montant additionnel aurait été certifié en l’absence d’un différend.
45.3	Sauf disposition contraire, tous les paiements et retenues seront effectués dans les proportions des monnaies constituant le Prix du Marché.
45.4	Les postes de travaux pour lesquels aucun taux, ni prix unitaire n’a été indiqué ne donneront pas lieu à paiement par le Maître d’Ouvrage et leur prix sera réputé être compris dans d’autres taux ou prix unitaires figurant dans le Marché.

	[bookmark: _Toc478922825][bookmark: _Toc37951893]46.	Evènements donnant droit à compensation
	46.1	Les évènements donnant droit à compensation seront les suivants :
(a)	Le Maître d’Ouvrage ne donne pas accès à une partie du Site à la Date d’entrée en possession conformément à la clause 20.1.
(b)	Le Maître d’Ouvrage modifie le calendrier d’exécution des autres entrepreneurs d’une façon qui affecte le travail de l’Entrepreneur dans le cadre du Marché.
(c)	Le Directeur de Projet ordonne un ajournement ou ne fournit pas les Plans, les Spécifications techniques ou les instructions nécessaires à l’exécution des Travaux dans les délais.
(d)	Le Directeur de Projet donne à l’Entrepreneur des instructions afin de découvrir un ouvrage réalisé, ou d’effectuer des essais supplémentaires sur les Travaux qui s’avèrent ne pas présenter de Malfaçon.
(e)	Le Directeur de Projet n’approuve pas un contrat de sous-traitant sans motifs valables.
(f)	Les conditions du sol ou sous-sol sont substantiellement plus défavorables qu’il était raisonnable de supposer avant l’émission de la Lettre de Notification, sur la base des informations remises aux soumissionnaires (notamment les Rapports d’investigation du Site), sur la base des informations disponibles au public et sur la base d’une inspection visuelle.
(g)	Le Directeur de Projet donne des instructions pour faire face à une situation imprévue provoquée par le Maître d’Ouvrage, ou pour effectuer un travail supplémentaire rendu nécessaire pour des raisons de sécurité ou pour d’autres raisons.
(h)	D’autres entrepreneurs, les autorités publiques, les services publics ou le Maître d’Ouvrage n’effectuent pas les activités leur incombant dans les délais prévus et dans le cadre des contraintes spécifiées dans le Marché, entraînant ainsi un retard ou des coûts supplémentaires pour l’Entrepreneur.
(i)	Les avances sont réglées en retard.
(j)	Les conséquences pour l’Entrepreneur de tout Risque incombant au Maître d’Ouvrage.
(k)	Le Directeur de Projet retarde indûment la délivrance du Certificat d’achèvement (ou le procès-verbal de réception provisoire).
46.2	Si un événement donnant droit à compensation entraîne un coût additionnel ou empêche de terminer les Travaux avant la Date d’achèvement prévue, le Prix du Marché sera augmenté et/ou la Date d’achèvement prévue sera reportée. Le Directeur de Projet décidera ou non d’augmenter le Prix du Marché et du montant de cette augmentation, et ainsi que du report de la Date d’achèvement prévue et la durée de ce report.
46.3	Dès que l’Entrepreneur aura fourni les informations démontrant les conséquences d’un Evénement donnant droit à compensation sur ses prévisions de coût, ces informations seront évaluées par le Directeur de Projet, et le Prix du Marché sera ajusté en conséquence. Si les prévisions de l’Entrepreneur sont estimées excessives, le Directeur de Projet ajustera le Prix du Marché sur la base de ses propres estimations. Le Directeur de Projet supposera que l’Entrepreneur devra réagir rapidement et avec compétence à la situation.
46.4	L’Entrepreneur n’a pas droit à une compensation dans la mesure où les intérêts du Maître d’Ouvrage sont affectés négativement par le fait que l’Entrepreneur n’a pas fourni de Préavis d’évènements ou n’a pas coopéré avec le Directeur de Projet.

	[bookmark: _Toc478922826][bookmark: _Toc37951894]47.	Fiscalité
	47.1	Le Directeur de Projet ajustera le Prix du Marché si les impôts, taxes et autres redevances sont modifiés au cours de la période allant de 28 jours précédant la date de dépôt des soumissions jusqu’à la date de remise du dernier certificat d’achèvement. L’ajustement correspondra à la variation du montant de l’impôt dont l’Entrepreneur est redevable à condition que ce changement ne soit pas déjà pris en compte dans le Prix du Marché ou du fait des dispositions de la Clause 49.

	[bookmark: _Toc478922827][bookmark: _Toc37951895]48.	Monnaies
	48.1	Lorsque les paiements sont effectués dans une monnaie autre que la monnaie du pays du Maître d’Ouvrage spécifiée dans le CCAP, les taux de change utilisés pour calculer les montants à verser seront les taux de change stipulés dans l’offre présentée par le Soumissionnaire.

	[bookmark: _Toc478922828][bookmark: _Toc37951896]49.	Révision des Prix
	49.1	Les prix seront ajustés pour prendre en compte les fluctuations du coût des intrants seulement dans le cas où cette possibilité est prévue dans le CCAP. Dans l’affirmative, les montants certifiés dans chaque décompte, avant déduction au titre du paiement de l’avance, seront ajustés en appliquant le facteur de révision des prix applicable aux montants dus dans chaque monnaie. Une formule séparée du type indiqué ci-dessous s’applique à chaque monnaie du Marché :
Pc = Ac+Bc Imc/Ioc
où :
Pc est le facteur de révision correspondant à la portion du Prix du Marché payable dans une monnaie spécifique “c.”
Ac et Bc sont des coefficients[footnoteRef:33] spécifiés dans le CCAP, représentant les portions non ajustables et ajustables, respectivement, du Prix du Marché payable dans une monnaie spécifique « c ; » et [33:  	La somme des deux coefficients Ac et Bc devrait être 1 (un) dans la formule pour chacune des monnaies. Normalement, les deux coefficients seront les mêmes dans toutes les formules s’appliquant à toutes les monnaies, étant donné que le coefficient A, correspondant à la portion non ajustable des paiements, est un chiffre très approximatif (en général 0,15) afin de prendre en compte les éléments de coût fixe ou d’autres éléments non ajustables. La somme des ajustements effectués dans chaque monnaie est ajoutée au Prix du Marché.] 

Imc est la valeur de l’indice en vigueur à la fin du mois concerné par la facture, et Ioc est la valeur de l’indice en vigueur 28 jours avant la date limite de dépôt des soumissions et correspondant aux intrants payables dans les deux cas dans la monnaie spécifique « c ».
49.2	Si la valeur de l’indice est modifiée après qu’il ait été utilisé dans un calcul, le calcul sera corrigé et un ajustement sera apporté au décompte suivant. La valeur de l’indice sera réputée prendre en compte tous les changements des coûts dus aux fluctuations des coûts.

	[bookmark: _Toc478922829][bookmark: _Toc37951897]50.	Retenues
	50.1	Le Maître d’Ouvrage retiendra sur chaque paiement dû à l’Entrepreneur la proportion stipulée dans le CCAP jusqu’à l’achèvement de la totalité des Travaux.
50..2	En application de la sous-clause 57.1 du CCAG, la moitié du montant total retenu sera versé à l’Entrepreneur lors de l’achèvement de la totalité des travaux et l’autre moitié à la fin de la Période de garantie lorsque le Directeur de Projet aura certifié que toutes les malfaçons dont il avait fait part à l’Entrepreneur avant la fin de ladite période ont été rectifiés. Après l’achèvement des Travaux, l’Entrepreneur pourra remplacer le montant retenu par une garantie bancaire inconditionnelle.

	[bookmark: _Toc478922830][bookmark: _Toc37951898]51.	Pénalités de retard 
	51.1	L’Entrepreneur paiera des pénalités de retard au Maître d’Ouvrage au taux stipulé dans le CCAP pour chaque jour de retard par rapport à la Date d’achèvement prévue. Le montant total des pénalités de retard ne dépassera pas le montant stipulé dans le CCAP. Le Maître d’Ouvrage pourra déduire le montant des pénalités de retard des paiements dus à l’Entrepreneur. Les paiements des pénalités de retard n’affectent pas la responsabilité de l’Entrepreneur.
51.2	Si la Date d’achèvement prévue est reportée après que pénalités de retard ont été payées, le Directeur de Projet rectifiera le paiement excédentaire effectué par l’Entrepreneur au titre de pénalités de retard, en ajustant le décompte suivant. L’Entrepreneur recevra des intérêts sur le montant excédentaire, calculés à partir de la date du paiement jusqu’à la date du remboursement au taux spécifié à la clause 45.1.

	[bookmark: _Toc478922831][bookmark: _Toc37951899]52.	Prime 
	52.1	L’Entrepreneur recevra une prime calculée au taux par jour stipulé dans le CCAP pour chaque jour d’avance par rapport à la Date d’achèvement prévue, moins les jours pour lesquels l’Entrepreneur aurait été payé au titre de l’accélération. Le Directeur de Projet certifiera que les Travaux sont achevés même avant la Date d’achèvement prévue.

	[bookmark: _Toc478922832][bookmark: _Toc37951900]53.	Paiement de l’Avance 
	53.1	Le Maître d’Ouvrage versera à l’Entrepreneur une avance du montant stipulé dans le CCAP à la date stipulée dans le CCAP, sur présentation par l’Entrepreneur d’une garantie bancaire inconditionnelle délivrée par une banque et sous une forme acceptable par le Maître d’Ouvrage, pour les mêmes montants que ceux de l’avance et dans des monnaies identiques. La garantie demeurera valable jusqu’à ce que l’avance ait été remboursée mais le montant de la garantie sera progressivement diminué des montants remboursés par l’Entrepreneur. L’avance n’est pas porteuse d’intérêts.
53.2	L’Entrepreneur ne pourra utiliser l’avance que pour payer le Matériel de l’Entrepreneur, les Equipements, les Matériaux et pour couvrir les dépenses de mobilisation nécessaires spécifiquement pour l’exécution du Marché. L’Entrepreneur devra démontrer que l’avance a été correctement utilisée grâce à la présentation au Directeur de Projet de copies des factures ou d’autres justificatifs.
53.3	L’avance sera remboursée par retenues sur les paiements dus à l’Entrepreneur ; la retenue sera proportionnelle aux montants des Travaux achevés Il ne sera pas tenu compte de l’avance ni de son remboursement lors de l’évaluation de travail effectué, des Variations, des révisions de prix, des Evènements donnant droit à compensation, des Primes ou des Pénalités de retard.

	[bookmark: _Toc478922833][bookmark: _Toc37951901]54.	Garanties
	54.1	Dans les vingt-huit (28) jours à compter de la notification de l’attribution du Marché, l’Entrepreneur devra fournir une garantie de bonne exécution du Marché et une garantie de performance environnementale et sociale (ES) pour les montants fixés dans le CCAP ci-dessous  Garantie de performance ES sera émise par une banque ou une société de cautionnement acceptable par le Maître d’Ouvrage et libellée dans les types et proportions des monnaies dans lesquels est payable le Prix du Marché. La garantie de bonne exécution et le cas échéant, Garantie de performance ES seront valables 28 jours au-delà de la date de délivrance du Certificat d’Achèvement des Travaux dans le cas d’une Garantie bancaire, et pendant une période allant jusqu’à un an à partir de la même date, dans le cas d’un cautionnement.
La Garantie de bonne exécution sera émise par une banque ou une société de cautionnement acceptable par le Maître d’Ouvrage et libellée dans les types et proportions des monnaies dans lesquels est payable le Prix du Marché. La.

	[bookmark: _Toc478922834][bookmark: _Toc37951902]55.	Travaux en régie
	55.1	Le cas échéant, les prix unitaires de Travaux en régie figurant dans la Soumission de l’Entrepreneur seront utilisés pour le paiement de travaux supplémentaires que le Directeur de Projet aura ordonné par écrit au préalable en indiquant que ces travaux supplémentaires seraient rémunérés sur cette base.
55.2 Tous les Travaux devant être rémunérés en régie seront consignés par l’Entrepreneur sur des formulaires approuvés par le Directeur de Projet. Chaque formulaire rempli sera vérifié et signé par le Directeur de Projet dans les deux jours suivant la fin de ces travaux.
55.3	L’Entrepreneur sera payé pour ces travaux en régie sur la base des formulaires « Travaux en régie » dûment signés.

	[bookmark: _Toc478922835][bookmark: _Toc37951903]56.	Coût des réparations
	56.1	Les pertes ou dommages aux Travaux ou aux Matériaux devant servir à l’exécution des Travaux survenus entre la Date de commencement et la fin de la période de correction des malfaçons, seront à la charge de l’Entrepreneur si ces pertes ou dommages sont dus à des actes qu’il a commis ou à des omissions de sa part.
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	57.1	L’Entrepreneur demandera au Directeur de Projet de délivrer un Certificat d’achèvement des Travaux (ou Procès-verbal de réception provisoire) et le Directeur de Projet le fera après avoir déterminé que les Travaux sont achevés.
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	58.1	Le Maître d’Ouvrage prendra possession du Site et des Travaux dans un délai de sept jours après que le Directeur de Projet aura délivré le Certificat d’achèvement.

	[bookmark: _Toc478922839][bookmark: _Toc37951907]59.	Décompte final
	59.1	L’Entrepreneur remettra au Directeur de Projet un décompte final détaillé du montant total qu’il estime lui être dû en vertu du Marché avant la fin de la Période de garantie. Le Directeur de Projet délivrera un Certificat de garantie et certifiera le paiement final éventuellement dû à l’Entrepreneur dans un délai de 56 jours après avoir reçu de l’Entrepreneur un décompte complet et correct. Si le décompte n’est pas correct et complet, le Directeur de Projet présentera dans le délai de 56 jours un état des corrections ou additions nécessaires. Si le décompte final est toujours défectueux après avoir été présenté une nouvelle fois, le Directeur de Projet décidera des montants payables à l’Entrepreneur et délivrera un décompte pour paiement.

	[bookmark: _Toc478922840][bookmark: _Toc37951908]60.	Manuels de fonctionnement et d’entretien 
	60.1	Si des Plans de récolement et/ou des manuels de fonctionnement et d’entretien sont exigés, l’Entrepreneur les fournira dans les délais prescrits dans le CCAP.
60.2	Si l’Entrepreneur ne fournit pas les Plans et/ou les Manuels dans les délais prévus dans le CCAP, ou si le Directeur de Projet ne peut les approuver, le Directeur de Projet retiendra le montant stipulé dans le CCAP des paiements dus à l’Entrepreneur.

	[bookmark: _Toc478922841][bookmark: _Toc37951909]61.	Résiliation
	61.1	Le Maître d’Ouvrage ou l’Entrepreneur pourront résilier le Marché si l’autre partie commet un manquement majeur au Marché.
61.2	Les manquements majeurs au Marché incluent, mais ne sont pas limités à ce qui suit :
(a)	l’Entrepreneur cesse les Travaux pendant 28 jours alors qu’aucun arrêt n’apparaît dans le Programme actualisé et que l’arrêt n’a pas été autorisé par le Directeur de Projet ;
(b)	le Directeur de Projet donne à l’Entrepreneur des instructions d’ajourner la marche des travaux et ces instructions ne sont pas retirées dans un délai de 28 jours ;
(c)	le Maître d’Ouvrage ou l’Entrepreneur est déclaré en faillite ou est placé en liquidation pour des raisons autres qu’une restructuration ou une fusion ;
(d)	un paiement certifié par le Directeur de Projet n’est pas payé par le Maître d’Ouvrage à l’Entrepreneur dans les 84 jours suivant la date d’émission du certificat par le Directeur de Projet ;
(e)	le Directeur de Projet notifie à l’Entrepreneur que le défaut de rectification d’une malfaçon spécifique constitue un manquement majeur au Marché et l’Entrepreneur ne rectifie pas la Malfaçon dans un délai raisonnable indiqué par le Directeur de Projet ;
(f)	l’Entrepreneur ne maintient pas le cautionnement exigé ; 
(g)	l’Entrepreneur retarde l’achèvement des Travaux à concurrence du nombre de jours pour lequel le montant maximum des pénalités de retard est atteint, comme stipulé dans le CCAP ; et
(h)	si, de l’avis du Maître d’Ouvrage, l’Entrepreneur s’est livré à la fraude et à la corruption comme défini au paragraphe 2.2 a de l’Annexe 1 au CCAG, au cours de l’attribution ou de l’exécution du Marché, le Maître d’Ouvrage pourra résilier le Marché et expulser L’Entrepreneur du Site après préavis de quatorze (14) jours.
61.3	Nonobstant ce qui précède, le Maître d’Ouvrage pourra résilier le Marché pour convenance.
61.4	En cas de résiliation, l’Entrepreneur arrêtera immédiatement les Travaux, sécurisera le Site et le quittera dès que raisonnablement possible.
61.5	Lorsque l’une des deux parties au Marché notifie au Directeur de Projet un manquement au Marché pour des raisons autres que celles énumérées à la clause 60.2 ci-dessus, celui-ci décidera du caractère majeur ou non du manquement.

	[bookmark: _Toc478922842][bookmark: _Toc37951910]62.	Paiement en cas de résiliation
	62.1	Si le Marché est résilié en raison d’un manquement majeur commis par l’Entrepreneur, le Directeur de Projet délivrera un certificat pour la valeur du travail exécuté et des matériaux commandés moins les avances reçues jusqu’à la date de délivrance du certificat et moins le pourcentage devant être appliqué au titre de la valeur du travail non réalisé, comme stipulé dans le CCAP. Des pénalités de retard supplémentaires ne s’appliqueront pas. Si le montant total dû au Maître d’Ouvrage dépasse les paiements dus à l’Entrepreneur, la différence constituera une dette payable au Maître d’Ouvrage.
62.2	Si le Marché est résilié par le Maître d’Ouvrage pour convenance, ou en raison d’un manquement majeur de la part du Maître d’Ouvrage, le Directeur de Projet délivrera un certificat correspondant à la valeur du travail exécuté, des matériaux commandés, du coût raisonnable d’enlèvement des Matériels, du rapatriement du personnel de l’Entrepreneur employé exclusivement pour les Travaux et du coût encouru par l’Entrepreneur pour protéger et sécuriser les Travaux, moins les avances reçues s jusqu’à la date de délivrance du Certificat.

	[bookmark: _Toc478922843][bookmark: _Toc37951911]63.	Propriété
	63.1	Tous les matériaux se trouvant sur le Site, le Matériel, les Equipements, Travaux provisoires et Travaux seront considérés comme étant la propriété du Maître d’Ouvrage si le Marché est résilié en raison d’une faute de l’Entrepreneur.

	[bookmark: _Toc478922844][bookmark: _Toc37951912]64.	Exonération de l’obligation d’exécution
	64.1	Si le Marché est interrompu en raison du déclenchement d’une guerre ou en raison de tout autre événement échappant totalement au contrôle du Maître d’Ouvrage ou de l’Entrepreneur, le Directeur de Projet certifiera que le Marché ne peut être exécuté. L’Entrepreneur sécurisera le Site et arrêtera les Travaux dès que possible après avoir reçu ce certificat et sera payé au titre des travaux exécutés avant de recevoir ce certificat, et au titre de tous les travaux exécutés par la suite et pour lesquels un engagement avait été souscrit.

	[bookmark: _Toc478922845][bookmark: _Toc37951913]65.	Suspension du prêt ou du crédit de la Banque mondiale
	65.1	Si la Banque mondiale suspend le Prêt ou le Crédit au Maître d’Ouvrage, sur lequel une partie des paiements sont effectués à l’Entrepreneur :
(a)	Le Maître d’Ouvrage aura l’obligation de notifier à l’Entrepreneur ladite suspension dans un délai de sept (7) jours après avoir reçu la notification de la suspension de la Banque mondiale ;
(b)	Si l’Entrepreneur n’a pas reçu les montants qui lui sont dus dans le délai de vingt-huit (28) jours visé à la clause 44.1, l’Entrepreneur pourra immédiatement présenter une notification de résiliation avec préavis de quatorze (14) jours.
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Au Cahier des Clauses Administratives Générales : Règlements de la Banque

Pratiques de Fraude et Corruption
(Ne pas modifier le texte de cette Annexe)
1. 	Objet
1.1 	Les Directives de la Banque en matière de lutte contre la fraude et la corruption, ainsi que la présente annexe, sont applicables à la passation des marchés dans le cadre des Opérations de Financement de Projets d’Investissement par la Banque.
2.	Exigences
2.1	La Banque exige que les Emprunteurs (y compris les bénéficiaires d’un financement de la Banque), les soumissionnaires (candidats/proposants), consultants, entrepreneurs et fournisseurs, les sous-traitants, sous-consultants, prestataires de services ou fournisseurs, tous les agents (déclarés ou non) ; ainsi que l’ensemble de leur personnel ; se conforment aux normes les plus strictes en matière d’éthique, durant le processus de passation des marchés, la sélection, et l’exécution des marchés financés par la Banque, et s’abstiennent de toute fraude et corruption.
2.2	En vertu de ce principe, la Banque 
a. aux fins d’application de la présente disposition, définit comme suit les expressions suivantes :
i.	est coupable de « corruption » quiconque offre, donne, sollicite ou accepte, directement ou indirectement, un quelconque avantage en vue d’influer indûment sur les actions d’une autre personne ou entité ; 
ii. 	se livre à des « manœuvres frauduleuses » quiconque agit, ou s’abstient d’agir, ou dénature des faits, délibérément ou par négligence grave, ou tente d’induire en erreur une personne ou une entité afin d’en retirer un avantage financier ou de toute autre nature, ou se dérober à une obligation ;
iii.	se livrent à des « manœuvres collusives » les personnes ou entités qui s’entendent afin d’atteindre un objectif illicite, notamment en influant indûment sur l’action d’autres personnes ou entités ;
iv. 	se livre à des « manœuvres coercitives » quiconque nuit ou porte préjudice, ou menace de nuire ou de porter préjudice, directement ou indirectement, à une personne ou entité, ou à leurs biens, en vue d’influer indûment sur les actions de cette personne ou entité ; et
v. 	et se livre à des « manœuvres obstructives »
(a)	quiconque détruit, falsifie, altère ou dissimule délibérément les preuves sur lesquelles se base une enquête de la Banque en matière de corruption ou de manœuvres frauduleuses, coercitives ou collusives, ou fait de fausses déclarations à ses enquêteurs destinées à entraver son enquête ; ou bien menace, harcèle ou intimide quelqu’un aux fins de l’empêcher de faire part d’informations relatives à cette enquête, ou bien de poursuivre l’enquête ; ou 
(b) 	celui qui entrave délibérément l’exercice par la Banque de son droit d’examen tel que stipulé au paragraphe (e) ci-dessous.
b. rejettera la proposition d’attribution d’un marché ou marché si elle établit que la personne physique ou morale à laquelle il est recommandé d’attribuer ledit marché ou marché, ou l’un des membres de son personnel ou de ses agents, sous-consultants, sous-traitants, prestataires de service, fournisseurs, ou un de leurs employés, s’est livré, directement ou indirectement, à un acte de corruption, une manœuvre frauduleuse, collusive, coercitive ou obstructive en vue de l’obtention dudit marché ou marché ; 
c. outre les recours prévus dans l’Accord de Financement, pourra décider d’autres actions appropriées, y compris déclarer la passation du marché non-conforme si elle détermine, à un moment quelconque, que les représentants de l’Emprunteur, ou d’un bénéficiaire du financement, s’est livré à la corruption ou à des manœuvres frauduleuses, collusives, coercitives ou obstructives pendant la procédure de passation du marché, de sélection ou d’exécution du marché, sans que l’Emprunteur ait pris, en temps voulu et à la satisfaction de la Banque, les mesures nécessaires pour remédier à cette situation , y compris en manquant à son devoir d’informer la Banque lorsqu’il a eu connaissance desdites pratiques ;
d. sanctionnera une entreprise ou un individu, dans le cadre des Directives de la Banque en matière de lutte contre la fraude et la corruption, et conformément aux règles et procédures de sanctions applicables de la Banque, y compris en déclarant publiquement l’exclusion de l’entreprise ou de l’individu pour une période indéfinie ou déterminée (i) de l’attribution d’un marché financé par la Banque ou de pouvoir en bénéficier financièrement ou de toute autre manière[footnoteRef:34] (ii) de la participation[footnoteRef:35] comme sous-traitant, consultant, fabricant ou fournisseur de biens ou prestataire de services désigné d’une entreprise par ailleurs éligible à l’attribution d’un marché financé par la Banque ; et (iii) du bénéfice du versement de fonds émanant d’un prêt de la Banque ou de participer d’une autre manière à la préparation ou à la mise en œuvre d’un projet financé par la Banque ;  [34:  	Pour écarter tout doute, les effets d’une telle sanction sur la partie concernée concernent, de manière non exhaustive, (i) le dépôt de candidature à la pré-qualification, l’expression d’intérêt pour une mission de consultant, et la participation à un appel d’offres directement ou comme sous-traitant, consultant, fabricant ou fournisseur, ou prestataire dans le cadre d’un tel contrat, et (ii) la conclusion d’un avenant ou un additif comportant une modification significative à un contrat existant.]  [35:  	Un sous-traitant, consultant, fabricant ou fournisseur de biens ou services (différents intitulés sont utilisés en fonction de la formulation du dossier d’appel d’offres) désigné est une entreprise ou un individu qui (i) fait partie de la demande de pré qualification ou de l’offre du soumissionnaire compte tenu de l’expérience spécifique et essentielle et du savoir-faire qu’il apporte afin de satisfaire aux conditions de qualification pour une offre déterminée ; ou (ii) a été désigné par l’Emprunteur.] 

e. exigera que les dossiers d’appel d’offres/appel à propositions, et que les marchés et marchés financés par la Banque, contiennent une disposition exigeant des soumissionnaires (candidats/proposants), consultants, fournisseurs et entrepreneurs, ainsi que leurs sous-traitants, sous-consultants, prestataires de services, fournisseurs, agents, et personnel, autorisent la Banque à inspecter[footnoteRef:36] les pièces comptables, relevés et autres documents relatifs à la passation du marché, la sélection et/ou à l’exécution du marché, et à les soumettre pour vérification à des auditeurs désignés par la Banque. [36:  	Les inspections menées dans ce cadre sont des vérifications sur pièces du fait de leur nature. Ils comprennent des activités de recherche documentaire et factuelle entreprises par la Banque, ou des personnes désignées par elle, afin de vérifier des aspects spécifiques relevant d’une enquête ou d’un audit, tel que l’évaluation de la véracité d’une accusation éventuelle de Fraude et Corruption, par le moyen de dispositif approprié. De telles activités peuvent inclure, sans limitation, d’avoir accès à des documents financiers d’une entreprise ou d’une personne et les examiner, faire des copies de ces documents selon les besoins, d’avoir accès à tous autres documents, données et renseignements (sous forme de documents imprimés ou en format électronique) jugés pertinents aux fins de l’enquête ou de l’audit et les examiner, faire des copies de ces documents selon les besoins, avoir des entretiens avec le personnel et toute autre personne, mener des inspections physiques et des visites de site, et obtenir la vérification de renseignements par une tierce partie.] 




ANNEXE B
Au Cahier des Clauses Administratives Générales : Indicateurs de performance des dispositions environnementales et sociales
[Note à l’intention du Maître d’Ouvrage : les indicateurs ci-après peuvent être modifiés afin de refléter les spécificités du contrat. Le Maître d’Ouvrage doit s’assurer que les indicateurs fournis soient appropriés pour les travaux et l’impact/problèmes clé identifiés dans l’évaluation environnementale et sociale.
Indicateurs pour les rapports périodiques :
a. Incidents environnementaux ou non conformités avec les exigences contractuelles, y compris contamination, pollution ou dommage aux sols ou aux ressources en eau ;
b. Incidents relatifs à l’hygiène et la sécurité, accidents, blessures et toutes victimes ayant nécessité des soins ;
c. Interactions avec les autorités de régulation : identifier l’agence, dates, objet, résultats (indiquer le résultat négatif en cas de non résultat) ;
d. Etats de tous les permis et accords :
i. Permis de travail : nombre de permis requis, nombre de permis obtenus, actions entreprises pour les permis non obtenus ;
ii. Situation des permis et consentements :
· Liste des zones/installations nécessitant un permis (carrières, centrales d’enrobage), la date de demande, la date d’obtention (actions de suivi pour les permis non obtenus), date de présentation au Directeur de travaux (ou représentant), état de la zone (attente de permis, en activité, abandonné sans remise en état, plan de restauration en cours de mise en œuvre, etc.)
· Liste de zones nécessitant l’accord du propriétaire (zone d’emprunt ou de dépôt, site de camp), date de présentation au Directeur de travaux (ou représentant) ;
· Identifier les activités principales entreprises sur chacune des zones durant le mois passé et les grandes lignes des actions de protection environnementale et sociale (préparation du site/déboisement, marquage des limites/bornage, récupération de la terre végétale, gestion de la circulation, planification de la restauration/démobilisation, mise en œuvre de la restauration/démobilisation) ;
· Pour les carrières : le point des relogements et dédommagements (accompli ou détail des activités du mois et situation présente).
e. Supervision de l’hygiène et la sécurité :
i. Responsable de sécurité : nombre de jours travaillés, nombre d’inspections complètes et partielles, compte-rendu effectués aux responsables du projet ou des travaux ;
ii. Nombre de travailleurs, d’heures de travail, indicateurs d’équipements de protection individuelles (EPI) utilisés (pourcentage de travailleurs dotés d’EPI complet, partiel, etc.), infractions observées commises par les travailleurs (par type d’infraction, EPI ou autres), avertissement donnés, avertissements en cas de récidives donnés, actions de suivi entreprises, le cas échéant ;
f. Logement des travailleurs :
i. Nombre de personnels expatriés hébergés dans les installations, nombre de personnel local ;
ii. Date de la dernière inspection, et principales constatations effectuées lors de l’inspection, y compris la conformité des hébergements avec la réglementation nationale et locale et avec les bonnes pratiques, incluant l’assainissement /sanitaires, l’espace, etc. :
iii. Actions entreprises pour recommander/demander des conditions améliorées, ou pour améliorer les conditions.
g. Services de santé : fournisseur de services de santé, information et/ou formation, localisation de clinique, nombre de malades et de traitements de maladies et diagnostics (ne pas fournir de noms de patients) ;
h. Genre (pour expatriés et locaux séparément) : nombre de travailleurs femmes, pourcentage de la main d’œuvre, problème sexo-spécifiques rencontrés et remédiés (se référer aux sections concernant les réclamations/plaintes ou autres, selon les besoins) ;
i. Formation :
i. Nombre de nouveaux travailleurs, nombre ayant reçu une formation initiale, dates de ces formations ;
ii. Nombre et dates de discussions concernant les « boites à outils », nombre de travailleurs ayant reçu la formation sur la sécurité et l’hygiène au travail, la formation environnementale et sociale ;
iii. Nombre et dates des séances de sensibilisation et/ou formation sur les maladies transmissibles ;   nombre de travailleurs ayant reçu la formation (au cours de ce mois et cumulé) ; question identique pour la sensibilisation sexo-spécifique, formation de l’homme/la femme « porte drapeau » ;
iv. ,Nombre et date de sensibilisation à la prévention  EAS et HS, et/ou de formation et événements, y compris nombre de travailleurs recevant une formation sur le Code de conduite du personnel de l’Entrepreneur (au cours de ce mois et cumulé), etc. 
j. Supervision environnementale et sociale
i. Environnementaliste : nombre de jours travaillés, zones inspectées et nombre d’inspections de chacune (section de route, camp, logements, carrières, zones d’emprunt, zones de dépôt, marais, traversées forestières, etc.) ; grandes lignes des activités et constatations (y compris infractions aux bonnes pratiques environnementales et/ou sociales, actions entreprises), compte-rendu effectués aux responsables environnementaux/sociaux du projet ou des travaux ;
ii. Sociologiste : nombre de jours travaillés, nombre d’inspections complètes ou partielles (par zone, section de route, camp, logements, carrières, zones d’emprunt, zones de dépôt, clinique, centre VIH/SIDA, centres communautaires, etc.) ; grandes lignes des activités et constatations (y compris infractions aux bonnes pratiques environnementales et/ou sociales, actions entreprises), compte-rendu effectués aux responsables environnementaux/sociaux du projet ou des travaux ;
iii. Personne(s) chargée de liaison avec les communautés : nombre de jours travaillés, nombre de personnes rencontrées, grandes lignes des activités (problèmes soulevés), compte-rendus effectués aux responsables environnementaux/sociaux du projet ou des travaux 
k. Plaintes/réclamations : liste des plaintes (ex. nombre de plaintes ES et HS) de ce mois et nombre des plaintes antérieures non résolues, par ordre chronologique d’enregistrement, l’âge et le sexe des plaignants, mode de réception, à qui la plainte a-t-elle été référée pour suite à donner, résolution et date (si l’affaire est traitée et classée), information en retour du plaignant, action de suivi nécessaire le cas échéant (se référer aux autres sections, selon les besoins) :
i. Griefs des travailleurs ;
ii. Griefs des communautés ;
l. Circulation, sécurité routière  et matériels/véhicules :
i. Incidents  de circulation et sécurité routière et accidents impliquant des véhicules ou des matériels du projet : indiquer la date, le lieu, les dommages, la cause, le suivi ;
ii. Accidents de circulation impliquant des véhicules ou des propriétés extérieurs au projet : indiquer la date, le lieu, les dommages, la cause, le suivi ;
iii. Etat général des véhicules ou des matériels (évaluation subjective par l’environnementaliste) ; réparations et entretien non-courant nécessaire pour améliorer la sécurité et/ou la performance environnementale (pour restreindre les fumées, etc.)
m. Aspects environnementaux et mesures de réduction (ce qui a été réalisé) :
i. Poussière : nombre d’arroseuses en service, nombre de jours d’arrosage, nombre de plaintes, avertissements donnés par l’environnementaliste, mesures prises pour remédier ; grandes lignes des mesures de contrôle de poussière à la carrière (enveloppes, sprays, état opérationnel) ; % de camions d’enrochements/terres/matériaux bâchés, actions entreprises pour les véhicules non bâchés ;
ii. Contrôle de l’érosion : mesure de prévention par lieu, état des traversées de filet ou cours d’eau, inspections de l’environnementaliste et résultats, actions entreprises pour traiter les questions, réparations d’urgence nécessaires afin de limiter l’érosion/la sédimentation ;
iii. Carrières, zones d’emprunt et de dépôt de matériaux, centrales d’enrobés : identifier les activités principales réalisées sur chacun des sites ce mois, et grandes lignes des mesures de protection environnementales et sociales : nettoyage de site/débroussaillage, marquage des limites/bornages, mise en dépôt provisoire pour réutilisation de terre végétale, gestion de la circulation, planification de la restauration/démobilisation, mise en œuvre de la restauration/démobilisation) ;
iv. Tirs/explosions : nombre de tirs (et lieux), état de mise en œuvre des plans de tir (incluant l’information préalable, les évacuations, etc.), incidents de dommages ou de plaintes hors-site (se référer aux autres sections, selon les besoins) ;
v. Nettoyage des déversements, le cas échéant : substance déversée, lieu, quantité, actions entreprises, élimination des substances (rendre compte de tous les déversements qui ont résulté en la contamination de l’eau ou des sols ;
vi. Gestion des déchets : types et quantités générées et traitées, y compris quantités enlevées du chantier (et par qui) ou réutilisées/recyclées/éliminées sur place ;
vii. Détails des plantations d’arbres et autres actions de protection/réduction exigées réalisées ce mois ;
viii. Détails des mesures de protections des eaux et marais exigées réalisées ce mois ;
n. Conformité :
Etat de la conformité concernant les autorisations/permis pertinents, les Travaux, incluant les carrières etc. : déclaration de conformité ou listes des problèmes et actions entreprises (ou devant être entreprises) afin de se conformer ;
État de conformité des exigences C-ESMP/ESIP : état de conformité ou inscription des questions et des mesures prises (ou à prendre) pour parvenir à la conformité ;
État de conformité du plan d’action en matière de prévention et d’intervention de EAS et HS : déclaration de conformité ou liste des questions et des mesures prises (ou à prendre) pour parvenir à la conformité ;
Etat de conformité du Plan de gestion de l’hygiène et de la sécurité concernant : état de conformité ou de liste des questions et des mesures prises (ou à prendre) pour parvenir à la conformité ; 
Autres questions non résolues déjà identifiées au cours des mois précédents concernant les infractions environnementales et sociales : infractions persistantes, déficiences de matériel persistantes, persistance de véhicules non bâchés, déversements non traités, problèmes de dédommagement ou de tirs de mines persistants, etc. Références aux autres sections, selon les besoins.
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[bookmark: _Toc156372856][bookmark: _Toc326657870][bookmark: _Toc478838004][bookmark: _Toc37951240]Section IX. Cahier des Clauses administratives particulières
Sauf indication contraire, toutes les dispositions du CCAP doivent être remplies par le Maître d’Ouvrage avant la publication du Dossier d’appel d’offres. Les Tableaux et les rapports devant être fournis par le Maître d’Ouvrage seront joints en annexe.
	A. Généralités

	CCAG 1.1 (d)
	La Banque est : Banque Mondiale

	GCC 1.1 (r)
	Le Maître d’Ouvrage est : Maire de la Commune de YAGOUA
Représenté par : M. LIRAWA PIERRE  
Titre/Position : MAIRE 
Ville : YAGOUA 
Téléphone : +237 699 47 65 38/ 675 18 55 94

	CCAG 1.1 (v)
	La Date d’achèvement prévue de la totalité des Travaux est _____________________

	GCC 1.1 (y)
	Le MAITRE D’œuvre  : le consultant recruté à cet effet

	GCC 1.1 (aa)
	Les Sites sont  situés dans la DE LA COMMUNE DE YAGOUA ,ARRONDISSEMENT DE YAGOUA ,  DEPARTEMENT DU MAYO DANAY, REGION DE L’EXTREME-NORD.


	CCAG 1.1 (dd)
	La date de commencement est : la date de la notification de l’ordre de service de démarrage

	GCC 1.1 (hh)
	TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE SIX  (06) MINI ADDUCTION D’EAU POTABLE A ENERGIE SOLAIRE DANS SIX  (06) Localités DE LA COMMUNE DE YAGOUA ,ARRONDISSEMENT DE YAGOUA ,  DEPARTEMENT DU MAYO DANAY, REGION DE L’EXTREME-NORD.
.

	CCAG 2.2
	NA

	CCAG 2.3 (i)
	Les documents suivants font également partie du Marché : 
· Acte d’Engagement,
· Lettre de Notification,
· Soumission de l’Entrepreneur,
· CCAP,
· CCAG et Annexes,
· Spécifications techniques,
· Plans,
· Bordereau des Prix et Détail quantitatif et estimatif,[footnoteRef:37] et [37:  	Dans les contrats rémunérés au forfait, supprimer « Détail quantitatif et estimatif » et remplacer par « Programme d’Activités ».] 

· Les assurances incombant à l’Entrepreneur
· Le Cadre de Gestion Environnementale et Sociale (CGES) du projet annexé au DAO

	CCAG 3.1 
	La langue du Marché est le Français 
Le Droit qui régit le Marché est le droit en vigueur en République du Cameroun

	CCAG 5.1
	Le Directeur de Projet ne pourra pas déléguer certaines de ses obligations et responsabilités.

	CCAG 8.1
	NA

	CCAG 13.1
	Les montants minimaux des assurances et les montants maximaux des franchises sont :
(a)	au titre des Travaux, des Equipements et des Matériaux : Assurance
“Tous risques chantier” couvrant un montant égal à 115 % du montant du marché. Le montant maximal de la franchise est de 1 000 000 F CFA par sinistre.

(b)	au titre des pertes ou dommages aux Matériels : Assurance “Tous
risques chantier” couvrant un montant égal à 115 % du montant du
marché. Le montant maximal de la franchise est de 1 000 000 F CFA
par sinistre.

(c)	 au titre des pertes ou dommages matériels (excepté au titre des Travaux, Equipements et Matériaux ainsi que des Matériels) dans le cadre du Marché : Assurance “Tous risques chantier” couvrant un montant égal à 115 % du montant du marché. Le montant maximal de la franchise est de 1 000 000 F CFA par sinistre.

(d)	au titre des dommages corporels et décès : 
0. dans le cas d’employés de l’Entrepreneur : illimitée
0. dans le cas de tiers : illimité.
Les montants des risques couverts par les assurances sont définis
conformément au code CIMA, applicable au Cameroun.

	CCAG 14.1
	Les Rapports d’investigation du Site sont : Rapport et plans des études d’Avant-Projet Détaillé

	CCAG 18.3
	Application du CCES et du CGES
- Le modèle de Cahier de Clauses Environnementales et Sociales (CCES) – Mars 2024 constitue une référence obligatoire du présent marché.
- Le Cadre de Gestion Environnementale et Sociale (CGES) du projet est annexé au DAO et sert de base à l’élaboration du PGES-Chantier.
- Le Maître d’Ouvrage et le Maître d’Œuvre se réservent le droit de suspendre les paiements et/ou les travaux en cas de manquement grave aux exigences du CCES ou de non-conformité aux dispositions du CGES

	CCAG 20.1
	La Date de prise de possession du Chantier est (sont) : la date de notification de l’ordre de service de commencer les travaux.

	CCAG 23.1 & 23.2
	L’Autorité de désignation du Conciliateur est : le Directeur Général de l’Agence de Régulation des Marchés Publics du Cameroun.

	CCAG 24.3
	Rémunération journalière et dépenses remboursables à verser au Conciliateur : 100.000 FCFA/Jour.

	CCAG 24.4
	Institution dont les procédures d’arbitrage seront adoptées : Pays du Maître d’Ouvrage.
Le lieu où se déroulera la procédure d’arbitrage est : La République du Cameroun

	B. Maîtrise du temps

	CCAG 30.1
	L’Entrepreneur doit soumettre à l’approbation du Maître d’Ouvrage un programme pour les travaux dans un délai de sept (07)  jours suivant la date de la lettre d’acceptation. 

	CCAG 30.3
	La période de temps entre deux mises à jour du Programme sera de Trente (30) jours.
Le montant retenu au titre d’un retard de présentation d’une mise à jour du Programme est de 0.1% du marché.
La périodicité de soumission des rapports d’avancement est 14 jours. 

	C. Contrôle de qualité

	CCAG 38.1
	La période de garantie est de : 365 jours.

	D. Maîtrise des coûts

	
	

	CCAG 42.7
	Lorsqu’une proposition fondée sur l’analyse de la valeur est approuvée par le Maître d’Ouvrage, la rémunération versée à l’Entrepreneur est de 50% cinquante pour cent de la diminution du Prix du Marché en résultant. (NA)

	CCAG 44.1
	

	CCAG 48.1
	La monnaie du pays du Maître d’Ouvrage est : Francs CFA XAF

	CCAG 49.1
	Le Marché n’est pas sujet à des révisions de prix conformément aux dispositions de la Clause 45 des CCAG, et les informations suivantes relatives aux coefficients ne s’appliquent pas.

	CCAG 50.1
	La proportion des paiements retenue est : dix pourcent (10%)

	CCAG 51.1
	Les pénalités de retard pour la totalité des Travaux sont :
 1/2000e du montant du marché par jour calendaire de retard du premier (1er) au trentième (30ème) jour.
  1/1000e du montant du marché par jour calendaire de retard au-delà du trentième jour
Le montant maximum des pénalités de retard pour la totalité des Travaux est 10% du Prix final du Marché.

	CCAG 52.1
	Non Applicable

	CCAG 53.1
	Le montant de l’Avance est : 20% du montant TTC maximum sur simple demande écrite de l’entreprise sous réserve de la présentation d’un exemplaire du contrat enregistré. Le montant demandé doit être cautionné à 100% par une Banque de premier ordre.

L’avance sera remboursée au client en versement représentant vingt-cinq
pour cent (25%) de chaque acompte dès le premier décompte des travaux. En tout état de cause ce remboursement devra être terminé au plus tard, lorsque le taux d’exécution des travaux aura atteint 80% du montant du contrat.
L’avance et les acomptes mensuels Hors Taxes, suivant les attachements
approuvés par le client ou le maître d’œuvre, seront payés par virement
bancaire au compte de l’entreprise :
Banque : xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx
Titulaire du compte : _________________________
N° Compte /
Code banque /
Code guichet /
clé.

	CCAG 54.1
	Une Garantie de performance environnementale et sociale (ES) devra être fournie au Maître d’Ouvrage.
Le montant de la garantie de bonne exécution est de [insérer le(s) montant(s) libellé(s) dans la (les) monnaie(s) et dans les proportions de celle(s)-ci dans laquelle (lesquelles) le Marché est payable ou dans une monnaie librement convertible acceptable par le Maître d’Ouvrage] 
(a)	Garantie bancaire de bonne exécution dans le montant de : 2% du montant TTC du Prix accepté du Marché dans la monnaie dans laquelle le Marché est payable. 
 (c)	La garantie de performance ES sera une garantie inconditionnelle (voir Section X, Formulaires du Marché) du montant de 3% du montant TTC du Marché dans la (les) monnaie(s) dans laquelle (lesquelles) le Marché est payable.[image: https://ssl.microsofttranslator.com/static/26105338/img/tooltip_logo.gif][image: https://ssl.microsofttranslator.com/static/26105338/img/tooltip_close.gif]Original
[The Bank Guarantee shall be unconditional (on demand) (see Section X, Contract Forms). 


	E. Achèvement du Marché

	CCAG 60.1
	La date à laquelle les manuels d’opération et de maintenance doivent être
remis est : Quinze jours avant la réception provisoire des travaux.

La date à laquelle les plans de récolement doivent être remis est : Quinze
jours avant la réception provisoire des travaux.

Le certificat d’achèvement des travaux sera délivré après la réception provisoire des travaux qui se fera dans les conditions suivantes :
- La pré-réception : avant que l’administrateur du projet ne fixe la date
officielle de cette réception, le maître d’œuvre procède à une pré réception
technique.
- La réception partielle : les ouvrages étant indépendants les uns des autres,
une réception partielle des ouvrages achevés peut être envisagée. Dans ce
cas, la réception du dernier ouvrage tient lieu de réception provisoire.
- La réception provisoire : A l’issue de la pré-réception, le maître d’œuvre
demande à l’administrateur du projet d’inviter l’entrepreneur aux opérations de réception conformément aux dispositions contractuelles et à une date fixée au plus tard quinze (15) jours après la pré-réception.
- La commission de réception sera composée ainsi qu’il suit :
Président : 	Le Maître d’ouvrage ou son représentant ;
Rapporteur : 	L’Ingénieur du marché ;
Membre   :  Le Chef de Service du Marché ou son représentant ;
Le MINMAP/DD ou son Représentant
                          Le Maître d’Œuvre


	CCAG 60.2
	Le montant retenu au cas où les plans de récolement et/ou les manuels d’opérations et de maintenance ne sont pas présentés à la date stipulée à la clause 60.1 est : un million (1.000.000) Francs CFA.

	CCAG 61.2 (g)
	Le nombre maximum de jours est : soixante (60) jours.

	CCAG 62.1
	Le pourcentage qui sera appliqué à la valeur des travaux non réalisés, correspondant au coût supplémentaire à la charge de le Maître d’Ouvrage pour achever les Travaux est : dix pourcent (10%)
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[La Notification d’intention d’attribution doit être adressée à chacun des Soumissionnaires ayant remis une offre.]
[Le destinataire doit être le représentant autorisé du Soumissionnaire].
À l’attention du représentant autorisé du Soumissionnaire
Nom : [insérer le nom du représentant autorisé du Soumissionnaire]
Adresse : [insérer l’adresse du représentant autorisé du Soumissionnaire]
Téléphone/télécopie : [insérer téléphone/télécopie du représentant autorisé du Soumissionnaire]
Adresse courriel : [insérer adresse courriel du représentant autorisé du Soumissionnaire]
[IMPORTANT : insérer la date de transmission de la présente Notification à tous les Soumissionnaires. La Notification doit être envoyée à tous les Soumissionnaires simultanément, c’est-à-dire à la même date et dans le même temps, dans toute la mesure du possible].
DATE D’ENVOI : La présente Notification est envoyée par : [courriel/télécopie] le [date] (heure locale).

Notification d’intention d’attribution

Maître d’Ouvrage : [insérer le nom du Maître d’Ouvrage]
Intitulé du Marché : [insérer l’intitulé du Marché]
Pays : [insérer le nom du pays du Maître d’Ouvrage]
Prêt No./Crédit No./Don No. : [insérer la référence du prêt/crédit/don]
AO No : [insérer le numéro de l’appel d’offres en référence au Plan de Passation des Marchés]
Par la présente Notification de l’intention d’attribution (la Notification) nous vous informons de notre décision d’attribuer le Marché ci-dessus. L’envoi de la Notification marque le commencement de la Période d’attente. Durant ladite période, il vous est possible de :
a) demander un débriefing concernant l’évaluation de votre Proposition, et/ou
b) soumettre une réclamation concernant la passation du marché, portant sur la décision d’attribuer le marché.
1. Soumissionnaire retenu
	Nom :
	[insérer le nom du Soumissionnaire retenu]

	Adresse :
	[insérer l’adresse du Soumissionnaire retenu]

	Prix du Marché :
	[insérer le prix du Marché du Soumissionnaire retenu]


2. Autres Soumissionnaires [INSTRUCTIONS : insérer les noms de tous les Soumissionnaires ayant remis une Offre. Lorsque le prix de l’offre a été évalué, indiquez le prix évalué de chaque Offre, ainsi que le prix de chaque Offre tel que lu en séance d’ouverture.]
	Nom du Soumissionnaire
	Prix de l’Offre
	Prix évalué de l’Offre 
(si applicable)

	[insérer le nom]
	[Prix de l’Offre]
	[Prix évalué de l’Offre]

	[insérer le nom]
	[Prix de l’Offre]
	[Prix évalué de l’Offre]

	[insérer le nom]
	[Prix de l’Offre]
	[Prix évalué de l’Offre]

	[insérer le nom]
	[Prix de l’Offre]
	[Prix évalué de l’Offre]

	[insérer le nom]
	[Prix de l’Offre]
	[Prix évalué de l’Offre]


3. Motif(s) pour le(s)quel(s) votre Offre n’a pas été retenue 
	[INSTRUCTIONS : indiquer le(s) motif(s) pour le(s)quel(s) l’Offre du Soumissionnaire n’a pas été retenue. Ne pas fournir : (a) une comparaison point par point avec une Offre concurrente, ou (b) des renseignements identifiés comme confidentiels par le Soumissionnaire dans son Offre.]


4. Comment demander un débriefing
	Date et heure limites : l’heure et la date limite pour demander un débriefing est minuit le [insérer la date] (heure local).
Vous pouvez demander un débriefing concernant les résultats de l’évaluation de votre Offre. Si vous désirez demander un débriefing, votre demande écrite doit être présentée dans le délai de trois (3) jours ouvrables à compter de la réception de la présente Notification d’intention d’attribution.
Indiquer l’intitulé du marché, le numéro de référence, le nom du Soumissionnaire, les détails du marché et l’adresse pour la présentation de la demande de débriefing comme suit :
À l’attention de : 
Nom : [insérer le nom complet de la personne]
Titre/position : [insérer le titre/la position]
Agence : [insérer le nom du Maître d’Ouvrage]
Adresse courriel : [insérer adresse courriel]
Télécopie : [insérer No télécopie] omettre si non utilisé
Lorsqu’une demande de débriefing aura été présentée dans le délai de 3 jours ouvrables, nous accorderons le débriefing dans le délai de cinq (5) jours ouvrables à compter de la réception de la demande. Dans le cas où il ne nous serait pas possible d’accorder un débriefing dans ce délai, la période d’attente sera prorogée jusqu’à cinq (5) jours ouvrables après que le débriefing aura eu lieu. Dans un tel cas, nous vous informerons par le moyen le plus rapide de la prolongation de la période d’attente et confirmerons la date à laquelle la période d’attente prorogée expirera. 
Le débriefing peut être par écrit, par téléphone, vidéo-conférence ou en personne. Nous vous informerons par écrit et dans les meilleurs délais de la manière dont le débriefing aura lieu, en confirmant la date et l’heure.
Lorsque la date limite de demande d’un débriefing est expirée, vous pouvez cependant demander un débriefing. Dans un tel cas, nous accorderons le débriefing dès que possible, et normalement au plus tard dans le délai de quinze (15) jours ouvrables suivant la publication de la notification d’attribution du Contrat. 


5. Comment formuler une réclamation 
	Date et heure limites : l’heure et la date limite pour présenter une réclamation est minuit le [insérer la date] (heure locale).
Indiquer l’intitulé du marché, le numéro de référence, le nom du Soumissionnaire, les détails du marché et l’adresse pour la présentation de la demande de débriefing comme suit :
À l’attention de : 
Nom : [insérer le nom complet de la personne]
Titre/position : [insérer le titre/la position]
Agence : [insérer le nom du Maître d’Ouvrage]
Adresse courriel : [insérer adresse courriel]
Télécopie : [insérer No télécopie] omettre si non utilisé
A ce stade du processus de passation du marché, vous pouvez soumettre une réclamation relative à la passation des marchés au sujet de la décision d’attribution du marché. Il n’est pas nécessaire que vous ayez demandé ou reçu un débriefing avant de présenter une réclamation. Votre réclamation doit être présentée durant la Période d’attente et reçue par nous avant l’expiration de ladite Période d’attente.
Informations complémentaires :
Pour  Pour obtenir plus d’informations, prière vous référer aux Règles de Passation de Marchés applicables aux Emprunteurs dans le cadre de financement de projets d’investissement, en date de juillet 2016 (Règles de Passation de Marchés) (Annexe III). Il vous est demandé de lire ces documents avant de préparer et présenter votre réclamation. En outre la Recommandation de la Banque Mondiale intitulée « Comment formuler une réclamation relative à la passation des marchés » fournit des explications utiles sur le processus, ainsi qu’un modèle de lettre de réclamation.
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En résumé, les quatre exigences ci-après sont essentielles :
1. Vous devez être une « partie intéressée ». Dans le cas présent, cela signifie un Soumissionnaire ayant remis une Offre dans le cadre de ce processus de sélection, et destinataire d’une Notification d’intention d’attribution.
2. La réclamation peut conteste la décision d’attribution du marché exclusivement.
3. La réclamation doit être reçue avant la date et l’heure limites indiquées ci-avant.
4. Vous devez fournir dans la réclamation, tous les renseignements demandés par les Règles de Passation de Marchés (comme décrits à l’Annexe III).


6. Période d’attente 
	DATE ET HEURE LIMITES : l’heure et la date limite d’expiration de la Période d’attente est minuit le [insérer la date] (heure locale).
La période d’attente est de dix (10) jours ouvrables à compter de la date d’envoi de la présente Notification de l’intention d’attribution.
La période d’attente pourra être prorogée. Cela pourrait survenir lorsque nous ne sommes pas en mesure d’accorder un débriefing dans le délai de cinq (5) jours ouvrables prescrit. Dans un tel cas, nous vous notifierons la prorogation 


Pour toute question relative à la présente Notification, prière nous contacter.
Au nom de [insérer le nom du Maître d’Ouvrage] :
Signature : 	______________________________________________
Nom :	______________________________________________
Titre/position :	______________________________________________
Téléphone :	______________________________________________
Courriel :	______________________________________________



	INSTRUCTIONS AUX SOUMISSIONNAIRES : ELIMINER LA PRESENTE NOTE UNE FOIS QUE VOUS AVEZ REMPLI LE FORMULAIRE
 
Ce formulaire de divulgation de propriété bénéficiaire (« formulaire ») doit être rempli par le Soumissionnaire retenu.  En cas de groupement, le Soumissionnaire doit soumettre un formulaire distinct pour chaque membre.  Les renseignements sur la propriété effective qui seront soumis dans le présent formulaire sont à jour à la date de sa présentation. 
 
Aux fins du présent formulaire, un propriétaire bénéficiaire d’un soumissionnaire est toute personne physique qui, en fin de compte, possède ou contrôle le Soumissionnaire en répondant à une ou plusieurs des conditions suivantes :
 
       détenir directement ou indirectement 25 % ou plus des actions ;
       détenir directement ou indirectement 25 % ou plus des droits de vote ;
       avoir directement ou indirectement le droit de nommer la majorité du conseil d’administration ou l’organe directeur équivalent du Soumissionnaire.
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Original
This Beneficial Ownership Disclosure Form (“Form”) is to be completed by the successful Bidder[1]. 







Formulaire de divulgation de propriété bénéficiaire
 
DAO No.: [insérer le numéro du DAO]
Titre du DAO: [insérer le titre du DAO]
 
À : [ insérer le nom complet du Maître d’Ouvrage]

En réponse à votre demande dans la lettre de notification d’attribution du Marché datée [insérer la date de la lettre de notification d’attribution] de fournir des informations supplémentaires sur la propriété effective: [sélectionner une option le cas échéant et supprimer les options qui ne sont pas applicables]

(i) nous fournissons par la présente les renseignements suivants sur la propriété effective. 

 



Détails de la propriété effective 
	Identité du propriétaire bénéficiaire
 
	Détient directement ou indirectement 25 % ou plus des actions
(Oui / Non)
 
	Détient directement ou indirectement 25 % ou plus des droits de vote
(Oui / Non)
 
	Jouit directement ou indirectement du droit de nommer la majorité du conseil d’administration ou un organe directeur équivalent du Soumissionnaire
(Oui / Non)

	[inclure le nom complet (y compris la nationalité, et le pays de résidence]
	 
	 
	 


 
Ou
(ii) Nous déclarons qu’il n’y a pas de propriétaire bénéficiaire réunissant une ou plusieurs des conditions suivantes :
       détenir directement ou indirectement 25 % ou plus des actions
       détenir directement ou indirectement 25 % ou plus des droits de vote
      avoir directement ou indirectement le droit de nommer la majorité du conseil d’administration ou l’organe directeur équivalent du Soumissionnaire
Ou 

(i) Nous déclarons que nous ne sommes pas en mesure d’identifier une ou plusieurs des conditions suivantes. [Si cette option est choisie, le Soumissionnaire doit fournir des explications sur les raisons pour lesquelles il n’est pas en mesure d’identifier un propriétaire bénéficiaire]

       détenant directement ou indirectement 25 % ou plus des actions
       détenant directement ou indirectement 25 % ou plus des droits de vote
       ayant directement ou indirectement le droit de nommer une majorité du conseil d’administration ou un organe directeur équivalent du Soumissionnaire]"
 
Nom du soumissionnaire:[insérer le nom complet du Soumissionnaire]
 
Nom de la personne dûment autorisée à signer l’offre au nom du Soumissionnaire: [ insérer le nom complet de la personne dûment autorisée à signer l’offre[
 
Titre de la personne qui signe l’offre: [insérer le titre complet de la personne qui signe l’offre]
 
Signature de la personne nommée ci-dessus: [insérer la signature de la personne dont le nom et la capacité sont indiqués ci-dessus]
 
Date signée [insérer la date de la signature] jour de [ insérer le mois], [ insérer l’année]
 
* Dans le cas de l’offre présentée par un groupement, spécifiez le nom du Groupement en tant que Soumissionnaire. Dans le cas où le Soumissionnaire est un Groupement, chaque référence au « Soumissionnaire » dans le formulaire de divulgation de propriété bénéficiaire (y compris l’introduction à cet égard) doit être lue pour désigner le membre du Groupement.
** La personne signant l’Offre doit avoir la procuration émise par le Soumissionnaire. La procuration doit être attachée dans les annexes de l’offre.
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To: [insert complete name of Employer]
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Modèle de Lettre de notification de l’attribution du marché
[papier à en-tête du Maître d’Ouvrage]

	 [date]	
A 	[nom et adresse du Soumissionnaire retenu] 	  
Sujet :	[No de Notification d’Attribution de Marché]	
La présente a pour but de vous notifier que votre offre en date du ____ [date] pour l’exécution de _________ [nom du Marché et identification] _________ pour le montant du Marché d’une contre-valeur de _________ [montant en chiffres et en lettres, nom de la monnaie], rectifié et modifié conformément aux Instructions aux soumissionnaires est acceptée par nos services.
Il vous est demandé de fournir : (i) la Garantie de bonne exécution et la Garantie de performance environnementale et sociale [Omettre la garantie ES si elle n’est pas demandée par le Marché] dans les vingt-huit (28) jours, conformément au CCAG, en utilisant le formulaire de garantie de bonne exécution et le formulaire de garantie de performance environnementale et sociale [Omettre la référence au formulaire de garantie ES si elle n’est pas demandée par le Marché] de la Section X, Formulaires du marché ; et (ii) les renseignements additionnels sur la propriété effective conformément à l’article  47.1 des IS, dans un délai de huit (8) jours ouvrables à l’aide du formulaire de divulgation de la propriété bénéficiaire, inclus dans la section X - Formulaires de Marché, du document d’appel d’offres. 
 [image: https://ssl.microsofttranslator.com/static/26105338/img/tooltip_logo.gif][image: https://ssl.microsofttranslator.com/static/26105338/img/tooltip_close.gif]
Original
the additional information on beneficial ownership in accordance with BDS ITB 47.1, within eight (8) Business days using the Beneficial Ownership Disclosure Form, included in Section X - Contract Forms, of the bidding document. 
 [Insérer l’une des deux options (a) ou (b) suivantes]
Nous acceptons la désignation de __________________________ [insérer le nom proposé par le Soumissionnaire] en qualité de Conciliateur.
[Ou]
Nous n’acceptons pas la désignation de __________________________ [insérer le nom proposé par le Soumissionnaire] en qualité de Conciliateur et, nous adressons copie de la présente Lettre de Notification d’attribution à __________________________ [insérer le nom de l’Autorité de désignation], afin de lui demander de nommer de Conciliateur conformément aux dispositions de l’Article 48.1 des IS et de la Clause 23.1 du CCAG.
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[Signature, nom et titre du signataire habilité à signer au nom du Maître d’Ouvrage]

Nom et Titre du Signataire:  	

Nom de l’Agence :  	

Pièce Jointe: Acte d’Engagement

[bookmark: _Toc37952166]Modèle d’Acte d’Engagement

LE PRESENT MARCHE a été conclu le__________ 20___. entre _________________ [nom], (ci-après dénommé “le Maître d’Ouvrage”) d’une part et _________________ [nom de l’Entrepreneur] d’autre part :
ATTENDU que le Maître d’Ouvrage souhaite que certains Travaux soient exécutés par l’Entrepreneur, à savoir _________________ [nom], qu’il a accepté l’offre remise par l’Entrepreneur en vue de l’exécution et de l’achèvement desdits Travaux, et de la réparation de toutes les malfaçons y afférentes.
I1 a été convenu de ce qui suit :
1.	Dans le présent Marché, les termes et expressions auront la signification qui leur est attribuée dans les documents du Marché dont la liste est donnée ci-après.
2.	En sus de l’Acte d’engagement qui prévaut sur les autres documents du Marché, les pièces constitutives du Marché sont les suivantes :
(a)	La Lettre de Notification d’attribution ;
(b)	La Lettre de Soumission ;
(c)	les additifs No. _______ (le cas échéant)
(d)	Le Cahier des Clauses administratives particulières ;
(e)	Le Cahier des Clauses administratives générales ;
(f)	Les spécifications techniques ;
(g)	Les plans et dessins ; 
(h)	Le Bordereau des prix et le Détail quantitatif et estimatif ;[footnoteRef:38] [38:  	Pour un marché à prix forfaitaire supprimer « Le Bordereau des prix et le Détail quantitatif et estimatif » et remplacer par « Le Programme d’Activités chiffré ».] 

(i)	Les autres pièces dont la liste figure au CCAP comme formant partie du Marché.

i. Les Plans des Stratégies et Mise en œuvre de la Gestion ES ; et
ii. Le Code de conduite ES pour le personnel de l’Entrepreneur.
 
3.	En contrepartie des paiements à effectuer par le Maître d’Ouvrage à l’Entrepreneur, comme mentionné ci-après, l’Entrepreneur s’engage à exécuter les Travaux et à reprendre toutes les malfaçons y afférentes en conformité absolue avec les dispositions du Marché.
4.	Le Maître d’Ouvrage s’engage à payer à l’Entrepreneur, à titre de règlement pour l’exécution et l’achèvement des Travaux et la reprise des malfaçons y afférentes, les sommes prévues au Marché ou toutes autres sommes qui peuvent être dues au titre des dispositions du Marché, et de la manière stipulée au Marché.

EN FOI DE QUOI les parties ont conclu cet Acte pour exécution selon la Loi de …………. [insérer le pays de l’Emprunteur]  … le jour, mois et années ci-dessus.

	Signé par:
	
	Signé par:
	

	Pour et au nom du Maître d’Ouvrage
	Pour et au nom de l’Entrepreneur 

	En présence de:
	
	En présence de :
	

	Nom, signature, adresse du Témoin
	Nom, signature, adresse du Témoin






[bookmark: _Toc37952167][bookmark: _Toc156372184][bookmark: _Toc327354353][bookmark: _Toc478922097]Modèle de garantie de bonne exécution 
(Garantie bancaire)
[Papier à lettre du Garant ou Code Identifiant SWIFT]
Bénéficiaire : [nom et adresse du Maître d’Ouvrage] 
Date : 	 [insérer date]
GARANTIE DE BONNE EXECUTION NO. : [insérer No]
Garant : [nom et adresse de la banque d’émission]
Nous avons été informés que [insérer le nom de l’Entrepreneur, qui dans le cas d’un Groupement sera le nom du Groupement] (ci-après dénommé le Donneur d’ordre) a conclu avec vous le Marché no. [insérer No] en date du [insérer la date] pour l’exécution de [insérer le nom du marché et une brève description des Travaux] (ci-après dénommé « le Marché »).
De plus, nous comprenons qu’une garantie de bonne exécution est exigée en vertu des conditions du Marché.
A la demande du Donneur d’ordre, nous [nom de la banque garante] prenons, en tant que Garant, l’engagement irrévocable de payer au Bénéficiaire toute somme dans la limite du Montant de la Garantie qui s’élève à [insérer la somme en chiffres] (______) [insérer la somme en lettres][footnoteRef:39]. Votre demande en paiement doit comprendre, que ce soit dans la demande elle-même ou dans un document séparé signé accompagnant ou identifiant la demande, la déclaration que le Donneur d’ordre n’a pas rempli ses obligations au titre du Marché, sans que vous ayez à prouver ou à donner les raisons ou le motif de votre demande ou du montant qui y figure.  [39: 	Le Garant doit insérer le montant du Marché mentionné au Marché soit dans la (ou les) monnaie(s) mentionnée(s) au Marché, soit dans toute autre monnaie librement convertible acceptable par le Maître d’Ouvrage.] 

La présente garantie expire au plus tard le …. [insérer la date] jour de …. [insérer le mois]2…. [insérer l’année], [footnoteRef:40] et toute demande de paiement doit être reçue à cette date au plus tard, à l’adresse figurant ci-dessus. [40:  	Insérer la date représentant vingt-huit jours suivant la date estimée de la réception définitive des travaux. Le Maître d’Ouvrage doit prendre en compte le fait que, dans le cas d’une prorogation de la durée du Marché, il devra demander au Garant de prolonger la durée de la présente garantie. Une telle demande doit être faite par écrit avant la date d’expiration mentionnée dans la garantie. Lorsqu’il préparera la garantie, le Maître d’Ouvrage peut considérer ajouter ce qui suit à la fin de l’avant-dernier paragraphe : « Sur demande écrite du Bénéficiaire, formulée avant l’expiration de la présente garantie, le Garant prolongera la durée de cette garantie pour une période ne dépassant pas [six mois] [un an]. Une telle extension ne sera accordée qu’une fois. »] 



La présente garantie est régie par les Règles uniformes de la CCI relatives aux garanties sur demande, Publication CCI no : 758, à l’exception de leur Article 15 (a) dont l’application est expressément écartée.


[signature]

Note : Le texte en italiques doit être retiré du document final ; il est fourni à titre indicatif en vue de faciliter la préparation du document.
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Modèle de caution personnelle et solidaire de bonne exécution
Date : 	___________________________
Appel d’offres no: 	_____________

Bénéficiaire : __________________ [nom et adresse du Maître d’Ouvrage] 
Date : _______________
Caution no. : ________________
Nous soussignés _____________________________ [nom et adresse de l’organisme de caution]
Déclarons nous porter caution personnelle et solidaire de  ____________________ [indiquer le nom et l’adresse complète de l’Entrepreneur titulaire du marché] (ci-après dénommé « le Titulaire ») pour le montant de la caution de bonne exécution à laquelle le Titulaire est assujetti en qualité de titulaire du Marché no. ________________  en date du ______________ conclu avec __________________ [nom et adresse du Maître d’Ouvrage], ci-après dénommé « le Bénéficiaire », pour l’exécution de _____________________  [description des travaux] (ci-après dénommé « le Marché ») conclu en date du ___________[insérer la date du Marché].
Ladite caution s’élève à _________[footnoteRef:41]. [41:  L’organisme de caution doit insérer un montant représentant le montant du Marché mentionné au Marché soit dans la (ou les) monnaie(s) mentionnée(s) au Marché, soit dans toute autre monnaie librement convertible acceptable par le Maître d’Ouvrage.] 

Nous nous engageons à effectuer sur demande de paiement du Bénéficiaire adressée par courrier avec accusé de réception reçue au plus tard à la date d’expiration mentionnée ci-après, et ce jusqu’à concurrence de la somme garantie ci-dessus le versement des sommes dont le Titulaire serait débiteur au titre du Marché du fait de la non-exécution de ses obligations contractuelles. Le présent engagement sera réduit pour moitié sur présentation du procès-verbal de réception provisoire et demeurera valable jusqu’au trentième jour suivant la date de délivrance du procès-verbal de réception définitive.
SIGNATURE et authentification du signataire__________________________________ _______________________________________________________________________
Nom et adresse de l’organisme de caution______________________________________
Note : Le texte en italiques doit être retiré du document final ; il est fourni à titre indicatif en vue d’en faciliter la préparation
	
[bookmark: _Toc37952169][bookmark: _Toc483207934][bookmark: _Toc487641448][bookmark: _Toc327354355]
Modèle de garantie de performance environnementale et sociale (ES)
(Garantie bancaire)
 [Papier à lettre à l’entête du Garant ou Code Identifiant SWIFT]

_____________________________ [nom de la banque et adresse de la banque d’émission]

Bénéficiaire : __________________ [nom et adresse du Maître d’Ouvrage] 

Date : _______________

Garantie de performance ES no. : ________________

Garant: [Insérer le nom et adresse de l’émission de la garantie, sauf si indiqué sur le papier à entête]
[bookmark: _Toc490056170]Nous avons été informés que ________________ [nom de l’Entrepreneur] (ci-après dénommé le Donneur d’ordre) a conclu avec vous le Marché no. ________________ [insérer No] en date du ________________ [insérer la date] pour l’exécution de ________________ [description des travaux et services] (ci-après dénommé « le Marché »).
De plus, nous comprenons qu’une garantie de performance environnementale, sociale, hygiène et sécurité est exigée en vertu des conditions du Marché.
A la demande du Donneur d’ordre, nous [nom de la banque garante] prenons, en tant que Garant, l’engagement irrévocable de payer au Bénéficiaire toute somme dans la limite du Montant de la Garantie qui s’élève à ________________ [insérer la somme en chiffres] (                    ) [insérer la somme en lettres][footnoteRef:42]. Votre demande en paiement doit comprendre, que ce soit dans la demande elle-même ou dans un document séparé signé accompagnant ou identifiant la demande, la déclaration que le Donneur d’ordre n’a pas rempli ses obligations environnementales et sociales (ES) au titre du Marché, sans que vous ayez à prouver ou à donner les raisons ou le motif de votre demande ou du montant qui y figure.  [42:  	Le Garant doit insérer le montant du Marché mentionné au Marché soit dans la (ou les) monnaie(s) mentionnée(s) au Marché, soit dans toute autre monnaie librement convertible acceptable par le Maître d’Ouvrage.] 

La présente garantie expire au plus tard le                  [insérer la date] jour de                  [insérer le mois] 2[insérer l’année], [footnoteRef:43] et toute demande de paiement doit être reçue à cette date au plus tard, à l’adresse figurant ci-dessus. [43:  	Insérer la date représentant vingt-huit jours suivant la date estimée de l’émission du certificat de garantie des travaux. Le Maître d’Ouvrage doit prendre en compte le fait que, dans le cas d’une prorogation de la durée du Marché, il devra demander au Garant de prolonger la durée de la présente garantie. Une telle demande doit être faite par écrit avant la date d’expiration mentionnée dans la garantie. Lorsqu’il préparera la garantie, le Maître d’Ouvrage peut considérer ajouter ce qui suit à la fin de l’avant-dernier paragraphe : « Sur demande écrite du Bénéficiaire, formulée avant l’expiration de la présente garantie, le Garant prolongera la durée de cette garantie pour une période ne dépassant pas [six mois] [un an]. Une telle extension ne sera accordée qu’une fois. »] 

La présente garantie est régie par les Règles uniformes de la CCI relatives aux garanties sur demande, Publication CCI no : 758, à l’exception de leur Article 15 (a) dont l’application est expressément écartée.



___________________
[signature]


Note : Le texte en italiques doit être retiré du document final ; il est fourni à titre indicatif en vue de faciliter la préparation du document.
Section X. Formulaires du Marché	336
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[bookmark: _Toc37952170][bookmark: _Toc478922100]Modèle de garantie de restitution d’avance
(Garantie bancaire sur demande)

Papier à lettre à l’entête du Garant ou Code Identifiant SWIFT]
Bénéficiaire : [nom et adresse du Maître d’Ouvrage] 
Date : [Insérer la date d’émission]
GARANTIE DE RESTITUTION D’AVANCE NO. : 
[Insérer le numéro de référence de la garantie]
Garant : [nom de la banque et adresse de la banque émettrice et code SWIFT] 

Nous avons été informés que [insérer le nom de l’Entrepreneur, qui dans le cas d’un Groupement d’Entreprises sera le nom du Groupement] (ci-après dénommé le Donneur d’ordre) a conclu avec vous le Marché no. [insérer No] en date du [insérer la date] pour l’exécution de [insérer le nom du marché et une brève description des Travaux] (ci-après dénommé « le Marché »).
De plus nous comprenons qu’en vertu des conditions du Marché, une avance d’un montant de [insérer la somme en chiffres] (  ) [insérer la somme en lettres] est versée contre une garantie de restitution d’avance.
A la demande du Donneur d’ordre, nous prenons, en tant que Garant, l’engagement irrévocable de payer au Bénéficiaire toute somme dans la limite du Montant de la Garantie qui s’élève à 
(                 ) [insérer la somme en chiffres] [insérer la somme en lettres][footnoteRef:44]. Votre demande en paiement doit comprendre, que ce soit dans la demande elle-même ou dans un document séparé signé accompagnant ou identifiant la demande, la déclaration que le Donneur d’ordre : [44:  	Le Garant doit insérer le montant représentant le montant de l’avance soit dans la (ou les) monnaie (s) mentionnée(s) au Marché pour le paiement de l’avance, soit dans toute autre monnaie librement convertible acceptable par le Maître d’Ouvrage.] 

(a) 	a utilisé l’avance à d’autres fins que les prestations faisant l’objet du Marché ; ou bien
(b) 	n’a pas remboursé l’avance dans les conditions spécifiées au Marché, spécifiant le montant non remboursé par le Donneur d’ordre. 
Toute demande au titre de la présente garantie doit être accompagnée par une attestation provenant de la banque du Bénéficiaire indiquant que l’avance mentionnée ci-dessus a été créditée au compte bancaire du Donneur d’offre portant le numéro [insérer le numéro] à [nom et adresse de la banque].
Le montant de la présente garantie sera réduit au fur et à mesure à concurrence des remboursements de l’avance effectués par le Donneur d’ordre tels qu’ils figurent aux décomptes mensuels dont la copie nous sera présentée. La présente garantie expire au plus tard à la première des dates suivantes : à la réception d’une copie du décompte indiquant que 90 (quatre-vingt-dix) pourcent du Montant du Marché (à l’exclusion des sommes à valoir) ont été approuvés pour paiement, ou à la date suivante : [insérer le jour] jour de [insérer le mois], 2… [insérer l’année][footnoteRef:45]. En conséquence, toute demande de paiement au titre de cette Garantie doit nous parvenir à cette date au plus tard. [45:  	Insérer la date prévue pour la réception provisoire. Le Bénéficiaire (Maître d’Ouvrage) doit prendre en compte le fait que, dans le cas de prorogation de la durée du Marché, il devra demander au Garant de prolonger la durée de la présente garantie. Une telle demande doit être faite par écrit avant la date d’expiration mentionnée dans la garantie. Lorsqu’il préparera la garantie, le Bénéficiaire peut considérer l’adjonction, à la fin de l’avant-dernier paragraphe du formulaire, de la disposition suivante : « Sur demande écrite du Bénéficiaire formulée avant l’expiration de la présente garantie, le Garant s’engage à prolonger la durée de cette garantie pour une période ne dépassant pas [six mois] [un an]. Une telle extension ne sera accordée qu’une fois. »] 

La présente garantie est régie par les Règles Uniformes de la CCI relatives aux Garanties sur Demande (RUGD), Publication CCI no : 758, excepté le sous-paragraphe 15(a) qui est exclu par la présente. 

_________________________
[Signature]
Note : Le texte en italiques doit être supprimé du document final ; il est fourni à titre indicatif en vue d’en faciliter la préparation


[les garanties bancaires directement émises par une banque du choix du soumissionnaire dans tout pays éligibles seront admissibles]


LISTE DES ETABLISSEMENTS BANCAIRES ET ORGANISMES FINANCIERS AUTORISES
A EMETTRE DES CAUTIONS DANS LE CADRE DES MARCHES PUBLICS

1. Afriland First Bank
1. Bank Of Africa Cameroun (BOA Cameroun
1. Banque Camerounaise des Petites et Moyennes Entreprises (BC-PME)
1. Banque Gabonaise pour le Financement International (BGFIBANK)
1. Banque Internationale du Cameroun pour l’Epargne et le Crédit (BICEC)
1. Citibank Cameroun (CITIGROUP)
1. Commercial Bank-Cameroun (CBC)
1. Crédit Communautaire d'Afrique – Bank (CCA-BANK)
1. ECOBANK CAMEROON (ECOBANK)
1. National Financial Credit-Bank (NFC-Bank)
1. Société Commerciale de Banques-Cameroun (SCB-Cameroun)
1. Société Générale Cameroun (SGC)
1. Standard Chatered Bank Cameroon (SCBC)
1. Union Bank of Cameroon (UBC)
1. United Bank for Africa (UBA)


COMPAGNIES D’ASSURANCES
1) ACTIVA ASSURANCES S.A
2) AREA ASSURANCES S.A
3) ATLANTIQUE ASSURANCES S.A
4) BENEFICIAL GENERAL INSURANCES S.A
5) CHANAS ASSURANCES S.A
6) CPA S.A
7) NSIA ASSURANCES S.A
8) PRO ASSUR S.A
9) SAAR S.A
10) SAHAM ASSURANCES S.A
11)  ZENITH ASSURANCES S.A
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